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1. INTRODUCTION 

1. La présente liste annotée, qui correspond à la liste préliminaire distribuée le 
15 février 1990 (A/45/50), a été établie conformément à la recommandation du Comité 
spécial pour la rationalisation des procédures et de l’organisation de l’Assemblée 
générale, telle qu’elle figure au paragraphe 17 b) de l’annexe II à la réSOlUtiOn 
2837 UXVI) de l’Assemblée, en date du 17 décembre 1971. 

2. L’ordre du jour provisoire, prévu par l’article 12 du règlement intérieur. 
paraîtra le 20 juillet 1990 (A/45/150). 

3. Un additif à la présente liste annotée (A/45/100/Add.l) sera publié & 
l’ouverture de la quarante-cinquième session, conformément au paragraphe 17 c) de 
l’annexe II à la résolution 2837 (XXVI). 

4. La quarante-cinquième session s’ouvrira au Siège de l’Organisation le mardi 
18 septembre 1990 à 15 heures. 

/... 
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II. LISTE ANNOTEE 

1. . . . . OuYetture de la- r>ar le c&f de la dm 

Conformément à l'article premier du règlement intérieur (A15201Rev.15). 
l'Assemblée générale se réunit en session ordinaire chaque a&e, à partir du 
troisième mardi de septembre. I 

L'article 30 du règlement intérieur prévoit qu'à l'ouverture de chaque session 
de l'Assemblée générale le chef de la délégation à laquelle appartenait le 
Président de la session précédente assume la présidence jusqu'à ce que 1’ASSemblée 

ait élu le Président de la Session. Le Président provisoire n'est donc pas 
néCe66airarPent la personnalité qui a présidh la session précédente 31. 

2. . . . . . , 
de vconsamee a la_ny+ere ou a la ~&&&&PR 

L'article 62 du règlement intérieur prévoit qu'immédiatement après l'ouverture 
de la première séance plénière et immédiatement avant la clôture de la dernière 
séance plénière de chaque session de l'Assemblée générale, le Président invite les 
représentant6 à observer une minute de silence consacrée à la prière ou à la 
méditation. Cette disposition a été incorporée dans le règlement intérieur lors de 
la quatrième session (résolution 362 (IV), annexe 1). 

3. . . . . 
9 de 1’m - * 

. 

a) 
. . 

Nomination de la CQR&&&~ de verifrcation des oouvoir6 

b) 
. , 

BBpport de la Commbruon de verificat;ion des vouvo~ 

,onformément à l'article 27 du règlement intérieur, les pouvoir6 des 
représentants et les noms des membre6 d'une délégation sont communiqué6 au 
Secrétaire général, si possible au moins une semaine avant l'ouverture de la 
session. Les pouvoirs,doivent émaner soit du chef de 1'Etat ou du chef du 
gouvernement, Soit du ministre de6 affaire6 &raUgktres. En vertu de l'article 28 
du règlement intérieur, une commission de vérification des pouvoirs, composée de 
neuf membres, est nommée par l'A66emblée générale au début de chaque session, sur 
proposition du Président. Traditionnellement, les membres de la Commission sont 
nommés dès la Ire séance plénière, sur proposition du Président provisoire, avant 
l'élection du Président de la session. La Commission élit un président, mais 
n'élit pas de vice-président ni de rapporteur. 

A l'issus de 666 travaux, la Commission présente un rapport à l'Assemblée 
générale. 

11 Pour l'élection du Président, voir point 4. 

/... 
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A sa quarante-quatrième session a/, l'Assemblée générale a nommé membres de la 
Commission de vérification des pouvoirs les Etats suivants : Antigua-et-Barbuda, 
Australie, Chine, Colombie, Etats-Unis d'Amérique, Malawi, Philippines, Union des 
Républiques socialistes soviétiques et Zaïre (décision 44/301). A cette même 
session, l'Assemblée a approuvé les rapports de la Commission (résolutions 44/5 A 
et B). 

Documentation : Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs. 

4. . d . , . . 
Election du Prem de l'm 

En vertu de l'article 31 du règlement intérieur, le Président de l'Assemblée 
générale est élu par l'Assemblée et reste en fonctions jusqu'à la clôture de la 
session à laquelle il a été élu. Conformément à l'article 92 du règlement 
intérieur, l'élection a lieu au scrutin secret et il n'est pas fait de présentation 
de candidatures. Le Président est élu à la majorité simple. Il convient toutefois 
de notor que, depuis la trente-deuxième session, à l'exception des trente-sixième 
et trente-huitième sessions, le Président est élu par acclamation. 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a décidé 
(résolution 331138, annexe, par. 1) que lors de l'élection du Président, il serait 
tenu compte de la nécessité de procéder, par roulement, à l'attribution de ce poste 
suivant une répartition géographique équitable entre les Etats suivants : 

a) Etats d'Afrique; 

b) Etats d'Amérique latine; 

cl Etats d'Asie* 
1 

dl Etats d'Europe occidentale et autres Etats; 

e) Etats d'Europe orientale. 

41 Références concernant la quarante-quatrième session (point 3 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapports de la Commission de vérification des pouvoirs : A/441639 et 
Add.1: 

b) Amendement : A/44/L.9 et Add.1; 

cl Résolutions 4415 A et 8; 

dl Décision 44/301; 

e) Séances plénières : A/44/PV.l, 32 et 79. 

/... 
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A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a décidé que la pratique 
consistant à ne pas avoir recours au scrutin secret pour les élections aux organes 
subsidiaires lorsque le nombre de candidats correspond au nombre de sièges à 
pourvoir devait devenir la pratique normale et s'appliquer également à l'élection 
de son Président, à moins qu'une délégation ne demande expressément un vote 
(décision 34/401, par. 16;. 

On trouvera à l'snnexe 1 la liste des précédents présidents de l'Assemblée 
générale 51. 

5. Election des bureaux 

Ainsi que le prévoit l'article 98 du règlement intérieur, l'Assemblée générale 
a sept grandes commissions. 

L'article 103 stipule que chacune des grandes commissions élit un président, 
deux vice-présidents et un rapporteur. Il précise en outre que les élections ont 
lieu au scrutin secret, à moins que la Commission n'en décide autrement aans le cas 
d'une élection à une fonction pour laquelle il n'y a qu'un seul candidat. Etant 
donné que dans la grande majorité des cas une seule candidature est présentée, la 
plupart des membres des bureaux des grandes commissions sont élus par acclamation. 

D'autre part, l'article 103 prévoit que chaque candidature n'est présentée que 
par un seul orateur, après quoi la Commission procède immédiatement à 1'6lection. 

I 
L'alinéa a) de l'article q9 stipule que toutes les grandes commissions 

tiennent, pendant la première semaine de la session, les élections prévues à 
l'article 103. 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a décidé 
(résolution 331138. annexe, par. 4) que les présidents des grandes commissions 
seraient élus d'après les critkes suivsnts I 

a) Deux représentants d'Etats d'Afrique; 

b) Un représentant d'un Etat d'Amérique latine; 

cl Un représentant d'un Etat d'Asie: 

a) Un représentant d'un Etat d'Europe wciâentale ou d'un autre Etat; 

51 Références concernant la quarante-quatrième session (point 4 de l'ordre 
au jour) : 

a) Décision 44/302; 

b) Séance plénière : A/44.'QV.l. 

/... 
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e) Un représentant d'un Etat d'Europe orientale; 

f) La septième présidence est attribuée, par alternance annuelle, à un 
représentant des Etats mentionnés aux alinéas b) et c) ci-dessus. 

Les présidents des grandes conunissions sont généralement élus le premier jour 
de la session. Pour des raisons d'ordre pratique, les élections ont lieu dans la 
salle de l'Assemblée générale sous la présidence du Président de l'Assemblée. Il 
convient toutefois de noter qu’il ne s’agit pas d’urro séance plénière de 
l'Assemblée mais de séances consécutives des sept grandes commissions. 

Les deux vice-présidents et le rapporteur de chaque grande commission sont 
élus ultérieurement, pendant la première semaine de la session. 

On trouvera à l'annexe II la liste des membres des bureaux des grandes 
commissions depuis la vingtième-quatrième session fi/. 

6. 

Le Président de l?Assemblée générale est assisté de 21 vice-présidents. 
Ceux-ci sont les chefs de délégation d*Etats Membres, non des personnes élues à 
titre individuel. L’Assemblée a décidé à quatre reprises d’augmenter le nombre des 
vice-présidents (résolutions 1104 (XI), 1192 (XII), 1990 (XVIII) et 33/138). 

En vertu de l'article 31 du règlement intérieur, les vice-présidents sont élw 
par l’Assemblée générale et restent en fonctions jusqu’à la clôture de la session à 
laquelle ils ont été élus. Conformément b l'article 92 du règlement intérieur, 
l’élection a lieu au scrutin secret et il n’est pas fait de présentation de 
candidatures. Les vice-présidents sont élus à la majorité simple. Il convient 
toutefois de noter que, depuis la trente-deuxième session, à l’exception des 
trente-sixième, trente-huitième, quarante et unième et quarante-deuxième sessions 
pour l'un des groupes régionaux, les vice-présidents ont été élus par acclamation. 

L'article 31 prévoit également que les vice-présidents sont élus, après 
l’élection des présidents des grandes commissions (voir point 51, de façon à 
assurer le caractère représentatif du Bureau (voir point 8). 

41 Références concernant la quarante-quatrième session (point 5 de l’ordre 
du jour) : 

a) Décision 441303: 

b) Séances des grandes commissions : A/C.1/44/PV.l, A/SPC/QI/SR.l, 
A/C.2/44/SR.l, A1C.31441SR.l. AK.41441SR.1, AK.51441SR.l et AN.61441SR.l: 

cl Séance plénière : At441PV.2. 

/... 
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A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a décidé (résolution 
331138. annexe, par. 2 et 3) que les 21 vice-présidents seraient élus d'après les 
critères suivants : 

a) Six représentants d'Etats d'Afrique; 

b) Trois représentants d'Etats d'Amérique latine; 

cl Cinq représentants d'Etats d'Asie: 

d) Deux représentants d'Etets d'Europe occidentale ou d'autres Etats: 

e) Un représentant d'un Etat d'Europe orientale; 

f) Cinq représentants des membres permanents du Conseil de sécurité. 

Il est toutefois attribué une vice-présidence de moins à la région k laquelle 
appartient le Président élu par l'Assemblée. 

Les vice-présidents sont généralement élus le premier jour de la session. 

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a décidé que la pratique 
consistant à ne pas avoir recours au scrutin secret pour les élections aux organes 
subsidiaires lorsque le nombre de candidats correspond au nombre de sièges à 
pourvoir devait devenir la pratique normale et s'appliquer également à l'élection 
de ses vice-présidents, à moins qu'une délégation ne demande expressément un vote 
(décision 341401, par. 16). 

On trouvera à l'annexe III la liste des Etats ayant exercé la vice-présidence 
de l'Assemblée générale z/. 

1. . , , , -par le Secrw en vw du DaraaraE>he 2 d6 

Le paragraphe 1 de 1'Article 12 de la Charte stipule que, tant que le Conseil 
de sécurité remplit à l'égard d'un différend ou d'une situation quelconque les 
fonctions qui lui son;; attribuées par la Charte, l'Assemblée générale ne doit faire 
aucune recommandation sur ce différend ou cette situation, à moins que le Conseil 
ne le lui demande. 

11 Références concernant la quarante-quatrième session (point 6 de l'ordre 
du jour) : 

a) Décision 44/304r 

b) Séance plénière I A14WPV.2. 

/ .., 
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Aux termes du paragraphe 2 de 1'Article 12, le Secrétaire général. avec 
l'assentiment du Conseil de sécurité, porte à la connaissance de l'Assemblée 
générale, lors de chaque session, les affaires relatives au maintien de la paix et 
de la sécurité internationales dont s'occupe le Conseil. Il avise de même 
l'Assemblée dès que le Conseil cesse de s'occuper de ces affaires. 

A sa quarante-quatrième session 81, l'Assemblée générale a pris acte de la 
communication du Secrétaire général (A/441528 et Add.1) sans débat (décision 
44/409). I 

. v : Note du Secrétaire général. 

8. I . . . . m de 1 orda du leur et or- des travaux . raggorts du Bw 

Les articles 12 à 15 du règlement intérieur traitent de l'ordre du jour des 
sessions ordinaires. 

. . Ordre du iour -xwws 

Aux termes de l'article 12 du règlement intérieur, l'ordre du jour provisoire 
est communiqué aux Membres de l'Organisation 60 jours au moins avant l'ouverture de 
la session. La liste préliminaire des questions à inscrire à l'ordre du jour 
provisoire de la quarante-cinquième session (voir sect. 1, par. 1) a &é distribuée 
le 15 février 1990 (A/45/50). L'ordre du jour provisoire de la quarante-cinquième 
session (A/45/150) paraîtra le 20 juillet 1990. 

L'article 13 du règlement intérieur indique les questions qui doivent ou 
peuvent figurer à l'ordre du jour provisoire. 

L'article 14 du règlement intérieur prévoit que tout Irembre ou organe 
principal de l'Organisation ou le Secrétaire général peut, 30 jours au moins avant 
la date fixée pour l'ouverture d'une session ordinairs. demander l’inscription de 
questions supplémentaires à l'ordre du jour. Ces questions figurent sur une liste 
supplémentaire qui est communiquée aux Membres de l'organisation 20 jours au moins 
avant l'ouverture de la session. 

La liste supplémentaire (A/45/200) paraîtra le 24 août 1990. 

81 Références c>wernant la quarante-quatrième session (point 7 de l'ordre 
du jour) : 

a) Note du Secrétaire général : A/44/528/Add.l; 

b) Décision 441409: 

cl Séance plénière : A/44/FV.53. 

/... 
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L'article 15 du règlement intérieur stipule que des questions additionnelles 
présentant un caractère d'importance et d'urgence, proposées pour inscription à 
l'ordre du jour moins de 30 jours avant l'ouverture d'une session ordinaire ou au 
cours d'une session ordinaire, peuvent être ajoutées à l'ordre du jour en vertu 
d'une décision prise par l'Assemblée générale à la majorité des membres présents et 
votants. 

dre du ipur Dar le Em 

Les articles 30 à 44 du règlement intérieur traitent de la composition, de 
l'organisation et des fonctions du Bureau. Celui-ci se compose du Président de 
l'Assemblée générale, qui préside (voir point 4 et annexe 11, des 
21 vice-présidents de l'Assemblée générale (voir point 6 et annexe III) et des 
présidents des grandes commissions (voir point 5 et annexe II). 

Le Bureau se réunit généralement le deuxième jour de la session pour présenter 
à l'Assemblée générale des recommandations concernant l'adoption de l'ordre du 
jour, 19 répartition des questions et l'organisation des travaux de l'Assemblée. 
A cet effet, le Bureau dispose d'un mémoire du Secrétaire général comprenant le 
projet d'ordre du jour (ordre du jour provisoire, questions supplémentaires et 
questions additionnelles), un projet de répartition des questions et certaines 
recommandations relatives à l'organisation de la session. 

f  Documentation : Mémoire du Secrétaire général : A/BUR/45/1. 

$y 

L'ordre du jour définitif, la répartition des questions inscrites à l'ordre du 
jour et les dispositions relatives à l'organisation de la session sotit adoptés par 
l'Assemblée générale à la majorité simple. 

91 Références concernant la quarante-quatrième session (point 8 de l'ordre 
du jour) : 

a) Liste préliminaire : A/44/50/Rev.l; 

b) Liste annotée z A/44/100; 

C) Ordre du jour provisoire : A/44/150; 

d) Liste supplémentaire t A/44/200: 

e) Mémoire du Secrétaire général : A/BUR/44/1 et Corr.1: 

f) Rapports du Bureau : A/44/250 et Corr.1 et 2 et Add.l à 7: 

(Suite de la note page suivante) 

/... 
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L’article 23 du règlement intérieur prévoit que quand le Bureau a recommandé 
l’inscription d’une question à l’ordre du jour, seuls trois orateurs pour et trois 
orateurs contre peuvent prendre la parole lors du débat sur l'inscription de cette 
question. 

9. 

Au début de la session, l’Assemblée générale consacre trois semaines au debat 
général au cours duquel les chefs de délégation peuvent exposer les vues de leur 
gouvernement sur toutes les questions traitées. 

Conformément au paragraphe 46 de l’annexe V au règlement intérieur, la liste 
des orateurs désirant participer au débat général est close à la fin du troisième 
jour suivant l’ouverture du débat. 

A la quarante-quatrième session, 28 séances plénières, au cours desquelles 
137 orateurs ont pris la parole , ont été consacrées au débat général (A/44/PV.4 
à 31) aQ/. 

(Suite de la note 91) 

9) Ordre du jour t A/44/251 et Add.l à 62 

h) Répartition des questions inscrites à l’ordre du jour : W44/252 et 
Add.1 à 6: 

il Ordre du jour annoté t A/44/109/Add.l; 

j) Lettres du Président du Comité des conférences : A/441341 et Add.1 à 3, 
A/44/930, annexe; 

k) Lettre de Cuba et du Nicaragua : A/44/906; 

1) Lettre de l’Arabie Saoudite : A/44/925, annexe; 

ml Décisions 441401, 44/402 A et B et 441403~ 

n) Séances du Bureau : A/BUR/OQ/SR.l à 10; 

0) Séances plénières : A/44/PV.3, 20, 33, 50, 61, 12, 78, 82, 86, 90 et 92. 

u/ Lors de la quarante-troisième session, 28 séances plénières, au Cours 
desquelles 142 orateurs avaient pris la parole, avaient été consacrées au débat 
général. 

/ . . . 
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. e , I * ” 10. mt du m sur 1 acw de l’Org&R&&n 

En vertu de 1’Article 96 de la Charte, le Secrétaire général doit présenter é 
l’Assemblée générale un rapport annuel sur l’activité de l’Organisation. Ce 
rapport est inscrit é. l’ordre du jour provisoire de l’Assemblée en vertu de 
l’alinéa a) de l’article 13 du règlement intérieur. 

L’Assemblée générale prend généralement acte du rapport du Secrétaire général 
sans discussion. Toutefois, a sa trente-septième session, lorsqu’elle a examiné ce 
rapport, l’Assemblée a demandé à tous les organes de l’Organisation de s’acquitter 
intégralement et efficacement de leurs responsabilités conformément k la Charte et 
à tous les Etats Membres d’oeuvrer activement à cette fin; prié le Conseil de 
sécurité de s’acquitter de la responsabilité principale du maintien de la paix et 
de la sécurité internationales et de prendre dûment en considération le rapport du 
Secrétaire général3 invité le Secrétaire général, dans l*accomplissement des 
responsabilités qui lui incombaient en vertu de la Charte, à poursuivre ses efforts 
en vue de renforcer la capacité de l’Organisation de jouer le rôle efficace et 
décisif que la Charte envisageait pour elle et demandé instamment que l’on 
poursuive les efforts a cette fin (résolution 37/67). 

A sa quarante-quatrième session u/, l’Assemblée générale a pris acte du 
rapport du Secrétaire général (décision 44/404). 

Bocumontation I Rapport du Secrétaire général I Supplément No 1 (A/45/1). 

. .+ 
11. mort du QI~s& de securzte 

Le Conseil de sécurité (voir point 15 .l)) présente un rapport annuel à 
l'Assemblée générale en vertu du paragraphe 3 de l*Article 24 de la Charte) 
l’Assemblée l’examine conform&nent au paragraphe 1 de l*Article 15. Le rapport du 
Conseil est inscrit à l’ordre du jour provisoire de l’Assemblée aux termes de 
l’alinéa b) de l’article 13 du règlement intérieur, 

L’Assemblée générale prend généralement acte du rapport du Conseil de sécurité 
sans discussion. Néanmoins. à ses vingt-sixième et vingt-septième sessions, 
en 1971 et 1972, elle a décidé, à l’occasion de l’examen du rapport du Conseil, de 
demander aux Etats Membres d’exprimer leur avis sur les moyens de renforcer 
l’efficacité du Conseil conformément aux principes et aux dispositions de la Charte 
(résolution 2664 UXVI) et 2991 (XXVII)). A sa vingt-huitième session, l’Assemblée 

U/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 10 de l’ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : Supplément No 1 (A/44/1)1 

b) Décision 44/404; 

c) Séance plénière I A1441PV.32. 

/... 
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a appelé l'attention du Conseil, lorsqu'il exsminerait les mesures propres à 
renforcer son efficacité conformément aux principes et aux dispositions de la 
Charte, sur les vues et suggestions présentées par les Etats Membres comme suite 
aux résolutions susvisées et consignées dans les rapports du Secrétaire général sur 
la question (A/8447 et Add.l, A/9143), (résolution 3186 (XXVIII)). A sa 
vingt-neuvième session, 1'Assemblés a rappelé les résolutions adoptées aux 
trois sessions précédentes (résolution 3322 (XXIX)). 

A sa quarante-quatrième session U2/, l'Assemblée générale a pris acte du 
rapport du Conseil Ue sécurité pour la période du 16 juin 1988 au 15 juin 1989 
(décision 441424). 

DocumentatLon : Rapport du Conseil de sécurité portant sur la période du 
16 juin 1989 au 15 juin 1990 : Supplément No 2 (A/45/2). 

. 12. BBOpPTt du Conseileconamioue et social 

Conformément au paragraphe 2 de 1'Article 15 de la Charte, le Conseil 
économique et social présente un rapport annuel à l'Assemblée générale, qui inscrit 
ce rapport à son ordre du jour provisoire en application de l'alinéa b) de 
l'article 13 de son règlement intérieur. 

Le rapport examiné par l'Assemblée générale à sa quarante-quatrième session 
concernait la session d'organisation du Conseil pour 1989 et ses première et 
seconde sessions ordinaires de 1989 U/. 

Documentetion: 

a) Rapport du Conseil économique et social t Supplément No 3 (A/45/3); 

b) Rappcrt du Conseil mondial de l'alimentation I Supplément No 19 (A/45/19). 

f2/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 11 de l'ordre 
du jour) t 

a) Rapport du Conseil de sécurité t Suppldment No 2 (A/44/2)t 

b) D&ision 441424~ 

c) Séance plénière I A/44/PV.79. 

t;i/ Référence concernant la quarante-quatrième session (point 12 de l’ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Conseil économique et social I Supplément No 3 (A/44/3): 

b) Rapport du Conseil mondial de l'alimentation : Supplément No 19 (A/44/19); 

(Suite de la note page suivante) 

/ . . . 
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(Suite de la note u3/) 

cl Rapports du Secrétaire général I 

il 

ii) 

iii) 

iv) 

VI 

vi) 

vii) 

viii) 

ix) 

xl 

xi) 

xii) 

YCiii) 

xiv) 

xv) 

xvi ) 

La sécurité économique internationale t A/44/217-E/1989/56; 

Mise en valeur des ressources humaines et activités du système des 
Nations Unies dans ce domaine : A/44/229-E/1989/60z 

Dispositions préliminaires en vue de le deuxi&me Décennie des 
transports et des communications en Afrique I A/44/255-E/1989/62: 

Pratiques commerciales israéliennes dans les territoires 
palestiniens occupés : A/44/277-E/l989/82; 

Décennie internationale de la prévention des catastrophes 
naturelles t A/44/322-E/1989/114; 

Aide humanitaire aux réfugiés à Djibouti t A/44/402; 

Assistance aux réfugiés et aux personnes déplacées au Malawi : 
A/44/403; 

Assistance en faveur des étudiants réfugiés en Afrique australe t 
A/44/404; 

Situation des réfugiés au Soudan : A/4414261 

Etat de la Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide I A/44/440; 

Assistance aux réfugiés en Somalie I A/44/462t 

Assistance aux réfugiés et aux rapatriés en Ethiopie : A/44/482$ 

Coopération internationale pour la lutte contre l'abus des 
drogues t Al441600 et Corr.1; 

Droits de l'homme et exodes massifs : A/44/622; 

Assistance d'urgence aux rapatriés volontaires et aux personnes 
déplacée6 au Tchad : A/44/667; 

Préparatifs de la deuxième Décennie du développement industriel de 
l'Afrique : A/44/812; 

(Suite de la note page suivante) 

/ . . . 
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(Suite de la note u/) 

d) Rapport du Secrétaire général et du Directeur général de l'llnesco : 
A/44/284-E/l969/109; 

e) Notas du Secrétaire général : 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

v) 

vi) 

vii) 

viii) 

ix) 

xl 

xi) 

xii) 

Rapport de la Commission économique et sociale pour l'Asie 
occidentale : A/44/206-E/1989/69 et Alid.1; 

Organisation mondiale du tourisme : A/44/273-E/l909/71; 

Stratégie mondiale de lutte contre le syndrome d'immunodéficience 
acquise (SIDA) I A/44/274-E/1989/75 et Add.1; 

Produits nocifs pour la santé et l'environnament : 
A/44/276-E/1969/70; 

Pratiques financières et commerciales israéliennes dans le Golan 
arabe syrien occupé I A/44/338-E/1989/118; 

Rapport final sur l'application de la résolution 321197 de 
l'Assemblée générale relative à la restructuration des secteurs 
économique et social du système des Nations Unies : A/441486 et 
Add.1 (se rapporte également au point 127); 

Les droits de l'homme dans le Sud-Liban : 8/44/572~ 

Situation des droits de l'homme dans la République islamique 
d'Iran : A/44/620; 

Protection des droits de l'homme au Chili : A/44/635$ 

Assistance au peuple palestinien : A/44/637: 

Situation des droits de l'homme en Afghanistan : A/44/669; 

Situation des droits de l'homme en El Salvador : A/44/671: 

f) Rapport de la Deuzième Commission : A/441832 et Add.1; 

9) Rapport de la Troisième Commission : A/44/646; 

h) Rapport de la Quatrième Commission : AI441740 (se rapporte également au 
point 118); 

(Suite de la note page suivante) 

1.. . 
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Les questions ci-après, qui doivent être examinées au titre du point 12, sont 
le sujet de rapports que l'Assemblée générale a expressément demandés ou que le 
Conseil économique et social a décidé de lui transmettre. Il y a aussi des sujets 
sur lesquels le Conseil a fait dos recommandations é l'Assemblée. 

et de 1's 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée gtinérale a approuvé le Plan d'action 
de Mar del Plata adopté par la Conférence des Nations Unies sur l'eau. tenue en 
Argentine en 1977, dans lequel la Conférence avait demandé que la décennie 
1980-1990 soit proclamée Décennie internationale de l'eau potable et de 
l'assainissement et soit consacrée à la mise en oeuvre des plans nationaux 
d'approvisionnement en eau potable et d'assainissement (résolution 321158). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a proclamé la période 
1981-1990 Décennie internationalo de l'eau potable et de l'assainissement; demandé 
aux gouvernements qui ne l'avaient pas encore fait d'élaborer les politiques 
nécessaires et de fixer les objectifs à cette fin, de fixer des priorités 
suffisamment élevées pour les activités s'y rapportant et de mobiliser des 

(Suite de la note U/) 

il Rapports de la Cinquième Commission I 

il A/441854 (se rapporte également à la question 12313 

ii) Décennie internationale de la prévention des catastrophes 
naturelles : A/44/884 (se rapporte également au point 123); 

iii) Deuxième Décennie du développement industriel de l'Afrique I 
A/44/885; 

iv) A/44/893; 

5) Projet de résolution : A1441L.61; 

k) Résolutions 44185 (se rapporte également au point 1181, 441149 à 441167 
et 441230 à 441238, et décisions 441435, 441441 et 441455 à 441457: 

1) Séances de la Deuxième Commission : A1C.21441SR.2 b 10; 15 à 17, 19. 20, 
25, 29, 31, 34, 41, 44, 46, 48, 49 et 57: 

m) Séances de la Troisième Commission : A/C.3/44/SR.48 et 50 à 62; 

n) Séances de la Quatrième Commission : AK.4144GR.5 et 9 à 16: 

0) Séances de la Cinquième Commission : AK.51441SR.53, 51 et 58; 

P) Séances plénières : A/44/PV.80, A/44/PV.82 et A/44/PV.85. 

/... 
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ressources suffisantes pour atteindre les objectifs qu'ils se seraient fixés pour 
la Décennie# invité instamment les gouvernements à renforcer leur StrUCtUre 

institutionnelle en vue d'exécuter ces wtivités, à mobiliser les compétences 
techniques nécessaires à tous les niveaux et, en général. à sensibiliser au maximum 
l'opinion et obtenir son appui grâce à des programmes assurant l'éducation et la 
participation du publics demandé aux gouvernements, aux organes, organisations 
et organismes des Nations Unies ainsi qu'aux autres organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales intéressées de maintenir et, si 
possible, d'accroître leur coopération technique et financière avec les pays en 
développement pour permettre à ces derniers d'atteindre les objectifs qu'ils se 
seraient fixés, et de poursuivre aussi leurs efforts en vue de coordonner leurs 
activités et décidé d'exeminer à sa quarantième session les progrès accomplis dans 
la réalisation des buts nationaux et internationaux de la Décennie (résolution 
35118). 

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a accueilli avec satisfaction 
les recommandations et conclusions figurant dans le rapport du Secrétaire général; 
encouragé les gouvernements à s'efforcer d'appliquer les mesures recommandées dans 
le rapport et notamment à renforcer leurs capacités nationales, à établir et 
appliquer de6 stratégies nationales, à intensifier les efforts en vue de mobiliser 
davantage de ressources financières nationales, à accorder une plus grande 
attention à l'éducation sanitaire et à la participation communautaire, ainsi qu'à 
la nécessité d'établir des liens opérationnels étroits entre les différents 
organismes de santé et les organismes chargés de l'approvisionnement en eau, et à 
formuler et appliquer de6 stratégie6 permettant aux femmes de participer davantage 
à la planification, à l'exécution et à l'évaluation de6 programme6 et projet6 
d'approvisionnement en eau et d'assainissement; demandé aux organes, organisations 
et organismes de6 Nations Unies, ainsi qu'à d'autres organisations multilatérales, 
bilatérales et non gouvernementales, de continuer à fournir et, si possible, 
d'accroître leur assistance aux gouvernements; prié instemment la communauté 
internationale de prendre note de la nécessité d'améliorer la coordination des 
activités de coopération technique aux niveaux mondial et national; pris acte de la 
nécessité de concentrer les efforts et les ressources sur les pays les moins 
avancés et prié le Secrétaire général d'établir, à la fin de la Décennie, en 1990, 
un rapport sur les progrès accomplis pendant la Décennie comportant une analyse 
comparée, détaillée et fondée dans toute la mesure possible sur des données 
quantitatives, ainsi que des recommandations concernant l'avenir et les mesures 
complémentaires qui pourraient s'avérer nécessaires, et ae le présenter à 
l’AS6emblée générale lors de sa quarante-cinquième session (résolution 4011711. 

Documentation z Rapport du Secrétaire général (résolution 401171). 

des &oits de l'hpn\mr: 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport 
du Secrétaire général; prié le Secrétaire général de continuer d'aider et 
d'encourager le Secrétaire exécutif ae la CESAP à poursuivre, dans la limite des 
ressources disponibles, la mise en place d'un centre d'information de6 
Nations Unies sur les droits ae l'homme au sein ae cette commission à Bangkok, dont 
les fonctions comprendraient la collecte, le traitement et la aiffusion 

/... 
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d'informations sur les droits de l'homme dans la région de l'Asie et du Pacifique: 
invité de nouveau les Etats membres de la CESAP qui ne l'avaient pas encore fait à 
communiquer aussitôt que possible au Secrétaire général leurs observations touchant 
le rapport du Séminaire sur les arrangements nationaux, locaux et régionaux pour la 
promotion et la protection des droits de l'homme dans la région asiatique et, 
notamment, à commenter les conclusions et recommandations du rapport concernant 
l'élaboration d'arrangements régionaux en Asie et dans le Pacifique; prié le 
Secrétaire général de veiller à ce que la bibliothèque de la CESAP, à Bangkok, 
reçoive constamment des informations sur les droits de l'homme, pour diffusion 
appropriée dans la région; noté les efforts que les organismes de développement des 
Nations Unies déployaient dans la région de l'Asie et du Pacifique pour faire plus 
activement et systématiquement place aux droits de l'homme dans leurs activit& de 
développement; et prié le Secrétaire général de lui présenter lors de sa 
quarante-cinquième session par l'intermédiaire du Conseil économique et social, un 
nouveau rapport contenant des informations sur les progrès réalisés dans 
l'application de la résolution (résolution 431140). 

Documentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 431140). 

es a ors les . . . . wites masies.fcistes et neo-fascistes et tout- 
. es fondees sur 1 in o erancg t* t 1' 

A sa vingt-deuxième session (19671, l'Assemblée générale. constatant les 
inquiétudes suscitées par de récentes manifestations d'intolérance raciale, et 
notamment la renaissance de certains groupes et de certaines organisations 
professant des idéologies totalitaires telles que le nazisme, et reconnaissant que 
aes mesures devaient être prises pour arrêter les activités nazies partout où elles 
se produisaient, a fermement condamné de telles idéologies et invité tous les Etats 
à prendre immédiatement des mesures efficaces contre toutes ces manifestations 
(résolution 2331 (XXII)). 

De sa vingt-troisième à sa vingt-sixième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de cette question (résolutions 2438 (XXIII), 2545 (XXIV), 
2713 (XXV) et 2839 WXVI)). 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a décidé de différer 
l'examen de la question jusqu'à ce que la Commission aes aroits de l'homme en ait 
achevé la discussion (A/9030, p. 97). 

De sa trente-cinquième à sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a 
continué l'examen de cette question (résolutions 35/200, 361162, 371179, 36/99 et 
391114). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a condamné de nouveau 
toutes les idéologies et pratiques totalitaires ou autres, y  compris le nazisme, le 
fascisme et le néo-fascisme, fondées sur l*m, la discrimination raciale et 
le racisme, et le déni systématique des droits ae l'homme et des libertés 
fondamentales, ou qui avaient de telles conséquences; s'est déclarée résolue à 
résister à toutes les idéologies totalitaires, et spécialement à leurs pratiques, 
qui privaient les être humains aes droits fondamentaux de l'homme et des libertés 

/... 
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premières, ainsi que de l'égalité des chances; a demandé h tous les Etats de 
prendre les mesures nécessaires pour assurer une enquête minutieuse et la 
recherche, l'arrestation, l'extradition et le châtiment de tous les criminels de 
guerre et de tous les auteurs de crimes contre l'humanité qui n'avaient pas encore 
été traduits en justice ni n'avaient subi de peine appropriée; demandé également à 
tous les gouvernements de s'attacher à faire en sorte que les jeunes soient éduqués 
dans le respect du droit international ainsi que des droits fondamentaux de l'homme 
et des libertés premières et contre le fascisme, le néo-fascisme et les autres 
idéologies et pratiques totalitaires fondées sur la terreur, la haine et la 
violence; invité tous les Etats et toutes les organisations internationales à 
présenter au Secrétaire général des observations et informations sur l'application 
de la résolution: et prié le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa 
quarante-cinquième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, un 
rapport établi à la lumière des débats qui auraient lieu à la Commission des droits 
de l'homme et sur la base des observations communiquées par les Etats et les 
organisations internationales (résolution 431150). 

I)ocumentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 431150). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale, réaffirmant que les 
arrangements régionaux pour la promotion et la protection des droits de l*horane 
pouvaient apporter une contribution majeure à la jouissance effective des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales et que l'échange d'informations et de données 
d'expérience dans ce domaine entre régions au sein du système des Nations Unies 
pouvait être amélioré, a noté avec intérêt que les divers contacts établis entre 
les commissions et organismes régionaux et l'Organisation des Nations Unies 
s'étaient poursuivis et renforcés par le biais de services consultatifs et 
d'activités d'assistance technique, concernant notamment l'organisation de cours de 
formation régionaux et sous-régionaux dans le domaine des droits de l'homme: prié 
le Secrétaire général de continuer à examiner la possibilité d'encourager cette 
évolution: et invité le Secrétaire général à lui présenter, lors de sa 
quarante-cinquième session, un rapport sur l'état des arrangements régionaux pour 
la promotion et la protection des droits de l'homme, en y incluant les suites 
données à la résolution (résolution 43/152). 

. Documentatron : Rapport du Secrétaire général (résolution 431152). 

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a reconnu que les 
progrès accomplis dans ce domaine étaient encore insuffisants et qu'il était 
nécessaire d'obtenir davantage de progrès dans la situation sociale dans le monde, 
et que les efforts à cette fin devaient se poursuivre (résolution 41/152). 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a de nouveau reconnu que 
les progrès réalisés dans ce domaine demeuraient insuffisantsr réaffirmé le droit 
qu'avait chacun de jouir du plus haut niveau possible de santé physique et mentale; 
souligné que la participation à des activités culturelles, sportives et récréatives 
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ainsi que l'utilisation des loisirs, sans discrimination aucune, contribuaient à 
l'amélioration de la vie sociale; et prie le Secrétaire général d'établir un 
rapport sur la question de l'amélioration de la vie sociale dans le monde 
(résolution 421145). 

A 88 quarante-troisième session, l'Assemblée générale a une fois de plus 
Constaté que, en dépit des efforts déployés, les progrès réalisés en ce qui 
concerne l'amélioration de la situation sociale dans le monde demeurent 
insuffisants et qu'il faudra donc redoubler d'effort6 à cette fin; prié le 
Secrétaire général de rendre compte, dans son rapport relatif à l'application de la 
Déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine social, des 
résultats obtenus en ce qui concernait l'amélioration de la vie sociale dans le 
monde: et décidé de reprendre l'examen de la question de l'amulioration de la vie 
sociale à sa quarante-cinquième session (résolution 43/156). 

Aucune documentation préliminaire n'est prévue. 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale, notant qu'une équipe 
ioteriastitutions des Nations Unies se trouvait alors au Malawi pour examiner avec 
le Gouvernement les moyens de rendre le pays mieux à mhne de supporter la charge 
que la présence de réfugiés et de personnes depl8ceeS faisait peser sur son 
économie et sur ses ressources et services publics essentiels, ainsi que d'établir 
un progrsmme général d'assistance, 8 prié le Secrétaire général, oeuvrant en 
étroite coopération avec le Haut Commissaire des Nation6 Unies pour les réfugiés et 
1'Administrateur du PNUD, de mobiliser l'assistance de la communauté internationale 
et de lancer un appel pour que des contributions généreuse6 soient versées aux 
projets et programmes recommandés dans le rapport de la mission interinstitutions, 
et l'a aussi prié de rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa 
première session ordinaire de 1988, et à l'Assemblée générale, lors de sa 
cluarante-troisième session, de l'application de la résolution contenant les 
dispositions précitées (résolution 42/132). 

A sa quarante-trojsième session, l'Assemblée générale a adopté une nouvelle 
kolution sur cette question (résolution 43/148). 

A sa quarante-quatrième session u/, l'Assemblée générale a pris acte du 
rapport du Secrétaire général concernant la situation des réfugiés et des personnes 
déplacées au Malawi; félicité le Gouvernement malawien des mesures qu‘il prenait 
pour apporter une assistance matérielle et humanitaire aux réfugiés et aux 
personnes déplacées et souligné la nécessité d'un apport additionnel de ressources 
pour atténuer les répercussions de la présence des réfugiés et des per:onnes 
déplacées sur le développement à long terme du Malawi; rendu hommage au Secrétaire 
général, BU Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, aux pays 
donateurs et aux organisations iatergouvsrnementales et non gouvernementales pour 
les efforts qu'ils faisaient pour aider les réfugiés et les personnes déplacées au 
Malawi; s'est déclarée vivement préoccupée par les conséquences graves et multiples 
qu'avait 18 présence massive de réfugiés et de personnes déplacées au Malawi, ainsi 
que par ses répercussions sur le développement socio-économique à long terme du 
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pays tout entier; a lancé un appel aux Etats Membres, au8 organes, organisations et 
organismes compétents des Nations Unies, aux organisations intergouvernementales et 
non gouvernementales et aux institutions financières internationales pour qu'ils 
continuent de fournir au Gouvernement malawien les ressources nécessaires a la mise 
en oeuvre des projets d'aide au développement dans les régions où se trouvaient des 
réfugiés et des personnes déplacées, ainsi qu'à celle des programmes de 
développement en cours; prié le Secrétaire général de continuer à s'efforcer de 
mobiliser l'assistance financière et matérielle nécessaire à la réalisation 
intégrale des projets exécutés dans les régions où se trouvaient des réfugiés et 
des personnes déplacées, ainsi qu'à celle des programmes en cours: prié le Haut 
Commissaire de continuer à coordonner son action avec les institutions spécialisées 
compétentes en vue de regrouper les services essentiels fournis aux réfugiés et aux 
personnes déplacées là où ils étaient installés et d'en assurer la continuité2 et 
prié le Secrétaire général de lui rendre compte, lors de sa quarante-cinquième 
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, de l'application de 
la résolution (résolution 44/149). 

Documentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 441149). 

. . . .*... . Aide hS aux refuuias a D,ibout.& 

Le Conseil économique et social a examiné pour la première fois cette question 
à sa seconde session ordinaire de 1978; il a alors lancé un appel en faveur d'une 
assistance internationale aux réfugiés et aux personnes déplacées dans la corne de 
l'Afrique (résolution 1978/39). Le Conseil est revenu sur cette question à sa 
première session ordinaire de 1980, où il a prié le Secrétaire général d'envoyer à 
Djibouti une mission interinstitutions pour évaluer les besoins des réfugiés 
(résolution 1980/11), à sa seconde session ordinaire de 1980 (résolution 1960144) 
et à sa première session ordinaire de 1982 (résolution 198213). 

A sa trente-cinquième session, en 1980, l'Assemblée générale a approuvé le 
rapport de la mission à Djibouti et les recommandations qui y  figuraient3 prié le 
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés de continuer & assurer 
l'organisation de programmes d'assistance adéquats en faveur des réfugiés, et prié 
le Secrétaire général de faire rapport au Conseil, lors de sa première session 
ordinaire de 1981, et a l'Assemblée, lors de sa trente-sixième session (résolution 
351182). A sa trente-sixième session, l'Assemblée a pris acte du rapport du 
Secrétaire général et de celui du Haut Commissaire qui figurait en annexe 
(résolution 36/156). 

De sa trente-septième à sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de cette question (résolutions 371176. 38189, 391107, 401134, 
411137, 421126 et 431142). 

A sa quarante-quatrième session u/, l'Assemblée générale a pris acte du 
rapport du Secrétaire général sur l'aide humanitaire aux réfugiés h Djiboutit s’est 
félicitée des démarches que le Gouvernement djiboutien avait entreprises, en 
étroite collaboration avec le Haut Commissaire, pour mettre en oewre des solutions 
appropriées et durables en faveur des réfugiés et personnes déplac6es hors de leur 
pays à Djibouti; a exprimé sa gratitude aux Etats Membres, aux institutions 
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spécialisées et aux organisations intergouvernementales et non gouvernementales 
ainsi qu'aux institutions bénévoles pour leur aide aux programmes de secours et de 
relèvement en faveur des réfugiés et personnes déplacées hors de leur pays à 
Djitiuti; prié instamment le Haut Commissaire de redoubler d'efforts afin de 
mobiliser d'urgence les ressources nécessaires pour mettre en oeuvre des solutions 
durables en faveur des réfugiés à Djibouti et des personnes déplacées hors de leur 
pays qui affluaient an nombre croissant; demandé à la communauté internationale de 
continuer à soutenir les efforts résolus et constants que le Gouvernement 
djiboutien déployait pour répondre aux besoins urgents des réfugiés et personnes 
déplacées hors de leur pays et pour mettre en oeuvre des solutions durables i leur 
situation; et prié le Sec&taire général de lui présenter un rapport sur 
l'application de la résolution lors de sa quarante-cinquième session, par 
l'intermédiaire au Conseil économique et social (résolution 441150). 

Docuntentation t Rapport au Secrétaire général (résolution 441150). 

au Sou&~ 

Cette question est examinée depuis 1972 par l'Assemblée générale (résolution 
2956 (XXVII)) et par le Conseil économique et social (résolutions 1655 (LII), 
1705 (LIII), 1741 (LIV), 1799 (LV), 1877 (LVII), 1978139, 1980/10, 1980/45 
et 196211). 

De sa trente-cinquième à sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a 
'poursuivi l'examen de cette question (résolutions 35/181, 361156, 371173, 36/90, 
1391106, 40/135, 41/139, 42/149 et 43/141). 

A sa quarante-quatrième session u/, l'Assemblée générale a pris acte du 
rapport du Secrétaire général sur la situation des réfugiés au Soudan et du rapport 
du HCR: s'est déclarée gravement préoccupée par les répercussions graves et 
multiples que la présence massive de réfugiés avait sur la sécurité et la stabilité 
du pays, ainsi que par les effets fâcheux qu'elle avait de façon génkale sur son 
infrastructure de base et sur son développement socio-économique; s'est déclarée 
gravement préoccupée également par la diminution des ressources disponibles pour 
les programmes en faveur des réfugiés au Soudan et par les graves conséquences de 
cette situation quant à la capacité de ce pays de continuer à accueillir des 
réfugiés et de leur venir en aide; a lancé un appel aux Etats Membres, aux organes, 
organisations et organismes compétents des Nations Unies, aux organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales et aux institutions financières 
internationales pour qu'ils fournissent au Gouvernement soudanais les ressources 
nécessaires à la mise en oeuvre de projets d'aide au &veloppement dans les régions 
ou se trouvaient des réfugiést prié le Secrétaire général de mobiliser l'aide 
financière et matérielle nécessaire à la réalisation intégrale des projets en cours 
aans les régions ot se trouvaient des réfugiés; prié le Haut Commissaire de 
continuer â coordonner son action avec les institutions spécialisées compétentes en 
vue de regrouper les services essentiels fournis au8 réfugiés là où ils étaient 
installés; et prié le Secrétaire général de lui rendre compte, lors de sa 
quarante-cinquième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, de 
l'application de la résolution (résolution 441151). 

Documentation t Rapport du Secrétaire général (résolution 441151). 
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Cette question est inscrite à l'ordre du jour de l'Assemblée générale depuis 
la trente-cinquième session (1980). L'Assemblée avait alors prié le Secrétaire 
général, agissant en collaboration avec le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés, d'envoyer une mission en Somalie pour y procéder à une étude 

d'ensemble de la situation des réfugiés (résolution 351160). 

De sa trente-sixième à sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de cette question (résolutions 361153, 371174, 38166, 391104, 
401132, 411138, 42/27 et 431147). 

A sa quarante-quatrième session &3/, l'Assemblée générale a pria acte du 
rapport du Secrétaire général; rendu hommage au Gouvernement aomali pour les 
mesures qu'il prenait pour apporter une assistance matérielle et humanitaire aux 
réfugiés en dépit de la modicité %ea ressources dont il disposait et de la 
fragilité de son économie> rendu hommage au Secrétaire général, au Iiaut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés, aux pays donateurs et aux organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales pour l'aide qu'ils apportaient aux 
réfugiés en Somalie; demandé au Haut Commissariat des Nations Unies pour les ' 
réfugiés et au Programme alimentaire mondial de reprendre le plus tôt possible 
leurs programmes d'assistance en faveur des réfugiés dans les districts nord-ouest 
de la Somalie; prié le Secrétaire général de lancer, en coopération étroite avec le 
Haut Commissariat, le Programme alimentaire mondial et la communauté des donateurs. 
un programme d'assistance provisoire afin que les denrées alimentaires eaaentiellea 
et les autres secours humanitaires continuent de parvenir aux camps de réfugiés 
dans les districts nord-ouest de la Somalie, en attendant que des arrangements 
permanents puissent être pris; demandé instamment aux Etats Membres, aux 
organisations internationales et aux institutions bénévoles d'apporter au 
Secrétaire général tout l'appui nécessaire pour lui permettre de lancer le 
programme d'assistance provisoire proposé; %eman%é instamment aux Etats Membres, 
aux organisations internationales et aux institutions bénévoles de prêter, en temps 
utile, au Gouvernement aomali une assistance matérielle, financière et technique 
maximale, afin de lui permettre de mener à bien les projeta et activités envisagés 
%ana le rapport de la mission interinstitutions de 1987, qui était annexé au 
rapport que le Secrétaire général avait présenté à 1'Assemblde générale à sa 
quarante-deuxième session, comme base d'un programme général %'action répondant aux 
besoins %es réfugiés à la fois sur le plan humanitaire et sur celui du 
%éveloppement; prié les organismes compétents des Nations Unies, soit la FAO, 
l'OIT, l*OMS, 1'Unesco et 1'UNICEF ainsi que le PNUE et le PAM, de réunir, en 
consultation avec le Gouvernement somali, une documentation détaillée en vue de 
l'exécution %es projets et activités conai%érés dans le rapport du Secrétaire 
général comme étant les éléments prioritaires %'un programme général d'action: 
demandé au PNUD. au PNUE, au SNUS et à la FAO de poursuivre et d'amplifier leurs 
activités en Somalie, en coopération avec le Gouvernement de ce paya, et de 
protéger l'environnement et réparer les dommages qu'il avait subis: constaté le 
rôle important que les organisations non gouvernementales jouaient dans les 
programmes de protection, d'entretien et de réa%aptation des réfugiés, notamment 
dans les activités liées aux projets de développement à petite échelle et dans les 
domaines de la santé et %e l'agriculture: prié le Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés et 1'Adninistrateur du PNUD d'informer le Conseil 
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économique et social lors de sa seconde session ordinaire de 1990 des proyrès 
qu’ils auraient accomplis dans leurs domaines de compétence respectifs; et prié le 
Secrétaire général, agissant en consultation avec le Haut Commissaire et le PNUD, 
de lui présenter, lors de sa quarante-cinquième session, un rapport sur les progrès 

accomplis (résolution 441152). 

Documentation I Rapport du Secrétaire général (résolution 441152). D 

De sa trente-neuvième à sa quarante-troisième session, l’Assemblée générale, 
gravement préoccupée par les effets ae la sécheresse sans précédent au Tchad et 
consciente que le nombre important de rapatriés volontaires et de personnes 
déplacées du fait de la guerre et de la sécheresse posait un grave problème 
d’insertion sociale, a prié le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés 
et le Coordonnateur de6 Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe de 
mobiliser, conformément à leurs mandats respectifs, une assistance humanitaire 
d’urgence en faveur de ces rapatriés volontaires et personnes déplacées, et a prié 
le Secrétaire général, agissant en collaboration avec le Coordonnateur pour les 
secours en cas de catastrophe, de lui faire rapport lors de se6 sessions suivantes 
(résolutions 391106, 401136. 411140, 421128 et 431143). 

A sa quarante-quatrième session MI, l’Assemblée générale, prenant acte du 
rapport du Secrétaire général sur l’assistance aux rapatriés volontaires et aux 
personne déplacées au Tchad , a fait siens les appels lancés par le Gouvernement 

‘tchadien en faveur d’une assistance humanitaire aux rapatriés volontaires et aux 
personnes déplacées au Tchad$ réitéré son appel à tous les Etats et organisation6 
intergouvernementales et non gouvernementales pour qu’ils soutiennent par des 
contributions généreuses, les efforts de secours et de réinstallation déployés par 
le Gouvernement tchadien en faveur des rapatriés volontaires et des personnes 
déplacées; pris note avec satisfaction de l’action entreprise par les différents 
organismes des Nation6 Unies et les institutions spécialisées en vue de mobiliser 
une assistance humanitaire à cette fint prié le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour le6 réfugiés et le Coordonnateur des Nations Unies pour les 6eCOurs en Ca6 de 
catastrophe de continuer 6 mobiliser une assistance humanitaire en faveur 8eS 
rapatriés volontaires et des personnes déplacées au Tchadt demandé t i) au 
Secrétaire géndral de poursuivre ses efforts en vue de mobiliser une assistance 
humanitaire spéciale pour la réinstallation des personnes ddplacées dans la région 
septentrionale du Tchad, et ii) à la communaute internationale d’appuyer les 
efforts que déployait le Gouvernement tchadien pour mettre en oeuvre les programmes 
de rapatriement et de réinstallation des rapatriés volontaires et des personnes 
déple.cées au Tchad; et prié le Secrétaire général, oeuvrant en collaboration avec 
le Hiwt Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et le Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de castestrophe, de lui présenter un rapport 
sur la mise en oeuvre de la résolution, lors de sa quarante-cinquième session 
(résolution 441153). 

Documentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 441153). 
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L’Assemblée générale examine la question de l’assistance à l’Ethiopie depuis 
sa trentième session (1975) (résolutions 3441 (XXX), 311172, 32/55, 33/21 et 34154). 

Le Conseil économique et social a examiné cette question pour la première fois 
à sa seconde session ordinaire de 1970. Il a alors demandé qu’une assistance 
internationale soit apportée aux réfugiés et personnes déplacées dans la corne de 
l’Afrique (résolution 1978/39). 

A ses trente-cinquième à quarante-deunième sessions, l’Assemblée qdnérale a 
fait sien l’appel lancé le 11 novembre 1980 par le Secrétaire général qui avait 
instamment demandé à la communauté internationale de fournir d’urgence une 
assistance généreuse aux personnes déplacées, et elle a prié le Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés de poursuivre ses efforts visant à mobiliser 
une assistance humanitaire pour fournir des secours aux rapatriés volontaires et 
aux personnes déplacées et assurer leur réinsertion et leur réinstallation 
(résolutions 35/183, 36/161, 371175. 38191, 391105, 401133, 411141 et 421139). 

A sa quarante-troisième session, l’Assemblée générale, prenant acte du rapport 
du Secrétaire général sur l’assistance aux personnes déplacées en Ethiopie 
(A/43/595), et ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés (A/43/12), profondément préoccupée par la très lourde charge que 
l’afflux massif de réfugiés et de rapatriés volontaires faisait peser sur 
l’infrastructure au pays, a lancé un appel aux Etats Membres, aux organisations 
internationales et aux institutions bénévoles pour qu’ils fournissent l’assistance 
matérielle, financière et technique nécessaire pour mener à bien des programmes de 
secours et de relèvement à l’intention des réfugiés et rapatriés8 prié le Haut 
Commissaire de poursuivre ses efforts pour mobiliser l’assistance humanitaire pour 
les activités de secours, de relèvement et de réinstallation en faveur de ces 
groupesr et prié le Secrétaire général, agissant en collaboration avec le Haut 
Commissaire, de rendre compte au Conseil économique et social lors de la seconde 
session ordinaire de 1989, de l’application de la résolution contenant les 
dispositions précitées, et de présenter un rapport à l’Assemblée lorsqu’elle se 
réunirait pour sa quarante-quatrième session (résolution 431144). 

A sa quarante-quatrième session u/, 1’Assemblde g&&rale, prenant acte du 
rapport au Secrétaire général sur l’assistance aux réfugiés et aux rapatriés en 
Ethiopie et ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés, a félicité le Haut Commissariat, les organisations intergouvernementales 
et ;es institutions bénévoles de l’aide qu’ils avaient apportée pour soulager la 
détresse des nombreux réfugiés et rapatriés volontaires en Ethiopie: demandé de 
nouveau instamment aux Etats Membres ainsi qu’aux organisations internationales et 
aux institutions bénévoles de fournir l’assistance matérielle, financière et 
technique nécessaire pour mener à bien des programmes de secours et de relèvement 
en faveur des nombreux réfugiés et rapatriés volontaires en Ethiopie; pri; le Haut 
Commissaire de poursuivre les efforts qu’il déployait en vue de mobiliser 
l’assistance humanitaire pour les activités de secours, de relèvement et de 
réinstallation en faveur des rapatriés volontaires et des nombreux réfugiés en 
Ethiopie; et prié le Secrétaire général, agissant en collaboration avec le Haut 
Commissaire, de rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa seconde 



A/45/100* 

Français 

Page 36 

session ordinaire de 1990, de l'application de la résolution et de présenter un 
rapport à l'Assemblée générale à ce sujet lors de sa quarante-cinquième session 
(résolution 44/154). 

Documentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 44/154). 

droits de 

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a décidé de créer à sa 
trente-cinquième session un groupe de travail, ouvert à tous les Etats Membres, qui 
serait chargé d'élaborer une convention internationale sur la protection des droits 
de tous les travailleurs migrants et de laur famille (résolution 341172). 

De sa trente-cinquième à sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de cette question (résolutions 35/196, 36/160, 371170, 36/86, 
39/102, 40/130, 41/151, 42/140 et 431146). 

A sa quarante-quatrième session &W, l'Assemblée générale a pris acte avec 
satisfaction des deux derniers rapports en date du Groupe de travail chargé 
d'élaborer une convention internationale sur la protection des droits de tous les 
travailleurs migrants et de leur famille (AX.314411 et A/C.3/44/4) et, en 
particulier, des progrès que le Groupe de travail avait accomplis dans la rédaction 
du projet de convention, en deuxième lecture; prié le Secrétaire général de charger 
le Centre pour les droits de l'homme, du Secrétariat, d'assurer la révision 

!techntque du texte des articles du projet de convention que le Groupe de travail 
avait jusqu'à présent adoptés en deuxième lecture, afin d'assurer l'uniformité des 
libellés de même que celle des genres et d'harmoniser les versions du projet 
&Mies dans les différentes langues officielles de l'Organisation des 
Nations Unies, en gardant à l'esprit la résolution 41/120 de l'Assemblée générale, 
en date du 4 décembre 1986, et l'a prié également de communiquer les résultats de 
cette opération aux gouvernements dans les meilleurs délais, et en tout cas un mois 
au moins avant la prochaine réunion que le Groupe de travail tiendrait en 1990; 
décidé que le Groupe de travail tiendrait une réunion d'une durée de deux semaines 
à New York, immédiatement après la première session ordinaire du Conseil économique 
et social en 1990, en vue de mener à bien l'élaboration des articles restants et 
d'examiner les résultats de la révision technique du projet de Convention# invité 
le Secrétaire général à transmettre les deux derniers rapports en date du Groupe de 
travail aux gouvernements, afin de permettre au Groupe de travail de poursuivre la 
rédaction du projet de convention , en deuxième lecture, lors de la réunion qu'il 
tiendrait au printemps de 1990, ainsi qu'à communiquer les résultats obtenus lors 
de cette réunion à l'Assemblée générale pour qu'elle prenne une décision au cours 
de sa quarante-cinquième session; et invité également le Secrétaize général à 
communiquer les documents susmentionnés, pour information, aux organismes 
compétents des Nations Unies et aux organisations internationales intéressées, afin 
qu'ils puissent continuer de collaborer avec le Groupe de travail (résolution 
44/155). 

Aucune documentation préliminaire n’est prévue. 

/... 



A/45/100 
Français 
Page 39 

A sa quarante-quatrième session JJ/, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général de s’enquérir des vues des gouvernements, des institutions spécialisées, 
des organisations non gouvernementales et des organes de l’Organisation des 
Nations Unies qui s’occupaient des droits de l’homme, sur l’opportunité de 
convoquer une conférence mondiale des droits de l*homme qui serait chargée de 
traiter au plus haut niveau des questions cruciales que la promotion et la 
protection des droits de l’homme posaient aux Nations Unies; et prié le Secrétaire 
général de lui présenter un rapport sur cette question lors de sa 
quarante-cinquième session (résolution 44/156). 

Docwnentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 4411561. 

A sa trente et unième session (19761, l’Assemblée générale, préoccupée par 
l’afflux continuel d’étudiants réfugiés sud-africains au Botswana, au Lesotho et au 
Swasiland, qui grevait lourdement les ressources limitées de ces pays. a prié le 
Secrétaire général de consulter ces trois gouvernements et les mouvements de 
libération intéressés pour apporter d’urgence une assistance financière et d’autres 
formes d’assistance appropriées de nature à assurer la protection, la subsistance 
et l’éducation de ces réfugiés, de suivre la situation et de faire rapport à 
l’Assemblée si nécessaire (résolution 31/126). 

A ses trente-deuxième et trente-troisième sessions, l’Assemblée générale a 
approuvé les mesures prises par le Secrétaire général et le Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés en vue de mobiliser une assistance aux étudiants 
réfugiés sud-africains (résolutions 321119 et 331164). 

A sa trente-quatrième session, 1’Assembléç générale a décidé d’élargir le 
programme d’assistance destiné aux étudiants réfugiés sud-africains vivant au 
Botswana. au Lesotho, au Swaziland et en Zambie afin d’inclure les étudiants 
réfugiés originaires de Namibie et du Zimbabwe (résolution 341174). 

A sa trente-cinquième session, l’Assemblée générale a décidé d’inclure dans ce 
programme des dispositions en faveur des anciens étudiants rdfugiés du Zimbabwe, en 
attendant qu’ils aient achevé leurs études dans le pays d’asile ou que d’autres 
dispositions puissent être prises pour leur permettre d’achever leurs études dans 
leur propre pays (résolution 35/184). 

A ses trente-sixième à quarante-troisième sessions, l’Assemblée générale a 
prié le Secrétaire général de suivre la question en coopération avec le Haut 
Commissaire et de lui faire rapport (résolutions 361170, 371277, 38195, 
391109, 401138, 41/136, 421138 et 43/149). 

A sa quarante-quatrième session n/, l’Assemblée générale a pris acte avec 
satisfaction du rapport du Secrétaire général8 remercié les Gouvernements du 
Botswana. du Lesotho, du Swaziland et de la Zambie d’offrir un asile aux étudiants 
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réfugiés et de mettre des SerViCeS d'enseignement et d’autre6 SerViCeS à leur 

diSpOSitiOn, malgré la pression que l'afflux constant de ces réfugiés exerçait sur 
les infrastructure6 nationales et leur a rendu hommage pour la coopération qu'ils 
avaient apportée au Haut Commissaire de6 NatiOu6 Unies pour les réfugié6 ainsi qu'à 
d'autre6 organismes de6 Nation6 Unies et à des organisations intergouvernementales 
et non gouvernementales; prié le Haut Commissaire, agissant en coopération avec le 
Secrétaire général, de continuer à organiser et à appliquer un programme efficace 
d’a6SiStauce en matière d'enseignement et d'autre6 forme6 d'aide appropriée6 en 
faveur des étudiants réfugié6 originaire6 d'Afrique du Sud et de Namibier prié 
instamment tous les Etats Membres et les organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales de continuer à contribuer généreusement au programme d'assistance 
aux étudiants réfugiés, en offrant un appui financier aux programmes ordinaires du 

Haut Commissaire et aux projet6 et programmes - y  compris les projet6 non encore 
financés - qui avaient été présenté6 à la deuxième Conférence internationale sur 
l'assistance aux réfugiés en Afrique et d'apporter aux pays d'asile une aide 
matérielle et autre pour leur permettre de continuer à s'acquitter de leurs 
obligations humanitaires envers les réfugiés; lance un appel au Haut Commissaire, 
au PNDD et à tous les autre6 organismes compétents des Nation6 Unies, ainsi qu'à 
d'autre6 organisations internationales et non gouvernementales, pour qu'ils 
continuent d'apporter une assistance humanitaire et une aide au développement en 
vue de faciliter et d'accélérer l'installation des étudiants réfugiés originaires 
d'Afrique du Sud qui avaient trouvé asile au Botswana, au Lesotho, au Swaziland et 
en Zambie; demandé à tous les organismes et programmes des Nations Unies de 
continuer à coopérer avec le Secrétaire général et le Haut Commissaire à 

'l'exécution des programmes humanitaire6 d'aSSistanCe en faveur des étudiants 
Iréfugiés en Afrique australe; et prié le Haut Commissaire, agissant en coopération 
avec le Secrétaire général, de continuer à suivre la question, d'informer le 
Conseil économique et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1990, de 
l'état d'avancement de ces programme6 et de rendre compte à l'Assemblée, lors de sa 
quarante-cinquieme session, de l'application de la résolution (résolution 44/157). 

Pocumentation t Rapport du Secrétaire général (résolution 441157). 

. . . our la oreve et la r- 

A sa troisième session, en 1948, l'Assemblée générale a adopté et ouvert à la 
signature et à la ratification la Convention pour la prévention et la répression au 
crime de génocide. Cet instrument est entré en vigueur le 12 janvier 1951. Au 
ler avril 1990, 103 Etat6 l'avaient ratifiée ou y avaient adhéré. 

A sa quarante-quatrième session Q/, l'Assemblée générale a nOté avec 
satisfaction que de nombreux Etats avaient ratifié la Convention ou y  avaient 
adhéré; exprimé sa conviction que l'application des dispositions de la Convention 
par tous les Etats était indispensable pour prévenir et réprimer le crime de 
génocide et prié instamment les Etat6 qui n'étaient pas encore partie6 à la 
Convention de la ratifier ou d'y adhérer sans plus tarder (résolution 44/158). 

Documentatian : Rapport du Secrétaire général (résolution 441158). 
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A sa première session ordinaire de 1964, le Conseil économique et social a 
prié la Commission des droits de l'homme de nommer un rapporteur spécial chargé 
d'examiner la situation des droits de l'homme en Afghanistan, de formuler des 
propositions qui puissent contribuer à assurer l'entière protection des droits . 
fondamentaux de tous les habitants du pays avant, pendant et après le retrait de 
toutes les forces étrangères et de présenter un rapport d'ensemble à la Commission 
lors de sa quarante et unième session (résolution 1984/37). Depuis lors, le mandat 
du Rapporteur spécial a été prorogé chaque année. 

A sa quarante-quatrième session JJ/, l'Assemblée générale a pris acte du 
rapport intérimaire du Rapporteur spécial sur la situation des droits de l'homme en 
Afghanistan: et décidé de maintenir à l'étude. durant sa quarante-cinquième 
session, la question des droits de l'homme et des libertés fondamentales en 
Afghanistan afin de l'examiner à nouveau au regard des éléments supplémentaires 
qu'auraient pu apporter la Commission des droits de l'homme et le Conseil 
économique et social (résolution 441161). 

A sa première session ordinaire de 1990, le Conseil économique et social, 
prenant acte de la résolution 1990153, en date du 6 mars 1990, de la Commission des 
droits de l'homme, a approuvé la décision qu'avait prise la Commission de proroger 
d'un an le mandat du Rapporteur spécial (décision 19901-1. 

Documentation : Note du Secrétaire général (résolution 441161). 

I ** . . 
Les droits de l'hommedanson de la V&X~ 

A sa quarante-quatrième session u/, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général de formuler à l'intention du huitième Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et le traitement des délinquants des propositions pratiques sur 
des procédures et mesures permettant d'appliquer les règles et normes Bes 
Nations Unies relatives aux droits de l'homme dans l'administration de la justice 
et de coordonner les divers services consultatifs techniques assurés par le Centre 
pour les droits de l'homme et le Centre pour le développement social et les 
affaires humanitaires du Secrétariat; appelé l'attention de la Commis,sion des 
droits de l'homme et de sa Sous-Commission, ainsi que du huitième Congrès et du 
Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance sur ces 
questions (résolution 441162). 

Aucune documentation préliminaire n'est prévue. 

, des droits de l'homme dm la R@&liaue -oua d'Iran 

A sa quarantième session, en mars 1964, le Président de la Commission des 
droits de l'homme a désigné un représentant spécial de la Commission ayant pour 
mandat d'établir des contacts avec le Gouvernement de la République islamique 
d'Iran et d'effectuer une étude approfondie de la situation des droits de l'homme 
dans ce pays, accompagnée de conclusions et suggestions appropriées, pour la 
présenter à la Commission à sa quarante et unième session (résolution 1964154). 
Depuis lors, le mandat du représentant spécial a été renouvelé tous les ans. 

/ . . . 
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A sa quarante-quatrième session s/, l’Assemblée générale a pris acte avec 
satisfaction du rapport intérimaire du Représentant spécial de la Commission des 
droits de l’homme et de son opinion suivant laquelle une nouvelle phase dans 
l’accomplissement de son mandat lui permettrait seule de parvenir à une pleine 
coopération avec le Gouvernement de la République islamique d’Iran; noté avec 
satisfaction l’invitation à 68 rendre en République islamique d’Iran que ce paya 
avait adressée au Représentant spécial; et décidé de poursuivre l’examen de la 
situation des droits de l’homme en République islamique d’Iran au coure de sa 
quarante-cinquième SesSion, à la lumière des éléments nouveaux qu’aurait pu 
apporter la Commission des droite de l’homme et le Conseil économique et social 
(résolution 441163). 

A sa première session ordinaire de 1990, le Conseil économique et social, 
prenant note de la résolution 1990/79, en date du 7 mars 1990, de la Commission des 
droits de l’homme, a approuvé la décision prise par la Commission de proroger d’un 
an le mandat du représentant spécial (décision 1990/-). 

Documentation ! Note du Secrétaire général (résolution 441163). 

La Commission des droits de l’homme erzqine cette question depuis sa 
trente-cinquième session (1979) (voir ses .&aolutions 30 (X%XVI), 29 (XXXVII), 
1982132. 1983135, 1984149, 1985140, 1986145, 1987156, 1988170 et 1989163). 
L’Assemblée générale l’a également examinée à ses récentes sessions (voir 
résolutions 351196, 371186, 38/103, 391117, 40/149, 41/148, 421144 et 43/154). 
L’Assemblée et la Commission ont étudié les rapports du Secrétaire général sur 
cette question, le rapport d’un rapporteur spécial de la COmmiSSiOn, ainsi que le 
rapport du Groupe d’experte gouvernementaux sur la coopération internationale en 
vue d’éviter de nouveaux courants de réfugiés (A/41/324. annexe). 

A sa quarante-quatriame session a/, l’Assemblée g&t&ale a invité de nouveau 
toua les gouvernements et les organisations intergouvernementales et humanitaires 
concernée6 à accroître la coopération et l’aide qu’ils apportaient aux efforts 
mondiaux visant à résoudre les graves problèmes causés par les exodes massifs de 
réfugiés et ae personnes déplacées et pour &iminer les cause6 de ces exodes; 
invité la Cormniaaion des droits de l’homme à maintenir la question de6 droits de 
l’homme et des exodes massifs à l’étude en vue a’appuyet le système d’alerte rapiae 
instauré par le Secrétaire général pour prévenir de nouveaux courante massifs de 
réfugiée et de personnes déplacées8 prié le Secrétaire général de continuer à 
développer le rôle du Bureau de la recherche et de la collecte d’informations du 
Secrétariat en tant qu’organe de liaison chargé d’assurer le fonctionnement d’un 
système efficace d’alerte rapide et le renforcement de la coordination en matière 

de collecte et d’analyse d'informations entre les organismes de6 Nation6 Unies en 
vue de prévenir de nouveaux courants massifs de réfugiée et de personnes déplacées; 
et prié également le Sec&taire général de lui présenter, lors ae sa 
quarante-cinquième sesaiofi, un rapport sur le rôle accru qu'il jouait en matiêre 

d'alerte rapide ainsi que sur tout fait nouveau concernant les recommandations 
formulées dans la rapport du Groupe d’experte gouvernementaux sur la coopération 
internationale en vue d'éviter ae nouveaux courants de réfugiés (résolution 441164). 

Pocumentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 441164). 
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A sa trente-cinquième session. en 1980, l'Assemblée générale a prié la 
Commission des droits de l'homme d'examiner, lors de sa trente-septième session, la 
situation des droits de l'homme en El Salvador (résolution 35/192). 

A sa trente-septième SeSSiOn, en février 1981, la Commission a décidé de 
désigner un représentant spécial chargé d'enquêter au sujet des information6 
faisant état de grave6 violation6 des droit6 de l'homme et de6 liberté6 
fondamentales dans ce pays et de présenter un rapport intérimaire à 1’Assernblée 

générale et un rapport définitif à la Commission (résolution 32 (XXXVII)). Depuis 
lors, l'Assemblée et la Commission examinent régulièrement les rapport6 présentés 
par le Représentant-spécial, dont le mandat a été renouvelé chaque année. 

De sa trente-sixième à sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de cette question (résolutions 361155, 371195, 38/101, 39/119, 
40/139, 41/157, 42/137 et 43/145). 

A sa quarante-quatrième session u/. l'Assemblée générale a félicité le 
Représentant spécial pour son rapport sur la Situation des droit6 de l'homme en 
El Salvador et approuvé les recommandation6 qu'il y  avait formulées, et l'a prié de 
mettre à jour ledit rapport à la lumière d66 événement6 grave6 qui se déroulaient 
dans ce pays: et décidé de maintenir à l'étude, au cours de sa quarante-cinquième 
session, la situation des droits de l'homme et des liberté6 fondamentale6 en 
El Salvador afin de la réexaininer à la lumière des éléments qu'auraient pu apporter 
la Commission des droit6 de l'homme et le Conseil économique et social 
(résolution 441165). 

A sa première session ordinaire de 1990, le Conseil économique et social, 
prenant acte de la résolution 1990177 en date du 7 mars 1990 de la Commission des 
droits de l'homme, a approuvé la décision qu’avait prise la Commission de proroger 
d'un an le mandat du Représentant spécial (décision 19901-1. 

s I Note du Secrétaire général (résolution 441165). 

A Sa deuxième session ordinaire de 1987, le Conseil économique et social a 
attiré l'attention de i.nseemblée générale sur la rdsolution WHA40.26 de 
l'Assemblée mo&irale de la Sante, dans laquelle Cette assemblée approuvait la 
stratégie mondiale de lutte contre le SIDA élaborée par l'organisation mondiale de 
la santé, et il a instamment prié tOU6 166 OrganiSm66 COmpétentS de6 Nation6 Unies, 
y  compris les iUscitUtiOn6 spécialisées, ainsi que les organismes bilatéraux et 
multilatéraux et les organisations non gouvernementales et bén&OleS, d'apporter 
leur soutien à la lutte mondiale contre le SIDA, en coopération étroite avec l'iXS, 
qui avait pour rôle de diriger et de coordonner cette lutte d'urgence, et en 
conformité avec la stratégie mondiale (résolution 1987175). 

A Sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a confirmé que 1'oMS 
devait continuer à diriger et à coordonner la lutte engagée d'urgence contre le 
SIDA a l'échelle mondiale; exhorté tous les organismes compétents des Nation6 Unies 
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à soutenir C8tt8 lutte, 8n conformité aV8C la stratégie mondiale, et invité le 
Directeur général de I'OMS à lui présenter lors de sa quarante-tr>isiéme session, 
par l'intermédiaire du Conseil 6conomique et social, un rapport su. l'évolution de 
la pandémie de SIDA (résolution 42/8). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a pris acte du programme 
mondial de 1’OMS contre le SIDA et souligné qu'il importait de disposer de 
ressources Suffisantes pour le mettre en oeuvre; invité 1'OMS à continuer de 
faciliter l'échange d'informations sur 18 SIDA et d'encourager la recherche 
nationale et international8 en développant 686 centres collaborateurs et les 
mécanismes analogues existants; prié le Secrétaire général, étant donné les 
multiples aspects du problème, 8n particulier socio-économiques 8t humanitaires, de 
continuer à veiller, en collaborant étroitement avec 18 Directeur gdndral de I'OMS 
8t en Utilisant 18s m&!aniSmeS aCtU8lS. a ce que 18s organismes des Nations Unies 
coordonnent leurs efforts pour combattre la pandémie de SIDA; exhorté tous ces 
organismes à continuer de soutenir la lutte mondiale dans ce dOmain8 et invité le 
Dir8Ct8Ur général de 1'034s à lui présenter à sa quarante-quatrième session, par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social 
cette pandémie (résolution 43115). 

, un rapport sur l'évolution de 

A sa quarante-quatrième session u/. l'ASS8mbl68 général8 a pris acte du 
rapport du Directeur général de, l'Organisation mondiale de la santé sur la 
Stratégie mondiale de lutte contre le SIDA, ainsi que du rapport complémentaire sur 
les activités et programmes des entités de l'Organisation des Nations Unies 
relatifs aux aspects socio-économiques et humanitaires du SIDA; pris acte avec 
satisfaction d8S dispositions prises par le Secrétaire général, en étroit8 
collaboration avec le Directeur général de l'OMS, pour veiller à ce que les 
organismes des Nations Unies coordonnent leurs efforts pour lutter contre la 
pandémie de SIDA; prié le Secrétaire général , compte tenu des graves menaces que la 
pandémie de SIDA faisait peser sur le développement socio-économique de certains 
pays en ddV8lOpp8m8nL d'intensifier ses efforts en vue de mobiliser 18s ressources 

appropriées, techniques et autres, du système des Nations Unies, à tous les 
niveaux, pour traiter de cet aspect du problème; exhorté les Etats Membres à 
accroître leur participation à la lutte contre le SIDA et à intensifiez les efforts 
nationaux en vue de prévenir toute nouvelle expansion du SIDA$ demandé aux 
gouvernements, à I'OMS, à tous les autres organismes COhip&8ntS des Nations Unies 
et aux organisations intergouvernementales et non gouvernementales de mieuu faire 
comprendre 18 mode de transmission de la maladie et de r8udr8 Le grand public plus 
compréhensif à l'égard des victimes du virus de l'imixunod~ficience Aumaine (VIIi): 
demandé aux institutions et organisations internationales, uational8S et de 
recherche de coordonner étroitement leurs activités avec celfes des COmith 
nationaux de hItt8 contre 18 SIDA et avec la stratégiemondiale ck lutte Contre le 
SIDA de 1'0%; prié 18 Secrétaire général d'inviter 18 Dir8CteUr général de l't.&lS, 
agissant en collaboration étroite avec les autres Organis&as des Nations Unies et 
sans préjudice des priorités existant86 et des progrsmmes en cours, &i COutiuWr & 
mettre au point et de perfectionner la Stratégie mondiale de lutte contrs ie SIDA; 
et prié le Secrétaire général d'inviter le Directeur généra? de 1'gMS à &senter à 
l'ASS8mbl68 lors de sa quarante-cinquième session, par l'internédhirv du Conseil 
économique et social, un rapport sur l'application de la résolutia (rlsolution 
44/233). 

- . pocument;atlon : Note du Secrétaire général (résolution 441233,. 
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Le Conseil économique et social a, dans ses résolutions 2026 (LXI) 
du 4 août 1976 et 2100 (LXIII) du 3 août 1977, invité le Programme des 
Nations Unies pour le développement, les institutions spécialisées et les autres 
organismes des Nations Unies à intensifier d’urgence, en les coordonnant avec la 
Commission économique pour l’Asie occidentale, leurs efforts pour déterminer lea 
besoins sociaux et économiques du peuple palestinien. Il a aussi instanvnent prié 
ces institutions et organismes de procéder à des consultations et de coopérer avec 
l’Organisation de libération de la Palestine, en vue d’établir et d’exécuter dec 
projets concrets pour améliorer, sur le plan social et dconomique, la situation du 
peuple palestinien. Dans sa résolution 2100 (LUIIl), le Conseil a également prié 
le Secrétaire général de lui soumettre des rapports annuels sur les mesures prises 
par les institutions et organismes iatéressés et sur les résultats obtenus. 

A ses trente-sixième et trente-septième sessions , en 1961 et 1982, 1’Assamhlée 
générale a demandé au PNUD d’entreprendre directement l’exécution, dans les 
territoires palestiniens occupés, des projets approuvés par le Conseil 
d’administration du PNDD et .a demandé aux institutions et organes compétents des 
Nations Unies d’intensifier leur aide économique et sociale au peuple palestinien, 
en coopération avec 1’OLP et avec l’accord des pays d’accueil arabes concernés 
(résolutions 36170 et 37/134). 

A sa trente-huitième session, 1’Assamblée générale a prié le Secrétaire 
général de convoquer en 1964 une réunion des programes, organisations, 
institutions et organes compétents des Nations Unies pour mettre au point un 
programme coordonné d’assistance économique et OOctale au peuple pslestinien et 
en assurer l’exécution $résolution 38/145). 

A sa trente-neuvième session, l’Assemblée g6nérale a prié le Secrétaire 
général d’accélérer la mise au point, par l’interm6diaire des mécanismes 
interinstitutions existants, du programme coordonné d’assistance éconmaiqua et 
sociale au peuple palestinien demandé dans sa r6solution 361145, et de convoquer 
en 1965 une réunion des programmes, organisations, institutions, fonds et organes 
compétents des Nations Unies pour examiner le progreme coordod d’assistance 
économique et sociale au peuple palestinien (r&solutioo 391224). 

A sa quarantième session, l’Assemblée gdn&ale a prié le Secrétaita général Q 
passer en revue les progrès réalis8s dans l’erécution des activité6 et projets 
décrits dans son rapport, de prendre toutes les mesures nécessaires pour achever la 
mise au point du programme d*assistance économique et sociale au peuple palestinien 
demandé dans la résolution 36/145 et de convoquer en 1986 une réudon &NI 
programmes, organisations, institutions, fonds et organismes compétents des 
Mations Unie3 pour étudier l’assistance économique et sociale au peuple palestiden 
(résolution kXV170). 

A 88 quarante et unième session, l’Assemblée g6rrbrale s’est félicitée de la 
decision du Sacr9taire général d’envoyer une mission chargée d’élaborer le 
programme d’assistance économique et sociale au peuple palestinien demandé dans la 
résolution .56/145; a prid le Eiecrétaire g6néral de convoquer en 1987 une réunion 
deL organisations, institutions, fonds et organismes compétents des Uations Unies 
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pour étudier l'assistance économique et sociale au peuple palestinien, et d'inviter 
1'OLP et les pays arabes d'accueil à participer à la réuniont et a prié la 
cosunulauté internationale d’augmenter son assistance au peuple palestinien, en 
coopération avec 1'OLP (résolution 41/181). 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a pris acte avec 
satisfaction au capport au Secrétaire général; s'est félicitée de la mise au point 
au programme P'sssistanue économique et sociale au peuple palestinien tel qu'il 
était exposé dans ce rapport; a prié le Secrétaire général de développer le 
programme, de chercher à le faire appliquer rapidement en coopération étroite avec 
l'Organisation de libération de la Palestine et de coordonner les activités 
envisagées par divers organismes des Nations Unies dans le cadre au programme; prié 
également le Secrétaire général de mobiliser des ressources pour le programme en 
étroite coopération avec l'Organisation de libération de la Palestine> exhorté la 
communauté internationale, le système des Nations Unies et les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales à verser leur aide, ou toute autre 
forme d'assistance destinée aux territoires palestiniens occupds, au Seul profit 
du peuple palestinien et d'une façon qui n'ait pas pour effet de prolonger 
l'occupation israélienne; et prié le Secrétaire général de lui présenter un rapport 
à sa quarante-troisiàme session, par l'intermédiaire du Conseil économique et 
social, sur les progrès réalisés dans l'application de la résolution 
(résolution 421166). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport 
du Secrétaire général sur l'assistance au peuple palestiniens regretté que le 
programme d'assistance économique et sociale à ce peuple n'ait pas été développé 
comma elle le demandait dans sa résolution 421166~ prié le Secrétaire général de 
charger Habitat de 6uperv:ser :- développement du programme et de lui fournir les 
fonds n&essaires pour recruter vingt experts en vue d'établir, en étroite 
collaboration avec l'Organisation d> libération de la Palestine, un programme 
adéquat, en tenant compte de 1'Intifada du peuple palestinien dans le territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalam, et de ses répercussions. et prié le 
Secrétaire général de lui rendre compte à sa quarante-quatriéme session, par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social, des progrès réalisé6 dans 
l'application de la résolution contenant les dispositions précitées 
(résolution 431178). 

A sa quarante-quatrième session 21, l*Assemblée ghnérale a pris acte du 
rapport figurant en annexe à la note au Secrétaire général relative à l'assistance 
au peuple palestinien; rendu barnage aux Etats, aux organismes des Nations Unies et 
aux organisations intergouverrwentales et non gouvernementales pour l'assistance 
qu'ils avaient apportée au peuple palestinien; prié la communauté internationale, 
les organismes des Nations Unies et les organisations intergouVernementale et non 
gouvernementales de mainteni. * et accroître leur assistance au pe.uple palestinien, 
en coopération étroite avec l'Organisation de libération de la Palestiner demandé 
que les exportations et les importations palestiniennes passant par les ports et 
points de sortie et d'entrée situés dans les pays voisins soient considérées comme 
marchandises en transit: demandé également que les exportations palestiniennes 
bénéficient de concessions commerciales et de mesures préferenthelles concrètes sur 
la base de certificats d'origine palestiniens: demandé en outre la levée immédiete 
des restrictions et obstacles opposés par Isr&ël à la mise en oeuvre de projets 

/ . . . 



A/45/100 * 
Français 
Page 41 

d'assistsnce par le PNUD, par d'autres organismes des Nations Unies et par d'autre6 
entités qui fourniwaient une assistance économique et sociale au peuple 
palestinien dans le territoire palestiuieo occupér réitéré son appel en faveur de 
l'exécution de projets de développement dans le territoire palestinien occupé, 
notamment des projets mentionnes dans sa résolution 391223 du 18 décembre 19841 
et prié le Secrétaire général de lui rendre compte lors de sa quarance-cinquième 
hession, par l'intermédiaire du Conseil économique et SOCial, des prOgrê6 réaliSé6 

dan6 l'application de la résolution (résolution 441235). 

IUww&&kn : Rapport du Secrétaire général (résolution 44/235, ainsi que 

résolution 1989/96 du Conseil économique et social). 

A sa quarante-deuxième session. l'Assemblée générale a décidé de faire des 
années 90 la décennie au cours de laquelle la communauté internationale, sous 
les auspices de l'ONU, veillerait en particulier à encourager la coopération 
internationale dans le domaine de la prévention des catastrophes naturelles; 
l'Assemblée a également décidé qu'elle déterminerait à sa quarante-troisième 
session le contenu et les modalités de la participation de 1'ONU à cette action, 
aprês avoir examiné le rapport sur les préparatifs de la Décennie que le Secrétaire 
général devait établir en veillant particuliêrewent à définir le rôle de catalyseur 
envisagé pour le systême des Itation6 Unies en vue de faciliter l'action à 
entreprendre (résolution 421169). 

A sa quai ante-troisième session, l'AS6emblée générale a pris acte du rapport 
intérimaire du Secrétaire général; demandé dc nouveau au Secrétaire genéral qu'il 
mette au point un dispositif approprié à tous les niveaux afin d'atteindre 
l'objectif et les buts de la Décennie; demandé à tous les gouvernement6 de 
constituer au besoin des comités nationaux en coopératiun avec les comnunaut6rr 
scientifiques et techniques compétentes et de tenir le Secrétaire général informé 
de leurs plans et de 1,'ass~atance qui pouvait être fournie; souligné l'importance 
de la coopération technique entre pays en développement et de l'assistance mutuelle 
pour le transfert de technologier,prié le Secrétaire g6néral d'appeler l'attention 
du groupe spécial international d'experts sur les problème6 de pIUS en plus grave6 
que posaient les infestations acridiennes et les inondations) et demandd au 
Secrétaire général d'inclure dans son rapport une définition du rôle de catalyseur 
et d'adjuvant que jouerait le système des Nation6 Unies (résolution 431202). 

A sa quarante-quatrième session u/, l'A66emblhe générale, prenant acte avec 
1 satisfaction du rapport du Secrétaire général, a proclame la Décennie 
1 internationale de la prévention des catastrophes naturelles, qui commencerait 
: le ler janvier 1990; décidé de désigner Se deuxième mercredi d'octobre comme 
.; Journée internationale de ia prévention des catastrophes naturelles; adopté le 
-f Cadre international d'action pour la Décennie internationale de la prévention des 
: catastrophes naturelles, qui figurait en annexe à la résolution; prib le Secrétaire 
' ~j général de lui présenter lors de sa quarante-cinquiême session un rapport 

2 d'activité sur l'application de la résolution, portant notamment sur les 
z arrangements organisationnel6 pris pour la Décennie et sur l'état des convention6 
j 
I et protocoles internxtconaux existants en ce qui concernait l'assistance mutuelle 
5 en cas de catastrophe: et prié également le Secrétaire général de porter la 

‘i 

/... 



AI451100 
Français 
Page 48 

résolution à l’attention de tous les gouvernements, des organisations 
intergouvernementales, des organisations non gouvernementales compétentes dotées du 
statut consultatif auprès du Conseil économique et social et des établissements 
scientifiques qualifiés en matière d’atténuation dos effets des catastrophes 
naturelles (résolution 441236). 

DocumentatJon I Rapport du Secrétaire général (résolution 441236). 

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a décidé que la 
période 1988-1997 serait la Décennie mondiale du développement culturel, qui serait 
placée sous les auspices de 1’ONU et de l’kresco, et elle a prié le Secrétaire 
général de 1’ONU et le Directeur général de l'llnesco de lui faire rapport tous les 
deux ans, par l’intermédiaire du Conseil économique et social réuni pour sa seconde 
session ordinaire, sur les progrès de cette décennie (résolution 411187). 

Le Conseil économique et social, à sa session d'organisation de 1988, a 
décidé, compte tenu de la note du Secrétaire général (E/1988/44), d'examiner le 
rapport précité tous les deux ans à partir de sa seconde session ordinaire de 1989, 
et il a recommandé que l’Assemblée fasse de même (décision 1988/101). 

A sa quarante-quatrième session u/, l’Assemblée générale a pris acte du 
rapport du Secrétaire général et du Directeur général de l’llnesco sur les progrès 
de la Décennie mondiale du développement culturel pour la période 1988-19891 prié 
le Secrétaire général, secondé par le Directeur général de l’Unesco, d’obtenir le6 
vues de6 gouvernements!, des organes et organismes appropriés des Nations Unies et 
des organisations intergouvernementales et non gouvernementales compétentes sur les 
objectifs et la portée de l'enamen global à des fins d'évaluation et de les lui 
présenter lors de sa quarante-cinquième session, par l’intermédiaire du Conseil 
économique et social; et exprimé son appui à la recommandation, figurant au 
paragraphe 92 du rapport, de procéder en 1993 à une évaluation à mi-parcours, sous 
les auspices de l'Organisation des Nations Unies et de l'Unesco, afin Je faire le 
bilan de l’application du Programme d’action de la Décennie (résolution 441238). 

. s t Rapport du Secrétaire général (résolution 441238). 

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a créé le Fonds de 
contributions volontaires des Nations Unies pour les populations autochtones pour 
aider les représentants de communautés et d’organisations autochtones à participer 
aux d6bats du Groupe de travail sur les populations autochtones en leur apportant 
une assistance financière, provenant de contributions volontaires de gouvernements, 
d’organisations non gouvernementales et.d’autres entités privées ou publiques, et 
elle a décidé que le Fonds serait géré conformément au règlement financier et aux 
règles de gestion financière de l’Organisation des Nations Unies ainsi qu’aux 
autres dispositions pertinentes, avec le concours d’un conseil d’administration 
composé de cinq membres ayant l'expérience voulue des questions touchant les 
populations autochtones, qui y  siégeraient à titre individuel (résolution 401131). 
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En application de cette résolution, le Secrétaire général a nommé au Conseil 
d'administration MM. Leif Dunfjeld (Norvège), Alioune SèAe (Sénégal), Hiwi Tauroa 
(Nouvelle-Zélande), Danilo Türk (Yougoslavie) et Augusta Willemsea-DiaX (Guatemala). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale, ayant pris acte du 
rapport du Secrétaire général sur le Fonds, a décidé de demander aux gouvernements, 
aux organisations non gouvernementales et aux représentants de groupes autochtones 
d'envisager de verser des contributions au Fonds et de faire largement connaître 
les activités du Fonds, ainsi que de prier le Secrétaire général de lui présenter, 
à sa quarante-cinquième session , UA rapport sur la situation du Fonds (décision 
43/427). 

Documentation : Rapport du Secrétaire général (décision 431427). 

* . . * . 
e la section II de 1 8nneure a la resolutron 321197 de 1 A- , . . . 

wuerale sur la restructuration des sectmBCOnOmiQUQ et social du svsteme 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a décidé de renvoyer à 
sa quarante-cinquième session le projet de résolution intitulé "AppliCatiOA de la 
section II de l'annexa à la résolution 321197 de l'Assemblée générale sur la 
restructuration des secteurs économique et social du système des Nations Unies" et 
de l'examiner alors daAS le contexte de l'étude de l'application de tous les 
aspects de la résolution 32/197 de l'Assemblée (décision 431433). 

. . la Troisieme 

A sa quarante-quatrième session J.3/, l'Assemblée générale a décid6 de reporter 
à sa quarante-cinquième session l'examen du projet de décision intitulé “Programme 
de travail de la Troisième Commission” (d6CicioA 441435). 

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale, AOtant que les 
entrepreneurs locaux pouvaient jouer un rôle décisif et positif dans la 
mobilisation des ressources et la promotion de la croissance économique et du 
développement économique et social, a invité le Secrétaire général et les organes, 
institutions et organismes compétents des NatiOAS Unies, tels que les commfssio~s 
régionales, le Programme des Natioas Unies pour le développement, l'Organisation 
internationale du Travail, le Centre C!NUCED/GATT du commerce international, 
l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et la Banque 
mondiale, ainsi que les banques rdgionales de développement, dans le cadre de leurs 
mandats, priorités et programmes actuels t a) é continuer d'appuyer, grâce 
notamment à des projets de COOpéKatiOA technique, les efforts que faisaient les 
Etats pour encourager les entrepreneurs locaun des secteurs privé, public ou autre 
conformément au8 lois, priorités et réglementations nationalest b) à faciliter les 
échanges concrets d'iAfOJ.matiOAS et de données d'expérience entre tous les pays au 
sujet du rôle aes r trepreneurs locaux dans le développement ésonomiquet et a prié 
le Secrétaire géa 11 d'étudier les mesures à prendre aux 6CheloAS AatiOnal et 
international en le de favoriser la contribution de8 entrepreneurs 1OCaUX de8 
secteurs tant privé que public au progrès économique des pays en développement, en 
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s'inspirant des travaux déjà entrepris dans le système des Nations Unies et en 
ayant à l'esprit la nécessité d'éviter de refaire inutilement les mêmes efforts et 
les mêmes dépenses, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale, lors de 
sa quarante-troisième session. par l'intermédiaire du Conseil économique et social 
(RiSOhtiQll 411162). 

A sa seconde session ordinaire de 1966, le Conseil économique et social, 
réaffirmant la résolution 411162 de l'Assemblée générale et notant les travaux des 
organisation6 non gouvernementales qui s'employaient à promouvoir l'activité 
positive des entrepreneurs dans les pays en développement intéressés, a pris acte 
du rapport du Secrétaire général (A/43/360-E/1966/63)) prié le Secrétaire général 
d'étudier les mesures à prendre en vue d'encourager la contribution des 
entrepreneurs nationaux au progrès économique des pays en développement, compte 
tenu de la nécessité de créer un environnement économique international favorable, 
en s'attachant aux questions suivantes : a) l'expérience acquise par les pays 
développés et les pays en développement en ce qui concernait l'établissement d'un 
cadre juridique, technique et financier favorable à une contribution effective des 
entrepreneurs nationaux au développementr b) les programmes qui contribuaient à 
élargir l'accès des entrepreneurs aux sources nationales et internationales de 
ïinancement, pour renforcer la formation de capital dans les pays en développement; 
c) l'assistance technique et le soutien financier fournis par les pays donateurs 
intéressés pour des activités visant à promouvoir les compétences des entrepreneurs 
dans les pays en développement intéressés; et d) l'acquisition, la diffusion, la 
création et le développement de techniques, y compris les techniques nouvelles, 
dans les activités des entreproneurs nationaux; prié le Secrétaire général 
d'inclure dans son rapport un chapitre consacré aux facteurs internationaux qui 
influaient sur la croissance et la compétitivité des entreprises des pays en 
développement, y compris la nécessité d'élargir les débouchés offertsr et prié en 
outre le Secrétaire général d'établir, en évitant tout double emploi et en se 
tenant dans les limites des ressources existantes, un rapport sur ces questions et 
de le soumettre b l'Assemblée lors de sa quarante-cinquième session, par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social (résolution 1988174). 

I)ocumentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 198W74). 

A sa seconde session ordinaire de 1969, le Conseil économique et social, 
rappelant la d&iSiQn 401432 de l'Assemblée générale par laquelle l'Assemblée avait 
prié le Secrétaire général de rédiger un rapport sur les pratiques financières et 
commerciales des autorités israéliennes d'occupation dans les territoires 
palestiniens et autres territoires arabes occupés et, tenant compte du fait que la 
terre et l'eau étaient des ressources nationales essentielles dans les territoires 
palestiniens et autres territoires arabes occupés, prié le Secrétaire général de 
préparer un rapport d'ensemble sur les.politiques et pratiques isra8liennes 
concernant le terre et l'eau dans les territoires palestiniens et autres 
territoires arabes occupés, et de présenter ce rapport à l'Assembl8e, lors de sa 
quarante-cinquième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social 
(résolution 1969166). 

B : Rapport du Secrétaire général (résolution 1969166). 
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A sa vingt-troisième session, en 1967, la Commission des droits de l'homme a 
créé le Groupe spécial d'experts sur l'Afrique australe (résolution 2 (XXIII)). Le 
mandat du Groupe spécial a été renouvelé régulièrement par la Commission des droits 
de l'homme et le Conseil économique et social, les dispositions les plus récentes à 
cet effet figurant dans la résolution 1989/5 de la Commission et la décision 
19891136 du Conseil. 

A 6a soixante-deuxième session, en 1977, le Conseil économique et social a 
décidé que les rapports du Groupe spécia 1 seraient portés sans délai à la 
connaissance de l'Assemblée générale (résolution 2082 A (LEII)). 

A sa quarante-cinquième session, en 1989, la Commission des droit6 de l'homme, 
ayant examiné le rapport du Groupe spécial d'experts sur l'Afrique australe 
(E/CN.4/1989/8), a décidé de renouveler le mandat du Groupe spécial et prié le 
Groupe spécial de présenter son rapport intérimaire à la Commission à sa 
quarante-sixième session et à l'Assemblée générale à sa quarante-cinquième session 
(résolution 1989/5). Cette décision a été approuvée par le Conseil économique et 
social dans sa décision 19891136 en date du 24 mai 1989. 

Documentation : Note du Secrétaire général (résolution 2082 A (LXX)) 
(E/CN.4/1990/7). 

A sa trente-sixième seesion, l'Assemblée générale a décidé de créer un prix 
annuel dénommé prix des Nations Unies en matière de population et destiné à 
récompenser le travail le plus remarquable accompli par Une personne, un groupe de 
personnes ou une institution pour SensibiliBer l'opinion aux gUeStiOn6 de 
population ou pour contribuer à leur solution (résolution 361201). 

Les lauréats sont choisi6 par le Comité d'attribution du prix des 
Nation6 Unie6 en matière de population. Le Comité est composé de dix représentants 
d'Etats Membre6 (Equateur, Inde, Japon, Maurice, Mexique, Pakistan, Rdpublique 
socialiste soviétique de Biélorussie, Rwanda, Togo et Turquie) élus par le Conseil 
économique et social pour une période de trois ans (actuellement 1989-1991). 

A 68 première cession ordinaire de 1982, le Conseil économique et social a 
approuvé le règlement intérieur du Comité, dont l'article 8 stipule qu'il est rendu 
compte des travaux du Comité dans un rapport joint a~ rapport annuel qui est soumis 
6 l'A56emblée générale par le Directeur exécutif du FNUAP (décision 19821112). 

B : Note du Secrétaire général transmettant le rapport du 
Directeur exécutif du FNUAP (décision 19821112). 
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13. -Dort de la Cour m Justb 

La Cour internationale de Justice présente un rapport annuel à l'Assemblée 
générale; celle-ci l'examine conformément au paragraphe 2 de 1'Article 15 de la 
Charte. Le rapport de la Cour est inscrit à l'ordre du jour provisoire de 
l'Assemblée, aux term$s de l'alinéa b) de l'article 13 du règlement intérieur. Le 
premier rapport annuel de la Cour a été présenté à l'Assemblée lors de sa 
vingt-troisième session, en 1968. 

L'Assemblée générale prend généralement acte du rapport de la Cour 
internationale de Justice sans discussion. 

A sa quarante-quetriéme session u/, l'Assemblée générale a pris acte du 
rapport de la Cour internationale de Justice pour la période du ler août 1988 au 
31 juillet 1989 (décision 441405). 

I)ocumentation I Rapport de la Cour internationale de Justice t Supplément No 4 
(A/45/4). 

1’ * 14. BBpoort de 1’AQence de 1 eV 

L'Accord régissant les relations entre l'Organisation des Nations Unies et 
l'Agence internationale de l'énergie atomique a été approuvé par la conférence 
générale de l'Agence le 23 octobre 1957 fia/ et par l'Assemblée générale le 
14 novembre 1957 (résolution 1145 (XII), annexe). Aux termes de l'article premier 
de l'Accord, l'Organisation des Nations Unies reconnaît que l'Agence, vu son 
caractère intergouvernemental et ses attributions internationales, doit être une 
organisation internationale autonome, conformément à son statut, en ce qui concerne 
les rapports de collaboration avec l'Organisation des Nations Unies prévus par 
ledit accord. Conformément à l'article III de l’Accor& l’Agence prhsente un 
rapport annuel sur ses travaux à l'Assemblée générale. 

191 Références concernant la quarante-quatrième session (point 13 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport de la Cour internatimale de Justice : Supplément No 4 (A/44/4)$ 

b) Décision 441405: 

cl Séance plénière : A/44/PV.43. 

, , . 
251 PV de 1 'Aesemblee 

. 
dorazieme , 

point 18 de l'ordre .du jour, document AI3713. 
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A sa quarante-quakrième session u/, l'Assemblée générale a pris acte du 
rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique pour 1988, proclamé sa 
confiance dans le rble de l'Agence dans le domaine de l'application de l'énergie 
nucléaire à des fins pacifiques, et prié instamment tous les Etats de s'efforcer de 
parvenir à une coopéation internationale efficace et harmonieuse dans l'exécution 
des travaux de l'Agence, conformément à son statut, en encourageant l'utilisation 
de l'énergie nucléaire et l'application des mesures voulues pour améliorer encore 
la sûreté des installations nucléaires et réduire au minimum les risques pour la 
vie, la santé et l'environnement, en renforçant l'assistance technique et la 
coopération en faveur des pays en développement et en assurant l'efficacité du 
système de garanties de l'Agence (résolution 44/13). 

Documentation : Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
pour 1989. Dans la déclaration qu'il fera devant l'Assemblée, le Directeur général 
de l'Agence rendra compte de tous faits nouveaux importants survenus depuis la date 
de publication du rapport. 

. . . 
1 15. E.,Wctions aux sieaes devfwrs vacants les organes ora 

a) 
. . . 

Electmn de w$!umhm non permanents du Conseil de secuite 

Conformément à 1'Article 23 de la Charte, tel qu'il a été modifié JJ/, le 
Conseil de sécurité se compose de cinq membres permanents (Chine, Etats-Uni6 
d'Amérique, France, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Union 
des République socialistes soviétiques) et de dix membres non permanents élus par 
l'Assemblée générale pour une période de deux ans. A sa dix-huitième session, 
en 1963, l'Assemblée a décidé que les membres non permanents du Conseil seraient 
élus d'après les critères suivants (résolution 1991 A (XVIII)) t 

a) 

i 

Cinq membres parmi les Etats d'Afrique et d'Asie; 

b) Un membre parmi les Etats d'Europe orientale: 

l&L6/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 14 de l'ordre 
du jour) : 

a) Note du Secrétaire général transmettant le rapport de l'Agence t A/4414501 

b) Projet de résolution : A/44/L.18: 

c) Résolution 44113: 

dl Séances plénières I A1441PV.39 et 40. 

aZ/ Par un amendement en dete du 17 décembre 1963 (résolution 
I 1991 A (XVIII)), entré en vigueur le 31 août 1965, l'Assemblée générale a porté de 

six a dix le nombre des membres non permanents du Conseil de sécurité. 

/... 
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cl Deux membres parmi les Etats d'Amérique latine; 

dl Deux membres parmi les Etats d'Europe occidentale et autres Etats. 

A sa quarante-quatrième session J&/, l'Assemblée générale a élu cinq membres 
non permanents du Conseil de sécurité (décision 44/306). En consequence, le 
Conseil de sécurité se compose actuellement des Etats Membres suivants u/ s 

Canada*, Chine. Colombie*, Côte d'Ivoire*e, Cuba**, Etats-Unis d'Amérique. 
Ethiopie*, Finlande*, France, Malaisie*, Roumanie**, Royaume-Uni de 
Grands-Bretagne et d'Irlande du Nord, Union dr; Républiques SoCialiSteS 
soviétiques*, Yémen** , Zaïre**. 

* Mandat expirant le 31 décembre 1990. 

** Mandat expirant le 31 décembre 1991. 

A la quarante-cinquième session, l'Assemblée générale devra remplacer les 
Etats ci-après : Canada, Colombie, Ethiopie, Finlande et Malaisie. Ainsi que le 
stipule l'article 144 du règlement intérieur, les membres sortants ne sont p&s 
immédiatement rééligibles. 

Conformément à l'article 92 du règlement intérieur, l'élection a lieu au 
scrutin secret et il n'est pas fait de présentation de candidatures. En vertu de 
l'article 63 du règlement intérieur, les membres non permanents du Conseil de 
sécurité sont élus à la majorité des deux tiers. 

On trouvera à l'annexe IV la liste des Etats ayant siégé au Conseil de 
sécurité en qualité de membres non permanents. 

u8/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 15 a) de 
l'ordre du jour) t 

a) Décision 441306: 

b) Séance plénière : A/44/PV.34. 

J# Par une lettre datée du 19 mai 1990 (A/44/946), les Ministres des 
affaires étrangères de la République arabe du Yémen et de la République 
démocratique populaire du Yémen ont informé le Secrétaire général de la formation 
d'un seul Etat souverain, dénommé la 'République du Yémen". Par la suite, la 
Mission permanente de la République du Yémen a informé le Secrétariat que, a toutes 
fins utiles, c'était le nom "Yémen" qui devrait être utilisé. 

/... 
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b) Election de dix-huit du Conselloue et ,ocial 
. . . . P * 

Conformément à 1'Article 61 de la Charte, tel qu'il a été modifié a/, le 
Conseil économique et social se compose de cinquante-quatre membres élus pour une 
période de trois ans. A sa vingt-sixième session. en 1971, l'Assemblée générale a 
décidé que les membres du Conseil Seraient élus d'après le6 critère6 SUiV6IIt6 

(résolution 2847 (XXVI)) : 

a) Quatorze membre6 parmi les Etat6 d'Afrique; 

b) Onae membre6 pami les Etat6 d'A6ie: 

cl Dix membres pami les Etats d'Amérique latine: 

a) Treise membre6 parmi les Etat6 d’Europe occidentale et autre6 Etats: 

e) Six membre6 parmi les Etat6 socialistes d'Europe orientale. 

A sa quarante-quatrième session a/, 1'ASSemblde générale a élu dix-huit 
membres du Conseil économique et social (décision 441308). En conséquelrce. le 
Conseil se compose actuellement des Etat6 Membres suivant6 : 

Algérie***, Allemagne, République fédérale a'*, Arabie Saoudite*, Bahamas**, 
Bahreïn***, Brésil**, Bulgarie***, Burkina Faso***, Cameroun**, Canada***, 
Chine***, Colombie*, Cuba*, Equateur***. Etats-Uni6 d'Amérique**, 
Finlande***, France*, Ghana*, Grèce*, Guinée*, Inde*, Indonésie**, Iran 
(République islamique dl)***, Iraq**, Irlande*, Italie**, Jainahiriya arabe 
libyenne*, Jamaïque***, Japon*, Jordanie**, Kenya&*, Lesotho*, Lib&ia*, 
Mexique***, Nicaragua**, Niger**, Nouvelle-Zélande*+, Pays-Bas*e, 
Pakistan***, Portugal*, République démocratique allemand~***, Républicae 
socialiste soviétique d'Ukraine**, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord***, Rr;aada***, suèa6***, Tchécoslov&@uie**, Thaïlande**, 

1 
1 

Zp/ Par un amendement en date du 17 décembre 1963 (résolution 
1 1991 B (XVIII)), entre en vigueur le 31 août 1965, 1'Asaemblde qéuérale a porté de 
; dix-huit à vingt-sept le,nombre des membres du Conseil économique et social: par un 
: amendement en date du 20 décembre 1971 (résolution 2947 (XXVI)), entré en vigueur 
1 le 24 septembre 1973, l'Assemblée générale a porté à Cinquante-quatre le nombre de6 
i membres du Conseil. 

a/ Référence6 concernant la quarante-quatrieme session (point 15 b) de 
; l'ordre du jour) : 

a) Décision 44/399: : i 

b) Séance plénière : A/44/PV.44. 

; 
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Trinité-et-Tobago*, Tunisie**, Union des Republiques socialisteA 
soviétiques***, Ver.eeuala*, Yougoslavie*, Zaïre***, Zambie*+. 

* Mandat expirant le 31 décembre 1990. 

** Mandat expirant le 31 décembre 1991. 

*+* Mandat expirant le 31 décembre 1992. 

A la quarante-cinquième session, l'Assemblée genérale devra replacer les 
Etats ci-après : Allemagne, République fédérale d', Arabie Saoudite, Colombie, 
Cuba, France, Ghana, Grèce, Guinée, Inde, Irlande, Jamahiriya arabe libyenne, 
Japon, Lesotho, Libéria, Portugal, Trinité-et-Tobago, Venezuela et Yougoslavie. 
Ainsi que le stipule l'article 146 du règlement intérieur, les membres sortantu 

sont immédiatement rééligibles. 

cl 
. 

E&st-n de clgas de la Cour 

Conformément aux articles 3 et 4 de son Statut, la Cour internationale de 
Justice se compose de quinse membres élus par l'Assemblée générale et par le 
Conseil de sécurité. Conformément à l'artice 13 du Statut, les membres de la Cour 
sont élus pour cinq ans et ils sont rééligibles. Cinq juges sont élus tous les 
trois ans. 

La composition actuelle de la Cour internationale de Justice est la Suivante : 

Président : 

Vice-Président : 

M. José Maria Ruda (Argentine)* 

M. Kéba Mbaye (Sénégal)* 

M. Manfred Lachs (Pologne)** 
M. Taslim Olawale Elias (Nigeria)** 

M. Shigeru Oda (Japon)** 
M. Roberto Ago (Italie)*** 
M. Stephen M. Schwebel (Etats-Unis d'hnériqUe)*r* 
Sir Robert Y. Jennings (Royaume-Uni de Orat&- 

Bretagne et dgIrlande du Nord)* 
M. Mohammed Bedjaoui (Algérie)*** 
M. Ni Ehengyu (Chine)** 
M. Jens Evensen (Norvège)** 
M. Nickolaï K. Tarassov (Union des Rdpubliques 

socialistes soviétiques)*** 
M. Gilbert Guillaume (France)* 
M. Mohamed Shahabuddeen (Guyana)*** 
M. Raghunandan Swarup Pathak (Inde)* 

* Fonctions prenant fin le 5 février 1991. 

** Fonctions prenant fin le 5 février 1994. 

*** Fonctions prenant fin le 5 février 1997. 

/... I 
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A sa qoarsnte-deuxième session 221, en 1987, l*Aessmblée générale et le 
Conoeil de sécurité ont élu cinq membres de la Cour internationale ds Juctice 
(décision 42/306). 

A sa quarante-cinquième oesoion, l’Assemblée générale et le Coneeil de 
escurits, dsvront pourvoir le0 sièges laisséo vacants le 5 février 1991 par le6 
ciaq membreo sutvsnto I M. Ruda, M. Mbaye, Sir 8obert Jcnninqs, Y. Guillaume et 
M. Pethak. 

Lea juges ceront 81~6 8 partir d’une liste de personnss prssentéss par lue 
groupes nationsun del Etats parties au Statut ds la Cour interBatioBale ds 
Justice. Le Secrétaire génsral a demandé que les candidatures lui soient 
coamuBiqu8eo d’ici le 15 ao6t 1990 et la liste contenant les candfdatures prOpO888e 
b cette date osra distribu.&e à 1’Assemblé8 générale et au Conosil ds eécurité. L8a 
retraits 4s cam3iderture feront l’objet d’additifs à ce document. Ls curriculum 
vitae des candidats nsra distribué céparémsnt. En outre, 1’Aessmblée et le Conseil 
seront oaioio d’un mfhnoraadum du Secrétaire général sur la proddurs à ouivre pour 
1’~10&i0P. 

L’élection SS déroulera conformémeat aua diepositiorps suivant86 t 

a) Le Statut de la Cour int8rnationalP ds Justice, notaawent ses article8 2 
à 4 et 7 h 12; 

b) Leo articles 150 et 151 du règlement intérieur de l’Assemblée gén8rsle; 

cl LIEE stticleo 40 et 61 du règlement intérieur provisoire du Conoeil ds 
s&xwit/. 

Conform&nent & la rsaolutioa 264 (III) ds 1~Aessmblée générale, le 
LiSChteB8tSiBr San Marin, la Suisse et #sur& qui sont parties au Statut de la Cour 
internations de Jurtics maie qui ns eont pae msmbree de l*Organication deo 
Uationo Uniso, participeront , à l~Assembl88, à l’élection des msmbrso de la Cour au 
m&ne titre que les Xsmbres de 1’OrgaBicstion des Patioao Unies. 

Seront considrés éluo les candidats ayant obtenu use majorité aboolus de voiu 
tant A l’Asssmbl6e gsaérale qu’au Conseil ds dcurité. 

a/ RéLérenceo concernent la quarante-deunisme e8ssio~ (point 15 c) de 
l’ordre du jour) I 

a) M&norandum du Secrétaire génsral I A/42/566-S/19155; 

b) loteo du Secrstafre gsnéral t A/42/509/Rev.l-S/19156/8ev.l, 
A/42/590-II/19157 et A/42/591-S/19150: 

cl Décision 421308; 

dl sé8nCS6 plénisres : A1421PV.64 et 66. 

/... 
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. 
16. ~aun~lvacantsdnns~ 

Conformément au parsgraphe 8 de 1s résolution 3348 (XXIX) (voir aussi point 
82 d) de l’ordre du jour), le Conseil mondial de l’alimentation se composn de 
trente-six membres, dont la candidature est proposée par le Conseil économique et 
social et qui sont élus par l’Assemblée pour un maobst de troi8 ans, compte tenu 
d’une représentation géographique équilibrée. 

A sa quarante-quatrième session a/, l’Assemblée g6nérale 8 élu douae mmbres 
du Conseil (décision 44/310). &I COdqU~liCO le COlLEMil 98 COUI~OS~ 8CtUdltMWnt 

des Exsto suiv8nte u/ t 

Allemagne. République féddrale Q**e, Argentine***, AuEtr8li0**, Bulgarie*, 
Burundi***, Canada*, Cap-Vert**, Chine*, Chypre**, Côte d’Ivoireo, 
Danemark***. Egypteeee, EqU8teUr**, Et8thbUnis d’AmérLqueeE France***. 
Guatemala**, Hongrie***, Indonésie*, Iran (République islamique d’)***, 
Italie***, Japon***, &rdagascar*, Mexique*, Nigeree, Paraguay**, Pérou***, 
République arabe syrienne**, Sépublique démocratique ellemande*e, Rwand8***, 
Thnïlandee. Turquie*. Union des Républiques socialistes aoviétiques*e, 
Uruguaya, Yémen***, Zambie*, Zianbabwe**. 

e blandat expirant le 31 décembre 1990. 

** blandat expirant le 31 dhmbre 1991. 

*** bf8nd8t expirant le 31 décembre 1992. 

A le quarante-cinquième session, l’Assemblt5e générale devra remplacer les 
Etats ci-après : bulgarie, Canada, Chine, Côte deIvoire, Etats-Unis d’Amérique, 
Iudonésfo, Madagascar, Mexique, Thaïlande, Turquie, Uruguay et Zambie. 
Conformément au paragraphe 6 de la résolution 3348 (XXIX), les membres du Conseil 
sont isunédiatement rééligibles a/. L’AEEkamblée sera saisi0 d’une note du 
Secrétaire général. 

221 Références concernant 18 quarante-qustriéme oeosion [point 16 b) de 
l’ordre du jour) : 

a) Note du Secrétaire ghnéral a A/44/357; 

b) Décision 441310; 

cl Séance plénière I A/44/PV.48. 

;L4/ A sa trente-quatrième session, l’Assemblée générale 8 décidé que la 
pratique consistant a ne pas avoir recours au scrutin secret pour les élections aux 
organes subsidiaires lorsque le nombre de candidats correspondait au nombre de 
sièges .+ pourvoir devait devenir 18 pratique normale, é moins qu’une délégatioon ne 
demande expressément qu’une élection donnée fasse l’objet d’un vote (décision 
341491, par. 16). 

/.a. 
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b) 
. 

Election de uinat du s do la C~G&R&@ 

Conformément au paragraphe 1 du mandat du Comité du programme et de la 
coordination (résolutiou 2008 (Ix) du Conseil économique et social. annexe) (voir 
également point 123 dz l'ordre du jour). le Comité se compose de vingt et un 
membres désignés par le Conseil économique et social et élus par 1'Asaemblée 
générale pour un mandat de trofs an6 sur la base d'une répartition géographique 
équitable. A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée a adopté la décision 421450 
aux termes de laquelle elle a décidé que le Comité du programme et de la 
coordination se composerait de trente-quatre Etats Membres de l'Organisation des 
Nation6 Unies, élus pour un mandat de trois ans, sur la base d'une distribution 
géographique équitable, en suivant le schéma ci-après t 

Neuf sièges pour le6 Etats d'Afriquu/ 
Sept sièges pour les Etats d'Asie8 
Sept sièges pour les Etat6 d'Amérique latine et des Caraïbes; 
Sept sièges pour les Etat6 d'Europe occidentale et autres Etats; 
Quatre sièges pour les Etats d'Europe orientale. 

A sa quarante-quatrféme session a/, l'Assemblée générale a élu sept membres 

du Comité (décision 44/311). En conséquence, le Comité se compose actuellement des 
Etats suivants a 

Allemagne, République fédérale, d'*, Algérie***, Argentine***, Autriche*, 
Bahamae**, Bahreïn*, Bangladesh*, Bénin**, Cameroun***, Canada*, Chine***. 
Colombie*, Côte d'ivoire*, Cuba*, EtteS-Uni6 d'Amérique**, Irance**, Inde*, 
Japon***, Kenya*, Maroc***, Mexique*, Ouganda*, Pakistan*, Pologne*, 
Roumanie*, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord*, Ruanda*, Sri 
Lanka***, Suède*, Trinité-et-Tobago*, Union des République6 socialiste6 
eoviétiques**, Venezuela**, Yougoslavie*, Zambie**. 

a Mandat expirant le 31 décembre 1990. 

*a Mandat expirant le 31 décembre 1991. 

*a* Mandat expirant le 31 décembre 1992. 

A la quarante-cinquième session, l'Assemblée générale devra remplacer les 
Etats ci-après I Allemagne, République fédérale d', Autriche, Bahreïn, Bangladesh, 
Canada. Colombie, Côte d'fvoire, Cuba, Inde, Kenya, Mexique, Ouganda, Pakistan, 

a/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 16 c) de 
l'ordre du jour) : 

a) Note du Secrétaire général : A/44/358: 

b) Décision 44/311: 

c) Séance plénière : A/44/PV.48. 

/... 
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Pologne, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda. 
Suède, Trinité-et-Tobago et Yougoslavie. Les membres du Comité sont immédiatement 
rééligible6 291. L'Assemblée sera saisie d'une note du Secrétaire général. 

. . 
17. N~mlnations aux &g~6 devw le6 or-e6 et a&LRS 

a) Nomination de membtes du Comiteconsultatrf oourles 
. 

Le Comité consultatif pour les questions administrative6 et budgétaires, Créé 
par l'Assemblée générale en 1946 (résolution 14 (I)), a un rôle consultatif auprès 
de l'Assemblée, f laquelle il fait des recommandation6 touchant le budget de 
l'Organisation des Nations Unies et les questions connexes, ainsi que les budgets 
administratifs des institution6 spécialisée6 et de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique. Les modalités de nomination, la composition et les fonctions 
du Comité sont précisées dans les articles 155 & 157 du règlement intérieur. 

Le Comité consultatif se compose aCtUt3lhI?ent de6 Seize membre6 Suivant6 I 

El. Lawrence 0. C. Agubuzu (Nigeria)*&, M. Ahmad Fathi Al-Masri (République 
arabe syrienne)**, M. Bagbeni Adeito Neengeya (Zaïre)*, M. Carlo6 Casap 
(Bolivie)***, M. Even Fontaine-Ortie (Cuba)*, M. John Fox (Etats-Unis 
d'Amérique)*, M. YOgeSh Kumar Gupta (Inde)***, M. Tadanori Inomata (Japon)***, 
M. Ulrich Kalbitoer (République fédérale d'Allemagne)***, M. C. S. M. Mselle 
(République-Unie de Tanzanie)**, Mme Irmeli Mustonen (Finlande)***, M. 
Jozsef Tardos (Hongrie)**, M. Christopher R. Thomas (Trinité-et-Tobago)**, 
M. Tjaco T. van Ben Hout (Pays-Bas) *, M. Viktor A. Vislykh (Union des 
République6 socialistes soviétiques) * et W. Yang Su6han (Chine)***. 

* Mandat expirant le 31 décembre 1990. 

** Mandat expirant le 31 décembre 1991. 

*** Mandat expirant le 31 décembre 1992. 

A sa quarante-quatrième session a/, l'Assemblée générale a nommé huit membres 
du Comité consultatif (décision 441305). 

z/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 17 a) de 
l'ordre du jour) : 

a) Notes du Secrétaire général : A/44/101 et Add.l et 2 et A/C.5/44/30; 

b) Rapport de la Cinquième Commission : A/44/560 et Add.l: 

c) Décisions 441395 A et B: 

d) Séances de la Cinquième Commission : A/C.5/44/SR.2 et 51: 

e) Séances plénières : A1441PV.12 et 83. 

/... 
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A la quarante-cinquième session, l’Assemblée générale sera appelée à pourvoir 
les sièges qui deviendront vacants à l'expiration du mandat de MM. Bagbeni, 
Fontaine-Ortix, Fox, van den Haut et Vislykh. 

nocumentation : Note du Secrétaire général : A/45/101. 

b) 
. . . 

hlominations de membres du Comlte des contrlbutioas 

Le Comité des contributions , créé par l'Assemblée générale en 1946 
(résolution 14 (I)), donne à l'Assemblée des conseils sur la répartition des 

dépenses de l'Organisation entre les membres, visées au paragraphe 2 de 
1'Article 11 de la Charte (voir aussi point 129). Les modalités de nomination, la 
composition et les fonctions du Comité sont pr&isées dans les articles 158 à 160 
du règlement intérieur. 

Le Comité des contributions se compose actuellement des dix-huit membres 
suivants t 

M. Kenshiroh Akimoto (Japon)**, M. Amjad Ali (Pakistan)*, M. Bagbeni Adeito 
Noengeya (Zaïre)***, M. Ernesto Battisti (Italie)*, M. Alain Catta (France)*, 
M. Sergio Chapparo Ruis (Chili)***, M. Yuri A. Chulkov (Union des Républiques 
socialistes soviétiques)*, M. John Fox (Etats-Unis d'Amérique)**, M. Ion 
Gorita (Roumanie)**, M. Peter Gregg (Australie)***, M. Elias M. C. Xazembe 
(Zambie)**, M. V. G. Menon '(Singapour)**, M. Atilio Norberto Molteni 
(Argentine)**&, M. Carlos Moreira Garcia (Brésil)*, M. Mohamed Mahmoud Ould El 
Ghaouth (Mauritanie)*e+, M. Dimitri Rallis (Grèce)***, M. Wang Liansheng 
(Chine)*, et M. Assen Iliev Zlatanov (Bulgarie)**. 

* Menaet expirant le 31 décembre 1990. 

*e Mandat expirant le 31 d&embre 1991. 

e** Mandat expirant le 31 décembre 1992. 

A sa quarante-quatrième session 221, l'Assemblée générale a nommé six membres 
du Comité (décision 441316). 

z/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 17 b) de 
l'ordre du jour) : 

a) Eotes du Secrétaire général : A/441102 et A/C.5/44/31: 

b) Rapport de la Cinquième Commission : A/44/840: 

c) Décision 441316; 

a) Séance de la Cinquième Commission : AK.51441SR.51; 

e) Seance pléniere : A/44/PV.83. 

/... 
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A la quarante-cinquième session, l'Assemblée générale sera appelée à pourvoir 
les sièges qui deviendront vacants à l'expiration du mandat de MM. Ali, Battisti. 
Catta, Chulkov, Moreira Garcia et Wang. 

Documeatation % Note du Secrétaire général : A/45/102. 

c) 
. 

Nomination d'un mS&re du Comite des s-9 

Le Comité des commissaires aux comptes, créé par l'Assemblée générale en 1946 
(résolution 74 (I)), transmet à l'Assemblée générale les rapports financiers et les 
comptes (voir aussi point 120). Les membres du Comité sont nommés en leur qualité 
de vérificateur général des comptes de leur pays (ou fonctionnaire de titre 
équivalent) et non à titre personnel. 

Le Comité se compose actuellement des trois membres suivants : 

Président de la Cour fkdérale des comptes de la République fédéral2 
d'Allemagne**. Vérificateur gonéral des comptes du Ghana*, Président de la 
Commission de drification des comptes des Philippines+**. 

* Mandat expirant le 39 juin 1991. 

** Mandat expiraut le 30 juin 1992. 

*** Mandat expirant 3e 39 juin 1993. 

A sa quarante-quatrième session a/. l'Assemblée générale a nommé un membre du 
Comité (décision 44/317). 

A la quarante-cinquième session, l'Assemblée générale sera appelée à pourvoir 
le siège qui deviendra vacant à l'expiration du mandat du Vérificateur g&&ral des 
comptes du Ghana. 

Docwnentatian : Note du Secrétaire général I A/45/103. 

a/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 17 c) de 
l'ordre du jour) : 

a) Notes du Secrétaire général : A/441103 et A/C.5/44/32: 

b) Rapport de la Cinquième Commission : A/44/041; 

c) Décision 441317: 

d) Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/44/SR.51: 

e) Séance plénière : AI44IPV.63. 
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. . . 
dl Confirmation de la mon de -te des Dm 

Le Comité des placements, créé par l'Assemblée générale en 1947 (résolution 
155 II)), donne au Secrétaire général des conseils sur le placement des avoirs de 
la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies (voir aussi 
point 132) et d'autres fonds de l'Organisation des Nations Unies. 

Le Comité des placements se compose actuellement des neuf membres suivants : 

M. Aloysio de Andrade Faria (Brésil)**, J. Jean Guyot (France)*, M. George 
Johnston (Etats-Unis d'Amérique)*, M. Michiya Matsukawa (Japon)*, M. Braj 
Kumar Nehru (Inde)**, M. Yves Gltramare (Suisse)***, M. Emmanuel Noi Omaboe 
(Ghana)***, M. Stanislaw Raczkowski (Pologne)** et M. Juergen Reimnita 
(République fédérale d'Allemagne)***. 

* Mandat expirant le 31 décembre 1990. 

** Mandat expirant le 31 décembre 1991. 

*** Mandat expirant le 31 décembre 1992. 

A sa quarante-quatrième session a/, l'Assemblée générale a confirmé la 
nomination par le Secrétaire général de trois membres du Comité (décision 441318). 

A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale sera appelée f confirmer 
la nomination de trois membres par le Secrétaire général pour pourvoir les sièges 
qui deviendront vacants à l'expiration du mandat de MM. Guyot, Johnston et 
Matsukawa. 

B : Note du Secrétaire général : A/45/104. 

tp/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 17 d) de 
l'ordre au jour) : 

a) Notes tlu Secrétaire général : A/441104 et Ada.1 et A/C.5/44/22: 

b) Rapport de la Cinquième Commission t A/44/042: 

c-1 Décision 441318; 

dl Séance de la Cinquième Commission : AX.51441SR.51; 

e) Séance plénière : A/44/PV.83. 

/... 
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e) 
. . . . . 

Nomlnatlon de membres du Trlbunalarlmlnlstratlfs UnleS 

Le Tribunal administratif des Nations Ucies, créé par 1'Assembl~e générale 
en 1949 (résolution 351 A (IV)), connaît des requêtes invoquant l'inobservation du 
contrat d'engagement des fonctionnaires du Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies et de certaines institutions spécialisées. 

Le Tribunal se compose actuellement des sept membres suivants : 

M. Jerome Ackermau (Etats-Unis d'Amérique)***. M. Francisco Fortesa 
(Uruguay)*. M. Arnold Wilfred Geoffrey Kean (Royaume-Uni de Grande-Elretagnz et 
d'Irlande du Nord)***, M. Ahmed Osman (Egypte)**, M. Roger Pinta .France)**, 
M. Samarendranath San (Inde)** et M. Ioan Voicu (Roumanie)*. 

* Mandat expirant le 31 décembre 1990. 

** Mandat expirant le 31 décembre 1991. 

*** Mandat expirant le 31 décembre 1992. 

A sa quarante-quatrième session a/, l'Assemblée générale a nommé deux membres 
du Tribunal (décision 441319). 

A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale sera appelée fr pourvoir 
les sièges qui deviendront vacants à l'expiration du mandat de MM. Forteza et Voicu. 

Documeatation : Note du Secrétaire général t A/45/105. 

f) 
, . . . . . 

m de la fone&2n Dubl~~ue in- 

. . i) mon de mues de la a 

ii) * . . . Dési-& et du Vice-Preunt de la Cm I 

La Commission de la fonction publique internationale, créée par l'Assemblée 
générale en 1974 (résolution 3357 (XXIX)) pour assurer la réglementation et la 

u/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 17 e) de 
l'ordre du jour) : 

a) Notes du Secrétaire général : A/441105 et A1C.5144133; 

b) Rapport de la Cinquième Commission : A/44/843; 

c) Décision 441319; 

dl Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/44/SR.51; 

e) Séance plénière : A1441PV.83. 

/... 
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coordination des conditions d'emploi dans les organisations qui appliquent le 
régime commun des Nations Unies, est composée de quinze membres nomm6s par 
l'Assemblée générale, dont deux, choisis respectivement cosune président et 
vice-président, exercent leurs fonctions à temps complet (voir aussi point 131). 

La Commission se compose actuellement des quinze membres suivants : 

M. Richard M. Akwei (Ghana)*, Président, M. Carlos S. Vegaga (Argentine)*, 
Vice-Président, M. Amjad Ali (Pakistan)**, M. Michel Jean Bardoux (France)~**, 
f4me Claudia Cooley (Etats-Unis d'Amérique)*e*, Mme Turkia Daddah 
(Mauritanie)*, Mme Francesca Yetunde Emanuel (Nigéria)**, M. Antônio Fonseca 
Pimente1 (Brésil)***, M. André Xavier Pirson (Belgique)*, M. César Sirry 
(Egypte)**, M. Ladislav Smid (Tchécoslovaquie)*, M. Alexis Stephanou 
(Grèce)*+*, M. Ku Tashiro (Japon)***, M. Vladislav P. Terekhov (Union des 
Républiques socialistes soviétiques) ** et M. M. A. Vellodi (Inde)e*. 

* Mandat expirant le 31 décembre 1990. 

** Mandat expirant le 31 décembre 1992. 

*** Mandat expirant le 31 décembre 1993. 

A sa quarrnte-quatrième session z/, l'Assemblée générale a nommé six membres 
de la Commission (décision 44/320). 

A la quarante-cinquième session, l'Assemblée générale sera appelée a pourvoir 
les sièges qui deviendront vacants à l'expiration du mandat de bf. Akwei, 
Mme Daddah, M. Pirson, M. Smid et M. Vegega. Elle devra également désigner le 
président et le vice-président de la Commission. 

Documantation : Note du Secrétaire général I A/44/106. 

u/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 11 f) de 
l'ordre du jour) : 

a) Notes du Secrétaire général : A/441106 et Add.1 et 2 et A/C.5/44/34: 

b) Rapport de la Cinquième Commission : A/44/044: 

c) Décision 44/320; 

d) Séance de la Cinquième Commission : A1C.51441SR.51; 

e) Séance plénière : A/44/PV.83. 

/... 
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A sa vingt-neuviirme session, en 1974, l’Assemblée générale a créé le Comité 
des conférences (voir au061 point 128 de l’ordre du jour) qui est composé de 
vingt-deux Etat6 membres (résolution 3351 (XXIX))J & sa trente-&wxi&me session, 

l’Assemblée a élargi le mandat du Comité (32/72). 

A sa quarante-troisième session, l’Aseembl6e générale a décidé de garder le 
Comité de6 conférences comme organe subsidiaire permanent qui aura notamment pour 
mandat de donner des avis à l’Assemblée génhrale sur toutes les questions relatives 
à l’organisation des conférences à l’Organisation des Nations Unies, de planifier 
et de coordonner les conférences et réunions à inscrire au projet de calendrier, en 
consultation étroite avec le Secrétariat et tous les organes concer&, de suivre 
la politique de L’Organisation dans le domaine des publications, avec l’aide du 
Comité de6 publier.-.ions, et de présenter tous les ans à l’Assemblée générale un 
rapport sur la question (résolution 43/222 8). 

AÏ paragraphe 2 de la résolution 43/222 B, 1’Assemblee générale a décidé que 
le Comité des conférences sera composé de vingt et un membres, désignés pour une 
période de trois ans par le Président de l’Assembl8e générale après consultation 
des présidents des groupes régionaux , sur la base de la répartition géographique 
suivante J 

a) Six membres parmi les Etats d’Afrique; 

b) Cinq membres parmi les Etats B'Asie~ 

cl Quetre m6mbres parmi les Etats d’Am6rique latine et d66 Caraïbes, 

8) Deu6 membres parmi les Etats d’Europe Orient&er 

63) Quatre membres parmi les Etats d'Europe occidentale et autres Etats. 

A sa quarante-quatrième session s/, l’Assemblée gén&ale a nommé sept membres 
du Comité (décision 441314). 

En conséquence, le Comité est actuellement compos8 des Etats suivant6 1 

521 Références concernant la quarante-quatriéme session (point 17 g) de 
l’ordre du jour) I 

a) Note du Secrétaire général J A/44/388J 

b) Décision 4413141 

C) Séance plénière J A/44/PV.82. 

/... 
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Autriche**e, Chili*, Chypre*, Egypte*, Etats-Unis d'Amérique***, Ethiopie*. 
France*, Ghana**, lionduras**, Indonésie**, Iraq***, Jamaïque**, Japon*, 
Libérfa***, Mexique***. Moxambique**, Ouganda***, Pakistan***, République 
démocratique allemande**, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord** et Union des Bépubliques socialistes soviétiques*. 

o blandat expirant le 31 décembre 1990. 

es Mandat expirant le 31 décembre 1991. 

*es blandat expirant le 31 décembre 1992. 

A la quarante-cinquième session, l'Assemblée générale devra remplacer les 
Etats suivants : Chili, Chypre, Egypte, Ethiopie, France, Japon et Union des 
Républiques socialistes soviétiques. Comme le stipule le paragraphe 3 de la 
résolution 431222 8. les membres du Comité sont immédiatement rééligibles. 
L'Assemblée sera saisie d'une note du Secrétaire général (A/45/107 et Corr.1). 

h) 
. . Nominationre suDDleant des p&~&~s du oersonnel.8e 

Par une note datée du 9 avril 1990 (A/45/142), le Secrétaire général a demandé 
l'inscription du point subsidiaire ci-dessus à l'ordre du jour provisoire de la 
quarante-cinquième session. 

Le Comité des peneion6 Bu personnel de l'Organisation des Nation6 Unies, créé 
par l'Assemblée générale en 1948 (résolution 248 (III)), traite de l'administration 
des questions liées aux pensions qui concernent l'Organisation des Nations Unies 
(voir point 132). Il 88 compose de quatre membres et de quatre membres suppléants 
élus par l'Assemblée, Be quatre membres et de deux suppléants d8signés par le 
Secrétaire général, et de quatre membres et de deux suppléants élus per les 
participants. 

A sa quarante-troisième session u/, l'Assemblée ghérale a nosun8 quatre 
membres et quatre suppléant6 du Comité pour uu mandat qui viendra à expiration le 
31 décembre 1991 (dbision 431324). 

a/ Références concernant la quarante-troisième session (point 17 g) de 
l'ordre du jour) I 

a) Notes du Sec&taire général : A/43/107 et A/C.5/43/45; 

b) Rapport de la Cinquième Commiseion : A14319261 

cl Décision 4313242 

8) Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/43/SR.40: 

e) Séance plénière : Al43lW.76. 

/... 



A/QS/lOO 
FralM+s 
Page 66 

A la quarante-cinquième session, lgAs6emblée pendrale devra désigner un membre 
suppléant en remplacement de M. Teodoro Maus (Mexique), qui a ddmisrionné, pour le 
reste du mandat de ce dernier, soit jusqu’au 31 ddcsmbre 1991. 

nocwneneation % Dote du Secrétaire géuersl ; A/45/109. 

1) aduades 

A oa cinquième session entraordinaire , en 1967, 1~Aooembléo gdndrele a créé le 
Conseil des Nation6 Unies pour le Sud-Ouest alricain, qu’elle a charge 
d’a&ninistrer le Territoire jusqu’à son accession h lgind6pendunce et a décidd que 
le Conseil confierait le6 tâches exécutive6 et administrative6 qu’il jugerait 
nécessaires à un Commissaire des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain (voir 
aussi le point 36), qui serait nommé par 1’Assamblée sur la proposition du 
Secrétaire général (résolution 2248 (S-V)), 

A 6a vingt-deuxième cession, l’Assemblée g6nérele a ddcidd que le Commioodre 
des Nation6 Unies pour le Sud-Ouest africain serait appelé ~*Cosuai6xaire de6 
Dations Unies pour la Namibie” (résolution 2372 (XXII)). 

A sa quarante-troisième session, 1’Aosemblée génkale, eur la proposition du 
Secrétaire général, a prolonge d’un an, à compter du ler janvier 1989, le msndat de 

M. Sernt Carlsson en tant que Commissaire de6 Nation6 Unie6 pour la Namibie 
(décision 43/311). 

A sa quarante-quatrième session u/, l’Assemblée générale a ddcidé de 
maintenir ce point à l’ordre du jour de sa quarante-cinquiéme session. 

- , 18. Br>eliceti.de.la&L sur l*o&& dv 1 i- 

.- 

A sa eeieiéme session, en 1961, 1’Assemblde gdnirale a crdd le Comité spécial 
chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de la Dklaration 
tzur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuple6 coloniaux, composd de 
dix-sept membres, et prié le Comité spdcial d’étudier l’application de la 
Ddclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de 1’Aosemblde gdndrale, et de 
formuler des suggestion6 et deo recommandations quant aux progrés r6BliS66 et à la 
mesure dans laquelle la Déclaration était mise en oeuvre (resolufion 1654 (XVI)). 

A 68 dix-septième session, 1’Aeeemblée gdnérale a élargi la compoeition du 
Comité spécial en y adjoignant sept nouveaux membres et l’a invitd H continuer de 
rechercher les voies et moyens les mieux approprié6 en vue de l’application rapide 
et intégrale de la Déclaration à tous les territoire6 qui n’avaient pas encore 
accédé ZI l’indépendance (réeolution 1610 (XVII)). 

a/ Références concernant la quarante-quatriàme session (point 17 j) de 
l’ordre du jour) : 

0) Séance plénière : A/44/PV.85. 
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A la même session, l’Assemblée générale a prié le Comité spécial de 
s’acquitter, mutatismutandisr des tâches assignées au Comité spécial pour le 
Sud-Ouest africain (résolution 1805 (XVII)) et a décidé de dissoudre le Comité 
spBcia1 pour le Sud-Ouest africain (r6solution 1806 (XVII)). 

A sa dix-huitième session, l*Assemblée générale a décidé de dissoudre le 
Comité des renseignements relatifs aux territoires non autonomes et prié le Comité 
spdcial d’étudier les renseignements communiqués en vertu de l’alinéa 9 de 
1’Article 73 de la Charte (voir point 109 de l’ordre du jour) et d’en tenir 
pleinement compte lors de l’examen de la situation en ce qui concerne l’application 
de la Déclaration dans chacun des territoires non autonomes, ainsi que 
d’entreprendre toute étude spéciale et d’établir tout rapport spécial qu’il 
jugerait nkesoaires (résolution 1970 (EVIII)). 

A la même session, et à chacune des sessions qui ont suivi, l’Assemblée 
générale, après avoir exemind le rapport du Comité spécial, a adopté une résolution 
prorogeant le mandat du Comité. 

A sa trente-quatrihme session, l’Assemblée générale a décidé de porter de 
vingt-quatre à vingt-cinq le nombre des membres du Comité spécial (décision 341425). 

A la trente-neuvième session, le Président de 1’Assemblde générale a déclaré 
qu’il avait reçu plusieurs communicntions émanant d’Etet Membres, dont la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, qui souhaitaient devenir membres du Comité spécial. 
A la 105e séance plénière, le 18 décembre 1984, sur la proposition du Président, 
l’Aseembl8e a décidé de charger celui-ci de tenir de nouvelle6 consultations en vue 
de procdder à une nomination le plus tôt possible. 

A la reprise de sa quarantième session, l’Assemblée générale a décidé, k 
propos du siège devenu vacant au Comité spécial par suite du retrait de l’Australie 
le 9 janvier 1985, de reporter a une session ultérieure l’examen de la question de 
la nomination d’un membre du Comité sp&ial (décision 40/326). 

Le Comité spécial se compose actuellement des vingt-quatre Etats Membres 
suivants I Afghanistan, Bulgarie, Chili, Chine, Congo, Côte d*Ivoire, Cuba, 
Ethiopie, Fidji, Inde, Indonésie, Iran (Rdpublique islamique dl), Iraq, Mali, 
Norvige, République arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, 
Tchkoslovaquie, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques socialistes 
eovidtiques, Venezuela et Yougoslavie. 

A sa quarante-quatrieme session a/, l’Assemblée générale, après avoir examiné 
le rapport du Comité spécial, a approuvé le Programme d’activité é l’occasion de la 
célébration du trentième anniversaire de la Déclaration 6.w l’octroi de 
l’ind8pendance aux pays et aux peuples coloniaux (résolution 44/100): et prih ce 
dernier de continuer à rechercher les moyens d’assurer l’application immédiate et 
intdgrale de la résolution 1514 (XV) de l’Assemblée gdnérale, de formuler des 
propositions précises pour l’élimiuation des dernières manifestations du 

(Voir note a/ page suivante) 

/... 
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colonialisme et d'en rendre compte à l'Assemblée générale lors de sa 
quarante-cinQuième session (résolution 44/101)1 a demandé que d'autres mesures 
concrètes soient prises pour assurer de façon suivie une large diffusion aux 
informations sur l'oeuvre de décolonisation menée par l'Organisation des 
Nations Unies (résolution 441102): a pris note du rapport intérimaire du Secrétaire 
général sur la Décennie internationale de l'élimination du colonialisme et a 
recommandé au Secrétaiqe général de demander aux Etats et aux organismes des 
Nations Unies qui ne l'ont pas encore fait de présenter des suggestions de manière 
qu'elles puissent être prises en considération dans le cadre du rapport final qui 
doit être présenté h l'Assemblée à sa quarante-cinquième session et qui permettra h 
celle-ci d'examiner et d'adopter un plan d'action visant à libérer le monde du 
colonialisme pour le début du XXIe siècle (décision 441429). 

A la même session, l'Assemblée a examiné la question du Sahara occidental 
(résolution 44/88), la question de la Nouvelle-Calédonie (résolution 44/89), la 
question des Tokélaou (résolution 44/90), la question des îles Caïmanes 
(résolution 441911, la question des Bermudes (résolution 441921, la question des 
îles Turques et Caïques (résolution 441931, lh question d'Anguilla 
(résolution 441941, la question des îles Vierges britanniques (résolution 441951, 
la question de Montserrat (résolution 44/96), la question des Ssmoa américaines 
(résolution 44/97), la question de Guam (résolution 441981, la question des îles 
Vierges américaines (résolution 441991, la question de Gibraltar (décision 44/426), 
la question de Pitcairn (décision 44/427) et la question de Sainte-Hélène (décision 
4414281, 

a/ Références concernant la quarante-quatrième cession (point 18 de l'ordre 
du jour) t 

a) Rapports du Comité spécial I Supplément No 23 (A/44/23)1 AIAC.1091975 et 
Add.1, A/AC.109/976 à 918, A/AC.l09/979 et Add.1, A/AC.109/980, A/AC.l09/982 à 990, 
A/AC.109/992 & 998, A/AC.109/999/Rev.lr A/AC.109/1000, A/AC.109/1001 et Corr.1; 

b) Rapports du Secsétaire général : Al441634 et Corr.1 et A/44/800; 

cl Rapport de la Quatrième Commission t A/4417381 

d) Rapport de la Cinquième Commission I A/44/860; 

e) Projets de résolution > A/44/L.55 et Add.l, AI44IL.56 et Add.1 et projet 
de décision AI44IL.57; 

f) Résolution 44/08 à 441102 et décisions 44/426 à 44/429! 

9) Séances de la Quatrième Commission : AK.4144iSR.5 et 7 à 16; 

h) Séance de la Cinquième Commission I A/C.5/44/SR.54; 

il Séances plénières : AI44IPV.74. 75, 80 et 85, 

/... 
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a) Rapport Bu Comito spécial a Supplément No 23 (A/45/23): 

b) Rapports Bu Secrétaire général (résolution 44/88 et décision 441429). 

* I 19. ~denouveaugMembresalOr~de6~ 

La question de l'a&nission de nouveaux Membres à l'Organisation des 
Nations Unies est régie notamment par 1'Article 4 de la Charte, par les articles 58 
à 60 du règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité et par les 
articles 134 à 138 du règlement intérieur de l'Assemblée générale. 

Conformément au paragraphe 2 de 1'Article 4 de la Charte, l'admission de 
nouveaux Membres se fait par décision de l*Aseemblée générale, sur recommantlatioo 
du Conseil de sécurité. En vertu de l'article 83 du règlement intérieur de 
l'Assemblée, la majorité des deux tiers est requise pour l'admission cle nouveaux 
Membres. 

On trouvera à l'annexe VI la liste des Etats Membres, avec une indication de 
l'année à laquelle ils ont été admis à l'organisation. 

A sa dix-huitième session extraordinaire x26/, l'Assemblée générale a admis la 
Namibie (résolution S-18/1), à la qualité B'Etat Membre de l'Organisation. 

On trouvera à l'annexe VI la liste des Etats Membres, qui sont maintenant au 
nombre de 159, avec une indication de l'année à laquelle ils ont été admis à 
l'Organisation =9/. 

Au ler juin 1990, aucun documeni; n'avait été distribué au titre de ce point de 
l'orare du jour. 

361 Références concernant la dix-huitième session extraordinaire (point 10 de 
l'ordre du jour) I 

a) Demande d'admission % A/S-1815; 

b) Lettre du Président du Conseil de sécurité I A/S-18/3; 

cl Projet de résolution 1 A/S-181L.l et Add.lr 

d) Résolution S-18/1~ 

e) Séance pléniére ; A/S-18/PV.l. 
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* . . . . 20. -entre 3 Or- et le Comite 

La question intitulée "Vingt-cinquième anniversaire du Comité consultatif 
juridique afro-asiatique" a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-sixième 
session de l'Assemblée générale, en 1961, sur la demande de vingt-cinq Etats 
Membres (A/361191 et Add.l et 2). A cette session, l'Assemblée a félicité le 
Comité consultatif juridique afro-asiatique, à l'occasion de son vingt-cinquième 
anniversaire, de l'oeuvre hautement louable qu'il avait accomplie au service de la 
coopération interr&gionale et internationale, à l'appui des efforts déployés dans 
ce domaine par l'Organisation des Nations Unies; prié le Secrétaire général 
d'engager des consultations avec le Secrétaire général du Comité en vue de 
renforcer encore la coopération entre les deux organisations et d'en élargir la 
portée: et décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-septième 
session une question intitulée "Coopération entre l'Organisation des Nations Unies 
et le Comité consultatif juridique afro-asiatique*' (résolution 36136). 

De sa trente-septième à sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de la question (résolutions 3710, 36137, 39147, 40160 et 4115). 

A sa quarante-troisième session x/, l'Assemblée générale a pris acte avec 
satisfaction du rapport du Secrétaire général; noté en les appréciant les efforts 
que poursuit le Comité consultatif juridique afro-asiatique en vue de renforcer le 
rôle de l'Organisation des Nations Unies et de ses divers organes, y compris la 
Cour internationale de Justice, par le biais des programmes et des initiatives 
qu'il entreprend; noté avec satisfaction les progrès louables accomplis dans la 
voie d'une coopération renforcée et plus 6tendue entre l'Organisation et le Comité 
et prié le Secrétaire général de lui présenter, à sa quarante-cinquième session, un 
rapport sur la coopération entre les deux organisations (résolution 43/1). 

w : Rapport du Secrétaire général (résolution 4311). 

211 Références concernant la quarante-troisième session (point 20 de l‘ordre 
du jour) I 

a) Rapport du Secrétaire général : A/43/640; 

b) Projet de résolution : AI43IL.4 et Add.l; 

cl Résolution : 4311; 

d) Séance plénière : AI43IPV.32. 

/..a 
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* 21. QR&&ieentre 1 Or- des ms et l'Oraa7&&9p des Etatg 
américains 

La question intitulée "Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et 
l'Organisation des Etats américains" a été inscrite à l'ordre du jour de la 
quarante-deuxième session de l'Assemblée générale, en 1987. à la demande de . 
l'Argentine, de la Bolivie, du Chili, de la Colombie, du Costa Rica, d'E1 Salvador, 
de l'Equateur, du Honduras, du Paraguay, de la République dominicaine, de 
Sainte-Lucie et du Venezuela (A/421191 et Add.1 et 2). 

A cette session, l'Assemblée générale a invité le Secrétaire général à faire 
le nécessaire pour encourager et développre la coopération et la coordination entre 
l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation des Etats américains afin de les 
mettre mieus à même d'atteindre leurs objectifs communs; demandé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies de prendre, en étroite coordination 
avec le Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains, l'initiative de 
réunions entre représentants des deus organisations, pour leur prmettre de se 
consulter sur les politiques, les projets, les mesures et les procédures qui 
faciliteraient et élargiraient leur coopération: et a aussi prié le Secrétaire 
général de lui présenter à sa quarante-troisième session un rapport sur 
l'application de la résolution en question (résolution 42/11). 

A sa quarante-troisième session a/, l'Assemblée générale a pris acte du 
rapport du Secrétaire général ainsi que des efforts qu'il a déployés pour renforcer 
la coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation des Etats 
américains; a invité le Secrétaire général à continuer de faire le nécessaire pour 
encourager et développer la coopération et la coordination entre les deus 
organisations afin de les mettre mieus à même d'atteindre leurs objectifs communs; 
a recommandé qu'une réunion générale ait lieu entre représentants de l'Organisation 
des Etats américains et de l'organisation des Nations Unies et d'autres organismes 
des Nations Unies, à une date et en un lieu qui restent à déterminer, pour 
permettre à ces organisations et organismes de se consulter sur les projets, les 
mesures et les procédures propres à faciliter et élargir leur coopérationt a 
également recommandé d'encourager , au cours de 1989, des réunions au niveau local 
entre représentants résidents des deus organisations, dans chaque pays membre des 
deus organisations, en consultation avec les autorités nationales: et a prié le 
Secrétaire général de lui présenter à sa quarante-cinquième session un rapport sur 
l'application de cette résolution (résolution 43/4). 

B I Rapport du Secrétaire général (résolution 43/4). 

3.W Références concernant la quarante-troisième session (point 27 de l'ordre 
du jour) I 

a) Rapport du Secrétaire général : A/431552 et Add.1) 

b) Projet de résolution : AI43IL.8IRev.l et Rev.l/Add.lt 

c) Résolution 4314; 

d) Séance plénière t AI43IPV.32. 

/... 
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. , . . 22. w de la Dem des r>ew a la w 

La question intitulée "Droit des peuples à la paix" a été inscrite à l'ordre 
du jour de la trente-neuvième session de l'Assemblée générale, en 1984, à la 
demande de la Mongolie (A/39/141). A cette session, l'Assemblée générale a prié le 
Secrétaire général d'assurer à la Déclaration sur le droit de6 peuples à la paix la 
plus large diffusion possible auprès de6 Etats. des organisations 
intergouveraementales et non gouvernementales ainsi que des autres organisation6 
appropriée5 (résolution 39/11). 

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a demandé à tous les Etats et 
toutes les organisations iaternationalss de faire tout ce qui était en leur pouvoir 
pour appliquer les dispositions de la Déclaration sur le droit des peuples à la 
paix: et a prié le Secrétaire général, quand il présenterait son rapport sur 
l'exécution du programme de l'Année irrteroationale de la paix, de rendre compte des 
mesures prises par les Etats Membres et les organisations internationale5 pour 
donner suite à la Déclaration (résolution 40/11). 

A sa quarante et unième session, i'Assemblée g&érale a prié le Secrétaire 
général d'inviter les Etats et les organisations internationales & l'informer des 
mesures d'application de la Déclaration sur le droit de6 peuples 8 la paix qu'ils 
avaient prises ou étaient en train de prendre et de lui présenter. à sa 
quarante-troisième session , uu rapport sur l'application de la résolution 
(résolution 41/10). 

A sa quarante-troisième session BP/, l'Asse&lée générale a invité tous les 
Etats et les organisations internationales à poursuivre leurs efforts en vue 
d'assurer l'application de la Déclaration aux niveaux national et international; 
engagé tous les Etats et tous les organismes concernés des Nations Unies, ainsi que 
les organisations non gouvernementales, à informer le Secrétaire général des 
mesures prises pour appliquer la Déclaration; et prié le Secrétaire général de lui 
présenter, à la quarante-cinquième session, un rapport sur la base des réponses 
reçues (résolution 43122). 

B I Rapport du Secrétaire général (résolution 43/22). 

a/ Références concernant la quarante-troisième session (point 21 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général I A/43/502 et Add.1: 

b) Projet de résolution : Al43lL.22 et Add.1: 

cl Résolution 43122; 

dl Séance plénière : AI43IPV.46. 

/... 
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Cette question, qui avait été à l'ordre du jour deb deuxième et troisième 
sessions de l'Assemblée générale, a été inscrite à l'ordre du jour de sa 
vingt-neuvième session, en 1914, à la demande de cinquante-cinq Etats Membres 
(A/9742 et Corr.1 et Ada.1 à 4). A cette session, l'Assemblée a invité 
l'Organisation de libération de la Palestine (OLP), représentant du peuple 
palestinien, à participer à ses délibérations sur la question de Palestine en 
séances plénières (résolution 3210 (XXIX)). A la même session, 1'Aseemblée a 
réaffirmé les droits inaliénables du peuple palestinien en Palestine, en soulignant 
que leu; réalisation était indispensable au règlement de la question de Palestine; 
reconnu que le peuple palestinien était une partie principale pour l'établissement 
de la paix au Moyen-Orient. et reconnu en outre le droit du peuple palestinien de 
recouvrer ses droits par tous les moyens, conformément aux buts et principes de la 
Charte (résolution 3236 (XXIX)). L'Assemblée a par ailleurs invité 1'OLP à 
participer, en qualité d'observateur, à ses sessions et à ses travaux ainsi qu'à 
toutes les conférences internationales convoquées sous ses auspices, et considéré. 
que 1'OLP avait aussi le droit de participer en tant qu'observateur à toutes les 
conférences internationales convoquées sous les auspices d'autres organes de 
l'Organisation des Nations Unies (résolution 3237 (XXIX)). 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a demandé que l*OLP soit invitée 
à participer à tous les efforts, délibérations et conférences sur le Moyen-Orient 
qui avaient lieu sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, sur un pied 
d'égalité avec les autres parties , et à participer à la Conférence de la paix de 
Genève sur le Moyen-Orient ainsi qu'à tous autres efforts pour la paix (résolution 
3375 (xxx)). A la même session, l'Assemblée a décidé de créer un Comite pour 
l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, composé de vingt Etats 
Membres: prié le Comité d'étudier et de recommander à l'Assemblée un programme de 
mise en oeuvre, destiné i permettre au peuple palestinien d'exercer les droits 
reconnus dans la résolution 3236 (XXI%)# et prié le Conseil de sécurité d'examinar 
la question de l'exercice par le peuple palestinien de ses droits inaliénables 
(résolution 3376 (XXX)). Le Comité a été élargi à la trente et unième session 
(décision 31/318) et comprend trois membres de plus. Il est actuellement composé 
des vingt-trois Etats Membres suivants : Afghanistan, Chypre, Cuba, Guinée, Guyana, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Madagascar, Malaisie, Mali, Malte, Nigéria, Pakistan, 
République démocratique allemande, République démocratique populaire lao, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, Sénégal, Sierra Leone, 
Tunisie, Turquie et Yougoslavie. 

A sa trente et unième session et à ses sessions suivantes, l'Assemblée 
générale a fait siennes les recommandations du Comité et prié instamment le Conseil 
de sécurité d'examiner à nouveau. aussitôt que possible ces recommandations 
(résolutions 31120, 32140 A, 33128 A, 34165 A, 351169 A, 361120 A, 37186 A, 
38158 A, 39149 A, 4W96 A, 41143 A, 42166 A, 431175 A et 44141 A). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général d'établir au sein du Secrétariat un service spécial des droits palestiniens 
qui aurait pour fonctions de préparer, sous la direction du Comité, des études et 
des publications relatives aux droits inaliénables du peuple palestinien et 

/ . . . 
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d'organiser chaque année, en consultation avec le Comité, à partir de 1978. la 
commémoration, le 29 novembre, d'une Journée internationale de solidarité avec le 
peuple palestinien (résolution 32/40 B). 

A sa trente-quatrikne session, l'Assemblée générale a rejeté les dispositions 
des Accords de Camp David qui ignoraient, usurpaient, violaient ou déniaient les 
droits inaliénables du peuple palestinien et qui envisageaient et approuvaient la 
poursuite de l'occupation par Israël des territoires palestiniens qu'il occupe 
depuis 1967: condamné énergiquement tous les accords partiels et traités séparés 
qui constituaient une violation flagrante des droits du peuple palestinien, des 
principes de la Charte et des diverses résolutions adoptées par la communauté 
internationale au sujet du problème palestinien: déclaré que les Accords de 
Camp David et autres arrangements n'avaient aucune validité dans la mesure OÙ ils 
prétendaient déterminer l'avenir du peuple palestinien et des territoires 
palestiniens occupés par Israël depuis 1967 (résolution 34165 B); et prié le 
Secrétaire général de désigner'dorénavant le Service spécial des droits 
palestiniens sous le nom de Division des droits palestiniens (résolution 34165 D). 

A sa septième session extraordinaire d'urgence convoquée le 22 juillet 1980 a 
la demande du Représentant permanent du Sénégal, Président du Comité pour 
l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, l'Assemblée générale a 
demandé à Israël de se retirer complètement et inconditionnellement de tous les 
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés depuis 1967, 
y  compris Jérusalem, en laissant tous les biens et services intacts, et insisté 
pour que ce retrait de tous les territoires occupés commence avant le 
15 novembre 1980; exigé qu'Israël se conforme pleinement aux dispositions de la 
résolution 465 (1980) du Conseil de sécurité et à toutes les résolutions de 
l'Organisation des Nations Unies concernant le caractère historique de la Ville 
sainte de Jérusalem, en particulier la résolution 476 (1980) du Conseil de 
sécurité; s'est déclarée opposée à tous les plans et politiques visant k 
réinstaller les Palestiniens hors de leur patrie; et prié le Conseil de sécurité, 
au cas où Israël ne se conformerait pas à la résolution, de se réunir afin 
d'examiner la situation et la possibilité d'adopter des mesures efficaces en vertu 
du Chapitre VII de la Charte (résolution ES-712). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a condamné Israël pour sa 
non-application des dispositions de la résolution ES-7/2 ainsi que des résolutions 
465 (1980) et 478 (1980) du Conseil de sécurité et des autres résolutions 
pertinentes de l'organisation des Nations Unies; prié le Conseil de se réunir afin 
d'examiner la situation et la possibilité d'adopter des mesures efficaces en vertu 
du Chapitre VII de la Charte (résolution 351169 A); censuré dans les termes les 
plus énergiques l'adoption par Israël de la "Loi fondamentale" sur Jérusalem et 
considéré que cette "Loi fondamentale" et la proclamation de Jérusalem capitale 
d'Israël étaient nulles et non avenues et devaient être rapportées immédiatement 
(résolution 351169 E). 

A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale a décidé de convoquer. sous 
les auspices de l'Organisation des Nations Unies, au plus tard en 1984, une 
Conférence internationale sur la question de Palestine, sur la base de la 
résolution ES-7/2 et autorisé le Comité pour l'exercice des droits inaliénables du 
peuple palestinien à agir en tant que Comité préparatoire de la Conférence 
(résolution 361120 C). 
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Le 20 avril 1982, l’Assemblée générale a repris sa septième session 
extraordinaire d'urgence conformément au paragraphe 14 de la résolution ES-712. 
A cette session, l'Assemblée a réaffirmé le principe fcndamental de 
l'inadmissibilité de l'acquisition de territoire par la force; exigé qu'Israël se 
conforme à toutes les résolutions de l'Organisation des Nations Unies concernant le 
statut et le caractère unique de la Ville sainte de Jérusalem; biclaré une fois.de 
plus que le comportement et les agissements d'Israël confirmaient qu'il ne 
s'agissait pas d'un Etat Membre pacifique et qu'Israël n'avait respect6 ni les 
obligations qui lui incombaient en vertu de la Charte ni ses engagements au titre 
de la résolution 273 (III) (résolution ES-714). 

Le 25 juin 1982, l'Assemblée générale a repris, pour la deuxième fois, sa 
septième session extraordinaire d'urgence, 
résolution ES-714. 

conformément au paragraphe 17 de la 
L'Assemblée a demandé au Conseil de sécurité d'autoriser le 

Secrétaire général à entreprendre les démarches et à prendre les mesures pratiques 
nécessaires pour appliquer les dispositions des résolutions 508 (1982), 509 (1982) 
et 512 (1982) du Conseil$ et prié le Secrétaire général de charger une commission 
de haut niveau de procéder à une enquête et d'évaluer l'étendue des pertes en vies 
humaines et des dégâts matériels et de rendre compte, aussitôt que possible, des 
résultats de cette enquête à l'Assemblée et au Conseil (résolution ES-715). 

Le 16 août 1982, l'Assemblée générale a repris sa septième session 
extraordinaire d'urgence pour la troisième fois , 
la résolution ES-715. 

conformément au paragraphe 10 de 
L’Assemblée a exigé qu'Israël respecte et applique les 

dispositions de toutes les résolutions de l'organisation des Nations Unies 
relatives aux territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés, 
y compris Jérusalem; demandé instamment une fois encore au Conseil de sécurité. au 
cas où Israël continuerait à ne pas se conformer aux exigencee formulées dans ses 
résolutions précédentes et dans les résolutions 515 (1982) et 518 (1982) de se 
réunir afin d'envisager des moyens pratiques d'action conformément aux dispositions 
pertinentes de la Charte (résolution ES-7/6). A la même session, l'Assemblée a 
décidé de convoquer la Conférence internationale sur la question de Palestine au 
siège de 1'Unesco. à Paris, du 16 au 27 août 1983 (r&olution ES-717)) et a décidé 
de commémorer, le 4 juin de chaque année, la Journée internationale des enfants 
victimes innocentes de l'agression (résolution ES-7/8). 

Le 24 septembre 1982, 1“Assemblée générale a repris sa septième session 
extraordinaire d'urgence pour la quatrième fois conformément au paragraphe 12 de la 
résolution ES-7/6. L'Assemblée a prid instamment le Conseil de sécurité 
d'enquêter, par les moyens à sa disposition, sur les circonstances et l'étendue du 
massacre de civils palestiniens et autres à Beyrouth, le 17 septembre 1982, et de 
rendre public dès que possible le rapport concernant les résultats de cette 
enquête: décidé que, en conformité avec sa résolution 194 (III) et ses résolutions 
pertinentes ultérieure&, il devrait être permis aux réfugiés palestiniens de 
retourner dans leurs foyers d'où ils avaient étu déracinés et déplacés et de. 
retrouver leurs bi6n6, et exigé qu'Israël se conforme incosditionnellement et 
immédiatement à la résolution; prié instamment le Conseil, au cas où Israël 
continuerait à ne pas se conformer aux demandes expresses qui lui étaient adressées 
dans les résolutions 508 (1982) et 509 (1982) du Conseil ainsi que dans la 
résolution de l'Assemblée, de se réunir en vue d'envisager des moyens d'action 
conformément à la Charte des Nations Unies (résolution ES-719). 

/ . . . 
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A sa trente-septième set?sion, l’Assemblée générale a pri8 le Conseil de 
sécurité de s’acquitter des responsabilités qui lui incombaient en vertu de la 
Charte et de reconnaître les droits inaliénables du peuple palestinien, y COUIpris 
son droit à l’autodétermination et le droit d’établir son propre Etat arabe 
indépendant en Palestine (résolution 37/66 D)r exigé qu’Israël se retire 
complètement et inconditionnellement de tous les territoires palestiniens et autres 
territoires arabes occupés depuis juin 1967, y  compris Jérusalem1 recomrnandd que, 
une fois qu’Israël se serait retiré des territoires palestinfeba occupés, ces 
territoires soient placés pour une courte p9riode transitoire SOUS ia supervision 
de l’Organisation des Nations Unies, période pendant laquelle le peuple palestinien 
exercerait son droit à l’autodétermination (résolution 37186 9). 

La Conférence internationale sur la question de Palestine s’est tenue Èt Genève 
du 29 août au 7 septembre 1963. La Conférence a adopté la Dbclaration de Genève 
sur la Palestine et le Programme d’action pour la réalisation des droits des 
Palestiniens 991. La Déclaration contenait des principes directeurs, conformes aux 
principes du droit international, qui ont été présentés sur cette question, et 
devraient servir de base à une action internationale concertée en vue de régler la 
question de Palestine. Aux termes de cette déclaration, la Confhence estimait 
qu’il était indispensable de convoquer, sous les auspices de l’Organisation des 
Nations Unies, une Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient, avec 
la participation, sur un pied d’égalité, de toutes les parties au conflit, 
y  compris I’OLP, ainsi que des Etats-Unis dl&n$riquer de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques et des autres Etat6 intéress&X. Le Programme d’action se 
composait de recommandations adressées aux Etats Membres, au Conseil de SéCuritér 
au Secrétaire général, ainsi qu’aux organes et organismes du systéme des 
Nations Unies, aussi bien qu’à l’opinion publique mondiale, et leur demandait 
d’entreprendre une action concrète en vue d’aider le peuple palestinien à obtenir 
qu’on le laisse exercer ses droits inaliénables et notamment créer un Etat 
palestinien indépendant et souverain. 

A sa trente-huitième session, l’Assemblée g&&ele, a fait sienne la 
Déclaration de Genève sur la Palestinea accueilli favorablement et fait sienne 
l’idée de convoquer une Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient 
conformément aux principes directeurs dnoncésr et prie le Secrétaire g&I&al. 
agissant en consultation avec le Conseil de sécurité, de prendre des mesures pour 
préparer la Conférence et de faire rapport sur l’action qu’il aurait entreprise 
(résolution 38156 C). 

A sa trente-neuvième session, 1’Assemblde g8nérale a prié le Comité de 
continuer à prêter son concours aux organisations non gouvernementales qui 
contribuaient à faire mieux connaître les faits concernant la question de Palestine 
à l’opinion publique internationale (résolution 39/49 A)# prié le Ddpartement de 
l’information du Secrétariat, agissant en étroites coopération et coordination avec 
le Comité, de continuer à appliquer dans sa totulité la résolution 36158 E 

. 4Q/ iuumut de la Conference internetionale sur la de EUeaUne  ̂ve. 29 aout-7 se&6Q&re 19p (publication des Nations Unies, nudro de venie I 
P.63.1.21), chap. 1, sect. A et B, respectivement. 
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(r&solution 39/49 C); réaffirmé qu’elle faisait sienne l’idée de convoquer la 
Conférence internationale de la pain sur le Moyen-Orient, conformément aux 
dispositions de la résolution 38/58 C; regretté la réaction négative des 
Gouvernements d’Israël et des Etats-Unis et demandé à ces gouvernements de 
reconsidérer leur position à l’égard de la Conférence$ et prié le Secrétaire 
général, agissant en consultation avec le Conseil de sécurité, de poursuivre ses 
efforts en vue de la convocation de la Conférence et de faire rapport à ce sujet h 
l’Assemblée générale, au plus tard le 15 mars 1985 (résolution 39149 D). 

A sa quarantième session, l’Assemblée générale a prié le Département de 
l’information du Secrétariat, agissant en étroites collaboration et coordination 
avec le Comité, de continuer à élargir ses activitds de diffusion d’informations 
relatives à la question de Palestine (résolution 40196 C)r réaffirmé qu’elle 
faisait sienne l’idde de convoquer la Conférence internationale de la paix sur le 
Moyen-Orient, conformément aux dispositions de la résolution 38158 C; demandé aux 
Gouvernements d’Israël et des Etats-Unis de reconsidérex leur position quant à la 
convocation de la Confkence comme moyen d’instaurer la paix au Moyen-Orient# et 
prié le Secrétaire général de poursuivre, en consultation avec le Conseil de 

, 

sécurité, ses efforts en vue de la convocation de la Conférence et de faire rapport 
à ce sujet à l’Assemblée générale, au plus tard le 15 mars 1986 (résolution : 
40/96 D). 

A sa quarante et unième session, l’Assemblée générale a prié le Département de 
l’information, agissant en étroites collaboration et coordination avec le Comité, 
de continuer à élargir ses activités de diffusion d’informations relatives à la 
question de Palestine (résolution 41/43 C); réaffirmé une fois de plus qu’elle 
faisait sienne l’idée de convoquer la Conférence internationale de la paix sur le 
Moyen-Orient, conformément aux dispositions de la résolution 36158 Ct souligné que 
tous les gouvernements devaiènt d’urgence faire de nouveaux efforts concrets et 
constructifs afin que la Conférence puisse se réunir sans plus de retard; fait 
sienne l’idée de constituer dans le cadre du Conseil de sécurité un comité 
préparatoire chargé de prendre les mesures nécessaires pour la convocation de la 
Conférence$ prié le Secrétaire général de poursuivre, en consultation avec le 
Conseil, ses efforts en vue de la convocation de la Conférence et Ue faire rapport 
à ce sujet à l’Assemblée, au plus tard le 15 mai 1987 (résolution 41143 Dl. 

A sa quarante-deuxième session, l’Assemblée génhrale a prié le Comité de 
continuer à aider les organisations non gouvernementales et de prendre les me8ures 
voulues pour resserrer les liens avec elles (résolution 42166 A); prié le 
Département de l’information , en étroites coopération et collaboration avec le 
Comité, de consacrer davantage de documentation audio-visuelle à la question de 
Palestine, notamment de produire des séries spéciales de progrsmmes radiophoniques 
et d’émissions de télévision (résolution 42/66 C): réaffirmé une fols de plus 
qu’elle faisait sienne l’id&e de convoquer la Conférence internationale de la paix 
sur le Moyen-Orient, conformément aux dispositions de la résolution 38/5S C, en 
particulier aux principes directeurs et modalités de participation qui y  sont 
énoncést réaffirmé qu’elle faisait sienne i’faée de constituer dans le cadre du 
Conseil de s&urité, avec la participation des membres permanents du Conseil, un 
comité préparatoire chargd de prendre les mesures nécessaires pour la convocation 
de la Conférence; soulignd une fois de plus que tous les gouvernements devaient 
U’urgence faire de nouveaux efforts concrets et constructifs afin que la Conférence 

!  
/... 
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puisse se réunir sans plus de retard; et prié le Secrétaire général de poursuivre, 
en consultation avec le Conseil de sécurité, se6 effort6 en vue de la convocation 
de la conférence et de rendre compte à 1'Asssmbléa g&adrale, au plus tard le 
31 mars 1988 (résolution 42/66 D). 

A sa quaranta-troisième session, 1'Assemblde q&mirale a prié le ComitA de 
continuer d'aider les organisations non gouvernementales et de prendre les mssures 
voulues pour resserrer ses liens avec ces.organisations (rssolution 431175 A)$ a 
prié le Secrétaire général de donner pour instructions à la Division des droits des 
Palestiniens d'accorder une attention particulière, dans son programme de travail 
pour J.989, au sort des enfants palestiniens des territoire6 palestiniens occupés 
(résolution 431175 B); a prié le Département de l'information de poursuivre, en 
étroites coopération et coordination avec le Comité pour l'exercice des droits 
inaliénable6 du peuple palestinien, son programme spécial d'information sur la 
question de Palestine (résolution 43/175 Ci. L'Assemblée générale a demandé que 
soit convoquée la Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient, sou6 
les auspices des Nation6 Unies, avec la participation de toutes les parties au 
conflit, y  compris l*OLP, sur un pied d'égalits, et des cinq membres permanent6 du 
Conseil de sécurité, conformément aux résolutions du Conseil de sscurits 242 (1967) 
du 22 novembre 1967 et 338 (1973) du 22 octobre 1973 et aux droits nationaux 
légitime6 du peuple palestinien, en particulier le droit é l'autodsterminationr et 
prié le Secretaire général de poursuivre ses effort6 auprès dSE pSrtiSS COnCSrn6S6, 
et en consultation avec le Conseil de sécurits, en vue de faciliter la convocation 
de la Conférence, et de soumettre des rapport6 intérimaires sur l'évolution de la 
situation à cet égard (résolution 43/176). L'Assemblee gsnsrale a pris note de la 
proclamation de 1'Etat palestinien par le Conseil national palestinien le 
15 novembre 1968; affirmé qu'il était nécessaire de permettre au peuple palestinien 
d'exercer sa souveraineté sur son territoire occupé depuis 19671 et dscidd qu'à 
compter du 15 décembre 1988 la désignatira de "Palestine" devrait être employ8e au 
sein du système des Nation6 Unies au lieu de la désignation **Organisation ds 
libération de la Palestine", sans préjudice du statut et des fonction6 
d'observateur de 1'OLP au sein du ey6tème tles Nation6 Unies, conformément aux 
résolutions et a la pratique pertinentes de l'organisation des Nations Unies 
(résolution 431177). 

Le 18 avril 1989, l'Assemblée géndrale, à la reprise de sa quarante-troisième 
session, a condamné cette politique et ces pratique6 d'Israël, puissance occupante, 
qui portent atteinte aux droits de l'homme du peuple palestinien dans le territoire 
occupé: exigé qu'Israël se conforme wrupuleueement 8 la Convention de Gen&ve 
relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 aoiit 1949) 
prié le Conseil de sécurité d'examiner d'urgence la situation dens le territoire 
palestinien occupé, en vue d'envisager les mesures requises pour assurer la 
protection internationale des civils palestinien6 dans le territoire palestinien 
occupé par Israël depuis 1967, y  compris Jérusalem; souligné qu'il importe au plus 
haut point de convoquer dans les meilleurs dallais la Conf&wnce internationale de 
la paix sur le Moyen-Orient, sous les auspices de l'Organisation des Nation6 Unies 
et en conformité des dispositions de la résolution 43/176 de l'Aesembl8e gsnérale, 
en datj du 15 décembre ,lQ88; et prié le Secrétaire1 génsral de prdsenter 666 
rapport6 périodiques sur l'évolution de la situation dans le territoire palestinien 
occupé (résolution 431233). 
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A sa quarante-quatrième seosion 4.V. l’Assemblée générale, profondément 
préoccupée par la situation alarmante dans le territoire palestinien occupé, a 
condamné les politiques et pratiques d’Israël. puissance occupante, qui violent les 
droits de l’homme du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem; exigé qu’Israël se conforme scrpuleusement à la Convention de 
Genéve relative à la protection des personnes civiles en temps de guerres demandé & 
toutes les Hautes Parties contractantes à la Convention de veiller à ce qu’Israël. 
puissance occupante, respecte la Convention en toutes circonstancesr déploré 
vivement qu’Israël continue de faire fi des décisions pertinentes du Conseil de 
sécurité: rhaffirmé que l’occupation par Israël depuis 1967 du territoire 
palestinien, y compris Jérusalem, et des autres territoires arabes, ne modifie en 
rien le statut juridique de ces territoires; prié le Conseil de sécurité d'examiner 
d’urgence la situation afin d’étudier les mesures nécessaires pour assurer une 
protection internationale aux civils palestiniens dans le territoire occupé; invité 
le6 Etats Membres, les organismes des Nations Unies et autres organisations et les 
médias à poursuivre, en l”accroissant, leur soutien au peuple palestinien; et prié 
le Secrétaire gbnéral d’examiner la situation actuelle dans le territoire 
palestinien occupé depuis 1967, y compris cérusalem, par tous les moyens dont il 
dispose et de soumettre périodiquement des rapports à ce sujet, le premier devant 
être présenté le plus tôt possible (résolution 4412). 

Toujours à sa quarante-quatrième session, l’Assemblée générale a autorisé le 
Comité à continuer de n’épargner aucun effort pour faire appliquer ses 
recommandations; prié le Comité de continuer d’aider les organisations non 
gouvernementales qui contribuent à faire mieux connaître les réalités de la 
question de Palestine à l’opinion publique internationale et à créer un climat plus 

fi/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 39 de l’ordre 
du jour) t 

a1 Rapport du Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien t Supplément No 35 (A/44/35)t 

b) Rapport du Secrétaire général t A/44/731-S120968; 

cl Rapport de la Cinquième Commission t A/44/846; 

8) Projets de r&olution I A/44/L.2/Rev.l, A1441L.43 et Add.1, A/44/L.44 et 
Add.1, A/44/L.45 et Ada.1 et A1441L.511Rev.l et Rev.11Add.l; 

e) Résolutions 44/2, 44/41 A à C et 44142; 

0) Séance de la Cinquième Commission ; A/C.5/44/SR.53$ 

9) Séances plénières : ~1441PV.23, 67 à 71, 13, 76 et 85. 

/... 
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propice è l'application intégrale des recommandations du Comité, et de prendre les 
mesures voulues pour resserrer ses liens avec ces organisation5 (résolution 
44/41 A)I invité tous les gouvernements et organisation5 à aider dans leurs tâches 
le Comité et la Division de6 droits des Palestinien5 (résolution 44/41 8); prié le 
Département de l'information de poursuivre, en étroites coopération et coordination 
avec le Comité, son programme spécial d'information sur la question de Palestine au 
cours de l'exercice biennal 1990-1991. en s'adressant surtout à l'opinion publique 
en Europe et en Amérique du Nord. de consacrer davantage de documentation 
audio-visuelle à la question de Palestine, notamment de produire de6 séries 
spéciales de programme6 radiophorklues et d'émissions de télévision, d'organiser à 
l'intention des journalistes des missions d'information dans la région ainsi que 
des colloques régionaux et nation.wx (résolution 44/41 C); l'Assemblée a demandé 
une fois encore que la Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient 
soit convoquée, sous le6 auspices de6 Nations Unies et avec la participation de 
toutes les parties au conflit, y  compris l'Organisation de libération de la 
Palestine, sur un pied d'égalité. et de5 cinq membres permanents du Conseil de 
sécurité, conformément aux résolutions du Conseil de sécurité 242 (1967) 
du 22 novembre 1967 et 338/138 (1973) du 22 octobre 1973 et aux droits nationaux 
légitimes du peuple palestinien, en particulier le droit à l'autodétermination; 
réaffirmé les principes ci-après qui doivent présider à l'établissement d'une paix 
globale r a) le retrait d'Israël du territoire palestinien occupé depuis 1967, 
y compris Jérusalem, et des autres territoires arabe6 occupés, b) des accord6 
garantissant la sécurité de tous les Etats de la région, y  compris ceux qui sont 
nommés dans la résolution 181 (II) du 29 novembre 1947, à l'intérieur de frontières 
sûres et iaternationalement reconnues, c) le ràglement du problème des réfugiés de 
Palestine conformément h la résolution 194 (III) de l'Assemblée, en date 
du 11 décembre 1948, et aux autres résolutions pertinentes adoptées depuis, d) le 
démantèlement des colonie6 de peuplement israéliennes dans les territoires occupé5 
depuis 1967 et e) la garantie de la liberté d'accès aux Lieux saints et aux 
édifices et sites religieux; pris note du souhait exprimé et des efforts faits en 
vue de placer le territoire palestinien occupé depuis 1967, y  compris Jérusalem, 
sous la supervision momentanée de l'Organisation des Nations Unies, dans le cadre 
du processue de paix1 invité une fois encore le Conseil de sécurité à examiner le5 
mesures nécessaires pour convoquer la Conférence internationale de la paix sur le 
Moyen-Orient, y  compris la création d'un comité préparatoire. et à étudier les 
moyens de garantir les mesures de sécurité approuvée6 par la Conférence pour tous 
les Etats de la région; et prié le Secrétaire général de faciliter la convocation 
de la Conférence et de soumettre de6 rapport6 intérimaires sur l'évolution de la 
situation à cet égard (/résolution 44142). 

a) Rapport du Comité pour l'exercice de6 droits inaliénable6 du peuple 
palestinien r Supplément No 35 (A/45/35)1 

b) Rapports du Secrétaire général (résolution6 4412 et 44142). 

/... 
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24. Çoooérautre 1 '0 , . . . 
B des s et le Sw ecob 

Ce point a été inscrit à l'ordre du jour de la quarante-deuxième session de 
l'Assemblée générale, en 1907, à la demande de la Bolivie, du Mexique, du Pérou et 
de l'Uruguay (A/42/192 et Add.1 et 2). A cette session, l'Assemblée a décidé de 
renforcer et d'étendre les activités de coopération entre le système des 
Nations Unies et le Système économique latino-américain, et demandé au Secrétaire 
général de faire le nécessaire à cette fin et de lui rendre compte à sa 
quarante-troisième session (résolution 42112). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a pris acte avec 
satisfaction du rapport du Secrétaire généralt a exprimé sa reconnaissance au 
Système économique latino-américain pour les efforts qu'il déploie en vue de 
promouvoir la coopération entre les pays d'Amérique latine et des Caraïbes: a 
invité instamment la CEPALC, le PNUD et les institutions spécialisées et autres 
organismes et programmes des Nations Unies à renforcer leur coopération avec le 
Système et prié le Secrétaire général d'intensifier cette coopération et de rendre 
compte à l'Assemblée générale, à sa quarante-quatrième session, de l'application ae 
la résolution (résolution 43/5). 

A sa quarante-quatrième session p2/, l'Assemblée générale a pris acte avec 
satisfaction du rapport du Secrétaire général; invité instamment la Commission 
économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes h étendre et intensifier la 
coordination et l'entraide avec le Système économique latino-américaint invité 
instamment les institutions spécialisées et autres organismes et programmes des 
Nations Unies à poursuivre et accroître leur participation et leur appui aux 
activités du Système économique latino-américain; prié le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies de travailler, en étroite collaboration avec le 
Secrétaire permanent du Système économique latino-américain, à mettre sur pied 
en 1990 une réunion commune de représentants de leurs deux secrétariats en vue 
d'identifier les domaines qui se prêtent à une coopération plus étendue entre le 
système des Nations Unies et le Système économique latino-américains prié le 
SbCrétaire ghéral de inOrganisation des Nations Unies et le Secrétaire permanent 
du Système économique latino-américain d'engager des consultations sur un texte 
d'accord de coopération entre les deux organisations; et prié le Secrétaire général 
de lui rendre compte à sa quarante-cinquième session de l'application de la 
résolution (résolution 44/4). 

Documentation < Rapport du Secrétaire général (résolution 4414). 

421 Références concernant la quarante-quatrième session (point 24 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général I A/44/550; 

b) Projet de résolution I M44L.8; 

c) Résolution 44/4: 

d) Séance plénière : AI44IPV.32. 

/... 
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, 25. s ek latrigy8desB 

Cette question a été inscrite à l’ordre du jour de la trente-sixième session 
de l’Assemblée générale, en 1981. à la demande de l’Algérie (A/36/L96). A cette 
session, l’Assemblée a rappelé sa résolution 477 (VI dans laquelle elle priait le 
Secrétaire généra2 de l’Organisation des Nations Unies d’inviter le Secrétaire 
général de la Ligue des Etats arabes 8 assister aux sessions de l’Assemblée 
générale en qualité d’observateur; décidé d’inviter la Ligue à participer aux 
sessions et aux travaux de l’Assemblée et de ses organes subsidiaires en qualité 
d’observateurr reconnu qu’il était important que l’Organisation des Nations Unies 
et les institutions Spécialisées continuent, selon les besoins, de s’associer 
étroitement aux efforts de la Ligue en vue de promouvoir le développement 
économique et social et de faire progresser la coopération entre pays arabes et la 
coopération internationale dans ce domaine capital; et prié le Secrétaire général 
de continuer à prendre les mesures nécessaires pour renforcer la coopération sur 
les plans politique, économique , culturel et administratif eotre l’Organisation des 
Nations Unies et la Ligue (résolution 36124). 

De sa trente-septième à sa quarante-troisième session, l’Assemblée a poursuivi 
l’examen de cette question (résolutions 37117, 36/6, 3919, 40/5, 4114, 42/5 et 4313. 

A sa quarante-quatrième session QI, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général de continuer de renforcer la coopération avec le Secrétariat général de la 
Ligue des Etats arabes en vue d’assurer l’application des résolutions de 
l’Organisation des Nations Unies concernant le Liban, la question Cie Palestine et 
la situation au Moyen-Orient, afin de parvenir à un règlement global, juste et 
durable du conflit du Moyen-Orient et de la question de Palestine, noeua du 
conflit: prié le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies et le Secrétariat 
général de la Ligue des Etats arabes de coopérer encore plus étroitement, dans 
leurs domaines de compétence respectifs, en vue d’atteindre les buts et principes 
de la Charte des Nations Unies, de renforcer la paix et la sécurité internationales 
et d’assurer le désarmement, la décolonisation, l’autodétermination et 
l’élimination de toutes les formes de racisme et de discrimination racialet prié le 
Srlrétaire général de poursuivre ses efforts en vue de renforcer la coopération et 
la coordination entre l’Organisation des Nations Unies et d’autres organismes des 
Nations Unies et la Ligue des Etats arabes et ses organisations spécialisées, pour 

a/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 23 de l’ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : Al441470 et Corr.1: 

b) Projet de résolution I A/44/L.7/Rev.l; 

c) Bésolution 44/7; 

d) Séance plénière : A/44/PV.33. 

/... 
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les mettre mieux à même de servir les intérêts mutuels des deux organisations dans 
les domaines politique, économique, social et culturel; prié en outre le Secrétaire 
général de continuer à CoOrdOMer le suivi des propositions multilatérales adoptées 
en 1983 à la réunion de Tunis et à prendre les mesures qu'appellent les 
propositions multilatérales adoptées en 1985 à la réunion d'Amman et en 1988 à la 
réunion de Genève; décidé qu'en vue de resserrer la coopération. d'examiner et 
évaluer les progrès accomplis et d'établir des rapports périodiques détaillés, il 
convient de tenir tous les trois ans une réunion générale des représentants des 
organismes des Nations Unies et des représentants de la Ligue des Etats arabes et 
d'organiser tous les ans des réunions sectorielles interinstitutions portant sur 
des questions prioritaires d'une grande importance pour le développement des Etats 
arabes, la date et le lieu étant déterminés par consultation entre l'Organisation 
des Nations Unies et la Ligue des Etats arabes; invité le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies et le Secrétaire général de la Ligue des Etats 
arabes à veiller à ce que se poursuivent les consultations entre le Département des 
affaire6 de désarmement du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et la 
Ligue des Etats arabes touchant la possibilité d'organiser en 1990 ou 1991 un 
séminaire sur les questions de désarmement dans la région arabe: prié le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en étroite coopération avec, 
le Secrétaire général de la Ligue des Etats arabes, de convoquer les réunions 
périodiques qu'il faudra entre les représentants du Secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies et du Secrétariat général de la Ligue des Etats arabes sur les 
politiques, projets, mesures et procédures de suivi; prié également le Secrétaire 
général d'organiser eai1990 une réunion de représentants des organismes des 
Nations Unies et de la Ligue des Etats arabes et de ses organisations spécialisées, 
qui fera le point des progrès réalisés dans l'application des propositions 
multilatérales, notamment celles adoptées à la Réunion de Genève, et élaborera un 
programme de coopération de deux ans entre le6 Nation6 Unies et la Ligue des Etat6 
arabes; et prié en Outre le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
quarante-cinquième session, un rapport intérimaire sur l'application de la 
résolution (résolution 4417). 

B I Rapport du Secrétaire général (résolution 4417). 

26. -entre l'Or * t Wwdss.Nations& 

La question intitUlée "COOpératiOn entre l'Organisation des Nation6 Unie6 et 
l'Organisation de la Conférence islamique" a été inscrite à l'ordre du jour de la 
trente-cinquième session de l'Assemblée générale, en 1980, à la demande du Pakistan 
(A/35/194). A cette session, l'Assemblée a décidé de promouvoir davantage la 
coopération entre 1'OkR.l et l'Organisation de la Conférence islamique, et prié le 
Secrétaire général d'examiner les moyens de renforcer cette coopération 
(résolution 35136). 

De sa trente-sixième à sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de cette question (résolutions 36/23, 3714, 3814, 39/7, 4014, 
41/3, 4214 et 43/2). 

/ . . . 
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A sa quarante-quatrième session pP/, l'Assemblée générale a recommandé qu'une 
réunion des centres de liaison des institutions chefs de file du système des 
Nations Unies et de l'organisation de la Conférence islamique et de ses 
institutions spécialisées se tienne en 1990 pour examiner les progrès accomplis 
dans l'exécution du plan d'action adopté à la réunion de coordination tenue entre 
les deux organisations en 1989, et qu'elle soit suivie en 1991 d'une réunion 
générale des représentants des secrétariats des organismes des Nations Unies et de 
l'Organisation de la Conférence islamique;. demandé instamment aux organismes des 
Nations Unies, en particulier aux institutions chefs de file, de fournir à 
l'Organisation de la Conférence islamique et à ses propres institutions 
sp&inlisées une assistance accrue dans les domaines technique et autres, en vue de 
reuforcer la coopération; prié le Secrétaire général de renforcer la coopération et 
la coordination entre l'Organisation des Nations Unies et d'autres organismes des 
Nations Unies et l'Organisation de la Confhrence islamique pour servir les intérêts 
mutuels des deux organisations dans les domaines politique, économique, social et 
culturel; prié l'Organisation des Nations Unies et 1'Grganisation de la Conférence 
islamique de prendre des dispositions pour que des consultations sur l'exécution et 
le suivi des projets aient lieu selon les besoins entre des représentants du 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et des représentants du Secrétariat 
général de l'Organisation de la Conférence islamique: prié le Secrétaire général de 
l'organisation des Nations Unies, * rdissant en consultation avec le Secrétaire 
général de l'Organisation de la Conférence islamique, d'encourager, entre les deux 
organisations, la tenue de réunions sectorlalles sur les domaines prioritaires de 
coopération: et prié le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa 
quarante-cinquième session, de l'état de la coopkation entre l'Organisation des 
Nations Unies et l'Organisation de la Conférence islamique (résolution 44/8). 

Documentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 4418). 

,- 27. Q 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente et unième session 
de l'Assemblée générale, en 1976, à la demande de Madagascar (A/31/241). A cette 
session, l'Assemblée a condamné et cousidéré comme nuls et non avenus les 
référendums du B février et du 11 avril 1976 organisés à Mayotte par le 
Gouvernement français, et demandé à la France de se retirer immédiatement de l'île 
(résolution 3114). 

--.- 

$4/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 22 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : A/441424 et Add.1; 

b) Projet de résolution : AI44IL.S; 

C) Résolution 44/0; 

d) Séance plénière : A/44/PV.34. 

/... 
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A sa trente-deuxième session, l'Assemblée a poursuivi l'examen de la question 
(résolution 3217). 

A sa trente-troisième session, elle a décidé de reporter l'examen de la 
question à sa trente-quatrième session (décision 33/435). 

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée a lancé un appel au Gouvernement 
français pour qu'il entame, dans les meilleurs délais possibles, des négociations 
avec le Gouvernement comorien en vue de mettre en oeuvre les résolutions 
pertinentes de 1'QRU sur l'île comorienne de Mayotte et prié le Secrétaire général 
de l'Organisation, agissant en liaison avec le Secrétaire général de l'OUA, de 
donner toute l'assistance nécessaire aux deux parties et de lui faire rapport à sa 
trente-cinquième session, sur l'évolution de la question (résolution 34169). 

De sa trente-cinquième à sa quarante-troisième session, l'Assemblée a 
poursuivi l'examen de la question (résolutions 35143. 361105, 37165, 38113, 39148, 
40/62, 41130, 42117 et 43/14). 

A sa quarante-quatrième session fi/. elle a prié le Secrétaire général de 
1'CRU de maintenir un contact permanent avec le Secrétaire général de l'OUA sur ce 
problème et d'offrir ses bons offices dans la recherche d'une solution pacifique et 
négociée du problème, et l'a prié de lui faire rapport à ce sujet lors de sa 
quarante-cinquième session (résolution 44/9). 

. Documentation t Rapport du Secrétaire général (résolution 4419). 

. . . , 
20. La situ&&2n en Aauwzuue centrale : me-contre la na et la sec- 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-huitième session 
de l'Assemblée générale en 1983, à la demande du Nicaragua (A/38/242). A cette 
session, l'Assemblée, rappelant la résolution 530 (1983) du Conseil de sécurité, a 
réaffirmé le droit qu’avaient tous les pays de la région de vivre en paix et de 
décider de leur propre avenir, sans aucune ingérence ni intervention étrangère; 
condamné les actes d'agression dirigés contre la souveraineté, l’indépendance et 
l'intégrité territoriales des Etats de la régiont demandé instamment aux Etats de 
la région, ainsi qu'aux autres Etats, de s’abstenir d’entreprendre ou de poursuivre 
des opérations militaires ayant pour objet d'exercer une pression politique; 

451 Références concernant la quarante-quatrième session (point 29 de l’ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : A/44/633: 

b) Projet de résolution I AI44IL.10; 

cl Résolution 44/9: 

dl Séance plénière : A/44/PV.34. 
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exprimé son appui le plus énergique au Groupe de Contadora: accueilli avec 
satisfaction la Déclaration de Cancun sur la paix en Amérique centrale, ainsi que 
le Document exposant les objectifs et contenant les bases requises pour l'ouverture 
de négociations propres à assurer la coexistence harmonieuse en Amérique centrale; 
prié le Secrétaire général de lui faire rapport, lors de sa trente-neuvième 
session. sur l'application de la résolution; et décidé de maintenir à l'examen la 
situation en Amérique centrale (résolution 38/10). 

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée, rappelant la résolution 530 (1983) 
du Conseil de sécuri&et sa propre résolution 38/PO et notant les efforts déployés 
par le Groupe de Contadora, en particulier l'Accord de Contadora pour la paix et la 
coopération en Amérique centrale du 7 septembre 1984, a demandé instamment à chacun 
des cinq gouvernements d'Amérique centrale d'accélérer leurs consultations avec le 
Groupe de Contadora de sorte que le processus de négociation aboutisse rapidement à 
la signature de l'Accord de Contadora; demandé également instalunent à tous les 
Etats, notamment à ceux qui avaient des liens et des intérêts dans la région, de 
respecter les engagements convenus, en adhérant au Protocole additionnel de 
l'Accord de Contadora; prié le Secrétaire général de tenir le Conseil de sécurité 
régulièrement informé, conformément à la résolution 530 (1983) du Conseil, de 
l'évolution de la situation et de l'application de ladite résolution; et prié le 
Secrétaire général de lui présenter, le 15 décembre 1984 au plus tard, un rapport 
sur les progrès réalisés dans l'application de la résolution (résolution 3914). 

A sa quarantième session, l'Assemblée a décidé de maintenir la question à 
l'ordre du jour de la sescion (décision 401470). 

A sa quarante et unième session, l'Assemblée, rappelant ses précédentes 
résolutions et celles du Conseil de sécurité. partageant la préoccupation des pays 
latino-américains face à l'aggravation de la situation en Amérique centrale et aux 
conséquences qu'elle risquait d'avoir dans toute la région, tenant.compte de la 
résolution adoptée le 14 novembre 1986 par l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Etats américains (OEA). convaincue que les peuples d'Amérique latine 
souhaitaient assurer la paix, 
extérieure, 

le développement et la justice sans ingérence 
qu'il était impératif d'éviter une guerre en Amérique centrale, 

que cette responsabilité incombait aux gouvernements qui étaient directsment ou 
indirectement mêlés au conflit, a réaffirmé sa conviction que le règlement global, 
intégré et négocié du conflit en Amérique centrale exigeait le respect sans 
réserve, par tous les Etats, des principes du droit international consacrés dans 
la Charte des Nations Unies: rendu hommage aux efforts louables que faisaient le 
Groupe de Contadora et le Groupe d'appui pour instaurer la paix en Amériqne 
centrale; renouvelé son appui aux démarches de paix du Groupe de Contadora et du 
Groupe d'appui, auxquels elle a demandé de persévérer dans leurs efforts, et prié 
instamment tous les Etats de continuer à leur apporter leur soutien résolu: et prié 
le Secrétaire général de lui faire rapport, lors de sa quarante-deuxième session, 
sur l'application de la résolution (résolution 41137). 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée. rappelant les résolutions du 
Conseil de sécurité et l'initiative prise par le Secrétaire général de 1'ONU et 
le Secrétaire général de l'OEA, soulignant les efforts inspirés et inlassables du 
Groupe de Contadora et de son groupe d'appui en faveur de la paix en Amérique 
centrale et leur contribution déCi6ive à cette cause, convaincue que les peuples 
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d'Amérique centrale souhaitaient assurer la paix, la rknrciliation, le 
développement et la justice sans ingérence extérieure, consciente du fait que 
l'accord signé le 7 août 1987 à Guatemala par les Présidents des Républiques du 
Costa Rica, d'E1 Salvador, du Guatemala, du Honduras et du Nicaragua découlait de 
la décision prise par les Centraméricains de relever le défi historique de forger 
un avenir de paix pour l'Amérique centrale, notant avec satisfaction la création de 
la Commission internationale de vérification et de suivi et constatant avec une 
vive préoccupation qu'il fallait améliorer les ccnditions de vie des peuples 
d'Amérique centrale, a loué la volonté de paix que les présidents des pays 
d'Amérique centrale avaient manifestée en signant le 7 août 1907, à Guatemala, 
l'accord sur le "Processus à suivre pour instaurer une paix stable et durable en 
Amérique centrale"; exprimé son plus ferme soutien audit accord; exhorté les 
présidents à poursuivre leurs efforts pour instaurer une paix stable et durable en 
Amérique centrale et demandé à la communauté internationale de leur donner son 
plein appui; su gré au Secrétaire général d'avoir, à l'invitation des pays 
d'Amérique centrale, accepté de faire partie de la Commission internationale de 
vérification et de suivi constituée à Caracas le 22 août 1907, et souligné 
l'importance de l'initiative qu'il a prise le 18 novembre 1986 avec le Secrétaire 

' général de I'OEA: demandé au Secrétaire général de fournir le plus large appui 
possible aux gouvernements d'Amérique centrale dans leurs efforts de paix. 
notamment en accordant l'aide qui lui serait demandée en vue du bon fonctionnement 
des mécanismes prévus dans l'Accord de Guatemala pour la vérification et le suivi 
des engagements pris; prié instamment la communauté internationale d'accroître son 
assistance technique, économique et financière aux pays d'Amérique centrale et 
demandé au Secrétaire général de la tenir informée de l'application de sa 
rébolution (résolution 42/1). 

A sa quarante-troisième session, l'Assembl&e générale, rappelant les 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et l'initiative prise par le 
Secrétaire général de l'ONI.7 et le Secrétaire général de l'OEA, soulignant les 
efforts inspirés et inlassables du Groupe de Contadora et de son groupe d'appui et 
leur contribution décisive, convaincue que les peuples d'Amérique centrale 
souhaitent assurer la paix, la réconciliation, le développement et la justice sans 
ingérence extérieure, de par leur propre décision et conformément à leur histoire, 
et sans sacrifier les principes de libre détermination et de non-intervention, 
consciente du fait que l'accord signé à Guatemala le 7 aok 1987 par les Présidents 
des Républiques du Costa Rica, d'E1 Salvador, du Guatemala, du Honduras et du 
Nicaragua 08coule de la décision prise par les Centraméricains de relever le défi 
historique de forger un avenir de paix pour l'Amérique centrale; reconnaissant 
l'importance de la Déclaration commune des présidents des Etats d'Amérique 
centrale, publiée à San José le 16 janvier 1988, par laquelle ils se sont engagés à 
s'acquitter immédiatement, inconditionnellement et unilatéralement des obligations 
prévues dans l'accord conclu lors de la réunion au sommet Esquipulas II. 
obligations dont le respect doit faire l'objet "d'une vérification spécifique", se 
félicitant que les présidents des pays d'Amérique centrale aient rendu hommage aux 
efforts accomplis par la Commission internationale de vérification et de suivi, et 
sachant combien l'application de sa résolution 421231 du 12 mai 1988 est importante 
pour l'amélioration des conditions de vie de la population des pays d'Amérique 
centrale, a loué la volonté de paix que les présidents des pays d'Amérique centrale 
ont manifestée en signant le 7 août 1987 à Guatemala l'accord sur le "Processus à 
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suivre pour instaurer une paix stable et durable en Amérique centrale”, ainsi qu’en 
publiant leur déclaration commune à San José le 16 janvier 19661 exprimé son plus 
ferme soutien audit ackord; exhortd les gouvernements à poursuivre leurs efforts 
pour instaurer une paix stable et durable en Amérigue centrale et formé des voeux 
sincères pour que les présidents des pays d’Amérique centrale, lors de leur 
prochaine réunion, fassent le point du suivi de l’accord conclu au sommet 
Esquipulas II et lui donnent un nouvel élan8 prié instamment les cinq pays 
d’Amérique latine d’adopter immddiatement des formules leur permettant de surmonter 
les obstacles qui entravent le processus régional de paix8 exhorté ces paya à 
prendre de toute urgence des mesures pour renforcer et compltker les mécanismes de 
vérification convenus, avec la coopération des Etats de la région, d’autres Etats 
et d’organismes d’une impartialité et d’une compkence technique reconnues, qui ont 
manifesté le désir de collaborer au processus de paix en Amérique centrale8 demandé 
au Secrétaire général de fournir le plus large appui possible aux gouvernements des 
pays d’Amérique centrale dans leurs efforts de paix , notamment en faisant le 
nécessaire pour structurer les mécanismes de vérification indispensables et .wsurer 
leur bon fonctionnementj engagé les pays extérieurs à la région mais qui ont établi 
des liens avec elle ou qui y  ont des intdrêts, à faciliter l’application de 
l’accord conclu au sommet Esquipulas II et à s’abstenir de toute action susceptible 
d’y faire obstacle; demandé instamment a la communauté internationale et aux 
organismes internationaux d’accroître leur coopération technique, économique et 
financière avec les pays d’Amérique centrale afin de mener à bien les activités 
d’appui aux buts et objectifs du Plan spécial de coopération économique pour 
l’Amérique centrale, ainsi qu’il est stipulé dans la résolution 421231, et de 
seconder les efforts de paix et de développement déployés par les pays de la 
région; et demandé au Secrétaire général de lui prdsenter un rapport à sa 
quarante-quatrième session sur l’application de la résolution (résolution 43/24). 

A sa quarante-quatrième session ph/, 1’Assemblde gdnérale, rappelant les 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité ainsi que l’initiative prise le 
18 novembre 1966 par les Secrétaires gdndraux de l’Organisation des Nations Unies 
et de l’Organisation des Etats américains, convaincue que les peuples d’Amérique 

W Références concernant la quarante-quatrieme session (point 34 de l’ordre 
du jour) : 

a) Rapports du Secrétaire général I A/44/344-SI20699 et Add.1, 
A/44/666-5121029 et A/44/911; 

b) Notes du Secrétaire général t A/44/266-W20643r AI441642 et Corr.1, 
A/44/034, A/44/917, A/441921 ot A/44/9271 

c) Projets de résolutions t A/44/L.14/Rev.l et Rev.UAdd.1 et A/44/L.63 
et Add.1; 

dl Résolutions 44110 et 441246; 

e) Séances plénières I A/44/PV.35 et 65 h 66. 
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centrale souhaitaient assurer la paix, la réconciliation, le développement et la 
justice sans ingérence extérieure, de par leur propre décision et conformément a 
leur histoire, et sans sacrifier les principes d’autodétermination et de 
non-intervention, consciente du fait que l’accord sur le “Processus à suivre pour 
instaurer une paix stable et durable en Amérique centrale”, signé le 1 août 1987 
à Guatelama par les Présidents des Républiques du Costa Rica, d’E1 Salvador, du 
Guatemala, du Honduras et du Nicaragua lors de la réunion au sommet Esquipulas II, 
découlait de la décision prise par les Centraméricains de relever le défi 
historique de forger un avenir de paix pour l’Amérique centrale, se félicitant des 
déclarations conjointes que les présidents des pays d’Amérique centrale avaient 
adoptées à Alajuela (Costa Rica) le 16 janvier 1988 et à Costa del Sol 
(El Salvador) le 14 février 1989, prenant acte avec vive satisfaction des accords 
conclus par les présidents des pays d’Amérique centrale à Tela (Honduras) le 
7 août 1989, qui comprenaient la Déclaration de Tela, le Plan conjoint pour la 
démobilisation, le rapatriement ou la réinstallation librement consentis, au 
Nicaragua et dans les pays tiers, des membres de la résistance nicaraguayenne et de 
leurs familles et pour l’assistance aux fins de leur démobilisation, et sur leur 
demande expresse, à toutes les personnes ayant participé à des actions armées dans 
les pays de la région, et l’accord entre le Honduras et le Nicaragua conclu avec 
l’appui moral des Gouvernements costa-ricien, salvedorien et guatémaltèque, notant 
les initiatives prises par les Secrétaires généraux de l’Organisation des 
Nations Unies et de l’Organisation des Etats américains à l’appui des accords 
conclu6 par les présidents des pays d’Amérique centrale, notamment celles ayant 
trait à la mise en place et au fonctionnement de la Commission internationale 
d’appui et de vérification chargée de veiller à l’exécution du Plan conjoint pour 
la démobilisation, le rapatriement ou la réinstallation librement consentis des 
membres de la résistance nicaraguayenne et de leurs familles, ainsi que des autres 
forces irréguliéres qui en feraient la demande, constatant l’importance de la 
démarche du Secrétaire général en vue de constituer , à la demande des gouvernements 
des pays de la région, le Groupe d’observateur6 des Nation6 Unies en Amérique 
centrale, qui, en application des engagement6 pris en matière de sécurité en vertu 
de l’accord conclu lors de la réunion au sommet Esquipulas II et des déclarations 
ultérieures, serait chargé de prendre les di6po6ition6 nécessaires en vue de la 
mise en route du mécanisme de vérification sur place, notant l’importance 
qu’accordaient les présidents des pays d’Amérique centrale à la vérification 
internationale des processus électoraux dans la région, en application des 
dispositions de l’accord conclu lors de la réunion au sommet Esquipulas II et de la 
Déclaration adoptée à Costa del Sol , se félicitant du fait que le Gouvernement 
nicaraguayen ait souverainement décidé d’inviter le Secrétaire général à 
constituer, dans le cadre du processus de paix en Amérique centrale, un groupe 
d’observateurs chargé de vérifier la régularité du processus électoral à chacune de 
se6 étapes, processus qui devrait aboutir à des élections nationales dont la date 
avait été fixée au 25 février 1990, ainsi que de la réponse positive du Secrétaire 
général, notant avec intérêt l’accord conclu le 15 septembre 1989 à Mexico entre le 
Gouvernement salvadorien et le Frente Farabundo Marti para la Liberacion National 
en vue de poursuivre le dialogue dans le cadre de la recherche d’une entente 
débouchant sur des accords politiques qui mettent fin au conflit armé le plu6 
rapidement possible, par des voies politiques, ainii que de promouvoir la 
démocratisation du pays et de réunifier la société salvadorienne, et la décision du 
Secrétaire général d’accepter, comme suite à l’invitation que les parties en 
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question lui avaient faite, que l’Organisation des Nations Unies participe en 
qualité d’observateur à la réunion qui devait se tenir à San Jo& du 16 au 
18 octobre 1969, constatant les efforts inlassables du Groupe de Contadora et de 
son Groupe d’appui en faveur de la paix en Amérique centrale et leur contribution 
décisive à cette cause, sachant combien l’application de sa résolution 42/2X du 
12 mai 1988, relative au Plan spécial de coopération économique pour l’Amérique 
centrale, et de ses autres résolutions pertinentes, dtait importante pour 
l’amélioration des conditions de vie de la population des pays d’Amérique centrale, 
a loué la volonté de paix que les présidents des pays d’Am&ique centrale avaient 
manifestée dans l’accord sur le “Proce8sus à suivre pour instaurer une paix stable 
et durable en Amérique centrale” qu’ils avaient signé le 7 aoiit 1987 à Guatemala, 
ainsi que dans leurs déclarations et accords ultérieu:s$ exprimé son plus ferme 
soutien auxdits accordst exhorté les gouvernements à poursuivre leurs effort6 pour 
instaurer une paix stable et durable en Amérique centrale et formd des voeux 
sincères pour que les accords signés le 7 aoiit 1989 à Tela (Honduras) soient 
effectivement appliquést engagé les pays extérieurs à la région mais qui avaient 
établi des liens avec elle ou qui y  avaient des intériks b faciliter l’application 
des accords conclus par les présidents des pays d’Amérique centrale et a s’abstenir 
de toute action susceptible d’y faire obstacle; offert son appui sans réserve au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies dans l*accompliesement des 
tâches qui lui avaient été confiées en tant que membre de la Commission 
internationale d’appui et de vérification, ainsi qu’au Sec.r&aire gdndral de 
l’Organisation des Etats américains, par les pr8sidents des pays d’Am8rique 
centrale lors de la réunion au sommet qu’ils avaient tenue à Tela) prie le 
Secrétaire général de fournir le plus large appui possible aux gouvernements des 
pays d’Amérique centrale dans leurs efforts de paix, notamment en faisant le 
nécessaire pour structurer les mécanismes de vdrification en mati&re de 66curit6 
et assurer leur bon fonctionnement par le biais du Groupe d’observateurs des 
Nations Unies en Amérique centrale; souscrit à l’accord que le Seçr8taire général 
avait conclu avec le Gouvernement du Nicaragua concernant la constitution de la 
Mission d’observation des Nations Unies chargée de la vérification du processus 
électoral au Nicaragua, accord dont le texte dtait reproduit dans la lettre que le 
Secrétaire général avait adressée le 6 juillet 1989 au Prhident de 1’Assemblde; 
prié le Secrétaire g&&al de la tenir régulièrement informde, au cours de la 
présente session, du déroulement des travaux de la Mission d’observation des 
Nations Unies chargée de la vérification du processus Electoral au Nicaragua, qu’il 
avait constituée au titre d’activité extraordinaire en faveur du maintien de la 
paix et de la sécurité internationales, ainsi que du processus Electoral au 
Nicaragua, et de lui présenter un rapport final sur les conclusions de la Mission# 
demandé instamment à la conununautd internationale et aux organismes internationaux 
d’accroître leur coopération technique, économique et financi&re avec le6 pays 
d’Amérique centrale afin d’atteindre les buts et objectifs du Plan spécial de 
coopérfkion économique pour l’Amérique centrale, ainsi qu’il Qtait stipulé dans la 
résolution 421231, et de seconder les efforts de paix et de d6veloppement ddployés 
par les pays de la r$gionr et prié le Secrétaire général de lui présenter, dans le 
courant de la première quinzaine du mois de décembre 1989, un rapport préliminaire 
sur l’application de la résolution et de lui présenter un rapport d8finitif sur la 
question lors de sa quarante-cinquième session (résolution 44/10). 

Documentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 44110). 
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. . 29, Ee en Afahenfstan et ses B la vaig et la seCJ&iU 

Plusieurs Etats Membres ont, le 3 janvier 1960, adressé au Président du 
Conseil de sécurité une lettre dans laquelle ils demandaient la convocation 
d’urgence d’une réunion du Conseil pour examiner la situation en Afghanistan et 696 

consdquences pour la paix et la sécurité internationales. Le Conseil s’est réuni 
du 5 au 9 janvier 1980. Le 9 janvier, compte tenu de l’absence d’unanimité parmi 
ses membres permanents, il a décidd de convoquer une session extraordinaire 
d’urgence de l’Assemblée générale pour examiner cette question (résolution 
462 (1960)). 

A sa sixiéme session extraordinaire d’urgence (janvier 1960), l’Assemblée a 
vivement déploré l’intervention armée en Afghanistan; fait appel à tous les Etats 
pour qu’ils respectent la souveraineté, l’intégrité territoriale et l’indépendance 
politique de l’Afghanistan ainsi que sa qualité d*Etat non aligné et pour qu’ils 
s’abstiennent de toute ingérence dans les affaires intérieures de ce pays) demandé 
le retrait immédiat, inconditionnel et total des troupes étrangères; demandé 
instamment à toutes les parties intéressées de contribuer à instaurer les 
conditions nécessaires au retour volontaire des réfugiés afghans dans leurs foyers; 
et demandé au Conseil de sécurité d’examiner les moyens qui pourraient faciliter 
l’application de la résolution (résolution ES-612). 

Cette question a été inscrite à l’ordre du jour de la trente-cinquième session 
de l’Assemblée (1960), à la demande de trente-cinq Etats Membres (AI351144 
et Add.1). Celle-ci s’est alors prononcée sur les principes en cause; a exprimé sa 
satisfaction au Secrétaire général des efforts qu’il avait déployés à la recherche 
d’une solution au problème et exprimé l’espoir qu’il continuerait d’accorder son 
assistance, notamment en ddsignant un reprdsentant spdcial, en vue de promouvoir 
une solution politique conforme aux dispositions de la résolution 35/31 et en 
Étudiant la possibilité d’obtenir des garanties appropriées concernant le 
non-recoure h le menace ou à l’emploi ae la force contre l’indépendance politique, 
la eouverainetd, l’intdgritd territoriale et la sécurité de toue les Etats voisine, 
sur la base de garanties mutuelles et de &a stricte non-ingérence dans les affaires 
intérieures des autres Etats et en tenant pleinement compte des principes de la 
Charte des Nations Unies (résolution 35/31). 

Les efforts d8ployde par l’ancien Secrétaire général et son représentant, 
24. Javier Pérez ae Cuéllar, au cours de l’année 1961, sont consignés dans le 
rapport du Secrétaire général en tlate du 6 novembre 1961 (A/36/653-W14745). 

A sa trente-sixième session, l’Assemblée a réaffirmé les principes concernés: 
prié le Secrétaire général ae poursuivre ses efforts en vue de promouvoir une 
solution politique et de tenir les Etats Membres et le Conseil de sécurité informé6 
simultaniment des progrbe réasisée dans l’application de la résolution ainsi 
adoptde (rdsolution 36134). 

De sa trente-septième à sa quarante-troisième session, l’Assemblée a poursuivi 
l’examen de la question (résolutions 37/37, 38/29, 39113, 40112, 41133, 42115 
et 43/20). 
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Les efforts doployés par le Secrétaire général et son représentant, 
M. Diego Cordovea, entre 1982 et 1956, sont consigné6 dans les rapport6 du 
Secrétaire général en date des 24 septembre 1952 (A/37/482-S/15429), 
28 septembre 1903 (A/38/449-S/16005), 21 septembre 1984 (A/39/513-S/16754), 
7 octobre 1955 (A/40/709-S/17527), 18 septembre 1986 (A/41/619-8118347). 
29 septembre 1987 (A/42/600-S/l9160), 14 octobre 1988 (A/43/720-SI20230) et 
20 octobre 1989 (A/44/661-W20911). 

A sa quarante-quatrième session a/. 1'Assemblde générale a souligné 
l'importance de6 Accords sur le règlement de la situation concernant l'Afghanistan, 
conclu6 à Genève le 14 avril 1988 sous les auspice8 de l'ONIl, qui représentaient Un 
grand pas vers une sQ:&ion politique d'ensemble du problème afghan; s'est 
félicitée que les troupe6 soviétiques aient achevé, le 15 février 1989, leur 
retrait d'Afghanistan, conformément aux Accord6 de Genève; a vivement remercié le 
Secrétaire général des efforts qu'il ne cessaient de faire pour parvenir à une 
solution politique du problème afghan; demandé à toutes les parties concernées de 
respecter scrupuleusement et d'appliquer strictement le6 Accords de Genève, en se 
conformant pleinement h la lettre et à l'esprit de ces accordst réaffirmé que 
préserver la souveraineté, l'intégrité territoriale, l'indépendance politique, le 
non-alignement et le caractère islamique de l'Afghanistan était indispensable 6 Une 
solution pacifique du problème afghan8 réaffirmé que le peuple afghan avait le 
droit de décider lui-même de la forme de son gouvernement et de choisir son système 
économique, politique et social sanu ingérence, subversion, coercition ni 
contrainte de l'extérieur sou6 quelque forme que ce soit; engagé toutes les parties 
intéressées à oeuvrer d'urgence pour aboutir à une solution politique d'ensemble, à 
la cessation des hostilités et & la création des conditions de paix et de normalité 
voulues pour permettre aux réfugiés afghans de retourner de leur plein gré dans 
leurs foyers, en toute 6dCUrité et d6ns l'honneurt souligné qu'il fallait entamer 
promptement le dialogue intra-afghan pour la mise en place d'un gouvernement 
largement représentatif, en vue d'assurer l'appui le plus étendu et la 
participation immédiate de tous les éléments de la population afghane: engagé 
toute6 les partie6 intéressée6 à tout faire pour favoriser un règlement politique 
acceptable au peuple afghan, de manière à mettre un terme au conflit dont 
1'Afghanisten était Oe théâtre depuis des annéeet prié le Secrétaire général 

fl/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 32 de l'ordre 
du jour) s 

a) Rapport du Secrétaire général : A/44/661-S/20911; 

b) Projet de réeolution I AI44IL.171 

cl Rapport de la Cinquihme Commission I A/44/679; 

d) Résolution 441151 

e) Séances de la Cinquième Commission : A/C.5/44/SR.20 et 22; 

f) Séance plénière : A/44/PV.43. 
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d'encourager et de faciliter un prompt règlement politique d'ensemble en 
Afghanistan conformément aux Accords de Genève et aux présentes dispositions; 
félicité la Mission de bons offices des Nations Unies en'Afghaniet.an et au Pakistan 
du travail qu'elle accomplissait pour donner effet aux Accords de Genève, souliq A 
que la Mission devait continuer à oeuvrer dans le strict respect de ces accords et 
prié l'Afghanistan et le Pakistan de lui prêter leur plein concours~ engagé f 
nouveau tous les Etats et toutes les organisations nationales et internationales à 
continuer de fournir des secours humanitaires afin de soulager la détresse des 
réfugiés afghans, en coordination avec le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés8 demandé à tous les Etats de fournir au Coordonnateur des programmes 
d'assistance humanitaire et économique concernant l'Afghanistan les ressources 
financières et matérielles voulues pour assurer sans retard le rapatriement et la 
réadaptation des réfugiés afghans et contribuer à la reconstruction économique et 
sociale du paysr prié le Secrétaire général de tenir les Etats Membres et le 
Conseil de sécurité informés de la suite donnée aux dispositions précitées et de 
lui présenter à sa quarante-cinquième session un rapport sur la situation en 
Afghanistan (résolution 44/15). 

Documentation : Rapport du Secrétaire général. 

30. u-e I'O- et l'Ora- 

La question de la coopération entre l'organisation des Nations Unies et 
l'Organisation de l'unité africaine a été erreminée pour la première fois par 
l'Assemblée générale à sa vingtième session, en 1965. A cette session, l'Assemblée 
a prié le Secrétaire général d'inviter le Secrétaire général administratif de l'OUA 
à assister aux sessions de l'Assemblée générale en qualité d'observateur et lui a 
en outre demandé de rechercher , en consultation avec les organes appropriés de 
l'Organisation de l'unité africaine, les moybUS permettant de PrOmOUVOir la 

coopération entre les deux organisations et de faire rapport à l'Assemblée en temps 
opportun (résolution 2011 (XX)). 

La question de la coopération entre les deux organisations a également été 
examinée par l'Assemblée générale à ses vingt et unième et vingt-deuxième sessions 
(résolutions 2103 (XXI) et 2193 (XXII)). L'Assemblée a examiné cette question de 
nouveau à sa vingt-quatrième session, accordant une attention particulière à la 
coopération dans le contexte du Manifeste sur l'Afrique australe (résolution 
2505 (XXIV)), et à sa vingt-sixième session, lorqu'elle a examiné la question de la 
tenue de réunions du Conseil de sécurité dans une capitale africaine (résolution 
2663 (XXVI)). 

De sa vingt-septième à sa quarante-troisième session, l'Assemblée a examiné la 
question dans le contexte plus général de la coopération entre l'OUA, d'une part, 
et l'Organisation des Nations Unies, les institutions spécialisées et autres 

organismes compétents des Nations Unies, d'autre part (résolutions 2962 (XXVII), 
3066 (XXVIII), 3280 (XXIX), 3412 (XXX), 31113, 32/19, 33127, 34121, 351117, 36160, 
37115, 3615, 3916, 40/20, 41/6, 42/9 et 43112). 
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A sa quarante-quatrième session &f!/. 1'Asssemblee a pris acte du rapport du 
Secrétaire généralr constaté avec satisfaction que l'OUA participait toujours 
davantage aux travaux de 1'ONU et des institutions spécialisées et qu'elle y  
contribuait Utilement# réaffirmé que la mise en oeuvre du Programme d'action des 
Nations Unies pour le redressement économique et le développement de l'Afrique, 
1986-1990, incombait à la communauté internationale tout entière et salué les 
efforts que les pays d'Afrique et d'autres pays avaient entrepris en dépit de la 
mauvaise conjoncture économique internationale; demandé au Secrétaire général de 
I'ONU de continuer à res6errer les relations de coopération et de coordination avec 
le Secrétaire général de l'OUA touchant la mise en oeuvre et le suivi du Programme 
d'action8 demandb également au Secrétaire général, nonobstant la compétence des 
institutions financières multilatérales, de coopérer avec le Secrétaire général de 
l'OUA pour aider à résoudre de façon durable les problèmes d'endettement et de 
service de la dette qui se posent à l'Afrique, en tenant compte de la position 
commune des pays africain6 sur la dette extérieure adoptée par la Conférence des 
chefs d*Etat et de gouvernement de l'OUA à sa troisième session extraordinaire, 
tenue f! Addis-Abeba les 30 novembre et ler décembre 1987: prié instamment tous les 
Etats Membres et les organisations régionale6 et internationales, notamment les 
organisme6 des Nations Unies, de continuer à accorder leur plein appui au Programme 
prioritaire de redressement économique de l'Afrique 1986-1990; prié le Secrétaire 
géneral de 1'ONU et les organismes compétent6 des Nation6 Unies d'apporter leur 
appui et leur concours aux efforts faits par le Secrétaire général de l'OUA pour ' 
créer une communauté économique africaine, conformément aux résolutions 
AHG/Re6.161 (XXIII) et AHG/Re6.179 (XXV), adoptées par le Conférence de6 chefs 
d'Etet et de gouvernement de l'OUA en juillet 1987 et juillet 1989, respectivement; 
souscrit à l'accord intervenu entre les organismes des Nations Unie6 et 1'OUA en 
vue d'une réunion intersecrétariats qui 60 tiendrait du 2 au 5 avril 1990 au siège 
de l'OUA pour étudier les moyens d'élargir et de renforcer la coopération 
économique et sociale; prié 1'ONU et l'OUA de veiller à ce que les représentants 
des deux secrétariats poursuivent leurs consultation6 périodiques, selon que de 
besoin, sur l'application de6 présente6 dispositions; prié le Secrétaire géntkal de 
faire le nécessaire pour renforcer la coopération politique, économique, culturelle 
et administrative entre I'ONU et l'OUA, conformément aux résolutions de l’Assemblée 

générale, notamment en ce qui concerne l'assistance aux victimes du colonialisme et 
de l'aperthei8 en Afrique australe; prie instamment tous les Etat6 Membres et les 
organisations régionale6 et internationales, notamment les organismes des 
Nation6 Unies, ainsi que les organisation6 non gouvernementales, de fournir au% 

pays d'asile africain6 l'assistance matérielle et économique qui leur permettrait 

$S/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 27 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général I A/44/425: 

b) Projet de résolution : A/44/L.6/Rev.l; 

cl Résolution 44117; 

d) Séance plénière : A/44/PV.44. 
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de supporter la lourde charge que faisait peser sur leurs ressources limitées et 
leur infrastructure fragile la présence a*- grand nombre de rsfugiés; prié la 
Secrétaire général de 1'OEU de continuer à inviter le représentant au Secrétaire 
général de l'OUA à participer aux réunions du Comité directeur des Nations Unies, 
de son équipe spéciale interorganisations et de ses groupes de travail chargés de 
suivre l'exécution du Programme d'action des Nations Unies pour le redressement 
économique et le développement de l'Afrique, 1986-1990; également prié le 
Secrétaire général de continuer à assurer les moyens de faciliter le maintien des 
contacts et des consultations sur les questions d'intérêt commun et de fournir 
l'assistance technique qu'il faudrait au Secrétariat général de l'OUA; et de lui 
présenter, à sa quarante-cinquième session, un rapport sur l'application aes 
dispositions précitées et sur le développement de la coopération entre I'OUA et les 
organismes des Nations Unies (résolution 44/17). 

. I)ocumsntatlon : Rapport au Secrétaire général (résolution 44/17). 

. . 31. Zo~de.oaiRet de l'&?auUw Sud 

La question intitulée "Zone de paix et de coopération de l'Atlantique Sud” a 
été inscrite à l'ordre du jour de la quarante et unième session de l'Assemblée 
générale, en 1986, à la demande du Brésil (A/41/143 et Corr.1). A cette session, 
l'Assemblée a proclamé solennellement l'ccéan Atlantique, dans la région située 
entre l'Afrique et l'Amérique du Sud, "zone de paix et de coopération ae 
l'Atlantique Sud"; demandé a tous ies Etats de la zone de l'Atlantique Sud de 
continuer à favoriser la coopkation régionale, notamment pour le développement 
économique et social, la protection de l'environnement, la préservation aes 
ressources biologiques et la paix et la sécurité de l'ensemble ae la région: 
demandé à tous les Etats de toutes les autres régions, en particulier aux Etats 
militairement importants, de respecter scrupuleusement la région de 
l'Atlantique Sud comme zone de paix et de coopération, en particulier en y 
réduisant et, à terme, en y supprimant leur présence militaire et en s'abstenant 
d'y introduire aes armes nucléaires ou autres armes de destruction massive et 
d'y étendre des rivalités et des conflits qui lui sont étrangers; aemanaé en outre 
à tous les Etats de la région et de toutes les autres régions de coopérer à 
l'élimination de toutes les sources ae tension dans la zone, de respecter l'unité 
nationale, la souveraineté, l'indépendance politique et l'intégrité territoriale ae 
tout Etat qui y est situé, de s'abstenir de la menace ou de l'emploi de la force et 
de respecter strictement le principe selon lequel le territoire d'un Etat ne doit 
pas faire l'objet a'une occupation militaire résultant d'un recours à la force 
contraire à la Charte des Nations Unies, ainsi que le principe ae l'inadmissibilité 
ae l'acquisition ae territoire par la force; réaffirmé que l'élimina+ion de 
1'arJartheid et l'accession du peuple de Namibie à l'autodétermination et k 
l'indépendance, ainsi que la cessation de tout acte d'agression et de subversion 
contre les Etats de la zone, sont essentielles a la paix et à la sécurité dans la 
réyion ae l'Atlantique Sud, et demandé instamment l'application ae toutes les 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives au colonialisme, au 
racisme et à 1'8p8&&&l (résolution 41/11). 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée a noté avec satisfaction les 
efforts que les Etats de la zone de paix et de coopération de 1'Atantique Sud 
avaient entrepris pour favoriser la paix et la coopération régionale, demandé 
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instenaent aux Etats de la région de continuer de servir les fins de la Déclaration 
faisant de l'Atlantique Sud une, zone de paix et de coopération. notamment en 
adoptant et en menant à bien des programmes concrets à cet effet: pris acte du 
rapport du Secrétaire général) et demandé à tous les Etats d'aider à atteindre les 
objectifs de la zone; demandé à tous les Etats de s'abstenir de toute action 
incompatible avec la Charte aes Nations Unies et les résolutions pertinentes de 
l'Organisation qui risqueraient de créer ou d'aggraver des situations de tension et 
de conflit potentiel dans la région (résolution 42/16). 

A sa quarante-troisième session. l'Assemblée générale S’est félicitée que le6 

Etats de la zone de paix et ae coopération de l'Atlantique Sud aient tenu leur 
première réunion à Rio de Janeiro, du 25 du 29 juillet 1988, et a pris note du 
document final de la réunion (A/43/512); a loué les initiatives prises par les 
Etats de la zone en faveur de la paix et de la coopération régionale dans 
l'Atlantique Sud; prié les organismes compétents des Nations Unies d'apporter toute 
l'assistance que les Etats de la zone pourraient requérir dans les efforts qu’ils 
déploient de concert pour appliquer la Déclaration faisant de l'Atlantique Sud une 
zone de paix et de coopération; et prié le Secrétaire général de suivre 
l'application de la résolution 41111 et de lui présenter à sa quarante-quatrième 
session un rapport tenant compte des vues exprimées par les Etats Membres 
(résolution 43123). 

A sa quarante-quatrième session fi/, l'Assemblée générale a demandé à tous les 
Etats d'aider à atteindre les objectifs C?e paix et de coopération énoncés dans la 
déclaration faisant de l'Atlantique Sud une zone de paix et de coopération et de 
s'abstenir de toute action incompatible avec ces objectifs8 souligné qu'il fallait 
impérativement sauvegarder l'environnement de la régions instenxzent prié tous les 
Etats de s'abstenir d’introduire et de déverser dans la région des déchets 
dangereux, toxiques ou nucléaires: s'est félicitée que le Bureau des affaires 
maritimes et du droit de la mer du Secrétariat et le PRUD aident les Etats de la 
zone à organiser deux séminaires, l’un au Congo en 1990 et l’autre en Uruguay 
en 1991, qui étudieraient la façon dont avait évolué et était appliqué le régime 
juridique institué par la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, et a 
prié le Secrétaire général de suivre L'application de sa résolution 41111 et de lui 
présenter à sa quarante-cinquième session un rapport qui rendrait compte des vues 
e%primées des Etats Membres (résolution 44/20). 

. Documentatron t Rapport du Secrétaire général (résolution 44120). 

a/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 33 de l’ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général I A/4415368 

b) Projet de résolution : AI44IL.24; 

c) Résolution 44/20: 

dl Séance plénière : A/44/PV.55. 
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32. -situationau- 

A la suite au déclenchement des hostilités en décembre 1978, la situation au 
Kampuchea et les événements connexes en Asie du Sud-Est ont été examinés par le 
Conseil de sécurité à un certain nombre de séances entre janvier et mars 1979. 
Aucune résolution n'a été adoptae. 

La question intitulée "La situation au Kampuchea" a été inscrite à l'ordre au 
jour de la trente-quatrième session de l'Assemblée générale, en 1979, à la demande 
de l'Indonésie. de la Malaisie, des Philippines, de Singapour et de la Thaïlande 
(A/34/191). A cette session, l'Assemblée a lancé un appel à tous les Etats et à 
toutes les organisations humanitaires nationales et internationales pour qu'ils 
apportent une aide humanitaire à la population civile du Kampuchea; prié instamment 
toutes les parties au conflit de mettre immédiatement fin à toutes les hostilités; 
demandé le retrait immédiat de toutes les forces étrangères du Kampucheal fait 
appel à tous les Etats pour qu'ils s'abstiennent de toute ingérence dans les 
affaires intérieures du Kampuchea: et décidé que le peuple du Kampuchea devait 
avoir la possibilité de choisir démocratiquement son propre gouvernement, en dehors 
de toute ingérence, subversion ou coercition extérieure (résolution 34/22). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée a décidé de convoquer au début de 
1981 une conférence internationale sur le Kzmpuchea à laquelle devaient participer 
toutes les parties en conflit au Kampuchea et d'autres parties intéressées, dans le 
but d'aboutir à un règlement politique d'ensemble; décidé en outre que le 
conférence devait mener ses négociations en vue d'aboutir à un accord portant sur 
le retrait total des troupes étrangères du Rampuchea dans un délai déterminé, avec 
vérification par l'Organisation des Nations Unies, et sur la tenue d'élections 
libres au Kampuchea, supervisées par l'organisation des Nations Unies$ prié le 
Secrétaire général de prendre toutes les dispositions voulues pour convoquer une 
telle conférence: demandé que, en attendant le règlement du conflit, un groupe 
d'observateurs de l'Organisation des Nations Unies soit stationné du côté 
thaïlandais de la frontière et que des zones de sécurité soient établies, sous la 
supervision de l'Organisation des Nations Unies, dans la partie occidentale du 
Kampuchea; et lancé un appel pour que l'on continue à apporter des secours à la 
population kampuchéenne (résolution 3516). 

La Conférence internationale sur le Kzunpuchea, qui s'est tenue à New York 
du 13 au 17 juillet 1981, a adopté une déclaration sur le Kampuchea dans laquelle 
elle a réaffirmé les principes fondamentaux d'un règlement politique au Karnpuchea 
et énuméré les éléments d'un tel règlement. La Conférence a également adopté la 
résolution 1 (I), par laquelle elle a décidé de créer un comité spécial de la 
Conférence internationale sur le Kampuchea. 

A sa trente-sixième session, l'Assemblée a approuvé le rapport de la 
Conférence internationale sur le Kzmpuchea: adopté la Déclaration D sur le 
Kampuchea et la résolution 1 (1) de la Conférence) prié le Secrétaire général de 
suivre de près l'évolution de la situation et d'user de ses bons offices pour 
contribuer à un règlement politique d'ensemble; décidé de convoquer à nouveau la 
Conférence en temps opportun , conformément à la résolution 1 (1) de la Conférence: 
et lancé un appel en faveur de la poursuite de l'assistance aux Kampuchéens qui en 
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avaient encore besoin, en particulier à ceu8 qui se trouvaient le long de la 
frontière entre la Thaïlande et le Kampuchea et dans les centras d'accueil situés 
en Thaïlande (résolution 3615). 

A ses trente-septième à quarante-troisième sessions, l'Assemblée a pOUrSUiVi 
l'examen de cette question (résolutions 3716, 3313. 39/5, 40/7, 4l./U, 4213. 43/19). 

A sa quarante-quatrième session aQ/, l'Assemblée générale a confirmé ses 
résolutions 34/22, 3516, 36/5, 37/6, 38/3, 39/5, 40/7. 41/6, 4213 et 43119 et 
demandé qu'elles soient appliquées intégralement; exprimé de nouveau sa conviction 
que le retrait de toutes les forces étrangères du Kempuchea sous la supervision et 
la surveillance de l'Organisation des Nations Unies, la mise en place d'une 
autorité administrante provisoire. la promotion de la réconciliation nationale de 
tous les Kampuchéens sous la conduite de Samdech Norodom Sihanouk, le non-retour 
au8 politiques et au8 pratiques d'un passé récent, qui ont été universellement 
condamnées, le rétablissement et la préservation de l'indépendance. de la 
souveraineté, de l'intégrité territoriale, de la neutralité et du non-alignement du 
Rampuchea, la réaffirmation du droit du peuple kampuchéen de décider de son sort et 
l'engagement de la part de tous les Etat6 de ne pas s'ingérer et de ne pas 
intervenir dans les affaires intérieure6 du Kampuchea, assorti6 de garanties 
effectives. étaient les principaux facteurs de tout règlement politique d'ensemble 
juste et durable du problème kampuchéen; souligné que le peuple kampuchéen devait 
pouvoir exercer 6011 droit inaliénable à l'autodétermination par voie d'élections 
libres, loyales et démocratiques. tenuec sous surveillance internationale; affirmé 
qu'un retrait des force6 étrangères du Kampuchea effectué sans supervision, 
surveillance ni vérification de la part de 1'ONU ne s'inscrivait pas dans un 
règlement politique d'ensemble: engagé toutes les parties concernées à redoubler 
d'efforts pour résoudre le problème kampuchéen grâce à un tel règlement: pris acte 
du rapport du Comité spécial de la Conférence internationale sur le Kampuchea et 
autorisé cet organe à se réunir quand il le faudrait; réaffirmé qu'elle s'était 
engagée à reconvoquer la Conférence en temps opportun, conformément à la 
résolution 1 (1) de la Conférence, et qu'elle était disposée à appuyer la 
convocation de toute autre conférence de caractère international SOUS le6 auspice6 
du Secrétaire genéral: prié le Secrétaire général de continuer à fournir 

5p/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 31 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général t A/44/670: 

b) Rapport de la Cinquième Commission : A/44/732: 

cl Projet de résolution : AI44IL.23 et Add.1; 

d) Résolution 441221 

e) Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/44/SR.40: 

f) Séances plénières : A/44/PV.56 à 50. 
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régulièrement à la Conférence et au Comité spécial les facilités voulues pour 
s'acquitter de leurs fonctions à suivre de prés l'évolution de la situation et à 
user de ses bons offices pour contribuer à un règlement politique d'ensemble> 
invité les coprésidents de la Conférence de Paris sur le Cambodge a intensifier 
leurs consultations en vue de reconvoquer la Conférence et ses comités en temps 
voulu; engagé à continuer de fournir une aide d'urgence aux Kampuchéens eucore dans 
le besoin, en particulier ceux qui se trouvaient le long de la frontière 
thaïlandaise et dans les divers camps de Thaïlande; prié le Secrétaire général 
d'intensifier autant que nécessaire les efforts qu'il faisait afin de coordonner 
l'assistance humanitaire et d'en contrôler la répartition; prié instamment les 
Etats de l'Asie du Sud-Est, une fois qu'on serait parvenu à un règlement politique 
d'ensemble du conflit au Kampuchea, de consacrer de nouveaux efforts à 
l'établissement d'une zone de paix, de liberté et de neutralité en Asie du Sud-Est; 
exprimé de nouveau l'espoir que, une fois trouvé un règlement politique d'ensemble. 
il serait créé un comité intergouvernemental chargé d'envisager un programme 
d'assistance au Kempuchea visant au relèvement de l'économie kempuchéenne et au 
développement économique et social de tous les Etats de la région, et prié le 
Secrétaire général de lui faire rapport à sa quarante-cinquième session 
(résolution 44/22). 

Documentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 44122). 

33. Droit de la w 

La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer a été adoptée par la 
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer le 30 avril 1962 et 
ouverte à la signature, avec l'Acte final de la Conférence, à Montego Say 
(Jamaïque) le 10 décembre 1962. La Convention a été adoptée avec quatre 
résolutions connexes, dont la première créait la Commission préparatoire de 
l'Autorité internationale des fonds marins et du Tribunal international du droit de 
la mer, qui est également chargée d'appliquer les dispositions de la résolution II 
de la Conférence relatives aux investissements préparatoires des activités 
préliminaires relatives aux nodules polymétalliques. La Conférence avait été 
convoquée en application de la résolution 3067 (XXVIII) adoptée le 16 novembre 1973 
par l'assemblée générale. 

La Convention a reçu 119 signatures le 10 décembre 1982 et, à la fin de la 
période ouverte pour la signature (9 décembre 1984), 39 autres Etats, Nioué et la 
Communauté économique européenne l'avaient signée, portant Le nombre total à 159. 
Au 31 mars 1989, la Convention avait recueilli 40 des 60 ratifications requises 
pour son entrée en vigueur, qui aura lieu un an après la soixantième ratification. 

A sa trente-septième session, l'Assemblée générale a approuvé la prise en 
charge par le Secrétaire général des responsabilités lui incombant en vertu de la 
Convention et des résolutions s'y rapportant, l'a autorisé à convoquer la 
Commission préparatoire comme le prévoyait la résolution 1 de la Conférence et a 
appr& l'imputation des dépenses de la Commission préparatoire au budget 
ordinaire de 1'OKU (résoïution 37166). 

De sa trente-huitième à sa quarante-troisième session, l'Assemblée a poursuivi 
l'eramen de la question intitulée "Droit de la mer” (résolutions 38159 A, 39173, 
4b/63, 411'4, 42120, 43/18). 

/... 
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A sa quarante-quatrième session a/, l’Assemblée générale a con&& avec 
satisfaction le soutien de plus en plus massif dont jouissaitt la Conventions 
invité tous les Etats à redoubler d’efforts pour faciliter une participation 
universelle à cet instrument se, s’ils ne l’avaient pas encore fait, à envisager de 
le ratifier 08 d’y adhérer dans les meilleurs dallais pour permettre l’entrée en 
vigueur du nouveau régime juridique des utilisations de la mer et de ses 
ressources, et leur a demandé de pr&erver le caractére unitaire de la Convention 
et des résolutions y  relatives adoptées en même temps et d’en appliquer les 
dispositions ti’une façon compatible avec leur but et leur objet, ainsi que d’en 
respecter les dispositions lorsqu’ils promulguent leur législation nationalet noté 
les progrès roalisés par la Commission préparatoire de l’Autorité internationale 
des fonds marins et du Zrbbunal international du droit de la mer dans tous ses 
domaines d’activité, et s’est déclarée à nouveau convaincue qu’un aboutissement 
rapide et satisfaisant des consultations que menait la Commission préparatoire sur 
l’exécution. par les investisseur6 pionniers enregistrés et les Etats 
certificateurs, des obligations qu’ils avaient assumées aiderait beaucoup à faire 
progresser l’ensemble des travaux de la Commissionr a constaté avec satisfaction 
les efforts faits par le Secrétaire général en faveur de la Convention et pour 
mener à bien le grand programme relatif aux affairee de la mer et l’a prié de tenir 
compte, dans le plan à moyen terme pour la période 1992-1997, de l’entrée en 
vigueur prévisible de la Convention et du fait que les Etats auraient besoin d’une 
assistance accrue pour en appliquer les dispositions8 a également pris note avec 
satisfaction du rapport du Secrétaire général (A/44/650), priant celui-ci de mener 
à bien les activités qui y  étaient exposées ainsi que celles dont l’objet était de 
consolider le nouveau régime juridique de la mer, en accordant une attention 
particulière aux travaux de la Commission préparatoire; également demandé au 
Secrétaire général de continuer d’aider les Etats à appliquer la Convention et à 
adopter une approche cohbrente et uniforme à l’égard du nouveau régime juridique 
établi par cet instrument, ainsi qu’à faire les efforts voulus sur les plans 
national, sous-régional et régional pour pouvoir concrétiser pleinement les 
avantages dudit régime, et invité les organismes des Nations Unies à prêter leur 
concours et leur assistance à ces finsl demandé aux organieatione internationales 
compkentes d’intensifier, conformément à leurs orientations respectives, 
l’assistance financière, technfqua, administrative et de gestion qu’elles 
fournissaient aux pays en développement pour les aider à concrétiser le régime 
juridique complet établi par In Cowention et d’examiner les moyens de coopérer 
plus étroitement entre elles et avec les Etats donateurs pour fournir cette 
assistancer prfé le Secrétaire général de lui présenter à ses quarante-cinquième et 

a/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 30 de l’ordre 
du jour) : 

a) Rapports du Secrétaire général (AI441461 et Corr.1 et Al441650 et Corr.l)r 

b) Projet de résolution AI44IL.42 et Add.11 

cl Résolution 44/26# 

d) Séances plénières I AI44IPV.61 et 52. 

/a.. 
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quarante-sixième sessions un rapport dans lequel il identifierait ce dont les Etat6 
avaient besoin pour mettre en valeur et gérer les ressources des océans, 
indiquerait les mesures prises par les Etats et les organisations internationales 
compétentes pour répondre à ces besoins et suggérerait des méthodes et mécanismes 
offrant à tous les Etats, pour la décennie commençant en 1990, les meilleures 
perspectives de concrétiser rapidement le régime juridique complet établi par la 
Convention; déclaré que la mise en oeuvre des dispositions applicables de la 
Convention ferait beaucoup pour la protection du milieu marinr remercié le 
Secrétaire général de son rapport sur la protection et la préservation du milieu 
marin (~/44/46i) et l'a prié ae communiquer ce rapport aux réunions 
intergouvernementales qui prépareraient la conférence des Nations Unies sur 
l'environnement et le développement proposée pour 1992 et a'cjtablir à l'intention 
de la conférence une mise à jour augmentée de son rapport sur la protection et la 
préservation au milieu marin; demandé aux Etats et aux autres membres de la 
communauté internationale ae collaborer plus étroitement en vue de la préservation 
des ressources biologiques de la mer, notamment pour prévenir l'emploi de méthodes 
et pratiques ae pêche qui risquaieut de nuire à la conservation et à la gestion des 
ressources biologiques de la mer: prié le Sacrétaire général de lui présenter à sa 
quarante-cinquième session une étude sur la recherche scientifique marine qui 
tiendrait compte des dispositions de la Cunvention et un rapport sur les faits 
nouveaux concernant la Convention et toutes les activités connexes et sur 
l'application des dispositions précitées (résolution 44.'26). 

La Commission préparatoire a tenu sa première session du 15 mars au 6 avril et 
du 15 août au 9 septembre 1983, à Kingston (Jamaïque); sa deuxième session à 
Kingston du :9 mars au 13 avril et à Genive du 13 août au 5 septembre 19643 sa 
troisième session à Kingston du 11 mars au 4 avril et à Genève du 12 août au 
4 septem.ljre 19851 sa quatrième session a Kingston du 17 mars au 11 avril et à 
New York du 11 août au 5 septembre 1986; sa cinquième session à Kingston du 30 mars 
au 16 avril et à New York du 27 juillet au 21 août 1987; sa sixième session à 
Kingston du 14 mars 6u 8 avril et à New York du X5 août au 2 septembre 19888 sa 
septième session du 27 février au 23 mars 1989 à Kingston et à New York du 14 août 
au ler septembre 1989, et sa huitième session du 5 au 30 mars 1990 é Kingston. La 
Commission a décidé de tenir sa prochaine session du 13 au 31 aoüt 1990 à 
New York. En 1987, elle a enregistré quatre investisseur6 pionniers (France, Inde, 
Japon et Union soviétique) et continue d'accorder la priorité à l'application du 
régime énoncé aufi la résolution II. 

B : Rapports du Secrétaire général (résolution 44126). 

34. . pplltiaue a'avartb&l du Gouvem sua-&&&&K 

La politique raciale de l'Afrique du Sud est examinée par 1'ONU depuis 1945, 
époque a laquelle l'Inde s'eot plainte de ce que ce pays avait adopté des meoures 
législatives à l'encontre des Sud-Africains d'origine indienne. A la septieme 
session, en 1952, la question plus générale de 1*-m a été inscrite & l'ordre 
du jour de l'Assemblée générale sous le titre "Question du conflit racial en 
Afrique du Sud provoqué par la politique dl- du Gouvernement de l'Union 
sud-africaine". L'Assemblée a continué d'examiner ces deux questions connexes en 
tant que points sép&s de l'ordre du jour jusqu'à la seizième session. A la 
dis-septième seseion, ces questions ont été réunies sous le titre actue!. 

/... 
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A sa dix-septième session, en 1962, 1’Assemblee géndrale a créé le Comitd 
spécial chargé d’étudier la politique d’e du Qouvernement de la RdpUbliqUe 
sud-africaine, dont la tâche était de suivre l’évolution de la politique raciale du 
Gouvernement de l’Afrique du Sud lorsque l’Assemblée ne sidgeait pas et de faire 
périodiquement rapport, soit à l’Assemblée, soit au Conseil de sdcuritd, soit aux 
deux, selon ce qu’il convenait (résolution 1761 (XVII)). Le Comité sp8cial &ait 
composé à l’origine de onxe Etats Membres. A sa vingt-cinqui&me session, 
l’Assemblée a modifié le nom du Comité, qui est devenu le “Comité sp8Cial de 
l’m”. A sa vingt-neuvième session, l’bssemblde a modifi8 à nouveau le nom 
du Comité, qui est devenu le “Comité opocial contre l*eDenrthefd” (résolution 
3324 D \rOrIX)). Le Comité spécial se compose actuellement des dix-neuf Etats 
Membres suivants : Algérie, Ghana, Guinée, Haïti, Hongrie, Inde, Indon&ie, 
Malaisie, Népal, Nigéria, Pérou, Philippines, République arabe syrienne, République 
démocratique allemande, République socialiste soviétique d’Ukraine, Somalie, 
Soudan, Trinité-et-Tobago et Zimbabwe. Confor&ment à son mandat, le Comité a 
présenté des rapports annuels et des rapports spéciaux à l’Assemblée et au Conseil 
de sécurité. 

A sa vingtième session, l’Assemblée a crée le Fonds d’affectation Spéciale des 
Nations Unies pour l’Afrique du Sud (résolution 2054 B (XX)). Le Secrétaire 
général présente à l’Assemblée des rapports annuel6 sur le Fonds. 

A sa vingt-neuvième session, l’Assemblée a invitd les reprdsentants des 
mouvements de libération sud-africains reconnus par l’OUA - 1’African National 
Congres6 of South Africa et le Pan Africanist Congres6 of Axania - & participer en 
qualité d’observateurs aux débats de la Commission politique spdciale. A la mhe 
session, l’Assemblée a rejeté les pouvoirs de la a818gation sud-africaine. 

A sa trente et unième session, l’Assembl8e a, pour la premihre fois, enamin 
ce point directement en séance pldniére et elle a invit les mouvements de 
libération sud-africains reconnus par l’OUA à participer aux ddbats tenus en shnce 
plénière sur cette question. A cette session, elle a crdd un comit8 sp8cial pour 
l’élaboration d’une convention internationale contre l’e dans les 
sports (résolution 3116 FI. 

A sa trente-deuxième session, 1’Aesemblée a adopté et proclame la Ddclaration 
internationale contre l’m dans les sports, recommandée par le Comité 
spécial (résolution 321105 M). 

A sa quarantième session, l’Assemblée a adopté, sur la recommandation du 
Comité spécial, la Convention internationale contre l’m dans les sports 
(résolution 40164 G, annexe). La Convention est entrée en vigueur le 
3 avril 1966. Au ler juin 1990, 46 pays avaient ratifi8 cet instrument. 

Après l’adoption de la Convention, le Comité sphial est devenu la Commission 
contre l’m dans les sports. Celle-ci se compose des quinxe Etats Membres 
ci-après : Algérie, Antigua-et-Barbuda, Barbade, Burkina Faso, Ethiopie, Ghana, 
Jamaïque, Mexique, Nigéria, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, 
République démocratique allemande, République socialiste soviétique d’Ukraine et 
Union des Républiques socialistes soviétiques. La Commission s’est réunie 
plusieurs fois en 1990 (voir Supplément No 47 (A/45/47)). 
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En application de la résolution 41135 F du 10 novembre 1986, un groupe 
intergouvernemental charge de surveiller la fourniture et la livraison de pétrole 
et de PrOduitQ p6troliers à l’Afrique du Sud a été créé. Il se compose des 
onze Etats Membres suivants : Algérie, Cuba, Indonésie, Koweït, Nicaragua, Nigéria, 
Norvage, Nouvelle-Zélande, République démocratique allemande, République socialiste 
soviétique d’Ukraine, République-Unie de Taneanie. Le Groupe intergouvernemental 
s’est réuni plusieurs fois en 199) (voir Supplément No 44 (A/45/44)). 

A sa quarante-quatrième session u/, l*Assemblèe a adopté les résolutions 
suivantes sur la politique d’e du Gouvernement sud-africain : Condamnation 
à mort d’un patriote sud-africain (résolution 44111, Solidarité internationale avec 
la lutte de libération en Afrique du Sud (résolution 44127 A), Appui international 
à l’élimination de l’m en Afrique du Sud par la voie de négociations 
véritables (résolution 44127 B), Sanctions globales et obligatoire6 contre le 

=2/ Références pour la quarante-quatrième session (point 28 de l’ordre du 
jour) : 

a) Rapport du Comité spécial contre l’~p~x&& : Supplément No 22 (A/44/22)$ 

b) Rapport du Groupe intergouvernemental chargé de surveiller la fourniture 
et la livraison de phtrole et de produits pétroliers à l’Afrique du Sud x 
Supplément No 44 (A/44/44)) 

0) Rapport de la Commission contre l’m 
Supplément No 47 (A/44/47)# 

dans les sports I 

d) Rapports du Sec&taire général t A/44/533, Al441555 et Corr.1, A/441556 
et A/4416981 

8) Note du Secrétaire général I A/44/576-8/20867~ 

ff Rapport de la Commission politique spécialc : A/44/709s 

9) Rapport de la Cinquième Commission : A/44/758) 

h) Projets de r&olution t A1441L.26 et Add.1, A1441L.27 et Add.1, A/44/L.20 
et Add.l, A/44/L.29 et Add.l, A/44/L.30 et Add.1, A1441L.31 et Add.l, A/44/L.32 et 
Add.1, A/44/L.33 et Add.l, A/44/L.34/Rev.l et Rev.WAdd.1, A1441L.35 et Ad.d.l, 
A1441L.36 et Add.l, A1441L.40 et Add.1; 

il Résolutions 44/27 A à L et décision 441407; 

5) Sdances de la Commission politique spéciale : A/SPC/44,‘SR.7, 9 à 11, 13 
et 148 

k) S8av de la Cinquième commission : A/C.5/44/SR.46; 

1) Séances pléni&ros 8 A/44/PV.11, 46, 47, 49 8 53 et 63. 

/... 
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régime raciste d’Afrique du Sud (résolution 44127 C), Imposition, coordination et 
contrôle strict des mesures prises contre l’Afrique du Sud raciste (résolution 
44127 D), Pressions financières internationales sur l’économie d’w de 
l’Afrique du Sud (résolution 44127 E), Relations entre l’Afrique du Sud et Israël 
(résolution 44127 F), Programme de travail du Comité spécial contre l’m 
(résolution 44127 G), Embargo pétrolier contse l’Afrique du Sud (résolution 
44127 Ii), Collaboration militaire avec l’Afrique du Sud (résolution 44127 1), 
Fonds d’affectation spéciale des Nations Unies pour l’Afrique du Sud (résolution 
44127 J). Action internationale concertée en vue de l’élimination de l’w 
(résolution 44127 K), Appui aux travaux de la Commission contre l*m dans 
les sports (résolution 44/27 L). 

A sa seieiéme session extraordinaire, l’Assemblée générale a adopté par 
consensus, le 14 décembre 1989, une Déclaration sur l’e et ses conséquences 
destructrices en Afrique australe, dans laquelle elle énonçait notamment des lignes 
directrices pour les négociations et un programme d’action (A/S-16/1). 

Le Conseil de sécurité est saisi de la question du conflit racial en Afrique 
du Sud depuis 1960, date à laquelle il a reconnu que la situation en Union 
sud-africaine avait entraîné un désaccord entre les nations et que sa prolongation 
risquait de menacer la paix et la sécurité internationales (résolution 
134 (1960)). En 1963, il a demandé à tous les Etats de mettre fin à la vente et & 
l’expédition d’armes, de munitions de tous types et de véhicules militaires à 
l’Afrique du Sud (résolution 181 (1963)). Cette interdiction a été élargie par la 
suite afin d’inclure la vente à l’Afrique du Sud de matériel et de machines 
destinés à l’entretien et à la fabrication d’armes et de munitions et elle a été 
réitérée et renforcée en 1964, 1970 et 1972. En 1976, après l’incident au cours 
duquel on avait tiré sur de6 manifestants à Soweto, le Conseil a condamné 
vigoureusement le Gouvernement sud-africain pour avoir recouru à des actes de 
violence massive et au meurtre d’Africain6 et l’a invité à mettre fin sans délai 
aux actes de violence commis contre le peuple africain et à prendre d’urgence des 
mesures en vue d’éliminer 1.m et la discrimination raciale 
(résolution 392 (19761). 

En 1977, le Conseil a vigoureusement condamné le régime raciste sud-africain 
pour son recours à des ectes de violence et de répression à l’encontre de la 
population noire (résolution 417 (1977)). 11 a également décidé que tous les Etats 
cesseraient immédiatement toute livraison à l’Afrique du Sud d’armes et de 
matériels connexes de tous types, y  compris la vente ou le transfert d’armes et de 
munitions, de véhicules et de matériel militaires, d’équipement de police 
paramilitaire et de pièces détachées pour les articles susmentionnés, et décidé que 
les Etats devaient s’abstenir de toute coopération avec l’Afrique du Sud concernant 
la fabrication et l’élaboration d’armes nucléaires (résolution 418 (1977)). Il a 
en outre institué un comité chargé d’exeminer le rapport que présenterait le 
Secrétaire général sur les progrès réalisés dans l’application de la résolution 
418 (1977), d’étudier les moyens permettant de rendre plus efficace l’embargo 
obligatoire sur les livraisons d’armes en Afrique du Sud et de demander à tous les 
Etats de nouveaux renseignements sur les mesures prises concernant l’application 
effective de cette résolution (résolution 421 (1977)). En 1980, le Conseil a 
condamné énergiquement le régime raciste d’Afrique du Sud pour avoir encore aggravé 
la situation et la répression massive contre tous les adversaires de l’arJartneid, 

/ . . . 
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pour le meurtre de manifestants pacifiques et de détenus politiques et pour son 
refus d'appliquer les résolutions de 1’hssamb;ée générale et du Conseil 
(résolution 473 (1980)). 

En décembre 1981, le Président e fait, au nom du Conseil, une déclaration 
concernant la proclamation, par l'Afrique du Sud, du bantoustan prétendument . 
**indépendant** au Ciskei (w14794). 

En décembre 1982, le Conseil a énergiquement condamné le régime d’m de 
l'Afrique du Sud pour son acte prémédité d'agression contre le Lesotho et a exigé 
le versement d'une indemnisation intégrale et adéquate (résolution 527 (1982)). 

En décembre 1983, le Conseil a énergiquement condamné la persistance de 
l'occupation militaire par l'Afrique du Sud de certaines parties du sud de l'Angola ' 
et exigé que l'Afrique du Sud retire immédiatement et sans condition toutes ses 
forces d'occupation du territoire angolais (résolution 545 (1983)). En 
janvier 1984, le Conseil a énergiquement condamné l'Afrique du Sud pour avoir ' 
repris le bombardement de certaines parties du territoire de l'Angola et pour avoir 
continué à les occuper (résolution 546 (1984)). ! . 

En janvier 1984 également, le Conseil a demandé aux autorités sud-africaines 
de commuer la peine de mort prononcée contre M. Malesela Benjamin Maloise 
(résolution 547 (1984)). En août 1984, le Conseil a déclaré que la prétendue 
"nouvelle constitution" était contraire aux principes de la Charte des 
Nations Unies, que les résultats du référendum du 2 novembre 1983 éteient dénués de 
toute validité et que l'entrée en vigueur f¶e la "nouvelle constitution" ne ferait 
qu'aggraver la situation déjà erplosive existant en Afrique du Sud BU fait &e 
l'm. Il 0. déclaré nulles et non avenues la prétendue "nouvelle 
constitution** et les %lections" qui devaient être organisées dans le courant 
d'août 1984 pour les *%létis@* et les personnes d'origine asiatique comme les 
manoeuvres insidieuses au régime minoritaire raciste d'Afrique au sua visant B 
renforcer encore le pouvoir blanc minoritaire et l'e (résolution 
554 (1984)). En octobre 1984, le Conseil a condamné à nouveau la politique 
a'- du régime sud-africain et la persistance avec laquelle il bravait les 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que Ses plans 
pour renforcer encore l'e, et a condamné en outre la poursuite au massacre 
des opprimés, ainsi que l'arrestation et la détention arbitraires de dirigeants et 
d'animateurs d'organisations de masse (résolution 556 (1984)). En décembre 1984, 
réaffirmant sa résolution 418 (1977), le Conseil a souligné la nécessité continue 
d'appliquer strictement l'embargo sur leb livraisons d’armes à l'Afrique du Sud et 
a pri6 tous les Etats de s'abstenir d'importer des armes, des munitions de tous 
types et des véhicules militaires fabriqués en Afrique du Sud 
(résolution 558 (1984)). ! 

En mars 1985, le Conseil a demandé au régime de Pretoria de libérer 
immédiatement et sans 00naitlon toua les prisonniers et détenus politiques, y 
compris Nelson blandela et tods les autres dirigeants noirs, avec lesquels il 
devrait traiter lors de toute discussion valable concernant l'avenir au paya 
(résolution 560 (1985)). 

/... 
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En juin 1985, il a condamné énergiquement l'Afrique du Sud pour avoir commis 
un acte d'agression contre le territoire de l'Angola et a exigé y*l'elle retire 
sur-le-champ et sans condition toutes ses forces d'occupation, met. FiIl à tous ses 
acte6 d'agre66iOn contre cet Etat et respecte 6CrUpUhI66msnt la sOUV6~6hWté et 
l'intégrité territoriale de la République populaire d'Angola (résolution 
567 (1985)). Au cours du même mois, il a condamné énergiquement l'attaque 
militaire injustifiée et non provoquée que l'Afrique du Sud avait commise contre la 
capitale du Botswana, a exigé la ce6sation'inunédiater totale et sans condition de 
tous les acte6 d'agression de l'Afrique du Sud contre le Botswana, et a dénoncé et 
rejeté la pratique du "droit de poursuite" suivie par l'Afrique du Sud raciste pour 
terroriser et déstabiliser le Botswana et d'autres pays de la région de l'Afrique 
australe (résolution 568 (1985)). 

En juillet 1985, le Conseil a condamné énergiquement le système d'm, 
le6 arrestations massives et les détention6 auxquelles avait récemment procédé le 
gouvernement de Pretoria et les meurtres qui avaient été commis ainsi que 
l'établissement de l'état d'urgence dans 36 districts. Il a demandé la levée 
immédiate de l'état d'urgence, a prié le Gouvernement sud-africain de libérer 
immédiatement et sans condition tous les prisonniers et détenu6 politiques, et a 
réaffirmé que seules l'éradication totale de l'm et l'instauration en 
Afrique du Sud d'une société libre, unie et démocratique sur la base du suffrage 
universel pouvaient conduire a une solution des problèmes du pays (résolution 
569 (1985)). 

En septembre 1985, il a énergiquement condamné l'Afrique du Sud pour ses 
incursions armées préméditées, persistante6 et soutenues an Angola et exigé que 
l'Afrique du Sud retire sur-le-champ et 6806 condition toutes se6 fOrCe6 militait66 

du territoire de l'Angola. 11 a également Oeman&é à tous les Etats d'appliquer 
pleinement l'embargo 6Ur les armes imposé contre l'Afrique du Sud dans sa 
résolution 418 (1977) (résolution 571 (1985)). 

Egalement en septembre 1985, le Conseil a souscrit au rapport de la mission 
qui s'était rendue au Botswana en application de la résolution 568 (1985) et a 
enigé que l'Afrique du Sud indemnise pleinement et de façon adéquate le Botswana 
pour les pertes en vies humaine6 6t les dommages matériels résultant de son acte 
d'agression.(résolution 573 (1985)). 

En octobre 1985, il a condamné énergiquement l'Afrique du Sud pour son 
agression contre l'Angola, demandé à tous les Etat6 d'appliquer intégrelement 
l’embargo sur les armes imposé à l'encontre de l'Afrique du Sud, exigé une fois de 
plus que l'Afrique du Sud mette fin immédiatement à tous actes d'agression et 
retire sur-le-champ et sans condition toutes 6es forces armées occupant le 
territoire angolais et décidé de se réunir à nouveau, si l'Afrique du Sud ne se 
conformait pas à sa résolution, afin d'envisager l'adoption de mesures plus 
efficaces, conformément aux dispositions appropriées de la Charte (résolution 
574 (1985)). 

En décembre 1985, le Conseil a exigé une fois de plus que l'Afrique du Sud 
mette fin immédiatement à tous actes d'agression contre l'Angola, retire 
sur-le-champ et sans condition toutes les forces occupant le territoire angolais et 
respecte scrupuleusement lu souveraineté, l'espace aérief2, l'intégrité territoriale 
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et l'indépendance de l'Angola et qu'elle verse une indemnisation complète et 
adéquate à l'Angola pour les dommages humains et matériels qu'il a subis du fait de 
ces actes d'agression (résolution 577 (1965)). Au cours du même mois, le Conseil 
a condamné énergiquement les meurtres et les actes de violence prémédités, dont 
l'Afrique du Sud était responsable et qui avaient été commis sans provocation 
contre le Lesotho, exigé que l'Afrique du Sud indemnise intégralement et de manière 
adéquate le Lesotho pour les pertes en vies humaines et dégâts matériels résultant 
de cet acte d'agression et exigé que l'Afrique du Sud prenne immédiatement des 
mesures énergiques en vue d'abolir l'm (résolution 580 (1985)). 

. En février 1986, il a exigé l'éradication immédiate de l'e préalable 
indispensable à l'instauration d'une société démocratique non raciale fondée sur 
l'autodétermination et le principe du gouvernement par la majorité, grâce au plein 
et libre exercice du droit de vote par tous les adultes, dans une Afrique du Sud ' 
unie et non fragmentée; et exigé que le régime raciste d'Afrique du Sud mette un 
terme à 3.a violence et è la répression exercées contre la population noire et les, 
autres adversaires de l'e, libère sans condition toutes les personnes 
emprisonnées, détenues ou frappées d'interdiction en raison de leur opposition à 
l'm et lève l'état d'urgence (résolution 561 (1966)). *, 

En novembre 1966, le Conseil a prié instamment tous les Etats d'interdire 
l'exportation vers l'Afrique du Sud d'articles dont ils étaient fondés à croire 
qu'ils étaient destinés aux forces militaires ou de police sud-africaines, qu'ils 
pouvaient avoir un usage militaire et qu'ils devaient servir & des fins militaires8 
demandé à tous les Etats que l'expression "armes et matériel connexe" utilisée dans 
la résolution 416 (1977) inclue désormais, outre toutes les armes nucléaires. 
stratégiques et classiques, tous les véhicules et le matériel militaires, 
paramilitaires et de police , ainsi que les armes et munitions, pièces détachées et 
fournitures pour les articles susmentionnés, de même que leur vente ou transfert; 
demandé notsnnnent h tous les Etats de s'abstenir d'importer des armes, des 
munitions de tous types et des vihicules militaires fabriqués en Afrique du Sud et 
de participer à toute activité en Afrique du Sud dont ils ont des raisons de croire 
qu'elle peut contribuer à la capacité miliLaire du pays; demandé à tous les Etats 
d'assurer que, dans leurs lois nationales ou leurs directives générales en tenant 
lieu, les clauses spécifiques d'application de la résolution 418 (1977) comportent 
des peines en cas d'infraction et demandé également à tous les Etats d'adopter des 
mesures pour enquêter sur les violations, empêcher que l'embargo ne soit tourné à 
l'avenir et renforcer leur dispositif d'application de la résolution 416 (1977) 
afin de détecter et vérifier efficacement les transferts d'armes ou d'autres 
matériels effectués en violation de l'embargo (résolution 591 (1986)). 

En avril 1967, le Président a fait une déclaration au nom des membres du 
Conseil demandant aux autorités sud-africaines de révoquer le décret du 
10 avril 1967, qui porte atteinte aux droits fondamentaux de l'homme (Wl6606). 

En mars 1960, le Conseil a demandé aux autorités sud-africaines de surseoir 
aux exécutions et de commuer les peines de mort prononcées contre les six condamnés 
de Sharpeville et a prié instamment tous les Etats et organisations d'user de leur 
influence et de prendre d'urgence des mesures conformément à la Charte des 
Nations Unies, aux résolutions du Conseil de sécurité et aux instruments 
internationaux pertinents pour sauver la vie des six condamnés de Sharpeville 
(résolution 610 (1988)). 
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En juin 1900. le Conseil a demandé à nouveau aux autorités sud-africaines de 
surseoir aux exécutions et de commuer les peines de mort prononcées contre les six 
condamné-. de Sharpeville et prié instamment tous les Etats et organisations d'user 
de leur influence et de prendre d'urgence des mesures conformément à la Charte des 
Nations Unies, à ses propre6 résolutions et aux instruments internationaux 
pertinents, pour sauver la vie des six condamnés de Sharpeville (résolution 
615 (1988)). 

En juin 1900 également, le Président a fait une déclaration, au nom des 
membres du Conseil, condamnant vigoureusement les actes d'agression, de provocation 
et les harcèlements perpétrés par l'Afrique du Sud contre la nation pacifique et 
sans défense du Botswana, dn violation du droit international, et réaffirmé que 
seule l'élimination totale de l'm qui est la cause principale des tensions 
et conflits, tant en Afrique du Sud que dans l'ensemble de la région, pouvait 
entraîner un changement pacifique en Afrique australe (W19959). 

Le 23 novembre 1988, le Conseil a demandé instamment au Gouvernement 
sud-africain de surseoir à l'exécution et de commuer la peine de mort prononcée 
contre M. Paul Tefo Setlaba, afin d'éviter que la situation en Afrique du Sud ne se 
détériore encore (résolution 623 (1988)). 

Plusieurs autres organes de 1'ORU traitent des divers aspects de cette 
question, qui sont examinés sous différents points de l'ordre du jour. 

: 

a) Rapport du Comité spécial contre l'm : Supplément No 22 (A/45/22); 

b) Rapport de la Commission contre le- dans les sports t Supplément 
No 47 (A/45/47); 

c) Rapport du Groupe intergouvernemental chargo de surveiller la fourniture 
et la livraison de pétrole et de produits pétrolier6 à l'Afrique du Sud t 
Supplément No 44 (A/45/44); 

d) Rapports du Secrétaire général (résolutions 44/27 D, E, J et R). 

35. La situath au Moven Orim - * 

Divers aspects du problàme du Moyen-Orient sont examinés par l'ONU, en 
particulier par l'Assembléo générale et ie Conseil de sécurité, depuis 1947. 

A la suite des hostilités qui ont éclaté en juin 1967, le Conseil de sécurité 
a énoncé en novembre 1967 les principes d'une paix juste et durable au Moyen-Orient 
(résolution 242 (1967)). Le Secrétaire général a ensuite désigné S. E. Gunnar 
Jarring (Suède) comme son représentant spécial au Moyen-Orient en vue de favoriser 
un accord entre les Etat6 intéressés, conformément à ladite résolution. En 
application de sa résolution 331 (1973), le Secrétaire général a présenté au 
COnSeil, en mai 1973, un rapport détaillé constituant un compte rendu complet des 
efforts déployés par 1'ORU en ce qui concerne la situation au Moyen-Orient depuis 
juin 1967 (8110929). 
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A la suite de nouvelles hostilités, le Conseil a demandé un cesses-le-feu le 
22 octobre 1973; demandé aux parties en cause de commencer immédiatement après le 
cessez-le-feu l'application de la résolution 242 (1967) dans toutos ses parties, et 
décidé que des négociations commenceraient entre les parties en cause sous des 
auspices appropriés en vue d'instaurer une paix juste at durable aL Moyen-Orient 
(résolution 338 (1973)). 

Les efforts déployés depuis octobre 1973 par l'ONl.7 en ce qui co-Icerne la 
situation au Moyen-Orient sont exposés dans un rapport d'ensemble que le Secrétaire 
général a présenté à l*Assemblée et au Conseil en octobre 1978 (A/33/311-W12896). 
Depuis lors, le Secrétaire général publie chaque année, à la demande de 
l'Assemblée, un rapport sur la question, le dernier étant daté du 22 novembre 1989 
(A/44/737-W20971). 

Il y a actuellement trois opérations de maintien de la paix de 1'ORU daZXà la 
région : une mission d'observateurs, l'organisme des Nations Unies chargé de la : 
surveillance de la trêve (ORUST). et deux forces de maintien de la paix, la Force 
des Nations Unies chargée d'observer le dégagement (FNUOD) et la Force intérimaire 
aes Nations Unies au Liban (FINUL) (voir aussi point 133). Les observateurs de ; 
1'ORUST aident la FNUOD et la FINUL à s'acquitter de leurs tâches. En outre, 
1'ONUST effectue des missions d'observation avec le groupe d'observateurs 
stationnés en Egypte et le groupe d'observateurs stations-k a Beyrouth. Les 
rapports que le Secrétaire général adresse périodiquemant au Conseil contiennent 
des détails sur la création et les activités de la FRUOD et de la FIRUL. Le 
dernier rapport sur la FIXJOD a Bté publié lu 22 mai 1990 (S121305). Le dernier 
rapport sur la FINUL a été publié le 25 janvier 1999 (h/&tlOZ). 

L'Assemblée g&érale a examiné la question de la situation au myen-Criant di3 
sa vingt-cinquième à sa vingt-septième cession , soit de 1970 à 1972 (réso&ntkons 
2628 @XV), 2799 (XXVI) et 2949 (XXVII)), ainGi que de sa truntike a sa 
quarante-troisième session, c'est-à-dire de 1975 à 1989 (résolutions 3414 #KX). 
31/61, 31/62, 2L/20, 33/29. 34/70, 351207, 361226 A et Y, 371123 A à F, 
38/180 A à E, 39/146 A à C, 40/168 A à C. 41/162 A à C, 42/209 A à D, 43154 A à C 
et 44/40 A a C). 

A sa quarante-quatrikune session %j, l'Assemblée générale a réaffirmb sa 
conviction que la question de Palestine était l'élément central du Conflifi au 

s/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 37 de l'ordre 
du jour) r 

a) Rapports du Secrétaire général I A/44/690 et Add.l, A/44/731-W20968 
et A/44/737-W20971; 

b) Projets de résolution : A/44/L.47 et Add.1, A/44/L.48 et Ad6.1 et 
A/44/L.49 et Add.l: 

cl Résolutions 44140 A à C; 

a) Séances plénières : ~1441PV.64 à 66 et 73. 
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Moyen-Orient et qu'une paix d'ensemble juste et durable ne pouvait Ptre instaurée 
dans la région sans le plein exercice,par le peuple palestiuien de ses droits 
nationaux inaliénables et le retrait immfdiat, incondjtionnel et total d'Israël du 
territoire palestinien occupé depuis 1967, y  compriti Jérusalem, et des autres 
territoires arabes occupés; réaffirmé en outre qu'il ne pouvait y  avoir de 
règlement global et juste de la situation au Woyen-Orient sans la Participation, 
sur un pied d'égalité, de toutes les parties au conflit, y  compris 1'0LP, 
représentant au peuple palestinien: déclaré une fois de plus que la paix PU 
Moyen-Orient était indivisible et devait être fondie sur une solution globale, 
juste et durable du problème du Moyen-Orient, élaborée SOUS les augpicec; de 
l'Organisation des Nations Unies et sur la base de tires résolutions yertinenlcs, qui 
assurerait le retrait total et inconditionnel d*Israiil au territoire palestinien 
occupé depuis 1967, y  compris Jérusalem, et des autres territoires arabes, et qui 
permettrait au peuple palestinien, sous la direct.:on de l'OtP, d'exercer ses droits 
inaliénables, y  compris 19 droit de retour et le droit à l'autodétermination et à 
l'indépendance nationale et le droit d'établir un Etat souverain indépendant en 
Palestine, conformément aux résolutions de 1'ONU sur la question de Palestine, 
notamment aux résolutions de l'Assemblée générale ES-712, 36/120 A à F, 37186 A 

à D. 37/86 E. 38158 A à E, 39/49 A à D, 40196 A à D, 41/43 A à D, 42/66 A à D, 
43/54 A à C, 431175 A a C, 431176 et 43/177; considéré que le plan arabe de paix 
adopté à l'unanimité par la douzième Conférence arabe au sommet, tenue à Fez 
(Maroc) en novembre 1981 et en septembre 1982 (voir A/37/696-5/155X, annexe), et 
confirmé lors des conférences arabes au sommet plus récentes, y  compris la 
Conférence arabe extraordinaire au sommet des pays arabes qui s'est tenue à 
Casablanca (Maroc) du 23 au 26 mai 1989, ainsi que les initiatives et mesures 
prises pour appliquer le plan de Fez constituaient une contribution importante à la 
reconnaissance des droits inaliénables du peuple palestinien par l'instauration 
d'une paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient; condamné la poursuite de 
l'occupation par Israël du territoire palestinien depuis 1967, y.compris Jérusalem. 
et des autres territoires arabes, en violation de la Charte des Nations Unies, des 
principes au droit international et des résolutions pertinentes de l'ONU, et exige 
le retrait immédiat, inconditionnel et total d'Israël de tous les territoires 
occupés depuis 1967; rejeté tous les accords et arrangements qui violaient les 
droits inaliénables du peuple palestinien et allaient à l'encontre des principes 
d'une solution globale et juste du problème du Moyen-Orient, assurant 
l'instauration d'une paix juste aans la région; déploré qu'Israël ne se conforme 
pas aux résolutions 476 (1980) et 478 (1980) du Conseil de sécurité et aux 
résolutions 351207 et 361226 A et B de l'Assemblée générale, estimé que la décision 
d'Israël d'annexer Jérusalem et d'en faire sa "capitale" ainsi que les mesures 
prises pour en modifier le caractère physique, la composition démographique, la 
structure institutionnelle et le statut juridique étaient nulles et non avenues et 
exig? qu'elles soient rapportées immédiatement, et demandé à tous les Etats 
Membres, aux institutions spécialisées et à toutes les autres organisations 
internationales de respecter la résolution et toutes les autres résolutions et 
décisions pertinentes; condamné l'agression, la politique et les pratiques d'Israël 
à l'égard du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé et en dehors 
de ce territoire, y  compris l'expropriation, la création de colonies de peuplement, 
l'annexion et autres mesures de terrorisme, d'agression et do répression, qui 
violaient la Charte et les principes du droit international ainsi que les 
conventions internationales applicables; condamné énergiquement l'imposition par 
lvraljl du nos lois, de sa juridiCti6Jl et de son administration au Golan arabe 
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syrien occupé. sa politique et ses pratiques annexionnistes, la création de 
colonies de peuplement, la confiscation de terres, le détournement des eaux et 
l'imposition de la nationalité israélienne à des ressortissants syriens et déclaté 
que toutes ces mesures étaient nulles et non avenues et constituaient une violation 
des règles et principes du droit international concernant l'occupation de guerre, 
en particulier de la Convention de Genève relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre, du 12 août 1949; estimA que les accords de coopbration 
stratégique entre les Etats-Unis d'Amérique et Israël signés le 30 novembre 1961 
ainsi que le maintien des livraisons d'armes et de matériel modernes à Israël, 
auxquels s'ajoutait une aide économique substantielle, notamment l'Accord sur 
l'établissement d'une zone de libre-échange récemment conclu entre les deux 
gouvernements, avaient encouragé Israël à poursuivre sa politique et ses pratiques 
d'agression et d'expansion dans le territoire palestinien occupé depuis 1967, 
y  compris Jérusalem, et les autres territoires arabes occupés avaient nui aux 
efforts faits pour instaurer une paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient 
et menaçaient la sécurité de la région: demandé une fois de plus à tous les Etats 
de cesser d'apporter à Israël toute aide militaire, économique, financière et 
technologique, ainsi que toutes ressources humaines, ayant pour objet de 
l'encourager à poursuivre sa politique d'agression contre les pays arabes et le 
peuple palestinien; condamné vigoureusement la collaboration toujours plus étroite 
entre Israël et le régime raciste d'Afrique du Sud, en particulier dans les 
domaines économique, militaire et nuclklre, qui constituait un acte d'hostilité 
contre les Etats africains et arabes "t permettait à Israël d'accro?.tre son 
potentiel nucléaire et de soumettre :.insi les Etats de la région au chantage 
nucléaire; demandé à nouveau que la Conférence internationale de la paix sur le 
Moyen-Orient soit convoquée sous les auspices de l'OFlU, avec la participation des 
cinq membres permanents du Conseil de sécurité et de toutes les parties au conflit, 
y  compris l'OLP, seul représentant légitime du peuple palestinien, sur un pied 
d'égalité et qu'elle soit dotée des moyens et de toute l'autorité voulus pour être 
en mesure de parvenir à une solution juste et globale fondée sur le retrait 
d'Israël du territoire palestinien occupé, y  compris Jérusalem, ainsi que des 
autres territoires arabes occupés, et à la reconnaissance des droits inaliénables 
du peuple palestinien, conformément aux résolutions de 1'ONU concernant la glestion 
de Palestine et la situation au Moyen-Orient: fait sienne l'idée de créer, dans le 
cadre du Conseil de sécurité, un comité préparatoire chargé de prendre les mesures 
nécessaires pour convoquer la Conférence, auquel participeraient les membres 
permanents du Conseil; et prié le Secrétaire général de rendre compte . . .- 

périodiquement au Conseil de sécurité de l'évolution de la situation et de lui 
présenter, lors de sa quarante-cinquième session, un rapport d'ensemble qui 
couvrirait l'évolution de la situation au Moyen-Orient sous tous ses aspects 
(résolution 44/40 A). De plus, l'Assemblée a condamné énergiquement Israël pour ne 
s'être pas conformé à la résolution 497 (1981) du Conseil de sécurité et à ses 
résolutions 361226 B, ES-9/1, 371123 A, 38/160 A, 391146 B, 401168 B, 411162 B et 
421209 C; déclaré une fois de plus que l'occupation continue du Golan arabe syrien 
par Israël et la décision prise par ce pays le 14 décembre 1981 d'imposer ses lois, 
sa juridiction et son administration au Golan arabe syrien occupé constituaient un 
acte d'agression aux termes de 1'Article 39 de la Charte des Nations Unies et de la 
résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée: déclaré une fois de plus que la aécision 
prise par Israël d'imposer ses lois, sa juridiction et son administration au Golan 
arabe syrien occupé était illégale et de ce fait nulle et non avenue et sans 
validité aucune; déclaré que la politique et les pratiques israéliennes d'annexion 
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ou visant à l'annexion des territoires palestiniens et autres territoires arabes 
occupés. y  compris Jérusalem, étaient illégales et contraires aux principes au 
droit international et aux résolutions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies; considéré à nouveau que toutes les mesures prises par Israël pour 
donner effet à sa décision relative au Golan arabe syrien occupé étaient illégales, 
uulles et non avenues et ne devaient pas être reconnues: réaffirmé qu'elle 
considérait que toutes les dispositions pertinentes du Règlement figurant en annexe 
à la Convention IV de La Haye de 1907 et la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, au 12 août 1949, continuaient 
de s'appliquer au territoire syrien occupé par Israël depuis 1967 et dem-dé aux 
parties à ces instruments de respecter et de faire respecter en toutes 
circonstances les obligations que leur imposaient lesdits instruments; considéré 
une fois de plus que l'occupation continue du Golan arabe syrien depuis 1967 et son 
annexion par Israël le 14 décembre 1981, du fait de la décision d'Isr& d'imposer 
ses lois, sa juridiction et son administration à ce territoire, constituaient une 
menace permanente contre la paix et la sécurité internationales: déploré vivement 
le vote négatif d'un membre permanent du Conseil de sécurité qui avait empêché le 
Conseil d'adopter contre Israël, en vertu du Chapitre VII de la Charte, les 
"mesures appropriées" mentionnées dans la résolution 497 (1981) adoptée à 
l'unanimité par le Conseil; déploré en outre tout appui politique, économique, 
financier, militaire et technique fourni à Israël qui encourageait ce pays à 
commettre des actes d'agression et à renforcer et perpétuer son occupation et son 
annexion du territoire palestinien occupé depuis 1967, y  compris Jérusalem, et des 
autres territoires occupés; souligné fermement une fois de plus qu'elle exigeait 
qu'Israël, puissance occupante, rapporte immédiatement la décision illégale qu'il 
avait prise le 14 décembre 1981 d'imposer ses lois, sa juridiction et son 
administration au Golan arabe syrien et qui avait abouti à l'annexion de fait de ce 
territoire; réaffirmé une fois de plus la nécessité primordiale au retrait total et 
inconditionnel d'Israël de tous les territoires palestiniens et autres territoires 
arabes occupés depuis 1967, y  compris Jérusalem, condition essentielle à 
l'instauration d'une paix d'ensemble juste au Moyen-Orient$ considéré une fois de 
plus que les mesures prises aus le passé par Israël, de même que sa politique et 
ses actes, confirmaient qu'il n'était pas un Etat Membre pacifique, qu'il avait 
violé de façon persistante les principes de la Charte et qu'il ne s'était acquitté 
ni des obligations que lui imposait la Charte, ni de son engagement aux termes de 
la résolution 273 (III) de l'Assemblée générale: demandé une fois de plus à tous 
les Etats Membres de s'abstenir de fournir à Israël des armes et du matériel 
connexe et de suspendre toute assistance militaire qu'Israël recevait d'eux: de 
s'abstenir d'acquérir des armes ou au matériel militaire provenant d'Israël: de 
suspendre leur assistance à Israël et leur coopération avec ce pays dans les 
domaines économique, financier et technique et de rompre leurs relations 
diplomatiques, commerciales et culturelles avec Israël; demandé à nouveau à tous 
les Etats Membres de mettre immédiatement fin, individuellement et collectivement, 
à tout rapport avec Israël, afin de l'isoler totalement dans tous les domaines; 
prié instamment les Etats non membres d'agir conformément aux dispositions de la 
résolution; demandé aux institutions spécialisées et autres organisations 
internationales de se conformer, dans leurs relations avec Israël, aux dispositions 
de la résolution; prié le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
quarante-cinquième session, un rapport sur l'application de la résolution 
(résolution 44140 B). L'Assemblée a en outre considéré que la décision prise par 
Israël d'imposer ses lois, sa juridiction et son administration à la ville sainte 
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de Jérusalem était illégale et par conséquent nulle et non avenue et sans validité 
aucune: déploré le transfert par certains Etets de leur mission diplomatique à 
Jérusalem, au mépris de la résolution 478 (1990) du Conseil de sécurité, et leur 
refus de se conformer aux diSpOSitiOn de ladite résolution; demandé & nouveau à 
ces Etat6 d'appliquer le6 diSpOSitiOnS des résolutions pertinentes de l'oNo, 
conformément à la Charte; et prié le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
quarante-cinquième session, un rapport sur l'application de la résolution 
(résolution 44140 C). 

Documentation : Rapport6 du Secrétaire général (résolutions 44140 A à C). 

. . . . 
36. Arrêt ren& Dar la Cour a-9 de Jw le 27 'I=~I 1986 Q~R 

. . 
et Dar- au N et contre 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la quarante et unièmo 
session de l'Assemblée générale, en 1981, à la demande du Nicaragua (A/41/244). 
A Cette SeSSiOn, l'Assemblée générale, prenant acte de l'arrêt que la Cour 
internationale de Justice avait rendu le 27 juin 1986 dan6 l'affaire des "Activités 
militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci" et ayant examiné 'les 
éléments qui étaient intervenu6 depuis qu'avait 6th rendu ledit arrêt, en 
particulier le financement continu par les Etats-Unis d'Amérique d'activités 
militaires et autres au Nicaragua et contre celui-ci, a demandé instamment que soit 
pleinement et immédiatement app?iqué, conformément aux dispositions pertinentes de 
la Charte d86 Ration6 Unies, l'arrêt rendu par la Cour international8 de Justice et 
a prié le Secrétaire général de la tenir informée d8 l'application ti la résolution 
(résolution 41/31). 

A 686 quarante-deuxième 8t quarante-troisième SeSSiOn6, 2*AsSemblé8 général8 a 
poursuivi 1'exame;r de cette question (résolutions 42118 et :'ll). 

A la quarante-quatrième session a/, l'ASSemblé générale a de nouveau demandé 
instamment que soit pleinement et immédiatement appliqué l'arrêt et prié le 
Secrétaire général de la tenir informée de la suite donné à Cet appel 
(résolution 44/43). , 

u/ Refer8nCeS concernant la quarante-quatrième session (point 26 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : A/44/760: 

b) Projet d8 résolution : AI44IL.52: 

cl Résolution 44/43: 

d) Séance plénière : A/44/Pv.77. 

/... 
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L 37. -des- 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-septième session 
de l'Assemblée générale, en 1982, à la demande de vingt Etats Membres (A/37/193). 
L'Assemblée a décidé d'examiner ce point en séance plénière, étant entendu que la 
Quatrième Commission procéderait dans le même temps à l'audition d'organismes et 
d'individus ayant des intérêts dans cette affaire. 

A cette session, l'Assemblée générale a prié les Gouvernements argentin et 
britannique de reprendre les négociations afin de trouver, dans les meilleurs 
délais, une solution pacifique au conflit de souveraineté touchant à la question 
des îles Falkland (Malvinas)) prié le Secrétaire général d'entreprendre une 
nouvelle mission de bons offices, afin d'aider les parties à satisfaire à la 
demande formulée ci-dessus en prenant à cette fin les mesures appropriées, et de 
lui présenter, lors de sa trente-huitième session, un rapport sur les progrès 
réalisés (résolution 3719). 

A sa trente-huitième session, l'Assemblée a prié à nouveau les Gouvernements 
de l'Argentine et du Royaume-Uni de reprendre les négociations; pris acte du 
rapport du Secrétaire général , en le priant de poursuivre sa mission renouvelée de 
bons offices et de lui faire rapport, lors de sa trente-neuvième session, sur les 
progrès réalisés (résolution 38/12). A la même session, elle a pris acte du 
rapport de la Quatrième Commission (décision 381405). 

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée a prié de nouveau les Gouvernements 
de l'Argentine et du Royaume-Uni de reprendre les négociations afin de trouver, 
dans les meilleurs délais, une solution pacifique au conflit de souveraineté et à 
leurs différends non réglés touchant la question des îles Falkland (Malvinas); pris 
rote du communiqué émis par les représentants des Gouvernements suisse et 
%ésilien, et prié le Secrétaire général de poursuivre 6a mission renouvelée de 
bons offices et de lui faire rapport, 
progrès réalisés dans i' 

lors de sa quarantième session, sur les 
application de la résolution (résolution 3916). A la même 

session, l'Assemblée a pris note du rapport de la Quatrième Commission 
(décision 391404). 

A sa quarantième session, l'Assemblée a prié les Gouvernements de l'Argentine 
et du Royaume-Uni d'entamer des négociations afin de trouver les moyens de régler 
de façon pacifique et définitive les problèmes non réglés entre les deux pays, y 
compris tous les aspects de la question concernant l'avenir des îles Falkland 
(Malvinas), en conformité avec la Charte; et prié le Secrétaire général de 
poursuivre sa mission renouvelée de bons offices afin d'aider les parties à 
satisfaire à cette demande, et de prendre à cette fin le6 mesures appropriées et de 
lui faire rapport, lors de sa quarante et unième session, sur les progrès réalisés 
dans l'application de la résolution (résolution 40121). A la même session, 
l'Assemblée a pris acte du rapport de la Quatrième Commission (décision 40/410). 

A ses quarante et unième à quarante-troisième sessions, l'Assemblée a 
poursuivi l'examen de la question (résolutions 41/40, 42119 et 43125; décisions 
411414, 421410 et 431409). 

/... 
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A sa quarante-quatrième session a/, l'Assemblée générale a décidé de reporter 
l'examen de cette question et d'inscrire celle-ci a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-cinquième session (décision 44/406). 

38. . . s . . . @&&Qn de la D&L. de la sue et de la coor>etstlon en Asle du Sud-Est 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-cinquième session 
de l'Assemblée générale, en 1960, à la demande de quinee Etats Membres (A/351193 et 
Add.1 et 2). A cette session, l'Assemblée a tenu un débat sur la question et 
décidé de l'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-sixième session 
(décision 351403). 

De sa trente-sixième à sa quarantième session, l'Asoemblée générale a poursuivi 
l'examen de la question et décidé de l'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
session suivante (decisions 361404, 311405, 36/406, 391406 et 401408). 

A ses quarante et unième à quarante-quatrième sessions aQ/, l'Assemblée 
générale a chaque foi: décidé de reporter l'examen de cette question et d'inscrire 
celle-ci à l'ordre du jour provisoire de la session suivante (décisions 411404, 
421406. 431401 et 441416). 

Aucune documentation préliminaire n'est prévue. 

!Zï/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 35 de l'ordre 
du jour) I 

a) Rapport du Comité spécial I Supplément No 23 (Al44123 (Partie VII), 
chap. XI); 

b) Rapport du Secrétaire général : A/44/692: 

cl Décision 44/406; 

d) Séance plénière : A1441PV.44. 

%/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 41 de l'ordre 
du jour) : 

a) Décision 441416; 

b) Séance plénière t A1441PV.11. 

/... 
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. 
39. m de la Canference des &&s d Etat et de a~ . I 

cntde 

Cette question a été inscrite à l'ordre Au jour de la quarante et unième 
session de l'Assemblée générale, en 1986, à la demande de la Jamahiriya arabe 
libyenne (A/41/241). A cette session, l'Assemblée générale a condamné l'attaque 
militaire perpétrée le 15 avril 1986 contre la Jamahiriya arabe libyenne populaire 
et socialiste; demandé au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique de ne pas recourir 
à la menace ou à l'empioi de la force pour le règlement de litiges et différends 
avec la Jamahiriya arabe libyenne; demandé à tous les Etats de s'abstenir de 
fournir une aide ou des facilités quelles qu'elles soient pour la perpétration 
d'actes d'agression contre la Jamahiriya arabe libyenne; affirmé que la Jamahiriya 
arabe libyenne avait droit $ une indemnisation appropriée pour les pertes humaines 
et matérielles qu'elle avait subies; prié le Conseil de sécurité de rester saisi de 
la question et prié le Secrétaire général de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée 
générale lors de sa quarante-deuxième session (résolution 41138). 

A ses quarante-deuxième, quarante-troisième et quarante-quatrième 
sessjons xi, l'kssemb'ée générale a décidé d'inscrire cette question à l'ordre du 
jour provisoire de la t uarante-troisième, de la quarante-quatrième et de la 
quarante-cinquième session, respectivement (décisions 421457, 431417 et 441417). 

Aucune documentation préliminaire n'est prévue. 

. , . . 
40. Aoplication des resow de 1 Oraanrsatlon_des 

La question intitulée "Application des résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies" a éte inscrite à l'ordre du jour de la trente-septième session de 
l'Assemblée géuérale eu 1982, à la demaude de Chypre (A/37/245). 

De sa trente-septième à sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale 
a décidé d'inscrire cette question à l'ordre du joür provisoire de sa session 
suivante (décisions 37/457, 38/459, 391465, 40/47O, 411470, 421402 et 431421). 

u/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 42 de l'ordre 
au jour) : 

a) Décision 441417; 

b) Séance plénière : A/44/PV.77. 

/ .., 
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A sa quarante-quatrième session x/, l'Assemblée générale a décidé de 
maintenir cette question à l'ordre du jour provisoire de la quarante-cinquième 
session (décision 441458). 

Aucuue documentation préliminaire n'est prévue. 

41 . * . mture de m sur la w 

A sa trente-deuxième session, en 1977, l'Assemblée générale a décidé de 
convoquer une session extraordinaire de l'Assemblée, qui se tiendrait à un niveau 
élevé en 1980, afin d'évaluer les progrès réalisés dans les diverses instances des 
Nations Unies sur la voie de l'instauration du nouvel ordre économique 
internati~z%l et de prendre, en fonction des résultats de cette évaluation, des 
mesures a;:!;r,opriées pour promouvoir le développement des pays en développement et 
la coopération économique internationale, et d'adopter notamment la nouvelle 
stratégie internationale du développement pour la décennie commençant en 1980. 
A sa trente-quatrième session, à sa onzième session extraordinaire, à sa 
trente-cinquième session, à la reprise de celle-ci , et à toutes les sessions 
ultérieures, l'Assemblée générale a poursuivi l'examen de cette question 
(résolution 34/139 et décisions S-11124, 351443, 351454, 361461, 371438, 38/448, 
39/454 A et B, 401450, 411467, 421458. 431457 et 44/459). 

A sa quarante-quatrième session SP/, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire 
cette question à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-cinquième session 
(décision 441459). 

Aucune documentation préliminaire n’est prévue. 

581 Références concernant la quarante-quatrième session (point 43 ae l’orare 
du jour) : 

a1 Décision 441458; 

b) Séance plénière : A/44/PV.85. 

SP/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 44 de l'ordre 
du jour) : 

a) Décision 441459; 

b) Séance plénière : A/44/PV.85. 

/... 
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I . . . 
42. m ,a r-w au Conseil de vite et & 1 

Cette question a été inscrite à l'ordre au jour de la trente-quatrième session 
de l'Assemblée gén&ale, en 1979, à la demande de l'Algérie, de l'Argentine, du 
Bangladesh, du Bhoutan, du Guyana, de l'Inde, des Maldives, du Népal, du Nigéria et 
de Sri Lanka (A/34/246). A cette session, l'Assemblée a décidé d'inscrire la 
question à l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquième session et de renvoyer 
à ladite session le projet de résolution présenté à la trente-quatrième session et 
les documents connexes (décision 34/431). 

De sa trente-cinquième à sa quarante-troisième session, l'Assemblée génhrale a 
décidé de différer l'examen de cette question (décisions 351453, 361460, 371450, 
381454, 391455, 401460, 411469, 42/459 et 431456). 

A sa quarante-quatrième session dQ/, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire 
cette question à l'ordre au jour provisoire de sa quarante-cinquisme session 
(décision 441460). 

Aucune documentation préliminaire n'est prévue. 

43. QueBtiondew 

Depuis que l'Assemblée gé&rale a adopté, à sa première session (19461, sa 
résolution 65 (I), elle a examiné la question de Namibie (anciennement Sud-Ouest 
africain) à toutes ses sessions ordinaires ainsi qu'à ses cinquième, neuvième et 
quatorsième sessions extraordinaires et à sa huitième SeSSiOn 8XtraOrdinair8 
d'urgence. Au cours de c8tt8 période, plusieurs organes subsidiaires de 
l'Assemblée ont eux aussi examiné la situation, notamment 18 Comité spécial du 
sua-ouest africain, 18 Comité de bons offices pour le Sud-Ouest africain, 18 Comité 
du Sud-Ouest africain 8t le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'inddpendanC8 aux pays et 
aux peuples coloniaux. La question a également fait l'objet d'un certain nombre de 
résolutions du Conseil de sécurité, notamnwnt les résolutions 264 (1969), 
269 (1969), 276 (1970), 263 (1970). 264 (1970)r 301 (1971), 309 (1972)r 310 (1972). 
319 (1972), 323 (1972), 342 (1973), 366 (1974), 385 (1976). 431 (1978)r 432 (1978), 
435 (1978), 439 (1976), 447 (1979), 475 (1980)r 532 (1963), 539 (1963), 566 (1965), 
601 (1967)r 629 (1989) 8t 632 (1969). 

6p/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 45 de l'ordre 
du jour) I 

a) Décision 441460: 

b) Séance plénière : A/44/PV.85. 

/... 
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Dans sa résolution 629 (1989) du 16 janvier 1989, le Conseil de sécurité a 
décidé que la date d’application de la résolution 435 (1976) serait le 
ler avril 1969 at prié le Secrétaire général de prendre les dispositions 
nécessaires en vue de la proclamation d’un cesses-le-feu officiel entre la SWAPO et 
l’Afrique du Sud. Il l’a également prié d’établir un rapport sur l’application de 
ladite résolution, tenant compte de tous les faits nouveaux pertinents survenus 
depuis son adoption et de réexaminer a cette occasion les ressources nkessaires au 
Groupe d’assistance des Nations Unies pour la période de transition (GANUPT) afie 
de déterminer, chaque fois que possible, les mesures d’éconcmie effectives gui 
pourluient être prises, sans porter préjudice à sa capacité de s’acquitter 
pleinement de son mandat, tel qu’il a été défiai en 1978. à savoir assurer 
l’accession rapide de la Namibie à l’indépendance par l’organisation d’éluctious 
libres et impartiales, sous la supervision et le contrôle de 1’fBilJ. 

Par sa résolution 632 (1969) du 16 février 1989, le Conseil a approuvé le 
rapport du Secrétaire g(tnéra1 (S/20412), ainsi gue sa déclaration explicati*~r 
(S/20457) concernant l’application du plan des Nations Unies pour la Namibie; et 
décidé d’appliquer sa résolution 435 (1978) sous sa forrrva originele et définitive, 
afin de garantir en Namibie les conditions voulues pour permettre à la populatiar, 
de participer librement et sans intimidation au processus électoral sous la 
supervision et le contrôle de l’GNG, en vue de l’accession rapide du Territoire à 
l’indépendance. Il a également assuré le Secrétaire génkral de son appui et de sa 
coopération sans réserve dans l’application du mandat qu’il lui a confié aux termes 
de sa résolution 435 (1978); et demandé à tous les intéressés d’honorer les 
engagements qu’ils avaient pris en ce qui concerne le plan des Natiorrs Unies et de 
coopérer sans réserve avec le Secrétaire général pour l’application de la 
résolution. 

En outre, la Cour internationale de Justice, de son côté, a examiné ceru 
aspects de la question et rendu des avis en la matière, notamment l’Avis 
consultatif du 11 juillet 1950 fi/ qui faisait suite b la résolution 338 (IV) de 
l’Assemblée g&&ale et l’Avis consultatif du 21 juin P971 =2/, qui faisait suite à 
la résolution 284 (1970) du Conseil de sécurité. 

A sa vingt et unième session (19661, l’Assemblée générale a mis fin au œmdat 
de l’Afrique du Sud sur le Sud-Ouest africain et décidé que 1’CULl devait assuswr la 
responsabilité du Territoire (résolution 2145 (X3Il)). 

A sa cinquième session extraordinaire (19671, 1’Assemblée a créé un Conseil 
des Nations Unies pour le Sud-OUeSt africain, composé de onse Etats Membres, et 
chargé d’administrer le Territoire jusqu’à son accession à l’indépendance, qui 
confierait les tâches exécutives et administratives qu’il jugerait nécessaires à 

/... 
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un commissaire des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain (voir aussi le 
point 17 j)) qui serait no~& par l'Assemblée sur proposition du Secrétaire général 
(résolution 2248 (S-V)). 

A sa vingt-deuxième session, l'Assemblée a proclamé que, conformément aux 
voeux de son peuple, 16 Territoire du Sud-Ouest africain serait appelé "Namibie" 
(résolution 2372 (XXII)). ~6 Conseil est alors devenu le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie et le Commissaire, le Commissaire des Nations Unies pour la Namibie. 

A ses vingt-cinquième et vingt-sixième sessions. elle a décide de créer un 
Fonds des Nations Unies pour la Namibie afin de mettre à exécution un programme 
général d'assistance aux Namibiens (résolutions 2679 (XXV) et 2872 (XXVI)). 

A sa vingt-septième session, l'Assemblée a décidé de porter de onze à dix-huit 
le nombre des ,..embres du Conseil des Nations Unies pour la Namibie (r&olution 
3031 (XXVII)). La composition du Conseil a 6th à nouveau élargie à la 
vingt-neuvième session (résolution 3295 (XXIX). sect. VII) et à la trente-troisième 
session (résolution 33/182 A). Le Conseil se compose actuellement des trente et un 
Etats Membres suivants : Algérie, Angola, Australie, Bangladesh, Belgique, 
Botswana, Bulgarie, Burundi, Cameroun, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Egypte, 
Finlande, Guyana, Haïti, Inde, Indonésie, Libéria, Mexique, Nigéria, Pakistan, 
Pologne, Roumanie, Sénégal, Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Venezuela, Yougoslavie et Zambie. 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée a confié au Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie la garde du Fonds des Nations Unies pour la Namibie (résolution 
3112 tXXVII1)). 

A sa vingt-neuvième session, elle a entériné la décision du Conseil pour la 
Namibie de créer un Institut pour la Namibie à Lusaka (résolution 3296 (XXIX)). 

A sa trente et unième session, l'Assemblée a invité la SWAPO à participer en 
qualité d'observateur à ses sessions et à ses travaux (résolution 311152). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a déclaré que la décision 
de l'Afrique du Sud d'annexer Walvis Bay était un acte d'expansion coloniale commis 
en violation des buts et principes de la Charte des Nations Unies et de sa 
résolution 1514 (XV), que cette annexion était illégale et de nul effet; et que 
Walvis Bay constituait une partie intégrante de la Namibie à laquelle elle était 
inextricablement liée par des liens géographiques, historiques, économiques, 
culturels et ethniques (résolution 32/9 D). Elie a prié les institutions 
Spécialis&es et autres organismes des Nations Unies de participer, en coopération 
avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, à la planification et à 
l'exécution du Programme d'édification de la nation nsmibienne (&Solution 32/9 A). 

A sa neuvième session extraordinaire (19781, l'Assemblée a adopté la 
Déclaration sur la Namibie et le Programme d'action pour l'autodétermination et 
l'indépendance de la Namibie, dans lesquels elle a réaffirmé le mandat confié au 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie en tant qu'Autorité administrante légale 
de la Namibie jusqu'à l'indépendance de celle-ci (résolution S-912). 

/,.. 
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A sa trente-troisième session, elle a déclaré nulles les élections organisées 
en Namibie par l'Afrique du Sud du 4 au 8 décembre 1978 en violation des 
résolutions 385 (1976) et 439 (1978) du Conseil de sécurité (résolution 331182 B). 

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée a décidé que le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie devait dénoncer toutes les manoeuvres 

constitutionnelles ou politiques frauduleuses par lesquelles l'Afrique du Sud 
pourrait tenter de perpétuer son système d'oppression coloniale et d'exploitation 
de la population et des ressources de la Namibie, et faire en sorte que ne soit 
reconnue aucune administration ou entité installée à Windhoek qui ne soit pas issue 
d'élections libres organisées en Namibie sous la supervision et le contrôle de 
1'ONU. conformément à toutes les dispositions de la résolution 385 (1976) du 
Conseil de sécurité et de ses résolutions ultérieures (résolution 34192 A). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée a décidé que le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie devait continuer à protéger l'intégrité territoriale 
de la Namibie, en tant qu*Etat indivisible comprenant Walvis Bay, les îles Penguin 
et les autres île:: situées au large des côtes, représenter la Namibie auprès des 
organismes et conférences intergouvernementaux et non gouvernementaux afin de 
veiller à ce que les droits et intérêts de la Namibie soient convenablement 
protégés, prendre toutes les mesures appropriées pour faire en sorte que soient 
pleinement appliquées les dispositions du décret No 1 pour la protection des 
ressources naturelles de la Namibie et toutes autres mesures qui pourraient être 
nécessaires pour contribuer à protéger les ressources naturelles de la Namibie, 
formuler des politiques d'assistance aux Narnibiens et coordonner l'aide fournie à 
la Namibie par les institutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies 
(résolution 351227 C). 

A sa huitième session extraordinaire d'urgence, en 1981, l'Assemblée gé&ale 
a réaffirmé que la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, dans laquelle le 
Conseil avait approuvé le plan des Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie, 
constituait la seule base de règlement pacifique; exigé la mise en application 
immédiate et inconditionnelle, avant la fin du mois de décembre 1981, de cette 
résolution sans aucune tergiversation, réserve ou modification; elle a demandé 
instamment au Conseil, étant donné la menace sérieuse portée par l'Afrique du Sud à 
la paix et à la sécurité internationales, de répondre positivement à la demande de 
la large majorité de la communauté internationale en décrétant immédiatement contre 
ce pays les sanctions globales obligatoires prévues dans le Chapitre VII de la 
Charte; et demandé à tous les Etats d'imposer immédiatement de leur côté de telles 
sanctions (résolution ES-8/2). 

A sa trente-sixième session, l'Assemblée a décidé que le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie devait continuer à mobiliser un appui international 
afin d'amener l'administration illégale sud-africaine à se retirer de Namibie; 
s'opposer à la politique de l'Afrique du Sud dirigée contre le peuple namibien et 
contre 1'ONU; dénoncer et s'employer à faire rejeter par tous les Etats toutes les 
manoeuvres constitutionnelles ou politiques frauduleuses par lesquelles l'Afrique 
du Sud pourrait tenter de perpétuer sa présence en Namibie; et faire en sorte que 
ne soit reconnue aucune administration ou entité installée à Windhoek qui ne soit 
pas issue d'élections libres organisées en Namibie sous la supervision et le 
contrôle de l'ONU, conformément aux résolutions du Conseil de sécurité, notamment 
aux résolutions 385 ,(1976), 435 (1978) et 439 (1978) (résolution 361121 C). 
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A sa trente-septième session, l'Assemblée a énergiquement condamné l'Afrique 
du Sud pour le renforcement de sa puissance militaire en Namibie, l'instauration du 
service militaire obligatoire pour les Namibiens, le recrutement st l'entraînement 
de Namibiens afin de constituer des armées tribales et le recours à des mercenaires 
en vue d'anéantir le peuple namibien et d'exécuter ses attaques militaires contre 
des Etats africains indépendants, ses menaces et ses actes d'agression et de 
subversion contre ces pays et le déplacement massif par la force de Namibiens 
expulsés de leurs foyers: prié le Conseil des Nations Unies pour la Namibie de 
continuer à surveiller le boycottage de l'Afrique du Sud et de porter à l'attention 
de l'Assemblée, lors de sa trente-huitième session, un rapport complet sur tous les 
contacts existant entre les Etats Membres et l'Afrique du Sud (résolution 311233 A); 
s'est félicitée de l'admission récente de la Namibie en qualité de membre à part 
entière de l'Agence internationale de l'énergie atomique et de l'Union 
internationale des télécommunications, ainsi que de la décision 1982/110 du Conseil 
économique et social tendant à élire la Namibie, représentée par le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie, au Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés; pris acte de l'adhésion du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie, en sa qualité d'Autorité administrante légale pour 
la Namibie, à la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale et à la Convention internationale sur l'élimination et la 
répression du crime d'm et prié le Conseil d'adhérer aux Conventions de 
Genève du 12 août 1949 et aux protocoles additionnels s'y rapportant, ainsi qu'à 
toutes autres conventions internationales de même nature, selon qu'il le jugerait 
approprié: décidé de tenir à Paris en 1983 au siège de 1'Unesco une conférence 
internationale de soutien au peuple namibien en lutte pour l'indépendance; et prié 
le Secrétaire général d'organiser cette conférence en coopération avec le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie et en consultation avec l'OUA (résolution 
371233 Cl. 

A sa trente-huitième session, l'Assemblée a pris acte de la Déclaration de 
Paris relative à la Namibie ainsi que du rapport du Comité plénier et du Programme 
d'action pour la Namibie adoptés lors de la Conférence internationale de soutien à 
la lutte du peuple namibien pour l'indépendance tenue à Paris du 25 au 
29 avril 1983 a/, et du débat qui s'est déroulé au Conseil de sécurité sur la 
question de Namibie du 23 mai au ler juin 1983 a/, au cours duquel la communauté 
internationale s'est prononcée, à une majorité écrasante, contre l'établissement 
d'un lien ou d'un parallèle quelconque entre l'indépendance de la Namibie et des 
questions sans objet et étrangères, en particulier le retrait des forces cubaines 
de l'Angola (résolution 38136 A); réaffirmé que la résolution 435 (1978) du 
Conseil, par laquelle le Conseil avait approuvé le plan des Nations Unies pour 
l'indépendance de la Namibie, constituait la seule base d'un règlement pacifique de 
la question de Namibie, et exigé sa mise en application immédiate et 
inconditionnelle, sans réserve ni modification ni amendement; rejeté fermement et 

. §.W RaDr>ortmce inteyatioyle de SO~U~ a la lutte du mmlQ 
en oour l'in&pendance. Paras. 25 29 avril 1983 (A/CONF.120/13), 

troisième partie. 

u/ Voir SIPV.2439 à 2444 et 2446 à 2451. 
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COndan& &mrgiqU8III8nt 18s tentatives persistantes fait86 par 18s Etats-Unis et 
l'Afrique du Sud en vue d'établir un lien ou un parallèle quelconque entre 
l'indépendance de la Namibie et des questious san6 objet et étrangères, en 
particulier 18 retrait des fcrC86 cubaine6 de l’Angola, et souligné 68116 équivoque 
que toutes ces tentative6 ne visaient qu'à retarder le processus de décolonisation 
en Namibie et conStitUai8IIt une ingérence dan6 186 affaires intérieures de l'Angola 
(résolution 38/36 B). 

A la même session, l'A668mbl88 a nommé M. Brajesh Chandra Mishra Commissaire 
de6 Nations Unie6 pour la Namibie pour un nouveau mandat d'un an à compter du 
ler janvier 1984 (voir le point 17 j)) (décision 38/312). 

A 6a trente-neuvième 6666iOn, elle a pris note de la résolution 539 (1983) du 
Conseil de sécurité par laque118 le Conseil rejetait comme imcompatible avec 6a 
résolution 435 (1978) l'insistance avec laquelle l'Afrique du Sud liait 
l'indépendance de la Namibie a des COn6idératiOn6 extrinsèques, déclarait que 
l'indépendance de la Namibie ne pouvait être subordonnée au règlement de probl&686 
étrangers à la résolution 435 (1978) et décidait, au ca6 où l'Afrique du Sud 
persisterait à faire de l'obstruction, d'envisager l'adoption de m86ure6 . . approprie86 en vertu de la Charte de6 Nation6 Unies; l'Assemblée a condamné 
l'Afrique du Sud raciste qui avait saboté 186 entretien6 6ur l'indépendance de la 
Namibie tenu6 en 1984 à Lusaka et Mindelo en insistant 6ur la scandaleuse condition 
préalable du "couplage" et en propO6ant de nouveau6 6ubt8rfug86 insidieux pour 
remplacer la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité; condamné et rejeté la 
"Conférence multipartite" fantoche, dernier en date d'une série de stratagème6 

politiques au moyen desquels Pretoria cherchait à imposer un règlement néo-colonial 
en Namibie; condamné énergiquement la collusion entre l'Afrique du Sud, Israël et 
certains Etat6 occidentaux, en particulier 186 Etats-Unis, dans le domaine 
nucléaire et demandé à la Franc8 et à tOU6 les autres Etat6 de s'abstenir de 
fournir au régime de la minorité raciste d'Afrique du Sud, directement ou 
indirectement, de6 installations lui permettant de produire de l'uranium, du 
plUtOniUm ou d'autre6 matières , réacteur6 ou matériels militaires nucléaires; 

(résolution 39150 A). 

A la même se66ion, l'A668mbl& a nommé M. Brajesh Chandra Mishra Commi6sakr8 

886 Nation6 Uni86 pour la Namibie pour un nouveau mandat d'un an à compter du 
ler janvier 1985 (voir point 17 j)) (décision 391325). 

A sa quarantième session, l'Assemblée général8 a pris spécialement note du 
Document final, contenant la Déclaration et le Programme d'action concernant la 
Namibie, adopté par'18 Conseil des Nation6 Unies pour la Namibie lors de sa Réunion 
plénière extraordinaire tenue à Vienne du 3 au 7 juin 1985: pris note de 
l'important débat 6ur la question de Namibie qui avait eu lieu au Conseil de 
sécurité du 10 au 19 juin 1985 fi/: pris également note de la résolution 566 (1985) 
par laquelle le Conseil condamnait l'Afrique du Sud pour avoir mis en place un 

prétendu gouvernement provisoire en Namibie et condamné ce régime pour 
l'ob6tructiOn qu'il faisait à l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil 

fi/ Voir 51PV.2583, 2584, 2586 à 2590 et 2592 à 2595. 
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en insistant sur des conditions contraires aux dispositions du plan des 
Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie énoncé dans cette résolution; 
accueilli avec satisfaction et approuvé le rejet universel et catégorique du 
"couplage" préconisé par l'Afrique du Sud entre l'indépendance de la Namibie et des 
questions sans pertinence et extrinsèques, en particulier la présence de troupes 
cubaines en Angola (résolution 40197 A); elle a aussi réaffirmé que les résolutions 
365 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité, relatives au plan des 
Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie, constituaient la seule base 
internationalement acceptable d'un règlement pacifique du problème namibien et en a 
exigé l'application immédiate et inconditionnelle$ a condamné énergiquement l'usage 
du droit de veto par deux membres permanents occidentaux du Conseil de sécurité le 
15 novembre 1965, qui avaient ainsi empêché le Conseil de prendre à l'encontre de 
l'Afrique du Sud des mesures efficaces conformément au Chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies, et leur a lancé un appel pour qu'ils s'abstiennent de faire à 
nouveau un mauvais usage du veto (résolution 40197 D). 

A la même session, l'Assemblée a nommé M. Brajesh Chandra Mishra Commissaire 
des Nations Unies pour lr Namibie pour un nouveau mandat d'un an à compter du 
ler janvier 1966 (voir point 17 j)) (décision 401317). 

A sa quatorzième session extraordinaire (19861, l'Assemblée a énergiquement 
condamné le régime raciste d'Afrique du Sud qüi continuait d'occuper illégalement 
la Namibie et persistait à refuser de se conformer à ses résolutions et décisions 
et b celles du Conseil de sécurité, en violatioh des principes de la Charte et au 
mépris de l'autc ité de 1'ONU; 

. exigé une fois de plus que le régime d'm 
d'Afrique du Sud retire immédiatement et inconditionnellement son administration 
illégale, son armée d'occupation et ses forces de police de Namibie; condamné à 
nouveau énergiquement ce régime pour avoir mis en place, le 17 juin 1985, le 
prétendu gouvernement provisoire en Namibie et rejeté comme illégales et nulles 
toutes les manoeuvres frauduleuses de ce genre, d'ordre constitutionnel ou 
politique, par lesquelles le régime de Pretoria tentait de perpétuer son occupation 
illégale de la Namibie; réaffirmé que le plan des Nations Unies pour l'indépendance 
de la Namibie, énoncé dans les résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de 
sécurité, constituait la seule base internationalement acceptée d'un règlement 
pacifique de la question de Namibie, et exigé son application immédiate sans 
préalable ni modification; rejeté fermement les politiques d'"engagement 
constructif" et de "couplage", qui avaient encouragé le régime raciste d'Afrique 
du Sud à poursuivre son occupation illégale de la Namibie, et demandé que ces 
politiques soient abandonnées, de sorte que les résolutions et décisions de 1'ONU 
sur la question de Namibie puissent être appliquées (résolution S-1411). 

A sa quarante et unième session, l'Assemblée a fait siens la Déclaration de la 
Conférence internationale pour l'indépendance immédiate de la Namibie et le 
Programme d'action concernant la Namibie a/; confirmé sa décision tendant à ce que 
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, en exécution de son mandat et face au 

, I. ' &y Voir mort de la C-internationale uour 1 zndepf&wzz 
. . . . . 

iJJN!!lla ,1986 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.86.1.16 et additif), troisième partie. 
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refus arrogant de l'Afrique du Sud raciste de se retirer du Territoire, mette en 
place son administration en Namibie en 1987, conformément à ses résolutions 40197 A 
et S-1411; demandé instamment au Conseil de sécurité d'agir d'une manière décisive, 
dans l'exercice de la responsabilité directe qui incombait à 1'ONU en ce qui 
concernait la Namibie, et de prendre sans plus tarder les mesures voulues pour que 
le plan des Nations Unies énoncé dans la résolution 435 (1978) du Conseil ne soit 
en rien sapé ni modifié mais soit au contraire pleinement respecté et appliqué; 
accueilli avec satisfaction et approuvé le rejet universel et catégorique du 
"couplage" préconisé par l'Afrique du Sud entre l'indépendance de la Namibie et des 
questions sans pertinence et extrinsèques, comme la présence de forces cubaines en 
Angola, et souligné sans équivoque que ce "couplage", outre qu'il retardait le 
processus de décolonisation en Namibie, constituait une ingérence dans les affaires 
intérieures de l'Angola; accueilli avec satisfaction et approuvé la condamnation 
mondiale de la politique d'"engagement constructif" avec l'Afrique du Sud; demandé 
instamment à la communauté internationale d'accroître d'urgence son appui 
financier, matériel, militaire et politique aux Etats de première ligne pour leur 
permettre de résoudre leurs problèmes économiques, qui étaient en grande partie 
imputables à la politique d'agression et de subversion menée par Pretoria, et de 
mieux se défendre contre les tentatives constantes faites par l'Afrique du Sud pour 
les déstabiliser: condamné énergiquement la collaboration qui se poursuivait entre 
l'Afrique du Sud et certains pays occidentaux dans les domaines politique, 
économique, diplomatique et financier, et exprimé sa conviction que cette 
collaboration contribuait à prolonger la domination et la mainmise de l'Afrique 
du Sud sur le peuple et le Territoire namibiens; demandé instamment aux 
gouvernements de ne pas faire usage au Conseil de sécurité de leur droit de veto 
contre l‘imposition de sanctions globales et obligatoires contre l'Afrique du Sud 
et de répondre ainsi de façon positive à l'appel international demandant 
l'isolement de l'Afrique du Sud raciste; demandé aux membres de la Communauté 
européenne de renforcer et d'élargir d'urgence les sanctions économiques qu'ils 
avaient récemment imposées au régime de Pretoria, de manière à en étendre 
l'application à la Namibie illégalement occupée; approuvé le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie qui, dans le cadre de l'action qu'il menait pour 
assurer l'application du décret No 1 pour la protection des ressources naturelles 
de la Namibie, s'efforçait toujours d'engager des poursuites judiciaires devant les 
tribunaux nationaux contre les sociétés ou les particuliers qui exploitaient, 
transportaient, traitaient ou achetaient des ressources naturelles nemibiennes 
(résolution 41/39 A); réaffirmé que l'adoption des sanctions globales et 
obligatoires prévues au Chapitre VII de la Charte constituait le moyen pacifique le 
plus efficace pour amener l'Afrique du Sud raciste à se conformer aux résolutions 
et décisions de 1'ONU sur la question de Namibie (résolution 41139 8): décidé que 
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie tiendrait des réunions plénières 
extraordinaires en Afrique australe en 1987 (résolution 41139 Cl; prié le Bureau du 
Commissaire des Nations Unies pour la Namibie, afin de mobiliser des ressources 
supplémentaires, de continuer à formuler, en consultation avec la SWAPO, des 
projets d'assistance au peuple namibien qui seraient financés conjointement par les 
gouvernements et les organisations non gouvernementales (résolution 41/39 E). 

A la même session, l'Assemblée a nommé M. Bernt Carlsson Commissaire des 
Nations Unies pour la Namibie pour un mandat de six mois à compter 
du ler juillet 1987, M. Brajesh Chandra Mishra continuant dans l'intervalle 
d'assumer ces mêmes fonctions (voir point 17 j)) (décision 411320). 
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A sa quarante-deuxième session, 1'Assemblde a fait siens le Communiqué final 
de la réunion ministérielle du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, tenue à 
New York le 2 octobre 1987 et la Déclaration et le Programme d'action de Luanda 
adoptés par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à sa réunion plénière 
extraordinaire tenue à Luanda du 18 au 22 mai 1907: réaffirmé le droit inaliénable 
du peuple namibien à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance 
nationale dans une Namibie unie, conformément à la Charte des Nations Unies, droit 
qu'elle a reconnu dans ses résolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI) et dans ses 
résolutions postérieures relatives à la Namibie, ainsi que la légitimité de la 
lutte que menait ce peuple, quels que soient les moyens employés, y  compris la 
lutte armée, contre l'occupation illégale de son territoire par l'Afrique du Sud; 
condamné énergiquement le régime sud-africain qui continuait d'occuper illégalement 
la Namibie au mépris des résolutions de l'Organisation des Nations Unies; confirmé 
sa décision tendant à ce que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, en 
exécution de son mandat et face au refus arrogant de l'Afrique du Sud raciste de se 
retirer du Territoire, mette en place son administration en Namibie et demandé 
l'application rapide de cette disposition, conformdment à ses résolutions 41/39 A 

du 20 novembre 1986 et S-14/1: réaffirmé également que la SWAPO, mouvement de 
libération nationale de la Namibie, était le seul représentant authentique du 
peuple namibien; noté avec satisfaction que la SWAPO continuait à intensifier la 
lutte sur tous les fronts, y  compris la lutte aamée, et qu'elle s'était engagée à 
faire participer à son action tous les patriotes namibiens, afin de renforcer 
encore l'unité nationale et d'assurer ainsi l'intégrité territoriale et la 
souveraineté d'une Namibie unie: réaffirmé que le plan des Nations Unies pour 
l'indépendance de la Namibie, énoncé dans les résolutions du Conseil de sécurité 
385 (1976) et 435 (1978), constituaient la seule base internationalement acceptée 
d'un règlement pacifique de la question de Namibie et exigé son application 
imméüiate sans préalable ni modification; condamné energiquement la collaboration 
qui se poursuivait entre l'Afrique du Sud et certains pays occidentaux dans les 
domaines politique, économique, diplomatique, militaire, culturel et financier et 
s'est déclarée convaincue que cette collaboration contribuait à prolonger la 
domination et la mainmise de l'Afrique du Sud sur le peuple et le territoire 
namibiens; demandé instamment aux gouvernements. qui par le passé avaient fait 
usage de leur droit de veto ou émis des votes négatifs au Conseil de sécurité 
lorsqu'il s'était agi d'imposer des sanctions globales et obligatoires contre 
l'Afrique du Sud, d'appuyer l'appel international à l'isolement de l'Afrique du Sud 
raciste et d'y répondre de façon positive: déclaré que toutes les activités des 
intérêts économiques étrangers en Namibie étaient illégales en droit international 
et que tous les intérêts économiques étrangers opérant en Namibie devraient 
répondre du préjudice causé devant le futur gouvernement légitime d'une Namibie 
indépendante; et approuvé le Conseil des Nations Unies pour la Namibie qui, dans le 
cadre de l'action qu'il menait pour assurer l'application du décret No 1, avait 
engagé des poursuites judiciaires devant les tribunaux nationaux contre les 
sociétés ou les particuliers qui exploitaient, transportaient, traitaient ou 
achetaient des ressources naturelles namibiennes (résolution 42/14 A). L'Assemblée 
a décidé d'examiner à sa prochaine session les mesures h prendre en conformité de 
la Charte - eu égard au fait qu'il s'agissait d'une situation exceptionnelle dans 
laquelle I'ONU avait assumé la responsabilité directe ds mener la Namibie a 
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance nationale - au cas où le 
Conseil de sécurité serait dans l'impossibilité d'adopter des mesures concrétes 

/ . . . 



A/45/100 

Françaia 
Page 129 

pour contraindre l'Afrique du Sud à coopérer à l'application de sa résOlUtiOn 

435 (1978) avant le 29 septembre 1988 (résolution 42/14 B); décidé également que le 

Conseil des Nations Unies pour la Namibie prendrait immédiatement des mesures 

concrètes pour établir son administration en Namibie, confoL+ment aux réSOlUtiOnS 
2248 (S-V), S-14/1 et 41/39 C de l'Assemblée et que, dans l'exercice de se6 
fonctions d'Autorité administrante légale de la Namibie jusqu'à son indépendance, 
il devrait continuer à mobiliser un appui international pour amener 
l'administration illégale sud-africaine à se retirer rapidement de Namibie. 
conformément aux résolutions de 1'ONU relative s à la Namibie (résolution 42114 C); 
prié le Conseil de redoubler d'efforts pour informer l'opinion publique 
internationale de la situation en Namibie et faire ainsi échec à l'embargo total 
sur les informations imposé par le régime illégal sud-africain, qui interdisait aux 
journalistes étrangers de pénétrer sur le Territoire et de rendre compte de la 
situation (résolution 42/14 D); prié le Secrétaire général et le Président du 

Conseil des Nations Unies pour la Namibie d'intensifier leurs appels aux 
gouvernements, aux organisations intergouvernementales et non gouvernementales et 
aux particuliers pour qu'ils versent des contributions volontaires plus généreuses 
au Compte général, au Compte pour le Programme d'édification de la nation 
namibienne et au Compte de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie, qui 
constituent le Fonds des Nations Unies pour la Namibie et souligné qu'il fallait 
des contributions pour pouvoir augmenter le nombre de bourses accordées à des 
Namibiens (résolution 42/14 E). A la même session, l'Assemblée a pris note du 
rapport de la Quatrième Commission (décision 42/408). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a accueilli avec 
satisfaction la Déclaration d'Istanbul et 1'Appel à l'action adopté par le 
Séminaire sur la responsabilité internationale concernant l'indépendance de la 
Namibie, tenu à Istanbul (Turquie) du 21 au 25 mars 1988, ainsi que le Document 
final adopté par le Séminaire sur l'action à mener pour as,surer l'application du 
plan des Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie, tenu à Toronto (Canada) 
du 7 au 11 septembre 1988; réaffirmé le droit inaliénable du peuple namibien à 
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance nationale dans une Namibie 
unie, conformément à la Charte des Nations Unies, droit qu'elle a reconnu dans ses 
résolutions 1514 (EV) et 2145 (EEI) et dans ses résolutions postérieures à ce 
sujet; condamné énergiquement le régime sud-africain qui continue d'occuper 
illégalement la Namibie au mépris des résolutions pertinentes de ~'ONUI réaffirmé 
que la SWAPO, mouvement de libération nationale de la Namibie, était le seul 
représentant authentique du peuple namibien et que l'indépendance véritable du 
Territoire ne pourrait se faire qu'avec sa participation directe et entières 
demandé au Conseil de sécurité de déclarer expressément que Walvis Bey fait partie 
intégrante de la Namibie et que la question ne devrait pas donner lieu à des 
négociations entre une Namibie indépendante et l'Afrique du Sud: réaffirmé sa 
solidarité avec la SWAPO et son appui à cette organisation, seul représentant 
authentique du peuple namibien, et lui a rendu hommage pour les sacrifices qu'elle 
avait consentis sur le champ de bataille, de même que pour la sagesse politique, la 
volonté de coopération et la clairvoyance dont elle avait fait preuve sur la scène 
politique et diplomatique malgré les pires provocations du régime raciste de 
Pretoria; noté avec satisfaction que la SWAPO continuait à intensifier la lutte sur 
tous les fronts, y  compris la lutte armée, et qu'elle s'était engagée à faire 
participer à son action tous les patriotes namibiens, afin de renforcer l'unité 
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nationale et d'assurer l'intégrite territoriale et la souveraineté d'une Namibie 
unie, et s'est félicitée que les forces patriotiques en Namibie renforcent leur 
unité d'action, connte l'attestaient cleirement les actions conjointes des 
travailleurs, des je-es, des étudiants, des parents, des Eglises et des diverses 
organisations professionnelles durant la phase critique de leur lutte de libération 
nationale et sociale; elle a réaffirmé que le plan des Nations Unies pour 
l'indépendance de la Namibie V énoncé dans les résolutions 385 (1976) et 435 (1978) 
du Conseil de sécurité, en date des 30 janvier 1976 et 29 septembre 1978 
respectivement, constituait la seule base internationalement acceptée d'un 
règlement pacifique de la question de Namibie et exigé aon application immédiate 
sans préalable ni modification; dénoncé toutes les manoeuvres frauduleuses d'ordre 
constitutionnel et politique per lesquelles le régime raciste illégal d'Afrique 
du Sud tentait de perpétuer sa domination coloniale sur la Namibie et demandé en 
par+iculier à la communauté internationule de s'abstenir de reconnaître aucun 
régime que l'administration sud-africaine illégale pourrait imposer au peuple 
namibien en violation des résolutions 385 (1976), 435 (19781, 439 (1978), 
532 (1983), 539 (19831, 566 (1985) et 601 (1987) et des autres résolutions 
pertinentes de l'Assemblée et du Conseilf rejeté fermement et condamné 
énergiquement les tentatives constantes faites par le rdgime de Pretoria et son 

allié d'établir un "couplage" entre l'application de la résolution 435 (1978) du 
Conseil de sécurité et des questions extrinssques , en particulier la présence de 
forces cubaines en Angola, car il s'agissait lk d'un stratagème visant à retarder 
l'accession de la Namibie à l'indépendance et remettre en cause .la responsabilité 
de 1'ONU à l'égard du Territoire, qui constituait une ingérence dans les affaires 
intérieures de l'Angola, Etat indépendant ec souverain; conbamné énergiquement et 
rejeté fermement la politique d**'engagement constructif", qui encourageait le 
régime raciste d'Afrique du Sud à persévérer dans son mépris des décisions de la 
communauté internationale sur la Namibie et dans 6a politique d'e qui est 
un crime contre l'humanité; condamné énergiquement la collaboration qui se 
poursuivait entre l'Afrique du Sud et certains Etats occidentaux et autres Etats 
dans les domaines politique, économique, diplomatique, militaire, culturel et 
financier, et s'est déclarée convaincue que cette collaboration contribuait à 
prolonger la domination et la mainmise de l'Afrique du Sud sur le peuple et le 
territoire namibienE> elle a demandé instamment aux gouvernements, qui par le passé 
avaient fait usage de leur droit de veto ou émis des votes négatifs au Conseil de 
sécurité concernant l'imposition de sanctions globales et obligatoires contre 

I l'Afrique du Sud, d'appuyer l'appel international à l'isolement de l'Afrique du Sud 
raciste et d'y répondre de façon positivor demandé aus membres de la Communauté 
européenne de renforcer et d'élargir d'urgence les sanctions économiques qu'ils 
avaient imposées au régime de Pretoria, de n!aniére à en étendre l'application à la 
Namibie illégalement occupée; condamné énergiquemsnt l'Afrique du Sud pour le 
renforcement de sa puissance militaire an Namibie, l'instauration du service 
militaire obligatoire pour tous les Namibiens de sexe masculin âgés de 17 à 55 ans, 
les contraignant à servir dans les rangs de l'armée coloniale d'occupation, 
l'expulsion de Namibiens de leurs foyers et la proclamation d'une prétendue zone de 
sécurité en Namibie, et ddclaré que toutes les mesures de ce type adoptées par 
l'Afrique du Sud raciste étaient illégales, nulles et non avenuesj demandé aux 
Etats Membres d'apporter un appui soutenu et croissant, ainsi qu'une aide 
matérielle, financière, militaire et autre, à la SWAPO pour lui permettre 
d'intensifier la lutte qu'elle mène peur la libération de la Namibie: demandé aux 

/... 



A/451100 
I Français 

Page 131 

institutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies de poursuivre et 
d'accroître leur aide matérielle, financière et autre à cette organisation pour lui 

permettre d'intensifier la lutte pc)ur la libéra'ion de la Namibie) demandé 
instemment à tous les gouvernements, aux institution6 spécialisées et aux autres 
organisations intergouvernementales d'apporter une assistance matérielle accrue aux 
milliers de réfugiés namibiens que la politique répressive du régime d'm 
avait contraints de fuir la Namibie, notamment vers les Etats voisins de première 
ligne; dénoncé les actes d'agression commis par le régime raciste contre l'Angola, 
le Botswana, le Mozambique, la Zambie et le Zimbabwe, déclaré que la politique 
d'agression et de déstabilisation menée par le régime de Pretoria non seulement 
compromettait la paix et la stabilité en Afrique australe, mais constituait aussi 
une menace à la paix et à la sécurité internationales et demandé à l'Afrique du Sud 
de cesser tous actes d'agression contre les Etats africains voisins; demandé 
instamment à la communauté internationale d'accroître d'urgence son aide 
humanitaire et son appui financier, matériel, militaire et politique aux Etats de 
première ligne pour leur permettre de résoudre leurs problèmes économiques, qui 
étaient en grande partie imputables à la politique d'agression et de subversion 
menée par le régime de Pretoria , et de mieux se défendre contre les tentatives 
constantes faites par l'Afrique du Sud pour les déstabiliser: condamné, et demandé 
que cesse immédiatement, la collaboration militaire que certains pays occidentaux 
continuaient d'entretenir avec le régime raciste d'Afrique du Sud, et exprimé sa 
conviction que cette collaboration, outre qu'elle renforçait l'appareil militaire 
agressif au régime de Pretoria, ce qui constituait en soi un acte d'hostilité 
dirigé contre le peuple namibfen et les Etats dz première ligne, représentait une 
violation de l'embargo sur les armes que le Conseil de sécurité avait aécrké 
contre l'Afrique du Sud par sa résolution 418 (1977) du 4 novembre 19773 demandé au 
Conseil de sécurité de faire le nécessaire pour renforcer l'embargo sur les armes 
qu'il avait décrété contre ce pays par ladite résolution et en assurer 
l'application à la Namibie illégalement occupée et le strict respect par tous les 
Etats; approuvé la décision prise par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
de proclamer, dans l'exercice des droits qu'il tenait de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, une zone économique exclusive pour la Namibie 
dont la limite extérieure serait de 200 milles marins , et déclaré que toute mesure 
visant à donner effet é cette décision devrait être prise en consultation avec la 
SWAPO, représentant du peuple nemibien} l'Assemblée a réaffirmé que les ressources 
naturelles de la Namibie, y compris ses ressources marines, étaient le patrimoine 
inviolable du peuple namibien et s'est déclarée profondément préoccupée par 
l'épuisement de ces ressources, en particulier des gisements d'uranium, par suite 
du pillage auquel se livraient l'Afrique du Sud et certains intérêts économiques 
étrangers, occidentaux et autres, en violation de ses résolutions et de celles au 
Conseil de sécurité, du décret No 1 pour la protection des ressources naturelles de 
la Namibie, en date du 27 septembre 1974 , et de l'Avis consultatif rendu par la 
Cour internationale de Justice le 21 juin 1971; elle a déclaré que toutes les 
activités des intérêts économiques étrangers en Namibie étaient illégales en droit 
international et que tous les intérêts économiques étrangers opérant en Namibie 
devraient répondre au préjudice causé devant le futur gouvernement légitime d'une 
Namibie indépendante; condamné énergiquement les activités de tous les intédts 
économiques étrangers opérant en Namibie et exploitant illégalement ses ressources, 
et exigé que ces intérêts se conforment à toutes les résolutions et décisions 
pertinentes de 1'OWU en se retirant immédiatement au territoire et en cessant de 
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coopérer avec l'administration illégale sud-africaine; demandé aux gouvernements de 
toua les Etats, en particulier à ceux dont les sociétés se livraient à l'extraction 
et 6u traitement d’uranium nemibien, de prendre toutes les mesures qu’appelaient 
les résolutions et décisions de 1’OND et le décret No 1 pour la protection des 
ressources naturelles de la Namibie, et not6snnent d’exiger des certificats 
d’origine négatifs, pour interdire à, leurs entreprises publiques et autres, 
filiales comprises, de se livrer à des transactions portant sur l’uranium namibfen 
et à 16 prospection d’uranium en Nemibier elle a réaffirmé qu’elle approuvait le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie qui, dans le cadre de l'action qu'il 
menait pour assurer l'application du décret No 1 pour la protection des ressources 
naturelle6 de la Namibie, avait engagé des poursuites judiciaires devant les 
tribunaux nationaux contre les sociétés ou les particuliers qui exploitaient, 
transportaient, traitaient ou achetaient des ressources naturelles nsmibiennes 
(résolution 43126 A). L'Assemblée a noté avec satisfaction la déclaration faite 
par le Conseil de sécurité à l’occasion du dixième anniversaire de l’adoption de la 
résolution 435 (197.tl) dans laquelle ses membres avaient, entre autr68, demandé 
instamment à l'Afrique du Sud de se conformer immédiatement à ses résolutions et 
décisions, en particulier à la résolution 435 (19781, et de coopérer avec le 
Secrétaire général en vu6 de son application immédiate, intégral6 et définitive 
(résolution 43126 B); elle a décidé que le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, dans l’exercice de ses fonctions d’autorité administrante légale de la 
Namibie jusqu’à l’indépendance, continuerait à mobiliser un appui international en 
vue d’insister pour que l’administration illégale sud-africaine se retire 
rapidement de Namibie, conformément aux résolutions pertinentes de 1’ONU 
(résolution 43/26 C)t l'Assemblée a prié le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, agissant en coopération avec le Département de l’information du 
Secrétariat et en consultation avec la SWAPO, seul représentant authentique du 
peuple nemibien, et dans le cadre de aa campagne internationale en faveur de la 
lutte que mène le peuple namibien pour l’indépendance nationale, de faire échec à 
l’embargo total sur les informations relatives à la Namibie impoa6 par le régime 
illégal sud-africain qui interdisait aux journalistes étrangers de pénétrer sur le 
Territoire et de rendre compte de la aituationr prié le Conseil de ne ménager aucun 
effort pour faire échec à la campagne de calomnies et de désinformation dirigée 
contre 1’ONU et contre la lutte de libération en Namibie, campagne menée par des 
agents sud-africains à partir des prétendus office6 d’information inatalléa dans 
plusieurs paya occidentaux (résolution 43126 D); l'Assemblée a prié le Secrétaire 
général et le Président du Conseil des Nations Unies pour la Naunibie d’intensifier 
leurs appela aux gouvernements, aux organisations intergouvern6mental6a et non 
gouvernementale6 et aux particuliers pour qu’ils versent des contribution6 
volontaire6 plus g6néreusea au Compte général, au Compte pour le Programme 
d’édification de la nation namibienne et au Compte de l’Institut des Nations Unies 
pour la Namibie, qui constituent le Fonds des Nations Unies pour la Namibie, 
celui-ci servant à financer un volume croissant d’activités, et souligné à cet 
égard qu’il fallait des contributions pour augmenter le nombre de bourses accordée6 
à des Namibiena au titre du Fonda (résolution 43126 E). 

A la même session, l’Aaaemblé6 a décidé de proroger d’un an le mandat de 
M, Bernt Carlaaon, Commissaire des Nations Unies pour la Namibie, à compter du 
ler janvier 1989 (décision 431311). 9 
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A sa quarante-quatrième session pZ/, l’Assemblée g&krele 91 décidé de 
maintenir cette question à l’ordre du jour de cette session (voir note 2). 

D6cumontation: 

a) Rapport du Comité spécial I Supplément No 23 (A/45/23)$ 

(A/45::4)i 
Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie t Supplément No 24 

44. 

cl Rapport du Secrétaire général (résolutions 43125 A et 8). 

Cette question a été inscrite à l’ordre du jour de la trente-sixiéme session 
de l’Assemblée générale, en 1961, à le demande de quarante-trois Etats Membres 
(A1361194 et Add.1 et 2). A cette session, l’Assemblée, rappelant en particulier 
la résolution 467 (1961) du Conseil de sécurité, et notant avec preoccupation le 
refus d’Israël de se conformer à cette kolution, a condamné énergiquement Israël 
pour son acte d’agression prémédité et sfnrs Pr&&entr lancd un avertissement 
solennel à Israël pour qu’il mette fin à ses menaces et cesse de commettre de 
telles attaques armées contre des installations nucléeirest renouvelé l’appel 
adressé à tous les Etats pour leur demander de casser immédiatement de fournir à 
Israël des armes et du matériel connexe de tous ordres qui lui permettent db 
commettre des actes d’agression contre d’autres Etats# et exigé qu’Israël verse 
sans retard des réparations eddquetes pour les pertes humaines et matérielles 
subies du fait de cet acte (résolution 36127). 

A se trente-septième session, l’Assemblée gdnérale a condamné 10 refus 
d’Israël d’appliquer le résolution 487 (19611 du Conseil de sécuritér exigé 
qu’Israël renonce à sa menace officiellemer-t déclarée de renouveler ses attaques 
armées contre des installations nucléairesr consid&6 l’acte d’agression d’Israël 
comme une violation et un déni des droits inaliénables de l’homme et du droit 
souverain des Etats au développement scientifique et technique8 prié le Conseil 

fl/ Rdfdrences concernant la quarante-quatrième session (point 36 de l’ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Comit6 spdcial I Supplément No 23 (A/44123 (Partie V), 
chep. IX, et Add.l)r 

(Al4424). 
Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Nhmibie 8 Supplément No 24 

c) Séance plénière I A1441PV.65. 
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d'examiner les mesures nécessaires pour dissuader Israël de renouveler une telle 
attaque contre des installations nucléaires; et prié le Secrétaire général 
d'établir, avec l'assistance d'un groupe d'experts, une étude d'ensemble sur les 
conséquences de l'attaque armée d'Israël contre les installations nucléaires 
iraquiennes consacrées à des fins pacifiques, et de présenter cette étude à 
l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième session (résolution 37/18). 

A sa trente-huitième session, l'Assemblée générale a noté que les déclarations 
faites jusqu'ici par Israël n'avaient pas dissipé la crainte que ses menaces de 
renouveler son attaque arr.ée contre des installations nucléaires, aussi bien que 
tout acte de ce genre contre de telles installations, ne continuent à compromettre 
le rôle que l'Agence internationale de l'énergie atomique et d'autres organismes 
internationaux avaient à jouer, et l'action qu'ils menaient, pour encourager le 
développement de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques et prévenir toute 
nouvelle prolifération des armes nucléaires; estimé que toute menace d'attaque et 
de destruction d'installations nucléaires en Iraq et dans d’autres pays constituait 
une violation de la Charte des Nations Unies: et déclaré qu'elle savait 
profondément gré au Secrétaire général et au Groupe d'experts chargé d'examiner les 
conséquences de l'agression armée israélienne contre les installations nucl6aires 
iraquiennes de l'étude détaillée qu'ils avaient réalisée (résolution 38/9). 

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a réitéré sa condamnation 
du refus persistant d'Israël d'appliquer la résolution 487 (1981) du Conseil de 
sécurité: estimé que les déclarations d'Israël figurant dans sa communication 
du 12 juillet 1984 ne satisfaisaient pas ou, de l'avis de certains, ne 
satisfaisaient pas pleinement aux dispositions de la résolution 3819 de l'Assemblée 
qui exigeait expressément qu'Israël retire immédiatement sa menace d'attaquer et de 

-détruire des installations nucléaires en Iraq et dans d'autres pays; exigé 
qu'Israël s'engage immédiatement à ne pas attaquer, au mépris du système de 
garanties de l'AIEA, des installations nucléaires en Iraq et des installations 
analogues dans d'autres pays , utilisées à des fins pacifiques; prié le Conseil 
d'examiner les mesures à prendre pour faire en sorte qu'Israël se conforme à sa 
résolution 407 (1981) et pour le dissuader de renouveler son attaque contre des 
installations nucléaires; et demandé à nouveau que se poursuive l'examen, à 
l'échelon international, des mesures juridiques tendant à interdire des attaques 
armées contre des installations nucléaires, en tant que moyen de promouvoir et 
d'assurer l'utilisation d'énergie nucléaire à des fins pacifiques, en toute 
sécurité (résolution 39114). 

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a condamné énergiquement toutes 
les attaques militaires contre toutes les installations nucléaires pacifiques, 
notsmment les attaques militaires israéliennes contre les installations nucléaires 
iraquiennes: prié le Conseil de sécurité de prendre d'urgence des mesures efficaces 
pour assurer qu'Israël se conforme à la résolution 487 (1981); prié l'AIEA 
d'envisager des mesures supplémentaires pour assurer effectivement qu'Israël 
s'engage à ne pas attaquer ou menacer d'attaquer des installations nucléaires 
pacifiques en Iraq ou ailleurs; invité Israël à soumettre d'urgence toutes ses 
installations nucléaires aux garanties de l'AIEA: invité instamment tous les Etats 
Membres à fournir à l'Iraq l'assistance technique nécessaire pour lui permettre de 
reprendre son programme nucléaire pacifique; demandé à tous les Etats et 
organisations qui ne l'avaient pas encore fait de cesser de coopérer avec Israël et 

/... 



A/45/100 
Français 
Page 135 

de lui apporter une assistance dans le domaine nucléaire: et prié la Conférence au 
désarmement de poursuivre les négociations en vue de la conclusion immédiate de 
l'accord sur l'interdiction des attaques militaires contre des installations 
nucléaires en tant que contribution tendant à promouvoir et à garantir 
l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques, dans des conditions de 
sécurité (résolution 4016). 

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a de nouveau invité 
Israël à soumettre d'urgence toutes ses installations nucléaires aux garanties de 
l'AIEA, conformément à la résolution 487 (1981) aaoptée à l'unanimité par le 
Conseil de sécurité; considéré qu'Israël ne s'était pas encore engagé à ne pas 
attaquer ni menacer d'attaquer des installations nucléaires en Iraq ou ailleurs, 
notamment des installations soumises aus garanties de l'AIEA; réaffirmé que l'Iraq 
avait droit à réparation pour les dommages qu'il avait subis au fait de l'attaque 
armée israélienne du 7 juin 1981; et prié la Conférence du désarmement de continuer 
à négocier la conclusion immédiate de l'accord sur l'interdiction des attaques 
militaires contre des installations nucléaires, ce qui aiderait à promouvoir et à 
garantir l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques, dans des 
conditions de sécurité (résolution 41112). 

De sa quarante-deurrième à sa quarante-quatrième session a/, l'Assemblée 
générale a décidé de maintenir le point à l'ordre au *jour de ces sessions 
(décisions 421460 et 431459; voir aussi note 11). 

Aucune documentation préliminaire n'est prévue. 

. 45. Ouestron 

Depuis 1963, l'Organisation des Nations Unies, et er particulier le Conseil de 
sécurité et l'Assemblée générale, s'occupent de divers aspects de la question de 
Chypre. 

En mars 1964, le Conseil de sécurité a créé la Force des Nations Unies chargée 
au maintien de la pai8 à Chypre et entrepris un effort de médiation afin de 
favoriser un rhglement concerté du problème (résolution 186 (1964)). Le menaet de 
la Force, qui avait été initialement créée pour une période de trois mois, a été 
par la suite prolongé par le Conseil, la dernière fois, d’une période de ai8 mois 
prenant fin le 15 juin 1985 (résolution 559 (1984)). A la suite des événements 
de 1974, le Conseil a prié la Force de remplir certaines fonctions supplémentaires 
ou modifiées concernant notamment le maintien au cesses-le-feu (voir W15149, 
par. 7). En outre, la Force concourt aux activités humanf:airea coordonnées par le 
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés. Le dernier rapport en date 
du Secrétaire général sur l'opération des Nations Unies à Chypre a été publié le 
30 novembre 1987 (W19304 et Add.1). 

m/ Séférances concernant la quarante-quatrième session (point 46 de l'ordre 
au jour) : 

a) Séance plénière : A/44/PV.85. 
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A sa vingt-neuvième session, en 1974, l'Assemblée générale a demandé à tous 
les Etats de respecter la souveraineté, l'indépendance, l'intégrité territoriale et 
le non-alignement de la République de Chypre et de s'abstenir de tous actes et de 
toutez interventions dirigés contre elle: demandé instemment le retrait rapide de 
Chypre de toutes les forces armées étrangères; s'est félicitée des contacts et des 
négociations qui avaient lieu sur un.pied d'égalité, grâce aux bons offices du 
Secrétaire général entre les représentants des deux communautés et a demandé qu'ils 
se poursuivent en vue d'aboutir, en toute liberté, à un règlement politique 
mutuellement acceptable; a considéré que tous les réfugiés devaient regagner leurs 
foyers sains et saufs; prié le Sec&taire général de continuer de dispenser 
l'assistance humanitaire de l'Organisation des Nations Unies à tous les éléments de 
la population de Chypre: demandé à toutes les parties de continuer à coopérer 
pleinement avec la Force et prié le Secrétaire général de porter la résolution à 
l'attention du Conseil de sécurité (résolution 3212 (XXIX)). 

De sa trentième à sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a 
réaffirmé la nécessité d'appliquer la résolution 3212 (XXIX) (résolutions 
3395 (XXX). 31112, 32/15, 33/15 et 34/30). 

En décembre 1974, le Conseil de sécurité a de nouveau fait sienne la 
résolution 3212 (XXIX) de l'Assemblée générale (résolution 365 (1974)). En 1975, 
le Conseil a prié le Secrétaire général d'entreprendre une nouvelle mission de 
bons offices de manière à faciliter des négociations d'ensemble (résolution 
367 (1975)). Par la suite, le Conseil a périodiquement prié le Secrétaire général 
de poursuivre sa mission de bons offices et de l'informer des progrès réalisés. 
Dans le cadre de cette mission, Plusieurs séries d'entretien6 intercommunautaires 
ont eu lieu sous les auspices du Secrétaire général en 1975 et 1976 et le 
12 février 1977; à nouveau sous les auspices du Secrétaire général, un accord a été 
conclu à Nicosie sur des directives fournissant un cadre pour les entretiens 
intercommunautaires (voir W12323). Il y  a alors eu une nouvelle série de 
pourparlers, mais ceux-ci ont été suspendus sans avoir abouti. Les 18 et 
19 mai 1979, S*eSt tenue à NiCOSie, sous les auspice6 du secrétaire général, une 
réunion de haut niveau au cours de laquelle un accord en dix point6 a été conclu 
(W13369). Comme le demandait l'accord, les pourparlers intercommunautaires ont 
repris à Nicosie le 15 juin 1979 mais ont été suspendus le 22 juin. 

A la suite des consultations poussées auxquelles le Secrétaire général et ses 
représentants ont procédé avec les parties, les entretiens inter-communautaires ont 
repris le 9 août 1980 sous les auspices du Représentant spécial du Secrétaire 
général (voir A/35/385-W14100). A la suite de la présentation de propositions 
détaillées par les deux communautés et de consultations poussées avec les deux 
parties, le Représentant spécial du Secrétaire général a soumis le 18 novembre 1981 
un texte contenant les éléments d'une "évaluation" sur l'état des négociations: ce 
texte sert depuis de base de discussion lors des entretiens communautaires (voir 
A/36/702). La dernière réunion organisée dans le cadre des pourparlero a eu lieu 
le 14 avril 1983 (voir A/37/805 et Corr.1 et W15812 et Corr.1). 

A ses trente-cinquième et trente-sixième sessions, l'Assemblée générale a 
différé l'examen de la question de Chypre et décidé de l'inscrire à l'ordre du jour 
provisoire de lq session suivante (décisions 351428 et 361463). 
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A la reprise de sa trente-septième session, en mai 1983, l'Assemblée générale, 
ayant réaffirmé la nécessité de régler sans plus tarder la question de Chypre par 
des moyens pacifiques, conformément aux dispositions de la Charte et des 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, a réaffirmé qu'elle 
appuyait pleinement la souveraineté, l'indépendance, l'intégrité territoriale. 
l'unité et le non-alignement de la République de Chypre et demandé une fois de plus 
la cessation de toute ingérence étrangère dans ses affaires2 affirmé que la 
République de Chypre et sa population avaient le droit à la pleine souverainet at 
au contrôle effectif sur tout le territoire de Chypre, ainsi que sur ses ressources 

naturelles et autres, et demandé à tous les Etats d'appuyer le Gouvernement 
chypriote et de l'aider à exercer ces droits: condamné tout acte qui tendait à 
compromettre l'exercice intégral et effectif des droits susmentionnés, notamment la 
délivrance de titres illégaux de propriétk; accueilli avec satisfaction la 
proposition de démilitarisation totale faite par le Président de la République de 
Chypre; exprimé son appui aux accords conclus à un niveau élevé le 10 février 1977 
et le 19 mai 1979 ainsi qu'à toutes leurs dispositions; exigé l'application 
immédiate et effective de la résolution 3212 (XXIX), adoptée à l'unanimité par 
l'Assemblée et entérinée par le Conseil de sécurité dans sa résolution 365 (1974)' 
et des résolutions ultérieures de l'Assemblée et du Conseil concernant Chypre, qui 
constituaient une base valable et essentielle pour la solution du problème de 
Chypre: considéré le retrait de la République de Chypre de toutes les forces 
d'occupation comme la base essentielle d'une solution rapide et mutuellement 
acceptable du problème de Chypre; exigé la retrait immédiat de la République de 
Chypre de toutes les forces d'occupation; félicité le Secrétaire général d'avoir 
intensifié ses efforts, tout en notant avec préoccupation l'absence de progrès at3m 
les entretiens intercommunautaires; demandé la tenue de négociations de fond 
utiles, axées sur les résultats et constructives entre les représentants des deux 

communautés, sous les auspices au Secrétaire général, qui devraient être menées 
librement sur un pied d'égalité et sur la base des résolutions pertinente6 de 
l'Organisation des Nations Unies et des accords conclus à un niveau élevé, afin 
qu'1. accord mutuellement acceptable fondé sur les droits fondamentaux et légitiznes 
des deux communautés puisse être réalisé aussi rapidement que possibles demandé que 
les droits de l'homme et les libertés fondamentales de tous les Chypriotes, y 
compris la liberté de mouvement, la liberté de résidence et le droit à la propriété 
soient respectés, et que des mesures soient prises d'urgence pour assurer le retour 
volontaire des réfugiés dans leur foyer en toute sécurité; considéré qu'il ne 
fallait pas permettre que la situation de fait créée par le recours à la force 
armée influe sur la solution du problème de Chypre ou la compromette d'une manière 
ou d'une autre; demandé aux parties intéressées de s'abstanir de toute action 
unilatérale qui pourrait compromettre les chances d'un6 solution juste et durable 
du problème de Chypre par des moyen6 pacifique6 et de coopérer pleinement avec le 
Secrétaire général dans l'accomplissement de la tâche qui lui incombait en vertu 
des résolutions pertinentes de l'Assemblée et du Conseil, ainsi qu'avec la Force 
des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre: demandé aux parties 
intéressées de s'abstenir de tout acte qui porterait ou Serait destiné & porter 
atteinte â l'indépendance, a l'unité' â la souveraineté et à l'intégrité 
territoriale de la République de Chyprer réitéré la recommandation qu'elle avait 
faite au Conseil d'étudier la question de l'application, dan6 des délai6 donnés, de 
ses résolutions pertinentes et d'examiner et d'adopter par la suite, si besoin 
était, toutes les mesures appropriées et pratiques prévues par la Charte afin 
d'assurer l'application prompte et effective des résolutions de l'Organisation des 
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Nations Unies concernant Chypre; s’est félicitée de ce que le Secrétaire général 
ait l’intention de participer é nouveau personnellement B la recherche d’une 
solution au problème de Chypre et, de ce fait, prié le Secrétaire général de 
prendre toutes mesures ou initiatives qu’il jugerait appropriées dans le cadre de 
la mission de bons offices que lui avait confiée le Conseil, en vue de favoriser 
une solution juste et durable du problème (résolution 37/253). L’Assemblée a 
également pris note du rapport de la Commission politique spéciale (décision 
37/455). 

Le 15 novembre 1983, les autorités chypriotes turques ont proclamé la 
**République turque de Chypre-Nord’* (voir A/38/586-W16146). Le 16 novembre, le 
Conseil de sécurité a adopté la résolution 541 (1983) dans laquelle il a déploré la 
proclamation des autorités chypriotes turques présentée comme déclaration de 
sécession d’une partie de la République de Chypre3 a consid&é la proclamation 
susmentionnée comme juridiquement nulle et demandé son retrait; a demandé que ses 
résolutions 365 (1974) et 367 (1975) soient appliqudes d’urgence et effectivement: 
a prié le Secrétaire général de poursuivre sa mission de bons offices afin que des 
progrès puissent être réalisés le plus rapidement possible sur la voie d’un 
règlement juste et durable à Chypre) a demandé auz parties de coopérer pleinement 
avec le Secrétaire général dans sa mission de bons offices) a demandé à tous les 
Etats de respecter la souveraineté. l’indépendance, l’intégrité territoriale et le 
non-alignement de la République de Chypre; a demandé à tous les Etats de ne pas 
reconnaître d’autre Etat chypriote que la République de Chypre8 a demandé à tous 
les Etats et aux deux communautés chypriotes de s’abstenir de toute mesure qui 
pourrait aggraver la situation; et a pri8 le Secrétaire général de tenir le Conseil 
de sécurité pleinement informé (résolution 541 (1983)). 

Le ler mai 1984, le Secrétaire général a fait rapport au Conseil de sécurité 
sur les efforts qu’il avait déployés dans le cadre de sa mission de bons offices, 
et notamment sur le projet de scénario qu’il avait élaboré pour faciliter une 
réunion de haut niveau permettant la reprise du dialogue intercommunautaire; la 
réponse de la partie chypriote turque figurait en annexe au rapport (6116519). 

A la demande de Chypre. le Conseil s’est réuni le 3 mai et a adopté le 11 mai 
la résolution 550 (1984). Dans cette résolution, le Conseil a réaffirmé sa 
résolution 541 (1983) et a 8emandé qu’elle soit appliquée d’urgence et 
effectivement? a condamné toutes les mesures sécessionnistes, y  compris le prétendu 
échange d’ambassadeurs entre la Turquie et les dirigeants chypriotes turcs, déclaré 
ces mesures illégales et invalides et a demandé qu’elles soient immédiatement 
rapportéest a réitéré l’appel lancé ir tous les Etats de ne pas reconnaître le 
prétendu Etat dit “République turque de Chypre-Nord”, créé par des actes de 
sécession, et leur a demandé de ne pas encourager ni aider d’aucune manière 
l’entité sécessionniste susmentionnée; a demandé à tous les Etats de respecter la 
souveraineté, l’indépendance, l’intégrité territoriale, l’unité et le 
non-alignement de la République de Chypre1 a considéré inadmissibles les tentatives 
d’installation, dans une partie quelconque de Varosha, de personnes autres que les 
habitants de ce secteur et a demandé que ledit secteur soit placé sous 
l’administration de l’Organisation des Nations Unies; a considérd toute tentative 
visant à modifier le statut ou le déploiement de la Force des Nations Unies chargée 
du maintien de la pain à Chypre comme contraire auz résolutions de l’Organisation 
des Nations Unies; a prié le Secrétaire général de s’employer & faire appliquer 
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d'urgence la résolution 541 (1983) du Conseil de sécurité: a réaffirmé le mandat de 
bons offices qu'il avait donné au Secrétaire général et l'a prié de faire de 
nouveaux efforts pour parvenir é une solution globale du problème de Chypre. 
conformément aux principes de la Charte des Nations Unie et aux dispositions 
relatives au règlement de ce problème qui figurent dans les résolutions pertinentes 
de l'Organisation des Nations Unies, y compris la résolution 541 (1983) et la 
présente résolution: a demandé à toutes les parties de coopérer avec le Secrétaire 
général dans sa mission de bons offices : a décidé de rester saisi de la situation 
en vue de prendre d'urgence des mesures appropriées au cas où la résolution 
541 (1983) et la présente résolution ne seraieùt pas appliquées; et a prié le 
Secrétaire général de s'employer à faire appliquer la résolution et de lui faire 
rapport à ce sujet selon l'évolution de la situation (résolution 550 (1984)). 

Entre septembre et décembre 1984, à l'issue de consultations avec les deux 
parties, le Secrétaire général a organisé trois séries de pourparlers "séparés", à 
un niveau élevé. 

: 
te 17 janvier 1985, il a convoqué au Siège de l'Organisation des 

Nations Unies une réunion mixte de haut niveau afin de parvenir à un accord menant 
à la création d'une république fédérale de Chypre. Cette réunion n'ayant pas 
abouti, le Seczétaire général a maintenu ses contacts avec les deux parties et a 
fait rapport périodiquement au Conseil de sécurité. 

De sa trante-huitième à sa quarante-troisième session, l'Assemblée a décidé de 
maintenir cette question à l'ordre du jour de ces sessions (décisions 381456. 
391456, 401470, 411470. 421460 et 431459)). 

A sa quarante-quatrième session 6.91, l*Assemblée générale a décidé ds 
maintenir cette question à l'ordre du jour de la session (voir note 1). 

Aucune documentation préliminaire n'est prévue. 

. * 46. Consécruencesdevduconflit 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-septième session 
de l'Assemblée générale en 1982, à la demande de l'Iraq (A/37/191). A cette 
session, l'Assemblée ayant rappelé les résolutions 479 (19801, 514 (1982) et 
522 (1982) du Conseil de sécurité , et les déclarations faites par le Président du 
Conseil les 5 novembre 1980 (S/14244) et 15 juillet 1982 (61152961, et pris acte du 
rapport du Secrétaire général (S/15445), % co;nidéré que le conflit entre l'Iran et 
l'Iraq, pa prolongation et sa récente intensification, mettaient en danger la paix 
et la sécurité internationales; affirmé la nécessité de parvenir à un cessez-le-feu 
immédiat et au retrait des forces jusqu'aux frontières internationalement reconnues 
comme phase préliminaire en vue du règlement du différend par des moyens pacifiques 
conformément aux principes de la justice et du droit internationalt demandé à tous 
les autres Etats de s'abstenir de toute action gui pourrait contribuer à la 

pP/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 47 de l'ordre 
du jour) : 

a) Séance plénière : A/44/W.85. 
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prolongation du conflit et de faciliter l'application de la résolution; prié le 
Secrétaire général de poursuivre se6 efforts, en consultation avec les partie6 
intereosées, en vue de parvenir b un règlement pacifique: et prié :-* outre le 
Secrétaire général de tenir les Etat6 Membre6 informé6 de l'application de la 
résolution (résolution 37/3). 

De sa trente-huitième à sa quarante-dewième session, l'Assemblée générale a 
décidé de maintenir la question à l'ordre du jour de ces sessions (déciSiOll6 
381456, 391456, 401470, 411470 et 42/460). 

Le 8 août 1988, le Secrétaire général a invité la République islamique d'Iran 
et l'Iraq à observer le cessee-le-feu et à mettre un terme à toute action militaire 
sur terre, sur mer et dans les air6 à compter de 3 heure6 (TU) le 20 août 1988. Le 
cesse+le-feu est entré en vigueur le jour même. 

A ses quarante-troisième et quarante-quatrième SeSSiOn B/. l'Assemblée 
générale a décidé de maintenir la question a l'ordre du jour de ce6 se66ion6 
(décision 431459); voir aU66i note l/. 

Aucune documentation préliminaire n'est prévue. 

. . , . . \ 47. Asplication la resow/lO4 de 1*-e relaf;ive a & 

Le Traité visant l‘interdiction de6 armes nucléaire6 en Amérique latine, qui 
avait été ouvert à la signature à Tlatelolco (Megigue) en février 1967, a été 
accueilli avec satisfaction par l'A66emblée générale à sa vingt-deugieme session. 
L'Assemblée a alors recommandé aux Etat6 signataires du Traité, ou SUSCeptibleS de 
le devenir, et à ceu8 qui étaient visés dans le Protocole additionnel 1, de 
s'efforcer de prendre toutes les mesures qui dépendaient d'eux pour que le Traité 
soit rapidement mi6 en vigueur par le plus grand nombre possible.d'entre eux 
(résolution 2286 (REIL)). 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la vingt-neuvième session 
de l'Assemblée générale, en 1974, à la demande de di8-huit Etat6 d'Amérique latine 
(Al9692). A cette session, l'Assemblée a noté avec satisfaction que le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et les Pays-Bas avaient déposé leur 
instrument de ratification du Protocole additionnel 1 et prié instamment les 
deux autres Etats qui, conformément au Traité, pouvaient devenir parties au 
Protocole additionnel de le signer et de le ratifier aussitôt que possible 
(&SOhtiOn 3262 (XXIX)). 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a de nouveau prié instamment les 
Etats-Unis d'Amérique et la France de signer et de ratifier le Protocole 
additionnel 1 au Traité aussitôt que possible (résolution 3473 (EEE)). 

UP/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 48 de l'ordre 
du jour) : 

a) Séance plénière : A/44/PV.95. 
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A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a noté avec SatiSfaCtiOn 

que le Protocole additionnel 1 au Traité avait été signé le 26 mai 1977 par les 
Etats-Unis et prié à nouveau instamment la France de signer et de ratifier ce 
Protocole aussitôt que possible (résolution 32/76). 

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l'Assemblée générale a émis 

l'opinion qu'il était souhaitable que les Etats habilités à devenir parties aux 
Protocoles additionnels au Traité et qui ne l'avaient pas encore fait signent et 
ratifient ces instruments (résolution S-10/2, par. 63 b)). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a de nouveau invité les 
Etats-Unis et la France à ratifier le Protocole additionnel 1 au Traité 
(résolution 33158). 

A sa trente-quatriome session, l'Assemblée générale a noté avec satisfaction 
que la France avait signé le Protocole additionnel 1 et a invité les Etats-Unis et 
la France à ratifier ce protocole dès que possible (résolution 34171). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a réitéré avec une urgence 
spéciale l'invitation à ratifier le Protocole additionnel 1 qu'elle avait adressée 
aux Etats-Unis et à la France (résolution 35/143). 

A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale , notant avec satiefaction 
que les Etats-Unis étaient devenus partie au Protocole additionnel 1 
le 23 novembre 1981, date h laquelle ils avaient déposé leur instrument de 
ratification, a regretté que la signature du Protocole additionnel 1 par la France, 
qui avait eu lieu le 2 mars 1979, n'ait pas encore été suivie de la ratification 
correspondante, malgré le temps écoulé depuis lors et les invitations pressantes 
que l'Assemblée gén@ale lui avait adressées et qu'elle réitérait avec une urgence 
spéciale (réeolution 36183). 

De sa trente-septième à sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de cette question (résolutions 37171. 38161, 39151, 40179. 
41145, 42125 et 43162). 

A sa quarante-quatrième session u/, L'Assemblée générale, rappelant que le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le Royaume des Pays-Bas et les 
Etats-Unis d'Amérique sont devenus parties au Protocole additionnel 1 en 1969, 1971 

n/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 49 de l'ordre 
du jour) I 

a) Rapport de le Première Commission I A/44/7711 

b) Résolution 44/104; 

c) Séances de la Première Commission : A/C.1/44/PV.3 à 25, 26 et 33: 

dl Séance plénière : A1440J.81. 

/... 



A/45/100 
Français 
Page 142 

et 1981. respectivement, a déploré que la signature du Protocole additionnel 1 par 
la France, qui avait eu lieu le 2 mars 1979, n’ait pas encore été suivie de la 
ratification correspondante, malgré le temps écoulé depuis lors et les demandes 
pressantes de l’Assemblée générale; et prié une fois de plus instamment la France 
de ne pas différer davantage cette ratification, qui lui avait été si souvent 
demandée et qui semblait d’autant plus souhaitable que, des quatre Etats auxquels 
le Protocole était ouvert, la France était le seul qui n’y fût pas encore partie 
(résolution 441104). 

Aucune documentation preliminaire n’est prévue. 

. . . * 
48. 5haà&&n de tonles 

La question de la cessation des essais nucléaires, indépendamment d’un accord 
sur les autres mesures de désarmement, a été examinée par l’Assemblée générale dès 
sa neuvième session, en 1954. L’Union des Républiques socialistes soviétiques, le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et les Etats-Unis d’Amérique 
ont signé, le 5 août 1963, le Traité interdisant les essais d’armes nucléaires dans 
l’atmosphère, dans l’espace extra-atmosphérique et sous l’eau. Ce traité, entré en 
vigueur le 10 octobre 1963, ne s’appliquait pas aux essais souterrains. 

A sa dix-huitième session, en 1963, l’Assemblée générale a fait appel è tous 
les Etats pour qu’ils deviennent parties au Traité et a prié la Conférence du 
Comité sur le désarmsdment de poursuivre ses négociations en vue de l’interdiction 
complète des essais (résolution 1910 (XVIII)). Depuis cette date, l’Assemblée a 
demandé à maintes reprises la suspension de tous les essais et la poureuite des 
travaux sur un traité portant interdiction complète des essais. 

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l’Assemblée générale a souligné 
l’importance de la cessation des essais d’armes nucléaires par tous les Etats dans 
le cadre d’un processus effectif de désarmement nucléaire (résolution S-1012, 
par. 51). 

De sa trente-troisième h sa quarante et unième session, l’Assemblée générale a 
poursuivi l’examen de cette question (résolutions 33160, 34173, 351145 A, 36184, 
37172, 38162, 39152, 40180 A et 41146 A). 

A ses quarantième et quarante et unième sessions, l’Assemblée générale a en 
outre recommandé aux Etats parties au Traité interdisant les essais d’armes 
nucléaires dans l’atmosphère, dans l’espace extra-atmosphérique et sous l’eau, de 
se consulter d’urgence sur l’opportunité et le meilleur moyen de tirer parti des 
dispositions de l’article II pour transformer le Traite d’interdiction partielle 
des essais nucléaires en un traité d’interdiction complète des essais nucléaires et 
de prendre des mesures pratiques pour convoquer une conférence chargée d’examiner 
des amendements tendant à transformer le Traité en un traité portant interdiction 
complète des essais nucléaires (résolutions 40180 B et 41/46 E). 

A ses quarante-deuxième et quarante-troisième sessions, l’Assemblée générale a 
réaffirmé sa position et prié une fois de plus instssunent les trois puissances 
dépositaires du Traité interdisant les essais d’armes nucléaires dans l’atmosphère, 
dans l’espace extra-atmosphérique et sous l’eau et du Traité sur la 
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non-prolifération des armes nucléaires. en particulier les Etats-Unis et l’URSS, de 
se conformer strictement à leur engagement de chercher à assurer à une date 
rapprochée et à tout jamais l’arrk de toutes les explosions expdrimentales d’armes 
nucléaires, et d’accélérer les négociations à cette fin? et recommandé aux Etats 
non dotés de l’arme nucléaire qui étaient parties au Traité d’interdiction 
partielle des essais nucléaires de présenter formellement aux gouvernements 
dépositaires une proposition d’emendement tendant à convoquer le plus tôt possible 
une conférence chargée d’examiner des amendements qui transformeraient le Traité en 
un traité portant interdiction complète des essais nucléaires (résolutions 42126 R 
et 43163 A). 

A sa quarante-quatrième session 221, l’Assemblée générale s’est déclarée de 
nouveau très préoccupée de constater que les essais d’armes nucléaires se 
poursuivaient sans frein, contre le voeu de l’écrasante majorité des Etats Membres8 
réaffirmé sa conviction que la conclusion d'un traité ayant pour objet d’interdire 
à tout jsmais et pour tous les Etats toutes les explosions nucléaires I 

expérimentales revêtait la plus haute priorité; réaffirmé également sa conviction 
qu’un tel traité constituerait une contribution de la plus haute importance à la 
cessation de la course aux armements nucléaires; prié une fois de plus instamment 
tous les Etats dotés d’armes nucléaires, en particulier les trois puissances 
dépositaires du Traité interdisant les essais d’armes nucléaires dans l’atmosph8re, 
dans l’espace extra-atmosphérique et sous l’eau et du Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires, de chercher à assurer à une date rapprochée 
et à tout jamais l’arrêt de toutes les explosions expérimentales d’armes nucléaires 
et d’ac&lérer les négociations à cette fint engagé tous les Etats membres de la 
Conférence du désarmement à inciter la Conférence à créer, au début de sa session 
de 1990, un comité spécial en vue de la négociation multilatérale d’un traité sur 
la cessation complète des explosions nucléaires expérimentales; recommandé à la 
Conférence du désarmement que ce comité spécial comprenne deux groupes de travail 
chargés, respectivement, d’examiner les questions suivantes, qui sont étroitement 
liées : contenu et champ d’application du traité, respect des dispositions et 
vérification; et décidé d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
quarante-cinquième session la question intitulée “Cessation de toute6 les 
explosions nucléaires expérimentales” (résolution 44/105). 

Documentation I Rapport de la Conférence du désarmement : Supplément No 27 
(A/45/27). 

u/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 50 de l’ordre 
du jour) % 

a) Rapport de la Conférence du désarmement : Supplément No 27 (A/44/27)$ 

b) Rapport de la Première Commission 

a) Résolution 441105; 
! 

a) Séances de la Première Commission 

I A/44/772$ 

: A/C.1/44/PV.3 à 25, 31 et 32~ 

e) Séance plénière I A/44/PV.61. 
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, * I . , 49. &tw&mat du Traite les essais 

La question d'un amendement au Traité interdisant les essais d'armes 
nucléaires dan6 l'atmosphère, dan6 l'espace extra-atmosphérique et sou6 l’eau, qui 

le transformerait en un traité portant interdiction complète des essais nucléaires, 
a été soulevée pour la première fois à la quarantième session de l'Assemblée 
générale à propos de la cessation de toute6 les explosions nucléaires 
expérimentales. L'Union de6 République6 socialistes soviétiques, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et les Etats-Unis d'Amérique ont signé, le 
5 août 1963, le Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmoSphere, 
dans l'espace extra-atmosphérique et sou6 l'eau. Ce traité, entré en vigueur le 
10 octobre 1963. ne visait pas les essais souterrains. 

A Sa qUarantihe SeSSiOn, l’Assemblée générale, ayant à l'esprit la ferme 
volonté des Etat6 doté6 d'armes. nucléaire6 partie6 au Traité d'interdiction 
partielle des essais nucléaire6 de chercher à assurer l'arrêt de toutes les 
explosions expérimentales d'arme6 nucléaire6 à tout jamais et à poursuivre les 
négociation6 à cette fin; rappelant les disposition6 pertinentes du Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaire6 et la résolution 2028 (Xx), dans laquelle 
elle avait souligné que le Traité devait établir un équilibre acceptable de 
responsabilités et d'obligations mutuelles entre puissances nucléaires et non 
nucléaires; et notant que l'article II du Traité d'interdiction partielle de6 
essais nucléaires prévoyait une procédure d'examen et d'adoption des amendements 
apportés au Traité par une conférence des parties, a recommandé aux Etats partie6 
de se consulter sur le meilleur moyen de tirer parti de6 diSpOSitiOn de 
l’article II pour transformer le Traité d'interdiction partielle de6 essais 

nucléaires en un traité d'interdiction complète des essais nucléaire6 
(résolution 40180 B). 

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a recommandé aux Etats 
parties au Traité d'interdiction partielle de6 essais nucléaire6 de prendre de6 
mesures pratiques pour convoquer une conférence chargé8 d'examiner des amendement6 
tendant à le transformer en un traité portant interdiction Complète des essais 
nucléaire6 et prié les Etats parties au Traité de faire rapport à l'Assemblée, lors 
de sa quarante-deuxikme session, sur les progrès accomplis (résolution 41146 B). 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a recommandé aux Etats 
non dotés de l’arme nucléaire qui étaient partie6 au Traité de présenter aux 

gouvernements dépositaires une propOSition d'amendement tendant à convoquer le plus 
tôt possible une conférence Chargé8 d'examiner de6 amendements qui transformeraient 
le Traité en un traité portant interdiction complète de6 essais nucléaires; et prié 
les Etat6 partie6 au Traité de lui présenter un rapport, à sa quarante-troisième 
se6sion, sur les progr$e qu’il6 auraient accompli6 (résolution 42126 8). 

A sa quarante-troisième session, l'ASSemblé g&l&ale a accueilli avec 
satisfaction la présentation aux trois gouvernements dépOSitaire6 du Traité d'une 
proposition d'amendement en vue de son examen par une conférence des parties au 
Traité qui serait convoquée à cette fin, conformément à l'article II du Traité 
(résolution 43163 B). 
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A sa quarante-quatrième session Bu/. l’Assemblée générale a recommandé de 
constituer un comité préparatoire ouvert à toutes les parties au Traité interdisant 
les essais d’armes nucleaires dans l’atmosphère, dans l’espace extra-atmosphérique 
et sous l’eau, qui se réunirait au Siège de l’Organisation des Nations Unies, du 
29 mai au ler juin 1990, pour préparer la conférence d*Wnendement, laquelle 
tiendrait une session d’une semaine du 4 au 8 juin 1990 et *ate deuxième session de 
fond du 1 au 10 janvier 19918 récommandé Egalement de répartir le coût de la 
conférence d’amendement et de son comité préparatoire entre les Etats parties au 
Traité. sur la base du barème de6 quotes-parts actuel de l’Organisation des 
Nations Unies; prié,le Secrétaire général de fournir l’assistance et d’assurer les 
services, notamment de comptes rendus analytiques, qui seraient nécessairss pour la 
conférence d’amendement et sa préparation) invité la conférence d’amendement é lui 
transmettre les documents qu’elles jugera pertinents pour la tenir dûment informée 
de ses travaux) et décidé d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
quarante-cinquième session la question intitulée “Amendement du Traité interdisant 
les essais d’armes nucléaires dans l’atmosphère, dans l’espace extra-atmosphérique 
et sous l’eau” (résolution 4411061. 

Aucune documentation préliminaire n’est prévue. 

’ , * 50. gécassitécleeonclure- 

La question de la cessation des essais nucléaires, indépendamment d’un accord 
sur d’autres mesures de désarmement, a été examinée par 1’Assembléb générale dès la 
neuvième session, en 1954 (voir point 48 de l’ordre du jour). 

A sa trente-cinquième cession, l’Assemblée générale a prie le Comité du 
désarmement de prendre les mesures nécessaires, y  compris la création d’un groupe 
de travail, pour engager, dès le début de sa session de 1981 et à titre hautement 
prioritaire, des négociations de fond sur un traité d’interdiction complète de6 
essais et de déterminer les mesures institutionnelles et administratives 
nécessaires en vue de la mise en place, de l’essai et de l’exploitation d’un réseau 
international de surveillance sismique et d’un systhme efficace de vérification 
(résolution 35/145 8). 

u/ Béffkences &Cernant la quarante-quatrième sesoion (point 51 de l’ordre 
du jour) : 

a) Rapport de la Première Commission : AI4417731 

b) Résolution 44/106j 

cl Séances de la Première Commission I A/C.l/44/W.3 à 25, 36, 40 et 41; 

8) Séance plénière : AI44IPV.61. 
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A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale a demandé aux trois Etats 
dotés d'armes nucléaires qui avaient engagé des négociations de reprendre ces 
négociations pour les mener rapidement à une issue positive, et prié le Comité du 
désarmement de prendre les mesures nécessaires, y compris la création d'un groupe 
de travail, pour engager, dès le début de sa session qui devait se tenir en 1983. 
des négociations de fond sur un traité d'interdiction complète des essais et de ne 
ménager aucun effort pour faire en sorte qu'un projet de traité puisse être 
présenté dès que possible à l'Assemblée (résolution 36185). 

A sa trente-septième session, l'Assemblée général6 a noté que le Comité du 
désarmement avait créé un groupe de travail spécial au titre du point 1 de son 
ordre du jour (Interdiction des essais nucléaires) et prié le Groupe d'examiner 
et de définir les questions relatives à la vérification et au respect, en vue de 
réaliser de nouveaux progrès vers une interdiction des essais nucléaires. 
compte tenu de toutes les propositions existantes et initiatives futures 
(résolution 31/13). 

A sa trente-huitième session, l'Assemblée générale a prié la Conférence du 
débarmement de reprendre son examen des questions relatives à une interdiction 
complète des essais en vue de la négociation d'un traité sur ce sujet et d'aborder, 
à sa session de 1984, la question de la révision du mandat du Groupe de travail 
spécial, de déterminer les mesures institutionnelles et administratives nécessaires 
en vue de la mise en place, de l'essai et de l'exploitation d'un réseau 
international de surveillance sismique en tant qu'élément d'un système de 
vérification efficace, et d'étudier d'autres mesures internationales susceptibles 
de renforcer le dispositif de vérification à prévoir dans un tel traité 
(résolution 38163). . 

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a prié instamment la 
Conférence du désarmement d'établir, au début de sa session de 1985, un comité 
spécial au titre du point 1 de son ordre du jour (Interdiction des essais 
nucléaires), de reprendre immédiatement ses travaux de fond relatifs à une 
interdiction complète des essais en vue de la négociation d'un traité, tenant 
compte des travaux anterieurs accomplis par le Groupe spécial d'experts 
scientifiques chargé d'exsixiner des mesure?. de coopération internationale en vue de 
la détection et de l'identification d'événements sismiques, ainsi que des résultats 
des essais techniques qu'il avait organisés, de détecter les expïosions nucléaires, 
de déterminer la capacité d'un réseau international, de contrôler l'application 
effective d'un traité d'interdiction complète der. essais nucléaires, et 
d'entreprendre l'étude détaillée d'autres mesures visant à contrôler et à vérifier 
l'application effective d'un tel traité, notamment un réseau international pour la 
surveillance de la radioactivité atmosphérique (résolution 39153). 

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a prié instamment la Conférence 
du désarmement de constituer, au début de sa session de 1986, un comité spécial au 
titre du point 1 de son ordre du jour (Interdiction des essais nucléaires), en vue 
d'engager des négociations sur un traité d'interdiction complète des essais 
nucléaires Felon un programme de travail comportant diverses questions classées 
sous les rubriques "Portée", "Vérification" et "Respect"; prié en outre instamment 
la Conférence d'entreprendre immédiatement de créer un réseau international de 
surveillance sismique et d'entreprendre l'étude détaillée d'autres mesures visant à 
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contrôler et & vérifier l'application effective d'un tel traités prié instamment 
tous les membres de la Conférence, en particulier les Etat6 dotés d'armes 
nucléaires, de collaborer à ces tâches, comme le demandait entre autres la 
Déclaration finale de la troisième Conférence des parties chargée de l'examen du 
Traité sur la non-prolifération des armes oucléaires (voir A/C.1/40/9, annexe 1) 
(résolution 40/81). 

A sa quarante et unième session, l'A66emblee générale a demandé instsmment que 
a) la Conférence du désarmement entame des travaux concrets en vue de l'élaboration 
d'un traité d'interdiction des essais nucléaires au début de sa session de 19671 
b) les Etats membres de la Conférence , en particulier les Etats dotés d'armes 
nucléaires, et tous les autres Etats coopèrent avec la Conférence afin de faciliter 
et de faire avancer ces travaux: c) les Etats dotés d'armes nucléaires, en 
particulier ceux qui possèdent les arsenaux nucléaires les plus importants, 
conviennent de mesures provisoires adéquates et vérifiables, en vue de la 
conclusion d'un traité d'interdiction complète des essais nucléaires; et d) les 
Etats dotés d'armes nucléaires qui ne l'avaient pas encore fait adhèrent au Traité 
interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace 
extra-atmosphérique et sous l'eau; et a prié en outre instamment la Conférence 
a) d'entreprendre immédiatement de créer, avec la participation la plus large 
possible, un réseau international de surveillance sismique qui, par la suite, 
pourrait être renforcé de manière à pouvoir surveiller et vérifier l'application 
effective d'un traité d'interdiction complète des essais nucléaires; bl de prendre 
en considération les progrès réalisés par le Groupe spécial d'experts scientifiques 
chargé d'examiner des mesures de coopération internationale en vue de la détection 
et de l'identification d'événements sismiques, y  compris des échanges de donnée6 
ondulatoires, ainsi que les autres initiatives prises dans ce domaine par des Etats 
et groupes d'Etats: c) d'entreprendre l'étude détaillée d'autres mesures visant à 
contrôler et à vérifier l'application effective d'un tel traité, notamment un 
réseau international de surveillance de la radioactivité atmosphérique; et demande 
à la Conférence de faire rapport à l'Assemblée, lors de sa quarante-deu8ième 
session, sur les progrès accomplis (résolution 41147). 

A la quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a réaffirmé sa conviction 
qu'un traité permettant d'assurer à tout jamais l'interdiction ae toutes les 
explosions nucléaires expérimentales par tous les Etats dans tous les milieux 
revêtait la plus haute importance; demandé instamment que la Conférence du 
désarmement entame des travaux de fond sur tous les aspect6 d'un traité 
d'interdiction complète aes essais nucléaires au début de sa session de 1988; et 
recommandé de nouveau aux Etats membres de la Conférence de promouvoir ces travaux, 
aux Etats dotés d'armes nucléaires de convenir de mesures provisoires adéquates et 
vérifiables et au8 Etats dotés d'armes nucléaire6 qui ne l'avaient pas encore fait 
d'adhérer au Traité d'interdiction partielle de6 essais nucléaires; demande 
instamment à la Conférence d'entreprendre immédiatement de créer un réseau 
international de surveillance sismique pour permettre de vérifier l'appl!:ation 
effective en prenant en considération les tiavaux du Groupe spécial d'enperts 
scientifiques chargé d'examiner des mesures ae coopération internationale en vue de 
la détection et ae l'identification d'événements sismique6 et d'étudier les autres 
mesures qui pourraient être prises et demandé à la Conférence du désarmement de lui 
présenter un rapport, à sa quarante-troisième session, sur les progrès accompli6 
(résolution 42127). 
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A sa quarante-troisidme session, l'Assemblée générale, convaincue de la 
nécessité de cesser d'urgence les essais nucléaires et se félicitant des 
négociations entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, de la conclusion entre les deux pays, le 0 décembre 1967. du Traité 
sur l'élimination de leurs missiles à portée intermédiaire et à plus courte portée, 
de leur accord de principe et des progrès réalisés vers un accord réduisant de 50 B 
leurs forces nucléaires stratégiques, a demandé instamment que la Conférence du 
désarmement intensifie son examen de l'interdiction des essais nucléaires et entame 
des travaux de fond sur tous les aspects d'un traité d'interdiction des essais 
nucléaires au début de sa session de 1987; invité de nouveau la Conférence du 
désarmement à prendre des mesures, les Etats dotés d'armes nucléaires et les autres 
Etats à coopérer afin de faire avancer les travaux en vue de la conclusion d'un 
traité d'interdiction des essais nucléaires soumis à vérificationr de la création 
d'un réseau international de surveillance sismique et de l'étude d'autres mesures 
qui permettraient de suivre et vérifier l'application d'un tel traité: et demandé à 
la Conférence de lui présenter un rapport, lors de sa quarante-quatrième session, 
sur les progrès accomplis (résolution 43/64). 

A sa quarante-quatrième session a/, l'Assemblée générale a réaffirmé sa 
conviction qu'un traité permettant d'assurer à tout jamais l'interdiction de toutes 
len explosions nucléaires expérimentales par tous les Etats dans tous les milieux 
revêtait la plus haute importance; demandé instamment par conséquent, que soient 
prises les mesures ci-après en vue de la conclusion prochaine d'un traité 
d'interdiction complète des essais nucléaires : a) la Conférence du désarmement 
pousserait l'examen du; point 1 de son ordre du jour, intitulé '*Interdiction des 
essais nucléaires", et entamerait l'examen au fond de tous les aspects d'un traité 
d'interdiction des essais nucléaires au début de sa session de 1990; b) les Etats 
membres de la Conférence du désarmement, en particulier ceux qui seraient dotés 
d'armes nucléaires, et tous les autres Etats coopéreraient afin de faciliter et de 
faire avancer ces travaux: c) les Etats dotés d'armes nucléaires, en particulier 
ceux qui possédaient les arsenaux les plus importants, conviendraient rapidement de 
mesures provisoires adéquates, vérifiables et significatives sur le plan militaire 
en vue de la conclusion d'un traité d'interdiction complète des essais nucléaires: 
d) les Etats dotés d'armes nucléaires qui ne l'avaient pas encore fait adhéreraient 
au Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans 
l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau; demandé de même instamment à la 
Conférence du désarmement $ a) d'entreprendre immédiatement de créer, avec la 
participation la plus large possible, un réseau international se surveillance 

141 Références concernant la quarante-quatrième session (point 52 de l'ordre 
du jour) t 

a) Rapport de la Conférence du désarmement : Supplément No 27 (A/44/27): 

b) Rapport de la Première Commission I A/4417748 

c) Résolution 44/107; 

d) Séances de la Première Commission : AK.11441PV.3 à 25, 29 et 38; 

e) Séance plénière : A/44/PV.61. 
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sismique qui, par la suite, pourrait âtre renforcé pour permettre de suivre et 
vérifier l'application effective d'un traité d'interdiction complète des essais 
nucléaires; b) de prendre en considération, à cet égard, les progrès réalisés par 
le Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures de 
coopération internationale en vue de la détection et de l'identification 
d'événements sismiques, notamment ses travaux sur l'échange régulier et 
l'utilisation drs tracés sismiques, ainsi que les autres initiatives prises ou 
expériences menées dans ce domaine par des Etats et groupes d'Etats: 
c) d'encourager les Etats à participer aussi largement que possible k l'essai 
technique de 1990 qui porterait sur l'échange et l'analyse de données sismologiqueo 
à l'échelle mondiale; d) d'envisager dans le détail d'autres moyens de suivre et 
vérifier l'application effective d'un traité de ce genre, notamment un réseau 
international de surveillance de la radioactivité atmosphérique; demandé à la 
Conférence du désarmement de lui présenter un rapport, à sa quarante-cinquième 
session, sur les progrès accomplis: et décidé d'inscrire à l'ordre du jour 
provisoire de sa quarante-cinquième session la question intitulée "Nécessité 
urgente de conclure un traité d'interdiction complète des essais nucléaires" 
(résolution 441107). 

Documentation I 9ppport de la Conférence du désarmement : Supplément No 27 
(A/45/27). 

. . 
51. Creation d'une zonetures aanS la re!&n du Moven-Orient 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la vingt-neuvième session 
de l'Assemblée générale, en 1974, à la demande de l'Iran, auquel s'est ensuite 
jointe l'Egypte (A/9693 et Add.1 à 3). A la même session, l'Assemblée a approuvé 
l'idée de la création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du 
Moyen-Orient: estimé qu'il était indispensable que toutes les parties intéressées 
de la région proclament leur intention de s'abstenir de fabriquer, d'expérimenter, 
d'obtenir, d'acquérir ou de posséder de toute autre manière des armes nucléaires; 
demandé aux parties intéressées de la région d'adhérer au Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires (résolution 2373 (XXII), annexe)$ et prié le 
Secrétaire général de s’assurer des vues des parties intéressées et de faire 
rapport au Conseil de sécurité à une date rapprochée et, par la suite, k 
l'Assemblée lors de sa trentième session (résolution 3263 (XXIX)). 

A ses trentième, trente et unième et trente-deuxième sessions, l'Assemblée 
générale a poursuivi l'examen de la question (résolutions 3474 (XXX), 31171 et 
32162). 

A sa dixième session extraordinaire, en 1976, l'Assemblée générale a estimé 
que la création d'une zone exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient renforcerait 
considérablement la paix et la sécurité internationales; qu'en attendant la 
création de cette zone, les Etats de la région devraient déclarer qu'ils 
s'abstiendraient, sur une base de réciprocité, de fabriquer, d'acquérir et de 
posséder de toute autre manière des armes nucléaires et des dispositifs explosifs 
nucléaires et d'autoriser la mise en place d 0 telles armes sur leur territoire par 
toute tierce partie et devraient accepter de soumettre toutes leurs activités 
nucléaires aux garanties de l'Agence internationale de l‘énergie atomique et qu'il 
conviendrait d'examiner le rôle que pourrait jouer le Conseil de sécurité pour 
faciliter la création d'une telle zone (résolution S-1012, par. 63 d)). 

/... 
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De sa trente-troisième à sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de cette question (résolutions 33164, 34117 et 35/147). 

A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général 
de porter à l'attention de l'Assemblée. lOrS de Sa deUXi&mS SeSSiOn e8traOrdinaire 

consacrée au désarmement, la résolution 35/147 (résolution 36167 A); estimé que 
l'attaque militaire d'Israël contre les installations nucléaires iraquiennes 
compromettait les perspectives d'établissement d'une eone exempte d'armes 
nucléaires dans la région au Moyen-Orient; déclaré qu'il était impératif, à cet 
égard, qu'Israël soumette immédiatement toutes ses installations nucléaires aux 
garanties de 1'AIFp. et prié le Secrétaire géneral de communiquer la résolution à 
l'Assemblée lors de sa deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement 
(résolution 36107 8). 

A ses trente-septième et trente-huitième sessions, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de :Cette question (résolutions 37175 et 36164). 

A ses trente-neuvi,ème, quarantième, quarante et unième et quarante-deuxième 
sessions, l'Assemblée générale a poursuivi l'examen de la question et prié le 
Secrétaire général de demander l'avis de toutes les parties intéressées au sujet de 
la création d'une sone exempte d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient 
(résolutions 39/54. 4wa2, 41148 et 42128). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général d'entreprendre l'étude de mesures efficaces véritables susceptibles de 
favoriser la création d'une zone exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient, en 
tenant compte de la situation et des caractéristiques régionales ainsi que des vues 
et suggestions des parties dans la région, et de lui présenter cette étude à sa 
quarante-cinquième session; prié les parties dans la région de communiquer au 
Secrétaire général leurs vues et suggestions sur ces mesures et prié le Secrétaire 
général de lui présenter, lors de sa quarante-quatrième session, un rapport sur la 
suite donnée à la résolution (résolution 43165). 

A sa quarante-quatrième session Ua/, l'Assemblée générale a prié instamment 
toutes les parties directement intéressées d'envisager sérieusement de prendre 
d'urgence les mesures concrètes voulues pour donner effet à la proposition tendant 

zi/ Références concernant la quarante-quatrième session 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général t A/441430 et Ada.1 et 

b) Rapport de la Première Commission : A/44/775: 

cl Résolution 44/ioa; 

(point 53 de l'ordre 

2; 

dl Séances de la Première Commission : A/C.l/dd/PV.3 à 25 et 33; 

a) Séance plénière : A1441PV.81. 
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à créer une zone exempte d’armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient, 
conformément à ses résolutions sur la question et, pour aider à atteindre cet 
objectif, invité les pays intéressés à adhérer au Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléairesr demandé à tous les pays de la région qui ne l'avaient pas 
encore fait d'accepter. en attendant la création de cette zone. de soumettre toutes 
leurs activités nucléaires aux garanties de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique; noté que la Conférence générale de l'Agence avait demandé au Directeur 
général de celle-ci, dans sa résolution GC(XXXIII)/RES/506, "de consulter les Etats 
concernés dans la région du Moyen-Orient en vue d'appliquer les garanties de 
l'Agence à toutes les installations nucléaires dans cette région, en gardant 
présentes à l'esprit es recommandations pertinentes figurant au paragraphe 75 du 
rapport reproduit dan 3 le document GC(XXXIII)/887, ainsi que la situation dans la 
région du Moyen-Orient, et de faire rapport à ce sujet au Conseil des gouverneurs 
et à la Conférence générale lors de sa trente-quatrième session ordinaire1 invité 
tous les pays de la région à déclarer, en attendant la création d'une sone exempte 
d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient, leur appui à la création d'une 
telle zone, conformément à l'alinéa à du paragraphe 63 du Document final de sa 
dixième session extraordinaire, et à déposer leurs déclarations auprès du Conseil 
de sécurité: invité également ces pays à s'abstenir, en attendant la création de la 
zone, de mettre au point, de fabriquer, de mettre à l'essai ou d'acquérir d'aucune 
autre manière des armes nucléaires ou d'autoriser l'implantation sur leur 
territoire, ou sur des territoires placés sous leur contrôle, d'armes nucléaires ou 
de dispositifs explosifs nucléaires; invité les Etats dotés d'armes nucléaires et 
tous les autres Etats à prêter leur concours à la création de la zone et à 
s'abstenir en même temps de toute action contraire à l'esprit et à l'objet de la 
résolution; remercié le Secrétaire général de son rapport contenant les vues des 
parties intéressées en ce qui concerne la création d'une zone exempte d'armes 
nucléaires dans la région du Moyen-Orient; pris acte du rapport susmentionné; prié 
les parties dans la région de conxnuliquer au Secrétaire général leurs vues et 
suggestions sur les mesures visées au paragraphe 8 de la résolution 43165; et prié 
le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa quarante-cinquième session, un 
rapport sur la suite donnée à la résolution (résolution 44/108). 

B ; Rapport du Secrétaire général (résolutions 43165 et 441108). 

. 
52. &&atiRn d'une zonete d'armes nu-i! 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la vingt-neuviême session 
de l'Assemblée générale, en 1974, à la demande du Pakistan (Al9706). A cette 
session, l'Assemblée a estimé qu'il convenait que l'initiative de la création d'une 
eone exempte d'armes nucléaires dans la région appropriée de l'Asie provienne des 
Etats de la région intéressée (résolution 3265 A (XXIX)): appuyé, en principe, la 
notion d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud: invité les Etats de la 
région de l'Asie du Sud et les autres Etats voisins non dotés d'armes nucléaires à 
entamer sans retard les consultations nécessaires en vue de créer une sone exempte 
d'armes nucléaires et les a invités instamment, en attendant, à s'abstenir de toute 
action qui irait à l'encontre de la réalisation de ces objectifs? exprimé 
l'espoir que tous les Etats, en particulier les Etats dotés d'armes nucléaires, 
coopéreraient pleinement à la réalisation des intentions de la résolution; et prié 
le Secrétaire général d'organiser une réunion aux fins des consultations envisagées 
ci-dessus (résolution 3265 B (XXIX)). 

/... 



A/4S/lOO 

Français 
Page 152 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a décidé d'accorder l'attention 
voulue à toute proposition relative à la création d'une zone exempte d'armes 
nucléaires dans un8 région appropriée de l'Asie. après que ladite proposition 
aurait été élaborée et mise au point entre les Etats intéressés de la région 
considérée (résolution 3476 A (XXX)); et prié instamment les Etats de l'Asie du Sud 
de poursuivre leurs efforts en vue de créer une zone exempte d'armes nucléaires en 
Asie du Sud et de s'a+steqir de toute action contraire à l'objectif qu'était la 
création d'une telle 6oae (résolution 3476 B (X%X)). 

A ses trente et unième et trente-deuxième sessions, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de cette question (résolutions 31173 et 32/83). 

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l'Assemblée générale a noté que 
tous les Etats de la région de l'Asie du Sud s'étaient montrés fermement décidés à 
maintenir leur région exempte d’armes nucléaires, et a estimé qu'ils ne devraient 
prendre aucune mesure qui s'écarterait de cet objectif (rheolution S-10/2, 
par. 63 e)). 

De sa trente-troisième à 6a quarantième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de cette question (résolutions 33165, 34178, 35/148, 36188, 
37176. 38165. 39155 et 40183). 

A ses quarante et unième et quarante-deuxième sessions, l'Assemblée générale a 
réaffirmé se6 rhsolutions antérieures et prié le Secrétaire général de 68 mettre en 
rapport avec le6 Etat6 de la région et les autres Etats intéresshs pour s'informer 
de leurs vues sur la question et voir quels étaient les meilleurs moyens de 
favoriser la création d'une eone exempte d'armes nucléaire6 en Asie du Sud et de 
lui faire rapport sur la question lors de sa quarante-troisième session 
(résolution6 41149 et 42129). 

A 6a quarante-troisième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
générel de 6e mettre en rapport avec 106 Etats de la région et autre6 Etat6 
intéressés pour s'informer d8 leurs vues sur 18 qU8StiOn 8t les encourager à 68 
consulter pour étudier les meilleur6 moyen6 de POUrSUiVre les effort6 déployé6 en 
vue de créer une aone exempte d'arme6 nucléaire6 8tl Asie du Sud; et l'a également 
prié de lui présenter un rapport sur la question lors de 6a quarante-quatrième 
session (résolution 43166). 

A sa quarante-quatrième session 261, 1'Aseemblée gthérale a réaffirmé qu'elle 
approuvait le principe d'une zone exempte d'armes nucléaire6 en Asie du Sudr prié 

u/ Références COnC8rnant la qWiraUt+qUatrib8 S86SiOO (point 54 de l'ordre 
du jow) : 

8) Rapport du Secrétaire général t A/44/363: 

b) Rapport de la Première Commission : A/44/776; 

c) Résolution 4411091 

d) Séances de la Première Commission : A/C.1/44/PV.3 à 25 8t 33: 

8) Séance plénière : A/44/PV.81. 

/... 
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de nouveau instamment les Etats d'Asie du Sud de continuer à faire tous les efforts 
possibles pour créer yne zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud et de 
s'abstenir. en attendant, de toute action qui irait à l'encontre de cet objectif; 
demandé aux Etats dotés d'armes nucléaires qui ne l'avaient pas encore fait de 
donner suite à cette proposition et de soutenir dûment les efforts faits en vue de 
créer une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud; prié le Secrétaire 
général de se mettre en rapport avec les Etats de la région et autres Etats 
intéressés pour s'informer de leurs vues sur la question et le6 encourager à Se 
consulter pour étudier les meilleurs moyens de poursuivre les efforts déployés en 
vue de créer une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sudt et l'a également 
prié de lui présenter un rapport sur la question lors de sa quarante-cinquième 
session (résolution 441109). 

Documentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 441109). 

* I . 53. ConcluszonraFranaementsinternatloneux sur le ranforcement de b 
' I . . Eta- d pnuclealres l'emoloi ou la mena- 

de ces umsi 

La question intitulée "Conclusion d'une convention internationale sur le 
renforcement des garanties de la sécurité des Etats non nucléaires" a été inscrite 
à l'ordre du jour de la trente-troisième session de l'Assemblée générale, en 1978, 
à la demande de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/33/241). 
A cette session, l'Assemblée a estimé qu'il était nécessaire de prendre des mesures 
efficaces par voie d'arrangements internationaux appropriés pour renforcer la 
sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires; prié, dans ce but, le Comité du 
désarmement d'examiner les projets de convention internationale sur cette question 
ainsi qve toutes observations et propositions concernant les mesures politiques et 
juridiques efficaces sur le plan international visant à donner aux Etats non dotés 
d'armes nucléaires des garanties contre le recours ou la menace du recours aux 
armes nucléaires; et décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session une question intitulée “Renforcement des garanties de la 
sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires" (résolution 33172 A). 

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire a 
l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquième session une question intitulée 
'*Conclusion d'une convention internationale visant à garantir les Etats non dotés 
d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires" 
(résolution 34185). 

De sa trente-cinquième à sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de la question (résolutions 35/154, 36/94, 37180. 38167, 39157. 
40/85, 41151 et 42131). 
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A sa quarante-quatrième session ~LZ/, l'Assemblée générale a réaffirmé qu'il 
s'imposait, en attendant le désarmement nucléaire complet, d'aboutir sans tarder à 
un accord sur des arrangements internationaux efficaces qui garantissent les Etats 
non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou la menace de ce6 armes; recommandé 
à la Conférence du désarmement de poursuivre, au début de sa session de 1990, des 
négociation6 intensives au sein de son Comité Spécial Chargé d'élaborer des 
arr~~ngements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'arme6 
nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires, afin 
d'aboutir à un accord de cette nature, en tenant compte du large appui qui s'était 
fait jour, a la Conférence, en vue de la conclusion d'une convention internationale 
et en prenant en considération toutes autres propositions visant à atteindre 10 
même objectif; et engagé tous les Etats, en particulier les Etats doté6 d'armes 
nucléaires, à faire preuve de la volonté et de la souplesse voulues pour parvenir à 
6'tXîtendre sur une approche commune, y compris la possibilité d'une formule 
commune, en vue d'un ou plusieurs instruments internationaux juridiquement 
obligatoires qui garantissent les Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
l'emploi ou la menace de ces armes (résolution 441110). 

Docamantation % Rapport de la Conférence du désarmement t Supplément No 27 
(A/45/27). 

* * 54. çonclusron d a-- . im nour les m 
I I-emPloie de ces CUJIBE 

La question intitulée "Conclusion d'une convention internationale sur le 
renforcement de6 garantie6 de la sécurité des Etats non nucléaires" a été inscrite 
à l'ordre du jour de la trente-troisième session de l'Assemblée générale, en 1978, 
à la demande de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/33/241). A 
cette session, l'Assemblée a demandé instamment que des efforts soient déployés 
pour conclure, selon qu'il serait approprié, des arrangements efficaces pour donner 
aux Etats non dotés d'armes nucléaires des garanties contre le recours ou la menace 
du recours aux armes nucléaires, notamment l'examen d'une convention internationale 
et d'autres moyens d'atteindre cet objectif7 et Bécidé d'inscrire à l'ordre du jour 
provisoire de sa trente-quatrième session une question intitulée "Renforcement de 
la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace 
du recours aux armes nucléaires" (résolution 33/72 R). 

121 Références concernant la quarante-quatrième session (point 56 de l'ordre 
du jour) : 

a! Rapport de la Conférence du désarmement I Supplément No 27 (A/44/27); 

b) Rapport de la Première Commission I A/44/778t 

c) Résolution 44/110; 

dl Séances de la Première Commission : A/C.1/44/PV.3 à 25, 20 et 32; 

e) Séance plénière : A/44/PV.S1. 

/... 
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A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à 
l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquième session une question intitulée 
Yonclusion d'une convention internationale visant à garantir les Etat6 non dotés 
d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux arme6 nucléaires" 
(résolution 34185). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a décide d'inscrire à 
l'ordre du jour provisoire de sa trente-sixième session une question intitulée 
"Conclusion d'une convention internationale visant à garantir le6 Etat6 non dotés 
d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires" 
(résolution 351155). 

De sa trente-sixième à sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de la question (résolutions 36/95, 31/81, 38/68, 39158, 40/86, 
41152, 42/32 et 43169). 

A sa quarante-quatrième session l,&/, l'Assemblée générale a réaffirmé qu'il 
fallait d'urgence parvenir à s'entendre sur des arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou 
la menace de ces armes1 noté avec satisfaction qu'il n'y avait à la Conférence du 
désarmement aucune objection de principe à l'idée d'une convention internationale 
visant h garantir les Etats no;1 dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou la 
menace de ces armes, même si les difficultés auxquelles se heurtait la mise au 
point d'une approche commune acceptable pour tous avaient, elles aussi, été 
signalées; engagé tous les Etats, en particulier les Etats dotés d'armes 
nucléaires, à faire preuve de la volonté politique nécessaire pour s'entendre sur 
une approche commune et, en particulier. sur une formule commune qui pourrait 
figurer dans un instrument international ayant force obligatoires recommandé de 
redoubler d'efforts pour parvenir à cette approche ou formule commune et d'étudier 
plus avant les diverse6 approches possibles, notamment celles qui avaient été 
envisagées à la Conférence du désarmement, afin de surmonter les difficultés; 
recommandé également 6 la Conférence du désarmement de poursuivre activement les 
négociations en vue de parvenir rapidement à un accord et de conclure des 
arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non doté6 d'armes 
nucléaires contre l'emploi ou la menace de ces armes, en tenant compte du large 
mouvement en faveur de la conclusion d'une convention internationale et en prenant 
en considération toutes autres proposition6 visant à atteindre ce même objectif 
(résolution 44/111). 

U8/ Réferences concernant la quarante-quatrième session (point 51 de l'ordre 
du jour) I 

a) Rapport de la Conférence du désarmement : Supplément No 21 (A/44/27); 

b) Rapport de la Première Commission t A/44/119: 

cl Résolution 441111; 

d) Séances de la Première Commission : A/C.1/44/PV.3 à 25 et 35: 

e) Séance plénière : AI44IPV.81. 

/... 
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I)ocumentation I Rapport de la Conférence du désarmement : supplément No 27 
(A/45/27). 

55. Erevention 

Ce point a été inscrit à l'ordre du jour de la trente-sixième session de 
l'Assemblée générale, en 1961, à la demande de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques (A/36/192). A cette session, l’Assemblée générale a estimé 
indispensable de prendre, en concluant un traité international à cette fin, des 
mesures efficaces visant à empêcher que la course aux armements ne s'étende à 
l'espace extra-atmosphérique: et prié le Comité du désarmement d'engager des 
négociations en vue d'aboutir à un accord sur le texte de ce traité 
(résolutiou 36/99). 

A sa trente-septième session, l'Assemblée générale a réaffirmé que la volonté 
de tous les Etats était que l'espace extra-atmosphérique soit utilisé exclusivement 
à des fins pacifiques et ne devienne pas une arène ouverte à la course aux 
armements; déclaré que toute utilisation de l'espace extra-atmosphérique autre qu'à 
des fins pacifiques était contraire aux objectifs convenus d'un désarmement général 
et complet sous un contrôle international efficace; souligné que la commuizüté 
internationale devrait adopter de nouvelles mesures efficaces pour empêcher une 
course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique; demandé à tous les Etats, 
en particulier à ceux qui étaient dotés de moyens puissants dans le domaine 
spatial, de coopérer activement à la réalisation de l'objectif visant l'utilisation 
de l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques et de prendre immédiatement 
t¶es mesures en vue de prévenir une course aux armements dans l'espace 
extra-atmosphérique; et prié le Comité du désarmement d'examiner, à titre 
prioritaire, la question de 10 prévention d'une course aux armements dans l'espace 
extra-atmosphériquer et de créer un groupe de travail spécial sur la question au 
début de sa session de 1983, en vue d'engager des négociations pour la conclusion 
d'un ou plusieurs accords, selon qu'il conviendrait, visant à prévenir une course 
aux armements sous tous ses aspects dans l'espace extra-atmosphérique 
(résolution 37/83). 

De sa trente-huitième à sa quarante-troisième session, l'A88~ombl68 générale a 
poursuivi l'examen de la question (résolutions 32/70, 3W58, 40/81, 4l/53, 42/33 et 
43170). 

A sa quarante-quatrième session 2p/, l'Assemblée genérale a résffirmé qu'un 
désarmement général 8t complet sous un contrôle international efffCaC8 exigeait que 

ZQ!/ Références concernant la quarante-quatriàme session (point 58 & l’a,dre 
du jour) : 

a) Rapport de la Conférence du désarmement I tipplément Ru 27 /A/44/27j; 

b) Rapport de la Première Commission : A/44/780; 

c) Résolution 441112; 

8) Séances de la Première Commission : A/C.1/44/PV.3 à 41; 

e) Séance plénière : A/44/PV.61. 

/ . , . 
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l'espace 6Oit Utilisé exclusivement à de6 fin6 pacifiques et ne devienne pas une 
arène ouverte à la course aux armement6t constaté que , COINW il était indiqué dan6 
le rapport au Comité spécial 6Ur la prévention d'un0 cour68 aux armement6 a666 
l'espace extra-atmosphérique, le régime juridique applicable à 1'86pace ne 
suffisait pas, en Soi, à garantir la prévention d'une cour60 aux armement6 dSIA6 ce 

milieu, quo ce régime jouait un rôle important à cet égara, qu'il fallait le 
consolider, le renforcer et en accroître l'efficacité et qu'il importait de 
respecter strictement le6 accords existants, tant bilatéraux que multilatéraux8 
souligné que la communauté internationale devrait adopter de nouvelle6 me6ure6, 

assorties de clauses de vérification appropriées et efficaces, pour empêcher une 
cour6e aux armement6 dan6 l'espacei demandé à tous le6 Etats, en particulier à ceux 
qui étaient doté6 a0 puissants moyen6 epatiaux, d'oeuvrer activement pour que 
l'espace 6Oit utilisé à de6 fin6 pacifique6 et de prendre immédiatement des meBure 

en vue a0 prévenir une course aux armement6 dans l'eepace, pour maintenir la paix 
et la sécurité internationale6 et servir la coopération et la compréhension 
internationales; réaffirmé que la Conférence au désarmement, seule instance 
multilatérale de négociation 6Ur le désarmement, avait un rôle primordial à jouer 

dans la négociation d'un ou de plusieurs accord6 multilatéraux, selon qu'il 
conviendrait, visant 6 prévenir, 6ou6 tOU6 ses a6p0Ct6, une cour6e aux armement6 
dans l'espacet prié la Conférence du désarmement d'examiner à titre prioritaire la 
question de la prévention d'une course aux armement6 dans l'espacer prié également 
la Conférence du désarmement d'accélérer l'examen, 60~13 tous se6 aspects, de la 
question de la prévention d'une course aux armement6 dan6 l'espace, en tenant 
compte des proposition6 et initiative6 pertinente6 , notamment de celles dont le 
Comité spécial avait été saisi à la cession de 1999 a0 la Conférence, comme de 
celles présentées à la quarante-quatri8me session de l'Assembl8e générale; pri8 en 

outre la Conférence du dé6armement de reconstituer au début de 68 session de 1990. 
avec le mandat voulu, un comité spécial chargé d'engager de6 négociation6 en vue a0 
la conclusion d'un ou de plusieurs accords, eelon qu'il conviendrait, visant à 
prévenir, 6OU6 tOUS 6eS SSpeCt6, Une course aUX armement6 dSnS l’eSp6ce1 prié 

inetamment les Etats-Unis d'A&ique et l'union de6 Rdpubliques socialistes 
soviétiques de poursuivre intensivement leur6 négociation6 bilatérale6 dan6 un 
esprit COn6trUCtif, en vue de s'entendre 6ans délai pour prévenir une cour6e aux 

armements dan6 l'e6pace, et de tenir la Conférence du désarmement périodiquement 
informée du progrès de ce6 sessions bilat&ales de manih à lui faciliter la 
tâchet aomanaé à tOU6 le6 Etats, en particulier é ceux qui étaient dot86 de 
puissants moyens spatiaw, de s'abstenir, dans leur6 activités epatiales, d'actes 
incompatible6 avec le respect des trait86 en v<gueur en la matière OU avec la 
prévention d'une course aux armements dans l'espace; pris acte du rapport 6ur la 
prévention d'une course aux armement6 dans l'espace (A/43/506 et Corr.1 et Ada.1 
et 2), que le Sect&aire général avait présenté conformément à la résolution 42133 
du 30 novembre 1987r prié la Conférence du désarmement de lui rendre compte, lors 
de 6a quarante-cinquième 6e66iOnr de6 travaux qu'elle aurait consacré6 6 Cette 
question: et prié le Secrétaire général de communiquer à la Conférence du 
BÉsrrmemont tous 106 dOCUment6 relatif6 à l'examen de cette question par 
l'Assemblée générale à 68 quarante-quatrième session (résolution 441112). 

e : Rapport de la Confhrence du désarmement : Supplément No 27 
<A/45%7). 

/..a 
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, , . . 
S6. &g&&&zn do la Declaration sur la denuclearlsation de 1'Aeriaue 

La question intitulée "Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique" a 6th 
inscrite a l'ordre du jour de la vingtième session de l'Assemblée générale. 
en 1965, sur la demande de 34 Etats africains (Al5975). A la même session, 
l'Assemblée a réitére la demande qu'elle avait faite ii tous les Etats de respecter 
le continent africain en tant que zone dénucléarisée: appuyé la Déclaration publiée 
au Caire en juillet 1964 par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de 
l'Organisation de l'unité africaine; demandé à tous les Etats de respecter ladite 
déclaration et de s'y conformer et de s'abstenir d'expérimenter, de fabriquer, 
d'utiliser ou d'iastsllar des armes nucléaires sur le continent africain; et 
exprimé l'espoir que les Etats africains entreprendraient les études qu'ils 
jugeraient appropriées en vue d'assurer la dénucléarisation de l'Afrique et 
prendraient, par l'intermédiaire de l'OUA, les mesures nécessaires pour atteindre 
cet objectif (résolution 2033 (XX)). 

A sa vingt-neuvième session, au cours de l'examen de la question intitulée 
“Désarmement gélléral et complet" (voir également le point 63). l'Assemblée générale 
a raitaré la demande qu'elle avait faite à tous les Etats de considérer le 
continent africain et les îles qui l'entourent comme une zone dénucléarisée et de 
les respecter en tant que telle2 et décidé d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trentième session une question intitulée "Application de la Déclaration sur 
la dénu&arisation de l'Afrique" (résolution 3261 E (XXIX)). 

A ses trentième, trente et unième et trente-deuxième sessions, l’Assemblée 
gRnérale a poursuivi l'examen de cette question (résolutions 3471 (XXX). 31169 
et 32181). 

A sa dixième session extraordinaire, en 1976, l'Assemblée générale a estimé 
souhaitanle qu'en Afrique, dont l'Organisation de l'unité africaine avait confirmé 
la décisbou de dénucléarfsation, le Conseil de sécurité prenne, chaque fois que 
nécessaire, les mesures efficaces voulues pour veiller à ce que cet objectif ne 
soit pas compromis (résolution S-10/2, par. 63 c)). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a condamné toute tentative 
de l'Afrique du Sud visant à introduire dss armes nucléaires sur le continent 
africain; exigé que l'Afrique du Sud s'abstienne de procéder à toute explosion 
nucléaires condamné toute collaboration, dans le domaine nucléaire, d'un Etat, 
d'une société, d'une institution ou d'un particulier quelconque avec le régime 
raciste; et exigé que i.nrrique au Sud soumette toutes ssfi installations nucloaires 
à l'inspection de l'Agence internationale de l'énergie atomique (résolution 33163). 

A sa trente-quatrième ssssion, l'Assemblée générale a condamné l'explosion 
d'un dispositif explosif nucléaire à laquelle aurait procédé l'Afrique du Sud; 
réaffirmé que le prcgramms uucléafre Bu régime raciste d'Afrique du Sud constituait 
*II) très grave danger pour la paix et la sécurité internationales st une menace 
particulièrement dangereuse pour la sécurit6 des Etats africains, et qu'il 
accroissait le danger d’une prolifération des armes nucléaires: prié le Conseil de 
sécurité d’interdire toutes les Eormee de coopération et de collaboration avec le 
régime raciste d'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire; prié en outre le Con"eil 
d'entreprendre une action coercitive efficace contre ce régime pour l'empscher de 

/... 



A/45/100 
Français 
Page 159 

menacer davantage encore la paix et la sécurité internationales en acquérant des 
armes nucléaires (résolution 34/76 A); pris acte du rapport du Secrétaire général 
concernant une explosion nucléaire à laquelle aurait procédé l'Afrique du Sud; et 
prié le Secrétaire général de suivre la situation de près et d'établir, avec le 
concours de spécialistes compétents, un rapport d'ensemble sur le plan et la 
capacité d'action de l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire et de présenter 
ledit rapport à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session (résolution 
34176 B). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale, ayant examiné le rapport 
du Secrétaire général sur le plan et la capacité d'action de l'Afrique du Sud dans 
le domaine nucléaire, notamment les informations sur l'explosion d'un dispositif 
nucléaire qui aurait eu lieu dans l'Atlantique Sud le 22 septembre 1979, s'est 
déclarée profondément inquiète que le rapport ait établi la capacité de l'Afrique 
du Sud de fabriquer des arwes nucleaires et a prié le Conseil de sécurité 
d'entreprendre une action coercitive efficace contre l'Afrique du Sud pour 
l'empêcher de mettra en danger la paix et la sécurité internationales en acquérant 
des armes nucléaires (résolution 351146 A): a conaemné toute forme de 
collaboration, dans le domaine nucléaire d'un Etat, d'une sociétd, d'une 
institution ou d'un particulier quelconque avec le régime raciste d'Afrique du Sud; 
prié le Conseil de sécurité d'interdire toutes les formes de coopération avec ce 
régime dans le domaine nucléaire, et prié le Secrétaire général de fournir à I'OUA 
toute l'assistance nécessaire pour donner effet à sa solennelle Déclaration sur la 
dénu&arisation de l'Afrique (rasolution 351146 B). 

A ses trente-sixi&ne et trente-septieme sessions, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de cette quesstion (résolutions 36/86 A et B et 37/74 A et B). 

A sa trente-huitième session, l'Assemblée générale a prié l'Institut de 
recherche des Nations Unies sur le désarmement, en coopération avec le Département 
des affaires de désarmement et en consultation avec l'OUA, de réunir des dvnnées 
sur le développement que continue de connaître la capacité nucléaire de l'Afrique 
du Sud et de présenter un rapport à l'Assemblée à sa trente-neuvième session 
(résolution 381181 A)s prié la Commission du désarmement d'examiner, à sa session 
de 1984, quant au fond et en priorité, la question de la capacité nucléaire de 
l'Afrique du Sud, à partir, notamment, des conclusions contenues dans le rapport du 
Secrétaire général sur le plan et la capacité d'action de 1'Afriqüe du Sud dans le 
domaine nucléaire, en vue d'adopter des recommandations concrètes sur cette 
question; et prié le Secrétaire général de suivre de très près l'évolution de 
l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire et de faire rapport à ce sujet a 
l'Assemblée lors de sa trente-neuvième session (résolution 3E/l81 B). 

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée gé&ale a examiné le rapport de la 
Commission du désarmement, le rapport du Secrétaire général demandé dans la 
résolution 38/181 B ot le rapport ae l'Institut de recherche des Nations Unies sur 
le désarmement demandé dans la résolution 381181 A (résolutions 39161 A et B). 

A ses quarantième, quarante et unième, quarante-deuxième et quarante-troisième 
sessions, l'Assemblée générale a poursuivi l'examen de la question (résolutions 
40189 A et. 2. 41155 A et B, 42134 A et B et 43171 A et B). 
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A sa quarante-quatrième session BQ/, l'Assemblée générale a demandé de nouveau 
instamment à tous les Etats de considérer le continent africain et ses parages 
comme une zone exempte d'armes nucléaires, à respecter en tant que telle; réaffirmé 
que l'application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique, adoptée 
par la Conférence des chefs d'Etet et de gouvernement de l'Organisation de l'unité 
africaine, aiderait beaucoup à prévenir la prolifération des armes nucléaires et 
servirait la paix et la sécurité internationales: s'est déclarée à nouveau 
profondément inquiète de constater que l'Afrique du Sud possédait une capacité 
d'armement nucléaire qu'elle continuait d'accroître; condamné la persistance de 
1'9frique du Sud à se doter d'une capacité nucléaire ainsi que toutes les formes de 
collaboration nucléaire entre un Etat, une société, une institution ou un 
particulier, quels qu'i3.s fussent, et le régime raciste, à qui cette collaboration 
permettait de faire échec à la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique. 
dont l'objet était de conserver à l'Afrique son caractère de zone exempte d'armes 
nucléaires; demandé à tous les Etats, sociétés, institutions et particuliers de 
mettre fin à toute forme de collaboration avec le régime raciste qui lui 
permettrait de faire échec à la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique; 
exigé une fois de plus que le régime raciste d'Afrique du Sud s'abstienne de 
fabriquer, de mettre à l'essai, de déployer, de transporter, de stocker, d'employer 
ou de menacer d'employer des armes nucléaires; engagé tous les Etats qui étaient en 
mesure de le faire à observer les activités sud-africaines de recherche. de 
développement et de fabrication d'armes nucliaires et à diffuser les informations 
qu'ils pourraient réunir à cet égard; exigé une fois de plus que l'Afrique du Sud 
soumette immédiatement toutes ses installations nucléaires à l'inspection de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique: et prié le Secrétaire général de 
fournir à l'Organisation de l'unité africaine toute l'assistance qu'elle pourrait 
lui demander au sujet des modalités et éléments pour la préparation et 
l'application de la convention ou du traité pertinent sur la dénucléarisation de 
l'Afrique (résolution 441113 A); condamné le renforcement massif de l'appareil 
militaire de l'Afrique du Sud, notamment l'acquisition effrénée par ce pays d'une 

BQ/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 59 de l'ordre 
du jour) t 

a) Rapport de la Commission du désarmement : Supplément No 42 (A/44/42); 

b) Rapport du Secrétaire général I Al4416558 

cl Rapport de la Première Commission : A/44/781: 

d) Rapport de la Cinquième Commission : A/44/010; 

e) Résolutions 441113 A et BI 

f) Séances de la Première Commission : A/C.1/44/PV.3 a 25 et 39: 

9) Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/44/SR.48; 

h) Séance plénière : A/44/PV.81. 
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capacité d'armement nucléaire destinée à être utilisée à des fins répressives et 
agressives et comme instrument de chantage; condamné également toutes les formes de 
collaboration nucléaire entre un Etat, une société, une institution ou un 
particulier, quels qu'ils fussent, et le régime raciste d'Afrique du Sud, en 
particulier la décision prise par certains Etats Membres d'autoriser plusieurs 
sociétés relevant de leur juridiction à fournir du matériel et à assurer les 
services techniques et d'entretien requis pour des centrales nucléaires situées en 
Afrique du Sud; pris note avec une profonde préoccupation de récentes informations 
selon lesquelles la collaboration entre Israël et l'Afrique du Sud aurait abouti a 
la mise au point par l'Afrique du Sud d'un missile à ogive nucléaire; demandé au 
Secrétaire général de mener, avec le concours d'un groupe d'experts qualifiés, une 
enquête sur ces informations, en gardant & l'esprit leurs incidences sur 
l'application de la politique de dénucléarisation de l'Afrique et sur la sécurité 
des Etats africains, notamment les Etats de première ligne et les autres Etats 
voisins; prié le Secrétaire général de présenter un rapport préliminaire sur son 
enquête à la Commission du désarmement lors de sa session de fond de 1990, et un 
rapport définitif à l'Assemblée générale, lors de sa quarante-cinquième session; 
réaffirmé que l'acquisition par le régime raciste d'une capacité d'armement 
nucléaire constituait un très grave danger pour la paix et la sécurité 
internationales et, en particulier, qu'elle compromettait la sécurité des Etats 
africains et accroissait le risque de prolifération des armes nucléaires: exprimé 
son plein appui aux Etats africains confrontés au danger que représentait la 
capacité nucléaire de l'Afrique du Sud; félicité les gouvernements qui avaient 
entrepris de restreindre leur coopération avec l'Afrique du Sud dans les domaines 
nucléaire et autres: exigé que l'Afrique du Sud et tous les autres intérêts 
étrangers mettent immédiatement un terme à l'exploration et à l'exploitation des 
ressources en uranium de la Namibie; demandé à tous les Etats, sociétés, 
institutions et particuliers de mettre immédi&tement fin à toute r'orme de 
collaboration militaire et nucléaire avec le régime raciste; prié la Commission du 
désarmement d'examiner encore une fois en priorité , à sa session de fond de 1990, 
la question de la capacité nucléaire de l'Afrique du Sud, à partir notamment des 
conclusions du rapport que l'Institut des Hations Unies pour la recherche sur le 
désarmement avait étab1.L sur cette question; prié le Secrétaire général de fournir 
à l'organisation de l'unité africaine toute l'assistance qu'elle pourrait lui 
demander au sujet des modalités et éléments pour la préparation et l'application de 
la convention ou du traité pertinent sur la dénucléarisation de l'Afrique: pris 
acte avec satisfaction des résolutions 558 11984) du 13 décembre 1964 et 591 (1986) 
du 28 novembre 1986, que le Conseil de sécurité avait adoptées au sujet de 
l'Afrique du Sud, en vue de renforcer l'embargo sur les armes en on comblant les 
lacunes et d'interdire, en particulier, toute forme de coopération et de 
collaboration nucléaires avec le régime raciste d'Afrique du Sud; exigé une foi6 de 
plus que l'Afrique du Sud soumette immédiatement toutes ses installatiotis 
nucléaires à l'inspection de I'AIEA: prié le Secrétaire général de suivre de très 
près l'évolution de l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire et de lui présenter 
un rapport à ce sujet lors de sa quarante-cinquième session et l'a également prié 
de lui v  ésentçr un rapport, à sa quarante-cinquième session, sur l'assistance 
milita que le régime d'm sud-africain recevait d'Israël et 
évent1 lement d'autres sources sous forme de technologies de pointe pour la 
fabrication de missiles et sous forme d'installations techniques d'appui 
(résolution 44/113 B). 

/... 



A/45/100 
FrEUlÇ&d 
Page 16.2 

Documentation: 

ii) Rapport de la Commission du désarmement t Supplément NJ 42 (A/45/42); 

b) Rapports du Secrétaire général (résolution 44/113 8). 

. 
57. wetbaçteriolocriaues 

Plusieurs aspects de la quobtion des armes chimiques et bactériologiques 
(biologiques) ont été examinés par l'Assemblée générale à différentes sessions et 
dans le cadre de différents points de l'ordre du jour. De la vingt et unième à la 
vingt-troisième session, de 1966 à 1966, cette question a été examinée dans le 
cadre de la “Question du désarmement général et complet" (voir point 63). La 
“Question des armes chimiques et bactériologiques (biologiques)" a figuré pour la 
première fois à l'ordre du jour de l'Assemblée à sa vingt-quatrième session, 
en 1969. 

A sa vingt-troisième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général d'établir, avec le concours d'experts qualifiés, un rapport sur les effets 
de l'emploi éventuel de ces armes (résolution 2454 A (%XIII)). L'Assemblée a 8té 
saisie de ce rapport à sa vingt-quatrième session. 

L'Assemblée générale a examiné la question à ses vingt-quatrième et 
vingt-cinquième sessions (résolutions 2603 (XXIV) et 2662 (XXV)). 

A sa vingt-sixième session, l'Assemblée générale a accueilli avec satisfaction 
la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage des armes bactiriologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur 
destruction, et elle a prié le6 gouvernements dépositaires d'ouvrir la Convention à 
la signature et à la ratification à une date aussi rapprochée que possible 
(résolution 2826 WLVI)). La Convention a été ouverte à la signature et à la 
ratification le 10 avr$l 1972. L'Assemblée a par ailleurs prié la Conférence Ch 

Comité du désarmement de rechercher uu accord sur l'interdiction des armes 
chimiques (résolution 2627 A (XXVI)), demande qu'elle a renouvelée à ses sessions 
ultérieures (résolutions ?933 (XXVII), 3077 (XXVIII), 3256 (XXIX), 3465 (XXX), 
31165 et 32177). 

I La Convention Sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et au 
stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur 
destruction est entrée en vigueur le 26 mars 1975. 

A sa dixième session extraordinaire, en 1976, l'Assemblée générale a estimé 
que tous les Etats devraient adhérer au Protocole concernant la prohibition 
d'emploi à la guerre de gas asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens 
bactériologiques, signé à Genève le 17 juin 1925, que tous les Etats qui ne 
l'avaient pas encore fait devaient envisager d'adhérer à la Convention et que l'une 
des tâches les plus pressantes des négociations multilatérales était la conclusion 
d'une convention 6ur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage de toutes les armes chimiques et sur leur destruction (résolution S-1012, 
par. 72, 73 et 75). 
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A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale, rappelant que 
l'article XII de la Convention stipulant qu'une conférence des Etats partie6 
chargée de l'examen de la Convention aurait lieu cinq an6 après l'entrée en vigueur 
de celle-ci, a noté que, à la suite de consultations appropriées, un comité 
préparatoire de partie6 à la Convention devait être constitué (résolution 33159 B). 

A sa trente-quatriàme session, l'Assemblée générale a réaffirmé ses 
résolutions antérieures sur la question (résolution 34172). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a accueilli avec 
satisfaction la Déclaration finale de la Conférence des parties chargée de l'enamen 
de la Convention (résolution 35~144 A); prié instamment le Comité du désarmement de 
poursuivre, à titre hautement prioritaire, les négociation6 concernant une 
convention multilatérale sur l'interdiction complète et effective de la mise au 
point, de la fabrication et du stockage de toute6 les armes chimiques et sur leur 
destruction (résolution 35/144 B); décidé de procéder a une enquête impartiale pour 
établir les faits mentionnés dans les informations selon lesquelles des armes 
chimiques auraient été utilisées; prié le Secrétaire général de mener cette enquête 
avec le concours d'experts médicaux et techniques compétents qui devaient 
recueillir des renseignements pertinents et rassembler et examiner de6 élém6ntS 
de preuve, notamment sur le terrain avec l'assentiment de6 pays concernés 
(résolution 35/144 C). 

A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale a prié instamment le Comité 
du désarmement de poursuivre, à titre hautement prioritaire, les négociation6 
concernant une convention multilatérale sur l'interdiction de la mise au point, de 
la fabrication et du stockage de toutes les arme6 chimique6 et sur leur 
destruction, et en particulier de rétablir son Groupe de travail spécial des armes 
chimiques, en le dotant d'un mandat révisé de façon approprié8 qui permettrait au 
Comité de parvenir aussi rapidement que possible à un accord au sujet d'une 
convention sur les arme6 chimiques (résolutions 36/96 A et B)r pris acte du rapport 
du Secrétaire général auquel était annexé le rapport du Groupe d'experts charg4 
d'enquêter sur les informations selon lesquelles des armes chimique6 auraient été 
Utilisées# et prié le Secrétaire généra: de poursuivre ses enquête6 avec le 
concours du Groupe d'experts, conformément à la résolution 35/144 C 
(réeolution 36196 C). 

A sa trente-septième session, l*Asscmblée générale a prié instamment le Comité 
du désarmement d'intensifier les négociation6 au sein du Groupe de travail spécial 
des armes chimiques sur la base de son nocIveau mandat en vue d'aboutir a un accord 
BU sujet d'une convention sur les arme6 chimiques a une date aussi rapprochée que 
poseible (résolution 37198 A); recommandé que les Etats partie6 tiennent dé6 que 
possible une conférence extraordinaire pour éleborer une procédure souple, 
objective et non discriminatoire pour traiter des questions relatives au respect de 
la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage de6 arme6 bactériologiques (biologiques) ou à toxines et 6ur leur 
destruction (resolution 37/90 C)r prié le Secrétaire général d'enquêter, avec le 
concours d'experts qualifiés, sur les information6 qui pourraient être portées à 
son attention par un Etat Membre concernant des activités pouvant constituer une 
violation du Protocole de Genève ou des règles du droit coutumier international 
applicable6 en l‘espèce, en vue d'établir le6 faits, et de faire rapport rapidement 
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sur les résultats de ces enquêtes à tous les Etats Membres et à l'Assemblée; l'a 
également prié de dresser à titre prioritaire et de tenir à jour, avec la 
coopération des Etats Membres, une liste d'experts qualifiés dont les services 
pourraient être disponibles à bref délai pour mener ces enquêtes, ainsi qu'une 
liste de laboratoires ayant la capacité de procéder à des analyses permettant de 
détecter la présence d'agents dont k’usage est interdit: l'a prié en outre 
d'élaborer, avec le concours d'experts consultants qualifiés, des procédures en vue 
de l'ouverture d'enquêtes efficaces et effectuées en temps utile sur ces activités 
et de rassembler d'une manière systématique et organisée la documentation 
concernant l'identification des signes et symptômes associés à l'usage de tels 
agents, afin de faciliter les enquêtes susmentionnées ainsi que les traitements 
médicaux qui pourraient être requis (résolution 37198 D): et pris acte du rapport 
du Secrétaire général et exprimé sa satisfaction au Groupe d'experts pour le 
travail qu'il avait accompli, ainsi qu'aux Etats Membres qui avaient coopéré avec 
le Groupe dans l'accomplissement de son mandat (résolution 37198 E). 

A sa trente-huitième session, l'Assemblée générale a prié instamment la 
Conférence du désarmement d'accélérer, à titre hautement prioritaire, lors de 
sa session de 1984, les négociations relatives à une convention sur les armes 
chimiques et de rétablir à cette fin son Groupe ds travail spécial des armes 
chimiques (résolution 381187 B); pris acte du rapport présenté par le Secrétaire 
général sur l'application de la résolution 37190 D; l'a prié de poursuivre son 
action à cette fin et, en particulier, d'achever en 1984, avec le concours du 
groupe d'experts consultants constitué par lui. la tâche qui lui avait été 
confiée aux termes du paragraphe 7 de la résolution 37198 D, et de lui soumettre 
son rapport sur les travaux du Groupe8 et l'a également prié de tenir 
l'Assemblée régulièrement informée de l'application de la résolution 37/98 D 
(résolution 381187 C). 

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a prié instamment la 
Conférence du désarmement d'accélérer ses négociations relatives à une convention 
multilatérale sur l'interdiction complète et effective de la mise au point, de la 
fabrication et du stockage des armes chimiques et sur leur destruction (résolution 
39165 A); prié instamment la Couférence d'intensifier les négociations au sein du 
Comité spécial des armes chimiques pour permettre la réalisation d'un accord au 
sujet d'une convention sur les armes chimiques à une date aussi rapprochée que 
possible et, à cette fin, d'amorcer immédiatement la rédaction d'une telle 

, convention, qui serait soumise à l'Assemblée lors de sa quarantième session 
(résolution 39165 B); prié de nouveau instamment la Conférence d'accélérer, à titre 
hautement prioritaire, lors de sa session de 1985, les négociations relatives à une 
convention sur l'interdiction cilmplète et effective de la mise au point, de la 
fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques et ûur leur destruction en 
vue de parvenir aussi rapidement que possible à élaborer une convention, et de 
rétablir à cette fin son Comité spécial des arme6 chimiques avec non mandat 
de 1984; prié la Conférence de faire rapport à l'Assemblée. lors de sa quarantième 
session, sur les résultats de ses négociations (résolution 39165 C); pris note du 
fait que, à la demande d’une majorité des Etats parties à la Convention, une 
deuxième Conférence des parties chargée de l’examen de la Convention aurait lieu 
en 1986 et que, à la suite de consultations appropriées, un comité préparatoire 
devrait être établi préalablement a la tenue de la Conférence d’examen (résolution 
39165 D): pris acte du rapport du Secrétaire général, auquel était annexé le 
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rapport aes experts consultants qualifiés désignés par lui sur l'application aes 
dispositions contenues dans le paragraphe 7 de la résolution 37198 D et dans la 
résolurion 301107 C; et noté avec satisfaction que, avec la présentation au rapport 
du Groupe d'experts consultants. les dispositions prévues pour l'application de la 
résolution 37/98 D étaient complétées (résolution 39/65 E). 

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a prié instamment la Conférence 
au désarmement d'intensifier les négociations au sein au Comité spécial des armes 
chimiques pour permettre de parvenir à une date aussi rapprochée que possible à un 
accord au sujet d’une convention sur les armes chimiques et, à cette fin, 
d'accélérer la rédaction d'une telle convention, qui serait présentée à l'Assemblée 
générale lors de sa quarante et unième session; demandé & nouveau à tous les Etats 
de mener de bonne foi aes négociations sérieuses, de s'abstenir de toute action qui 
pourrait entraver les négociations sur l'interdiction des armes chimiques et, en 
particulier, de s'abstenir de fabriquer et de déployer de nouveaux types d’armes 
chimiques, y compris aes armes binaires, ainsi que d'installer des armes chimiques 
sur le territoire d'autres Etats: et demanda à tous les Etats qui ne l'avaient pas 
encore fait de devenir parties au Protocole concernant la prohibition d'emploi à la 
guerre ae gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques 
(résolution 40/92 A); prié de nouveau instamment la Conférence d'accélérer. à titre 
hautement prioritaire. lors de sa session de 1986 les négociations relatives à une 
telle convention et d'intensifier encore ses efforts, notamment en augmentant au 
cours de l'année le temps qu'elle consacrait à ces négociations, en tenant compte 
de toutes les propositions existantes et initiatives ultérieures pour pazvenir 
aussi rapidement que possible à arrêter le texte d'une convention, et de 
reconstituer à cette fin son Comité spécial des armes chimiques avec le même mandat 
qu'en 1985; prié la Conférence de faire un rapport à l'Assemblée, lors de sa 
quarante et unième session, sur les résultats de ses négociations (résolution 
40192 B); réaffirmé la nécessité de respecter scrupuleusement les obligations 
internationales en vigueur concernant les mesures d'interdiction applicables aux 
armes chimiques et biologiques et condamné tout acte y contrevenant: s'est 
félicitée aes efforts déployés pour appliquer aux armes chimiques et biologiques 
les mesures a*interaiction les plus efficaces possibles; prié instamment la 
Conférence d'accélérer ses négociations relatives à une convention multilatérale 
sur l'interdiction complète et effective de la mise au point, ae la fabrication et 
du stockage des armes chimiques et sur leur destruction: et a aemanaé à tous les 
Etats de coopérer, en attendant cette interc¶iction complète. aux efforts C¶éployéS 
en vue de prévenir l'utilisation des armes chimiques (résolution 40192 C). 

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a noté avec satisfaction 
que, le 26 septembre 1986, la deuxième Conférence dea parties chargée de l'examen 
ae la Convention avait aaopté par consensus une Béclaration finale; prié le 
Secrétaire gbnéral ae fournir l'assistance et les services qui seraient requis pour 
la mise en oeuvre des parties pertinentes de la Déclaration finale; engagé tous les 
Etats signataires qui n'avaient pas encore ratifié la Convention ou n'y avaient pas 
encore adhéré h le faire sans tarder, et engagé 13 même les Etats qui n'avdent pas 
encore signé la Convention à se joindre à bref délai aux Etats qui y étaient 
parties, ce qui contribuerait à l'universalité de la Convention et encouragerait 
la confiance internationale (résolution 41/58 A); prié instamment la Conférence 
au désarmeme& d'intensifier les négociations afin de soumettre f l'Assemblée 
générale, lors ae sa quarante-deuxième sessiou, un projet de convention sur 
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l'interdiction complète des armes chimiquss; demandé à nouveau à tous les Etats de 
TGoner de bonne foi des négociations sérieuses, de s’abstenir de toute action qui 
pourrait entraver les négociations sur l'interdiction des armes chimiques et, en 
particulier, de s'abstenir de fabriquer de nouveaux types d'armes chimiques. comme 
de déployer des armes de cette nature sur le territoire d'autres Etats; fait appel 
à tous les Etats pour qu'ils facilitent par tous les moyens possibles la conclusion 
de cette conventionr demandé à tous les Etats qui ne l'avaient pas encore fait de 
devenir parties au Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz 
asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques (résolution 
41/58 B). L'Assemblée a également demandé le respect des obligations 
internationales en vigueur, concernant les mesures d'interdiction applicables aux 
armes chimiques et biologiques, et condamné tous actes y contrevenant; approuvé 
vigoureusement les efforts actuellement déployés pour appliquer aux armes chimiques 
et biologiques les mesures d'interdiction les plus efficaces possiblest prié 
instamment la ConfCrence du désarmement de poursuivre énergiquement et d'accélérer 
ses négociations relatives à une convention multilatérale sur l'interdiction 
complète et effective de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de 
l'emploi des armes chimiques et sur leur destruction; demandé à tous les Etats de 
coopérer, en attendant l'élaboration de cette convention, aux efforts déployés pour 
prévenir l'emploi des armes chimiques et établir les faits lorsqu'un tel emploi 
était signalé, et d'orienter leurs politiques nationalec en fonction de la 
nécessité d'endiguer la prolifération des armes chimiques (résolution 41158 CI; 
pris acte des travaux que la Conférence du désarmement, au cours de sa session 
de 1986, avait consacrés à l'interdiction des armes chimiques et apprécié, en 
particulier, les travaux de son Comité spécial des armes chimiques sur cette 
question et les progrès mentionnés dans bon rapport: exprimé néanmoins à nouveau 
son regret et son inquiétude devant le fait qu'en dépit des progrès réaiisés 
en 1986, un accora sur l'interdiction complète et effective de la mise au point, de 
la fabrication, du stockage et de l'emploi de toutes les armes chimiques et sur 
leur destruction n'ait pas encore été élaboré; prié de nouveau instamment la 
Conférence d'intensifier, à titre hautement prioritaire, lors de sa session 
de 1987, les négociations relatives à une telle convention et de redoubler 
d'efforts, notamment en augmentant au cours de l'année le temps qu'elle consacrait 
à ces négociations, en tenant compte de toutes les propositions existantes et 
initiatives ultérieures, visant à parvenir aussi rapidement que possible à la 
rédaction finale d'une convention, et de rétablir à cette fin son Comité spécial 
des armes chimiques doté du même manaat qu’en 1986; et prié la Conférence de faire 
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur les 
résultats de ses négociations (résolution 41158 D). 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a pris acte avec 
satisfaction des travaux que la Conférence du désarmement avait consacréfi, au cours 
de sa session de 1987, à l'interdiction des armes chimiques et a apprécié, en 
particulier, les progrès des travaux ae son Comité spécial des armes chimiques sur 
cette question et les résultats tangibles qu'il mentionnait dans son rapport; prié 
de nouveau instamment la Conférence d'activer à titre hautement prioritaire, à sa 
session de 1988, les négociations relatives à une telle convention et de redoubler 
d'efforts, notamment en consacrant au cours ae l'année plus de temps à ces 
négociations, compte tenu de toutes les propositions existantes et initiatives à 
venir, pour parvenir aussi rapidement que possible à arrêter le texte d'une 
convention, et de reconstituer à cette fin son Comité spécial des armes chimiques 
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avec le mandat dont conviendrait la Conférence au début de sa session de 19551 et 
prié la Conférence de lui rendre compte, à sa quarante-troisième session, a66 
résultats de ses négociations (résolution 42/37 A); déclaré qu'il faudrait. de8 
l'entrée en vigueur d'une convention sur les armes chimiqws, revoir les moyens 

dont le Secrétaire général disposait pour enqutiter sur les cas signalé6 d'BmplOi 
d'ermes chimiques; demandé au Secrétaire général, lorsqu'un Etat Membre lui 
signalerait des cas d'emploi d'armes chimiques et bactériolo&ques (biologiques) ou 
à toxines qui pourraient constituer une violation du Protocole de Genève de 1925 Ou 
d’autres règles applicables du droit international coutumier, de procéder à une 
enquête afin d'établir les faits, et de rendre compte rapidement a66 résultat6 ae 
cette enquête à tous les Etats Membres; l'a par ailleurs prié de travailler plus 
avant, avec l'aide d'experts qualifiés fournis par les Etats Membres intére6sésr 
aux principes technique6 et moyens dont il disposait pour mener rapidement une 
enquête efficace sur les cas d'emploi d’armes chimiques et bactkiologiques 
(biologiques) ou à toxines qui lui étaient signalés; l'a prié également aux fin6 
susmentionnées de dresser et de tenir à jour des listes d'expc rts qualifiés fournis 
par les Etats Membres, auxquels il pourrait faire appel avec un minimum de préavis 
pour mener ces enquêtes, ainsi qU’UUe liste de6 labOratOire6 éqUiP&? pOUr prOCk@r 
à aes test6 de dépistage des agents dont l'emploi était interdit8 l'a prié en 
outre, aux fins susmentionnées : a) de nommer aes expert6 pow enquêter sur les 
activités signalées; b) le cas échtknt, de faire le néces6aire pour que le6 experts 
puissent rassembler et examiner les éléments de preuve et procéder aux tests 
voulus; c) de faire appel s'il y  avait lieu, pour ces enquête6, au concour d66 
Etats Membres et des organisations internationales compétentes; et l'a prié 
également de lui présenter, lors de sa quarante-troisi&re 66&6i@& un rwort 6Ur 
la suite a0mk à la résolution (résolution 42127 C). 

A sa quarante-troisième session, l'AS6eIUblée générale a demande de nouveau à 
tous les Etats de se conformer strictement aux principes et objectifs du PrOtoCOle 
de 1925 concernant la prohibition a'emploi à la guerre de ga6 ;rsphyxianL6, toxique6 
ou similaires et de moyens bactoriologiques , ut conaamné vigourousemeot tout 
manqwment à cette obligation$ engagé tous 106 Et&@6 qui ne l'avaient pas encore 
fait à adhérer au Protocole de Genève de 19258 prib i&zament la Conférence BU 
désarmement de poursuivre, en leur conservant tout leur curactere d'urgoscer sen 
négociation6 relatives à une convention en la matièrei engagé toua les EttWi 
s'inspirer, a6U6 leur politique nationale, de la néW66it8 de contenir te 
prolifération ae6 armes chimiques jusqu'à ce qu'une convention de eett0 UntUrb soit 

conclue; prié le Secrétaire général, lorsqu'un Etat Membre lui signalerait d66 C66 
d'emploi d'arme6 chimiques et bactériologique6 (biologiques) ou à tuxin68 qui 
pourraient constituer une violation du Protocole de GePéve ou d'autres règles d6 
aroit international coutumier, ae procéder promptement à des enquête6 afin 
d'établir les faits, et de rendre compte rapidement des résu&ats de ~66 enqu&?& i 
tous les Etats Membres, conformément aux procéaures établkos par la r&3oluti*~ 
42137 C de l'Assemblée générale; l'a aussi prié, avec le concouro aU groupe 
d'experts qualifiés mis à 6a diSpOSitiOn par les Etats Membres intéressés, ae 
poursuivre, en application de la résolution 42/37 C, se6 effort6 visant à pr8cis6r 
les principe6 techniques et moyen6 aont il aisposait pour mener en temps utile une 
enquête efficace sur les ca6 d'emploi d’armes chimique6 et bactériologiques 
(biologiques) ou à toxines qui lui étaient signalés, et ae faire rapport aux Etats 
Membres aussitôt que possible; et prié les Etats Membre6 et le6 organisations 
internationales concernée6 de coopérer pleinement avec le Secrétaire général à 

ii 
/ .,* 



A/45/1QQ 
Français 
Page 168 

l'exécution de cette t&che (résolution 43/74 A); noté avec wtisfaction quL), 
conformément à ?.a Déclaration finale de la deuxi&ma Confurence des parties charutjes 
de l'examen de la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la 
fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) OU a toxines et 
sur leur destruction. une réunion spéciale d'experts scientifiques et iecmiques 
des Etats parties à la Convention s'6tait tenue à Genève du 31 ma16 au 

15 avril 1987 et avait adopté par consensus un rapport arrêtant 1~ modalit6s de 
l'échange d'informations et de données convenu dans la Déclaraticn rihale. 
permettant ainsi aux Etats parties de suivre une procédure normalisée: noté que la 
réunion spéciale d'experts scientifiques et techniques des ttats parties à la 
Convention était convenue dans son rapport que le premier échange d'informations et 
de données aurait lieu le 15 octobre 1987 au plus tard et que, par la suite, les 
informations à donner annuellement seraient fournies par l'entremise du Département 
des affaires de désarmement dl\ Secrétariat le 15 avril au plu6 tard; nota avec 
satisfaction que le deuxibme échange d'informations et de donneeS avait Commencé~ 
et engagé les Etats qui ne l'avaient pas encore fait à échanger des informations et 
des donnéesr prié le Secrétaire général de fournir l'assistance et les services qui 
seraient requis pour l'application des parties pertinentes de la Déclaration 
finale; et engagé tous les Etats qui n'avaient pas encore ratifié la Convention OU 

n'y avaient pas encore adhéré à le faire sans tarder, ce qui contribuerait à 
l'universalité de la Convention et encouragerait la confiance internationale 
(résolution 43174 B); pris acte avec satisfaction des travaux que la Conférence du 
désarmement avait consacrés au cours de sa session de 1988, à l'interdiction des 
armes chimiques et apprécié, en particulier, les progrès des travaux de son Comité 
spécial des armes chimiques sur cette question et les résultats tangibles qu'il 
mentionnait dans son rapport: constaté néanmoins de nouveau avec regret et 
inquiétude qu'en dépit des progrès réalisés en 1988 une convention sur 
l'interdiction complète et effective de la mise au point, de la fabrication. du 
stockage et de l'umploi de toutes les armes chimiques et sur leur destruction 
n'avait toujours paa 6th élaboréer prié de nouveau instamment la Conférence du 
désarmement d'activer à titre hautement prioritaire, à Sa session de 1999, les 
nég6ciationS relatives à un8 telle convention et de redoubler d'efforts, notamment 
en COnSaCt~t aU COUrS d8 l’année plus de tempe & ces n6gociatiOnSr Compte t8nU d6 
toutes 185 propositions 8XiStant85 et initiatives à venir, pour parvenir aussi 
rapidement que possible & arrêter le texte d'une convention, et prié la Conférence 
de reconstituer à cette fin son comité spécial $8x armes chimiques avec 18 mandat 
dont elle serait convenue au début de sa session de 19891 prié la Conférence du 
d&Iarmemerlt de lui rendre compte, à sa quarante-quatrième session, 888 r&3ultats de 
ses négoCiEdOnS; enCOUrag6 les Etats Membres à prend28 d'autres initiatives pour 
accroître la confiance et la franchi58 dans les négociations et à fournir de plus 
ample!: infOrmatiOns afin de faciliter 18 r&glement rapide des questions en Suspens, 
contribuant a.Lnsi à un accord rapide sur une convention sur l'interdiction de la 
mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi de tOUt8S les armes 

chimique6 8t f3Ur leur destruction et à l'adhésion de tous 18s Etats à Cette 
convention; reconnu l'importance des déclaration.5 faites par les Etats sur la 
question de savoir s'ils possédaient ou non des armes chimiques, ainei que 
l'importance d'autres échange5 de donnée5 sur le plan international à propos des 
négociations relatives à un8 convention multilatérale en la matière; s'est 
féliuitée de l'offre faite par le Gouvernement français de tenir à Paris, du 7 au 

11 janvier 1989, une conférence des Etats parties au Protocole concernant la 
prohibition d'emploi a la guerre de gas asphyxiants, toxique5 ou similaires et de 
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mo,yens bactériologiques, et d'autre6 Etats int&essés; et exprimé l'espoir que tous 
les Etats contribueraient activement à la réalisation des objectif6 de la 
conférence (rosolution 43114 C). 

A sa quarante-quatrième session U/, l'Assemblée générale a pris note avec 
satisfaction de6 travaux que la Conférence au désarmement avait consacrés, au cours 
de sa SeSSiOn de 1989, à l'interdiction de6 arme6 chimiques, et a apprécié. en 
particulier, les progrès de6 travaux de 6011 Comité spécial des arme6 chimique6 sur 
cette question et les résultats tangibles mentionné6 dans son rapport8 constaté, 
tout en regrettant qu'une convention sur l'interdiction de la mise au point, de la 
fabrication, du stockage et de l'emploi de6 armes chimique6 et sur leur destruction I 

n'ait pas encore été conclue, qu'il existait une volonté de plus en plus marquée de 
résoudre aussi rapidement que possible les problème6 en suspens; prié de nouveau 
instamment la Conférence du désarmement d'activer à titre hautement prioritaire à , ; 
sa session de 1990, qui aurait une importance capitale, la négociation d'une 
convention de cette nature et de redoubler d'efforts, notamment, en consacrant plus 
de temps à Ce6 négociations, compte tenu de toutes les propositions existantes et 
initiatives à venir, pour parvenir aussi rapidement que possible à arrêter le texte 
d'une convention, et prié la Conférence de reconstituer à cette fin son Comité 
spécial des armes chimiques en lui donnant le mandat dont elle eerait convenue au 

début de sa session de 1990: prié la Conférence du désarmement de tirer parti, pour 
qu'une ccnvention de cette nature soit ccnclue a%si rapidement que possible. de 
l'impulsion politique engendrée par la Confére*&e des Etats partie6 au Protocole de 
Genève de 1925 et des autre6 Etat6 intéressés, tenue à Paris du 7 au 
11 janvier 1989, et par 1~ fait que cette conférence avait reconnu qu'une 
interdiction universelle de6 arme6 chimiques Tépondait aux préoccupation6 et aux 
iathrêts du monde entier; prié également la Canférence du désarmement de lui rendre 
compte, à sa quarante-cinquième session, des d6UltatS de se6 négOCiatiOn6; invité 

tous les Etats à respecter les engagement6 qu'ils avaient souscrits dans la 
Déclaration finale de la Conférence de Paris; noté avec satisfaction que les 
gouvernement6 représentés à la Conférence gouvernements-industrie contre les armes 
chimiques, tenue à Canberra du 18 au 22 septembre 1989, avaient réaffirmé leur 
volonté de conclure et d'appliquer une convention aussi tôt que possible, et noté 
aussi avec satisfaction la première déclaration collective par laquelle les 

fi/ Référence6 concernant la quarante-quatrième session (point 62 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport de la Conférence du désarmement I Supplément No 27 (A/44/27); 

b) Rapport du Secrétaire général I A/441561 et Ada.1 et 2; 

c) Rapport de la Première Commission : A/44/184~ 

a) Résolutions 441115 A à Ct 

e) Séances de la Première Commission t A/C.1/44/PV.3 à 25, 31, 32, 31 et 41; 

f) Séance plénière I A/44/PV.S1. 
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représentants de l’industrie chimique avaient affirm6 leur volonté de coopérer avec 
les gouvernements à cette fin; noté que des propositions constructives avaient été 
examinées à la Conférence gouvernements-industrie contre les armes chimiques, 
propositions qui pourraient donner une impulsion aux négociations de Genève et 
faciliter la concluxion et l’application rapide d’une convention en la matière; 
constaté également l’importance des déclarations faites par les Etats sur la 
question de savoir s’ils possédaient ou non’des armes chimiques, ainsi que 
l’importance d’autres échanges internationaux de données sur la négociation d’une 
convention en la matière2 encouragé les Etats Membres à prendre d’autres 
initiatives pour accroître la confiance et la franchise dans les négociations et & 
fournir de plus emplss informations afin de faciliter le prompt règlement des 
questions en suspens, ce qui contribuerait à un accord rapide sur une convention et 
aiderait tous les Etats à y  adhérer (résolution 44/115 A); a demandé de nouvwiu à 
tous les Etats de se conformer strictement aux principes et objectifs du Protocole 
concernant la prohibition d’emploi à la guerre de gax asphyxiants, toxiques ou 
similaires et de moyens bactériologiques et condamné énergiquement tout manquement 
à cette obligation; engagé tous les Etats qui ne l’avaient pas encore fait à 
adhérer au Protocole de Genève de 1925s prié instamment la Conférence du 
diisarmement de poursuivre, en leur conservant tout leur caxactère d’urgence, ses 
négociations relatives à une convention sur l’interdiction de la mise au point, de 
la fabrication, du stockage et de l’emploi de toutes les armes chimiques et sur 
leur destruction; prié le Secrétaire général, lorsqu’un Etat Membre lui signalerait 
des cas d’emploi d’armes chimiques et bactériologiques (biologiques) ou à toxines 
qui pourraient constituer une violation du Protocole de Genève de 1925 ou d’autres 
règles applicsbles au droit international coutumier, de procéder promptement à des 
enquêtes afin d’établir les faits, et de rendre compte rapidement des résultats de 
ces enquêtes à tous les Etats Membres: s’est félicitée, à cet égard, des 
propositions au groupe d’experts qualifiés concernant les principes et procédures 
techniques que le Secrétaire gé&ral pourrait utiliser pour mener rapidement une 
enquête efficace sur les cas d’emploi d’armes chimiques et bactériologiques 
(biologiques) ou à toxines qui lui seraient signalés; demandé à tous les Etats 
d’envisager de mettre en oeuvre ces principes et procédures d’enquête, notamment en 
mettant à la aisp0siti05 du Secrétaire général des experts ou consultants 
qualifiés, ainsi que des laboratoires d’analyse7 noté avec satisfaction que le 
Conseil de sécurité avait décidé d’envisager immédiatement, en tenant compte des 
enquêtes au Secrétaire général, des mesures appropriées et efficaces, conformes à 
la Charte des Nations Unies: engagé tous les Etats â faire preuve de modération et 
à agir de façon responsable, en ne perdant pas de vue qu’il fallait conclure et 
faire entrer en vigueur à bref délai une convention sur l’interdiction de la mise 
au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi de toutes les armes 
chimiques et sur leur destruction; et décidé d’inscrire à l’ordre du jour 
provisoire de sa quarante-cinquième session la question intitulée “Armes chimiques 
et bactériologiques (biologiques)” (r6solution 441115 618 noté avec satisfaction 
que, conformément B la ticlaration finale de la aeuxi&me Coirr’érence des parties 
chargée de l’examen’de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la 
fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et 
sur leur destruction, une réunion spéciale d’experts scientifiques et techniques 
des Etats parties à la Convention s’était tenue à Genève du 31 mars au 
15 avril 1987, et avait adopté par consensus un rapport arrêtant les modalités de 
l’échange d’informations et de données convenu dans la Déclaration finale, 
permettant ainsi aux Etats parties de suivre une procédure normalis8e7 engagé tous 
les Etats parties à la Convention à communiquer ces informations et ces données au 
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Secrétaire général sur une base annuelle. au plus tard le 15 avril; prié le 
Secrétaire général de fournir l'assistance et les services qui seraient requis pour 
l'application des parties pertinentes de la Déclaration finale; noté que la 
deuxième Conférence d'examen avait décidé, dans sa Déclaration finale, qu'une 
troisième Conférence d'examen se tiendrait à Genève à la demande d'une majorité des 
Etats parties, au plus tard en 1991; rappelé à cet égard la décision selon laquelle 
la troisième Conférence d'exemen devrait étudier, notamment, les problèmes énoncés 
dans l'article XII de la Déclaration finale de la deuxième Conférence d'examen; 
prié le Secrétaire général de communiquer aux Etats parties à la Convention, au 
plus tard quatre mois avant la convocation de la troisième Conférence d'examen, un 
rapport sur l'application des mesures de confiance convenues par la réunion 
spéciale d'experts scientifiques et techniques des Etats parties à la Conventiont 
noté avec satisfaction qu'il y avait plus de cent Etats parties à la Convention, y 
compris tous les membres permanents du Conseil de sécurité, et que, depuis la tenue ; 
de la deuxième Conférence d'examen, quatre Etats de plus avaient communiqu6 leurs 
instruments de ratification de la Convention, deux Etats de plus avaient déclaré 
adhérer à la Convention et un Etat avait retiré ses réserves à la Convention; 
engagé tous les Etats qui n'avaient pas encore ratifié la Convention ou n'y avaient 
pas encore adhéré à le faire sans tarder, ce qui contribuerait à l'universalité de. 
la Convention et encouragerait la confiance internationale (résolution 44/115 Cl. 
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. . . . . * ml Interdrctrondedeverset 

. . ,. . 
n) Désarmement 

La question intitulée "Désarmement général et complet" a été inscrite à 
l'ordre du jour de la quatoreiéme session de l'Assemblée générale, en 1959. à la 
demande de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/4218). Elle a depuis 
figuré à l'ordre du jour de toutes les sessions. 

A sa seizième session, l'Assemblée générale a accueilli avec Satisfaction une 
déclaration commune sur les principes conv~ms pour les négociations relative6 au 
désarmement dont elle avait été saisie par les Etats-Unis d'Amérique et par l'Union 
soviétique; fait sienne la décision qui avait été prise d'un commun accord quant à 
la composition du Comité des dix-huit puissances sur le désarmement: et recommandé 
au Comité d'entreprendre des négociations en vue d'aboutir, sur la base de la 
déclaration commune sur 1~s principes convenus , à un accord en matière de 
désarmement général et complet sous un contrôle international efficace 
(résolution 1722 (XVI)). 

A la première session du Comité des dix-huit puissances sur le désarmement, 
en 1962, l'Union soviétique a présenté un "Projet de traité sur le désarmement 
général et complet sous un strict contrôle international" et les Etats-Unis 
d'Amérique ont présenté les "Grandes lignes des dispositions fondamentales d'un 
traita sur un désarmement général et complet dans un monde pacifique", qui ont fait 
l'objet de longs débats. Au cours des années suiventes, le Comité s'est de plus en 
plus occupé de la conclusion d'accords sur des mesures partielles ou collatérales 
de d&armement. C'est ainsi que des négociations ont abouti à l'adoption de 
plusierrs mesures importantes, encore que limitées, y compris le Traité interdisant 
les ersais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique 
et sous l'eau, signé à Moscou le 5 août 1963, le Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires, de 1968 (résolution 2373 (XXII)), le Traité de 1971 
interdisant de placer des armes nucléaires et d'autres armes de destruction massive 
sur le fond des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol (résolution 
2660 (XXV)) et la Convention de 1972 sur l'interdiction de la mise au point, de la 
fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et 
sur leur destruction (résolution 2826 (XXVI)). 

De sa vingt-septième à sa trentième session, l'Assemblée générale a poursuivi 
l'examen de cette question (résolutions 2932 A et B (XXVII), 3184 A à C (XXVIII), 
3261 A à G (XXIX) et 3484 A à E (XXX)). 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a décidé de convoquer une 
session extraordinaire consacrée au désarmement qui se tiendrait en 1978 et décidé 
en outre de créer un comité préparatoire, composé de cinquante-quatre Etats 
Membres, chargé d'examiner toutes les questions pertinentes relatives à la session 
extraordinaire, y compris son ordre du jour (résolution 311189 B). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a poursuivi l'examen de 
cette question (résolutions 32187 A à G). 

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l'hssemblée générale a créé une 
Commission du désarmement composée de tous les Etats Membres et a décidé que la 
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Commission serait un organe délibérant, organe subsidiaire de l'Assemblée. dont la 
fonction serait d'examiner divers problèmes dans le domaine du désarmement et de 
faire des recommandations à leur sujet; que les travaux de la Commission seraient 
régis par le règlement intérieur des commissions de l'Assemblée, avec les 
modifications qu'elle jugerait nécessaire d'y apporter; et que la Commission ferait 
rapport chaque année% l'Assemblée (résolution S-1012, par. 118); et s'est 
félicitée de l'accord réalisé entre les Etats Membres à l'effet que le Comité du 
désarmement serait ouvert à la participation des Etats dotés d'armes nucléaires et 
à celle de trente-deux à trente-cinq autres Etats choisis en consultation avec le 
Président de l'Assemblée (ibipr., par. 120). Le Président a ultérieurement informé 
le Secrétaire général (A/S-10/24) que le Comité, qui avait pris, à compter du 
7 février 1984, le nom de Conférence du désarmement, serait ouvert Ù la 
participation des Etats dotés d'armes nucléaires et des trente-cinq Etats 
suivants : Allemague. République fédérale d', Algérie, Argentine, Australie, 
Belgique, Birmanie, Brésil, Bulgarie, Canada, Cuba, Egypte, Ethiopie, Hongrie, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique dl), Italie, Japon, Kenya, Maroc, 
Mexique, Mongolie, Nigéria, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Pologne, République 
démocratique allemande, Roumauie, Sri Lanka, Suède, Tchécoslovaquie, Venezuela, 
Yougoslavie et Zaïre. 

De sa trente-troisième à sa trente-sixième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi son examen de la question (résolutions 33/91 A à 1, 34187 A à F, 351156 A 
à K et 36197 A à L). 

A sa douzième session extraordinaire, en 1982, l'Assemblée générale a adopté 
comme Document de clôture de la session, le rapport de la Commission spéciale de la 
douzième session extraordinaire (A/S-12/32), dans lequel la Commission déclarait 
que les Etats Membres s'étaient, déclarés résolus h poursuivre leurs travaux en 
vue de conclure sans tarder les négociations relatives au Programme global de 
désarmement et d'adopter ce programme, qui prévoirait toutes les mesures jugées 
souhaitables pour faire en sorte que l'objectif du désarmement g&&ral et complet, 
sous un contrôle international efficace, devienne une réalité dans un monde où 
régneraient la paix et la sécurité internationales. 

De sa trente-septième à sa quarante-troisième session 821, l'Assemblée 
générale a poursuivi l'examen de la question (résolutions 37199 A à K et 381188 A 

&/ Références concernant la quarante-troisième session (point 64 de l'ordre 
du jour) I 

a) Rapport de la Première Commission : A/43/856; 

b) Rapport de la Cinquième Commission : A/43/938; 

c) Résolution 43175 N: 

dl Séances de la Première Commission : A/C.1/43/PV.3 è 431 

e) Séance de la Cinquième Commission z A/C.5/43/SR.41# 

f) Séance plénière : A/43/PV.73. 
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à J, et décision 30/447. résolutions 39/151 A à J, 40194 A à 0 et 41159 A à 0, 
42/38 A à 0 et décision 42/401, et résolutions 43115 A à T et décision 431422). 

A sa quarante-quatrième session Bu/, l'Assemblée générale a adopté 
21 résolutions et une décision au titre de ce point (résolutions 441116 A à U et 
décision 441432). 

Dans la première résolution intitulée "Interdiction de la mise au point, de la 
fabrication, du stockage et de l'emploi d'armes radiologiques" l'Assemblée, prenant 
acte du rapport du Secrétaire général sur cette question, a réaffirmé que toute 
attaque armée, de quelque nature qu'elle soit, contre des installations nucléaires, 
équivalait à l'emploi d'armes radiologiques; prié une fois de plus la Conférence du 
désarmement do redoubler d'effcrts pour parvenir aussitôt que possible à un accord 
interdisant les attaques armées contre des installations nucléaires; prié l'Agence 
internationale de l'énergie atomique de fournir à le Conférence du désarmement les 
études techniques qui aideraient à la conclusion d'un accord de cette nature; et 
prié le Secrétaire général de lui présenter, à sa quarante-cinquième session, un 
rapport sur la suite donnée à la r&olution (résolution 441116 A). 

-A 

m/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 63 de l'ordre 
du jour) : 

dl Rapport de la Conférence du désarmemeut : Supplément No 27 (A/44/27); 

b) Rapport as la Commission du désarmement t Supplément No 42 (A/44/42): 

cl Rapports du Secrétaire général : 

i) Informations objectives sur les questions militaires : 
A/44/396 et Add.1 et 2; 

ii) Transferts internationaus d'armes I A/441444 et Add.l à 3; 

iii) Relation entre le désarmement et le développement : A/44/449: 

iv) Interdiction de la mise au point, de la fabrication, du 
stockage et de l'emploi d'armes radiologiques I A/44/621; 

v) Déversement de déchets radioactifs I Al4416528 

d) Notes du Secrétaire général: A/44/87 et Ada.1 à 1 et A/44/646; 

e) Rapport de la Première Commission I A/4417851 

f) Amendement adopté I A/44/L.59j 

g) Résolutions 44/116 A à U et décision 441432; 

h) Réunions de la Première Commission 1 A/C.1/44/PV.3 à 41; 

i) Séance plénihre : A1441PV.81. 
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Dans la deuxième résolution, intitulée "Négociations bilatérales sur les armes 
nucléaires", l'Assemblée générale a constaté avec satisfaction que les dispositions 
du Traité entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des République socialistes 
soviétiques sur l'élimination de leurs missiles h portée intermédiaire et à plus 
courte portée étaient appliquées par les deux parties3 engagé les gouvernements des 
Etats-Vnis d'Amérique et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques à 
n'épargner aucuu effort pour atteindre tous les objectifs aont ils étaient convenu6 
pour ces négociations, c'est-à-dire, parveuir au règlement d'un ensemble de 
questions relatives aux armements spatiaus et aux armements nucléaires 
stratégiques, toutes ces questions devant être examinées et réglées en corrélation 
les unes avec les autres8 invité les deux gouvernements concernés à tenir les 
autres Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies dûment informés du progrès ' 
de leurs négociations: et exprti son encouragement et son appui les plus fermes à 
ces négociations bilatérales et à leur Succès (r~6OlUtiOn 461116 8). 4 

Dans la troisième résolution, intitulée "Dharmament clas6lque" l*P.ssemblée a 
réaffirmé l'importance des efforts visant à s'attaquer résolument à la limitation 
et à la réduction progressive des forces armhes et des armes classiques dans le 
cadre du progres vers le désarmement général et complet: estimé que les force6 , 
militaires de tous les pays devaient être utilisées uniquement à des fins de 
légitime défense: accueilli avec satisfaction la nouvelle négociation sur les 
forces armées classiques en Europe; prié instamment les pays dot& des arsenaux 
militaires les plus importants, qui avaient une responsabilité particulière pour ce 
qui est de travailler à la rhduction des armement6 classiques, ainsi que les Etat6 
membres des deux principales kr'liances militaires de poursuivre les négociations 
intensives sur les armement5 classiques, dans les instances appropriées, en vue de 
parvenir sans tarder à un accord sur un équilibre stable et sûr, à des niveaux plus 
bas, des armements et des forces armées classiques, sous un contrôle international 
efficace, dans leurs régions respectives, et plus particulièrement en Europe, où se 
trouve la plus forte concentration d'armements et de forces anndes du monde8 
encouragé tous les Etats à faire, sans perdre de vue la nécessité d'a66urer leur 
sécurité et de maintenir la capacité de défense requise, de nouveaux effort6 et à 
prendre, soit individuellement soit dans un contexte régional, les mesures voulues 
pour faire progresser le désarmement classique et servir la paix et la sécuritét 
prié la Cwmnission du dharmement d'examiner plus avant, à sa session de fox& 
de 1990, les questions liées au désarmement classique; et décidé d'inscrire à 
l'ordre du jour provisoire de sa quarante-cinquième session la question intitulée 
*'Désarmement classique" (résolution 441116 C). 

Dans la quatrièms résolution, intitulée "Dharmement nuclhaire", l'Assemblée 
s'est félicitée de ce que le Traité entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques sur l'élimination de leurs missiles à portée 
intermédiaire et à plus courte portée continuait d'être appliqué, a invité 
instamment les Etats-Unis d'An&ique et l'Union des République6 6ociali6te6 
soviétiques, qui possèdent les arsenaux nucléaire6 les plus importants, a 
s'acquitter plus avant des responsabilitk particulière6 qui leur incombaient en 
matière de désarmement'nucléaire, B preadre l'initiative de mettre fin à la course 

aux armements nucléaires et à accélérer les négociations en vue d'aboutir 
rapidement à un accord sur une réduction radicale de leurs arsenaus nucléairesr 
s'est déclarée de nouveau convaincu6 que les efforts bilatéraux et multilatéraux de 
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désarmement nucléaire devaient se compléter et se conjuguer: et a décidé d'inscrire 
à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-cinquième session la questior intitulée 
"Désarmement nucléaire" (résolutLu 441116 D). 

Dans la cinquième résolution, iutitulée "Informations objectives sur les 
questions militaires". l'Assemblée à pris acte du rapport que le Secrétaire général 
lui avait présenté sur la question lors de 6a troisième session extraordinaire 
consacrée au désarmement; réaffirmé sa ferme conviction qu'une meilleure 
circulation d'informations objectives sur les potentiels militaires aiderait à 
atténuer les tensions internationales, contribuerait à instaurer la confiance entre 
les Etats aux niveaux mondial, régional et sous-régional et faciliterait le 
conclusion d'accords concrets de désarmement; recommandé aux Etats et aux 
organisations mondi@es, régionales et sous-régionales qui s'étaient déjà déclarés 
acquis au principe de mesures de confiance pratiques et concrètes, de caractère 
militaire, aux niveaux mondial, régional ou sous-régional, de redoubler d'efforts 
en vue d'adopter des mesures de cette nature; recommandé également à tous les 
Etats, en particulier aux Etats dotés d'armes nucléaires et aux autres Etats 
militairement importants, d'appliquer le système international d'établissement de 
rapports normalisés sur les dépenses militaires, afin qu'il soit possible d'établir 
une comparaison réaliste des budgets militaires, d'être objectivement informé des 
potentiels militaires et de les évaluer avec objectivité, comme de contribuer au 
processus de désarmement: invité tous les Etats Membres à communiquer au Secrétaire 
général avant le 30 avril 1990 les mesures qu'ils auraient adoptées à cette fin, 
pour qu'elles soient portées à la connaissance de l'Assemblée générale lors de sa 
quarante-cinquième session: prié la Commission du désarmement d'inscrire à l'ordre 
du jour de sa session de 1990 une question intitulée *'Informations objectives sur 
les questions militaires"; et décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-cinquième session la question intitulée "Informations objectives sur les 
questions militaires" (résolution 441116 El. 

Dans la sixième résolution, intitulée *'Désarmement classique", l'Assemblée a 
pris note avec satisfaction du débat approfondi dont la question du désarmement 
classique avait fait l'objet pendant la session de 1989 de la Commission du 
désarmement; recommandé que le rapport serve de base aux futures délibérations de 
la Commission du désarmement sur la question; prié la Commission du désarmement de 
continuer, à sa session de 1990, d'examiner au fond les problèmes liés au 
désarmement classique et de lui rendre compte à sa quarante-cinquième session, en 
vue de faciliter d'éventuelles mesures de réduction des armements classiques et de 
désarmement classique; prié également la Commission du désarmement d'inscrire, à 
cette fin, à l'ordre du jour de sa session de 1990 la question intitulée "Examen au 
fond des problèmes liés au désarmement classique"; décidé d'inscrire à l'ordre du 
jour provisoire de sa quarante-cinquième session la question intitulée "Désarmement 
classique" (résolution A/44/116 F). 

Dans la septième résolution, intitulée "Application des résolutions de 
l'Assemblée générale dans le domaine du désarmement*', l'Assemblée a jugé important 
que tous les Etats Membres se montrent résolus à parvenir à des mesures de 
désarmement mutuellement acceptables, vérifiables dans tous leurs aspects et 
efficaces, notamment par l'application des résolutions de l'Assemblée générale dans 
le domaine du désarmement; invité tous les Etats Membres à aider à élaborer des 
projets de résolution sur le désarmement se prêtant, dans la mesure du possible, à 
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être adoptés sans vote, ce qui en faciliterait la bonne application; invité 
également les Etats Membres à examiner les propositions et idées énoncées dans le 
rapport du Secrétaire général: invité tous les Etats Membre qui ne l'avaient pas 
encore fait à communiquer au Secrétaire yénéral leurs vues et suggestions sur las 
moyens de faire progresser l'application de ses résolutions dans le domaine du 
désarmement: prié le Secrétaire géneral de lui présenter à sa quarante-sixième 
sessiou un rapport faisant le point de l'application de la résolution; et dkidé de 
poursuivre à sa quarante-sixième session l'examen de l'applicaticn de ses 
résolutions dans le domaine du désarmement (résolution 441116 G). 

Dans la huitième résolution, intitulée "Interdiction de la production de 
matieres fissiles à des fins d'armement", l'Assemblée a prié la Conférence du 
désarmement de poursuivre, à un stade approprié de ses travaux sur la question 
intitulée "Armes nucléaires sous tous leurs aspects". l'examen de la question de 
l'arrêt et de l'interdiction adéquatement vérifiés de la production de matières 
fissiles pour la fabrication d'armes et autres dispositifs explosifs nucléaires et 
de tenir l'Assemblée générale informée des progrès de cet examen (résolution 
44/116 Il). 

Dans la neuviême résolution, intitulée “Mesures de confiance et de sécurité et 
désarmement classique en Europe", l'Assemblée a pris note avec satisfaction de 
l'heureuse conclusion des délibérations de la Réunion de Vienne sur les suites de 
la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe: s'est félicitée de 
l'ouverture de deux négociations, dans le cadre du processus de la Conférence sur 
la sécurité et 1.1 coopération en Europe, l'une sur l'élaboration de nouvelles 
mesures de confiance et de sécurité, l'autre sur les forces armées classiques en 
Europe; et s'est félicitée également des progrès réalisés jusqu'ici dans ces 
négociations et a exprimé l'espoir qu'elles se concluraient de façon positive dans 
des délais rapprochés (résolution 441116 I). 

Dan6 la dixième résolution, intitulée "Conversion des ressources militaires". 
l'Assemblée a invité les Etats Membres à communiquer au Secrétaire général d'ici au 
30 avril 1991, leur opinion sur divers aspects de la conversion des ressources 
militaires à des fins civiles; et décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa 
quarante-sixième session une question intitulée "Conversion des ressources 
militaires à des fins civiles" (résolution 441116 J). 

Dans la onzième résolution, intitulée "Négociations bilatérales relatives aux 
armes nucléaires", l'Assemblée a pris acte avec satisfaction de l'évolution 
positive des négociations bilatérales sur le désarmement menées par les Etats-Unis 
d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviétiques et du début 
d'application du Traité entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques sur l'élimination de leurs missiles à portée intermédiaire 
et à plus courte portée: engagé les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques à tout faire pour parvenir au but qu'ils 
s'étaient fixé, à savoir un traité qui réduirait de 50 % leurs armements offensifs 
stratégiques dans le cadre du processus conduisant à l'élimination complote de6 
armes nucléaires; engagé également les deux Gouvernements à redoubler d'efforts 
pour parvenir à des accords dans d'autres domaines, notamment sur la question 
urgente d'une interdiction complète des essais nucléaires: engagé en outre les deux 
Gouvernements à s'entendre pour exclure toute arme de l'espace: et invité les 
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Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des Rép,rbliques socialistes 
soviétiques à tenir l'Assemblée générale et la Conférence du désarmement dûment au 
courant des progrès de leurs négociations (résolution 441116 K). 

Dans la douzième résolution, intitulée *'Relation entre le désarmement et le 
développement'*, l'Assemblée a accueilli avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
général ainsi que les mesures prises conformément au Document final de la 
Conférewze internationale sur la relation entre le désarmement et le développementt 
prié le Secrétaire général de continuer de prendre, par l'intermédiaire des organes 
appropriés et dans la limite des ressources disponibles, des mesures en vue de 
l'application du programme d'action adopté par la Conférence internationale8 et 
prié également le Secrétaire général de lui présenter un rapport lors de sa 
quarante-cinquième session (résolution 441116 L). 

Dans la treizième résolution, intitulée “Armements et désarmement navals", 
l'Assemblée a pris acte avec satisfaction du rapport sur l'examen quant au fond de 
la question de la course aux armements navals et du désarmement naval, établi par 
le Président de la Commission du désarmement$ prié la Commission du désarmement 
d'inscrire à l'ordre du jour de sa session de 1990 la question intitulée **Armements 
et désarmement navals**; et prié également la Commission du désarmement de 
poursuivre à sa prochaine session, en 1990, l'examen quant au fond de la question 
et de lui rendre compte, à sa quarante-cinquième session. de ses délibérations et 
recommandations (résolution 44/116 M). 

Dans la quatorzième résolution, intitulée "Transferts internationaux d'armes", 
l'Assemblée a invité tous les Etats Membres qui ne l'avaient pas encore fait à 
communiquer au Secrétaire géné-a1 leurs vues et propositions sur les questions 
mentionnées aux paragraphes 1 et 2 de la résolution 43/75 1; prié la Commission du 
désarmement de poursuivre à sa session de 1990, lorsqu'elle examinerait le 
désarmement classique, ses délibérations sur les questions visées par la résolution 
susmentionnée: et prié le Secrétaire général de continuer à diffuser, en 
application de la résolution 43/75 1, toutes informations utiles sur la question 
(résolution 441116 tu). 

Dans la quinzième résolution, intitulée **Conférence des parties chargée de 
l'examen du Traité interdisant de placer des armes nucléaires et d'autres armes de 
destruction massive sur le fond des mers et des océans ainsi que dans leur 
sous-sol", l'Assemblée a accueilli avec satisfaction l'appréciation positive que, 
dans sa Déclaration finale, la troisième Conférence des parties avait portée quant 
à l'efficacité du Traité depuis l'entrée en vigueur de celui,ci; rappelé l'espoir 
qu'elle avait exprimé de voir le Traité recueillir le plus grand nombre possible 
d'adhésions et invité tous les Etats qui ne l'avaient pas encore fait, en 
particulier les Etats dotés de l'arme nucléaire ou de tout autre type d'arme de 
destruction massive, à ratifier le Traité ou à y adhérer, contribuant ainsi 
grandement à la paix et à la sécurité internationales: affirmé son vif souci 
d'éviter une course aux armements, qu'il s'agisse d’armes nucléaires ou de tout 
autre type d'arme de destruction massive, sur le fond des mers et des océans ainsi 
que dans leur sous-sol; demandé de nouveau à tous les Etats de s'abstenir de toute 
action qui pourrait conduire à étendre la course aux armements au fond des mers et 
des océans ainsi qu'à leur sous-sol; prié la Conférence du désarmement. agissant en 
consultation avec les Etats parties au Traité, compte tenu des propositions 
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existantes et de tous les progrès techniques en la matière, d'amorcer rapidement 
l'examen de nouvelles mesures dans le domaine du désarmement pour éviter une course 
aux armements sur le fond des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol; prié 
le Secrétaire général de communiquer à la Conférence du désarmement tous les 
documents de la quarante-quatrième session de l'Assemblée générale concernant de 
nouvelles mesures dans le domaine du désarmement pour éviter une course aux 
armements sur le fond des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol; prié 
également la Conférence du désarmement de lui rendre compte, lors de sa 
quarante-septième session, de son examen des nouvelles mesures dans le domaine du 
désarmement pour éviter une course aux armements sur le fond des mers et des ocdans 
ainsi que dans leur sous-sol; prié le Secrétaire général de présenter au plus tard 
en 1992, et par la suite tous les trois ans jusqu'à la quatrième Conférence 
d'examen, un rapport sur les progrès techniques qui ont un rapport avec le Traité 
et avec la vérification de son exécution, notamment les technologies bivalentes qui 
peuvent servir à la fois à des fins pacifiques et à des fins militaires 
spécifiées. Le Secrétaire général devrait, pour ce faire, s'appuyer sur les 
sources officielles et sur les contributions des Etats parties au Traité et il 
pourrait faire appel à des concours spécialisés; et invité instamment tous les 
Etats parties au Traité à prêter, à cette fin, leur concours au Secrétaire général 
en communiquant des éléments d'information et en appelant son attention sur les 
sources appropriées (résolution 441116 0). 

Dans la sei6ième résolution, intitulée "Conceptions et politiques de sécurité 
axées sur la défense", l'Assemblée a considéré qu'un dialogue international sur des 
conceptions et politiques de sécurité axées sur la défense s'imposait si l'on 
voulait aboutir au désarmement et renforcer la sécurité internationale; invité les 
Etats à engager ou à ipteqsifier le dialogue sur des conceptions et politiques de 
sécurité axées sur la défense, aux niveaux bilatéral, régional ou multilatéral, et 
à la tenir informée des progrès réalisés (résolution 44/116 P). 

Dans la dix-septième résolution , intitulée "Examen du rôle de l'organisation 
des Nations Unies dans le domaine du désarmement : rapport de la Commission du 
désarmement", l'Assemblée a prié la Commission du désarmement de poursuivre en 
priorité, à sa prochaine session de fond en 1990, l‘examen du rôle de 
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine du désarmement, en vue d'élaborer 
les recommandations et propositions concrètes qu'il faudrait, en tenant compte, 
notsmment, des vues et suggestions des Etats Membres ainsi que des documents sur le 
sujet mentionnés dans la résolution: et prié également la Commission du désarmement 
de lui présenter, à sa quarante-cinquième session, son rapport sur la question, 
avec ses conclusions, recommandations et propositions éventuelles (résolution 
44/116 Q). 

Dan6 la dix-huitième résolution, intitulée '*Interdiction de déverser des 
déchets radioactifs", l'Assemblée a pris acte du rapport du Secrétaire général sur 
le déversement de déchets radioactifs; pris acte également de la partie du rapport 
de la Conférence du désarmement qui avait trait au déversement de déchets 
radioactifs: s'est déclarée profondément préoccupée par tout emploi de déchets 
nucléaires qui constituerait un acte de guerre radiologique et aurait de graves 
incidence6 sur la sécurité nationale de tous les Etats; a engagé tous le6 Etats à 
prendre des mesures appropriée6 en vue d'empêcher tout déversement de déchet6 
nucléaire6 qui porterait atteinte à la souveraineté d'autres Etats; prié la 
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Conférence du désarmement de continuer à examiner, à l'occasion des négociations en 
cours sur une convention d'interdiction des armes radiologiques, la question de 
l'emploi délibéré de déchets nucléaires en vue de causer des destructions ou des 
dommages matériels ou corporels au moyen des rayonnements émis par la 
désintégration de ces déchets; prié le Secrétaire général de transmettre à la 
Conférence du désarmement tous les documents relatifs à l'examen qu'elle aurait 
consacré à cette question à sa quarante-quatrième session; et prié également la 
Cooféreoce du désarmement de l'informer, dans le rapport qu'elle lui présenterait à 
sa quarante-cinquième sessioo, du déroulement des négociations sur la questioo 
(résolutioo 44/116 S). 

Dans la dix-neuvième résolution, intitulée “Désarmement classique à l'échelon 
régional", l'Assemblée a accueilli avec satisfaction les initiatives de limitation 
des armements et de désarmement prises en commun ou unilatéralement par plusieurs 
pays aux échelons régional et sous-régional, ainsi que l'application systématique 
de mesures de confiance, la limitation des achats d'armes classiques et la 
réduction des dépenses militaires, qui permettront de parvenir à une sécurité égale 
et intacte avec des armements moindres et d'affecter les ressources ainsi libérées 
au développement économique et eocial des peuples de tous les pays, en particulier 
des pays en développemeot$ a exprimé de nouveau son appui résolu au système des 
Nations Unies et, en particulier, au Secrétaire général pour leurs efforts en vue 
de trouver des soluti 

3 
s à des situations conflictuelles, confirmant par là que 

l'Organisation des Na oos Unies jouait un rôle fondamental au service de la paix 
et du désarmement. et réaffirmé qu'il importait de respecter strictement les 
principes et les normes énoncés dans la Charte des Nations Uoiesr prié instamment 
tous les Etats, eo particulier les Etats dotés de l'arme nucléaire et les Etats 
militairement importants, de redoubler d'efforts pour négocier dans les instances 
appropriées, et appliquer des mesures régionales et sous-régionales de désarmement 
et de limitation des armements, eo tenant compte de leur responsabilité 
particulière en la matière et du principe d'une sécurité égale et intacte pour 
toutes les parties en vue de servir la paix et la sécurité internationales; 
souhaité que l'Organisation des Nations Unies, qui avait pour mandat de servir la 
peix et le sécurité internationales, aide les Etats qui le demanderaient à prendre 
des mesures de désarmement aux échelons régional et sous-régional8 engagé tous les 
Etats à faciliter le désarmement régional en s'abstenant de toute action, y compris 
le recours ou la menace au recours à la force contre la souveraineté et l'intégrité 
territoriale des Etats et l'intervention ou l'ingérence dans les affaires 
intérieures des Etats, qui risquerait de compromettre cet objectif; invité tous le6 
Etats Membres à faire part au Secrétaire général ae leur opinion sur les moyens de 
renforcer les efforts régionaux et sous-régionaux de désarmement et de limitation 
des armements, compte teou des faits récemment survenus dans ce domaine; et prié le 
Secrétaire général de lui présenter, à sa quarante-cinquième session, un rapport 
sur l'application de la résolution, compte tenu aes opinions exprimées par les 
Etats Membres conformément à la résolution (résolution 44/116 S). 

Dans la vingtième résolution, intitulée "Interdiction de la mise au point, de 
la fabrication, au stockage et de l'emploi d'armes radiologiques", l'Assemblée a 
pris acte de la partie du rapport de la Conférence du désarmement sur sa session 
de 1989 qui avait trait aux armes radiologiques, eo particulier du rapport du 
Comité spécial des armes radiologiques; constaté que le Comité spéc'al avait 
contioué , en 1989, a'aiaer à préciser et à mieux faire comprendre lez différeotes 

/ . . . 
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manières qui subsistent d'envisager chacune des deux importantes questions à 
l'étude8 pris acte également de la recommandation de la Conférence au désarmement 

tendant à ce que le Comité spécial soït reconstitué au début de sa session de 1990; 
prié la Conférence au désarmement de poursuivre ses négociations de fond sur la 
question en vue de mener promptement à bien ses travaux. en tenant compte de toutes 
les propositions qui lui avaient été soumises à cette fin et en s'inspirant des 
annexes à son rapport pour orienter ses travaux futurs, aont les résultats seraient 
à présenter à l'Assemblée lors de sa quarante-cinquième Session# prié le Secrétaire 
général de communiquer à la Conférence du désarmement tous les documents relatifs à 
l'examen de tous les aspects de la question par l'Assemblée lors de sa 
quarante-quatrième session (résolution 441116 T). 

Dans la vingt et unième résolution. intitulée "Contribution des mesures de 
confiance et de sécurité à la paix et à la sécurité internationales", l'Assemblée 
s'est félicitée de l'application des mesures de confiance énoncées dans l'Acte 
final d*Helsinkf et des heureux résultats que les trente-cinq Etats participant h 
la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe avaient obtenus, sur 
cette base, depuis 1987 en appliquant les mesures convenues à la Conférence de 
Stockholm sur les mesures de confiance et de sécurité et le désarmement en Europe: 
a compté que les négociations en cours à Vienne sur les mesures de confiance et de 
sécurité permettraient d'aller au-delà des résultats déjà enregistrés à la 
Conférence de Stockholm et viseraient à élaborer et adopter une nouvelle série de 
mesures de confiance et de sécurité mutuellement complémentaires, ayant pour objet 
de réduire le risque d'affrontement militaire en Europe: a invité de nouveau tous 
les Etats à examiner la possibilité d'adopter des mesures de confiance dans leur 
région et, si possible à l'initiative des Etats de la région considérée, de les 
négocier en fonction de la situation et des exigences de chaque région; et s'est 
félicitée que les ateliers régionaux des Nations Unies sur le désarmement et les 
centres régionaux des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Afrique, en 
Amérique latine et dans les Cara%bes et en Asie, se consacrent, entre autres, à 
l'examen dqs mesures de confiance (résolution 441116 U). 

Dans la décision, intitulée Toopération internationale pour le désannemeMY, 
l'Assemblée a r8affird l’importance que revêtait un nouveau renforcement de la 
coopération internationale dans le domaine du désarmement et, relevant que des 
faits nouveaux importants et encourageants, s'étaient produits dans ce domaine, a 
décidé d'inviter tous les Etats à s'inspirer des principes de coopération dans la 
recherche des moyens de faciliter des solutions à Pa fois bilatérales et 
multilatérales au problème du désarmement et engagé tous les Etats à aider 
l'Organisation des Nations Unies à s'acquitter plus efficacement de son rôle et de 
ses responsabilités dans le domaine du désarmement (décision 441432). 

-: 

a) Rapport de la Commission du flésarmement t Supplément No 42 (A/46/42)t 

b) Rapport de la Confhrence Bu désarmement x Supplhment No 27 (A/45/27)) 

c) Rapports du Secrétaire général (résolutions 43175 N et 44/116 A, E, L, N 
et S): 

a) Note du Secrétaire général (résolution 42138 C). 

/... 
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A sa douzième session extraordinaire, en 1982, l'Assemblée générale a approuvé 
le rapport de la Commission spéciale de la douzième session extraordinaire en tant 
que Document de clôture de la douzième session extraordinaire, dans lequel la 
Commission avait recommandé que les points sur lesquels la session extraordinaire 
n'avait pas pris de décision soient inclus à l'ordre du jour de la trente-septième 
session de l'Assemblée, p, ir qu'elle en poursuive l'examen (décision S-12124). 
L'annexe IV du Document de clôture contenait la recommandation selon laquelle 
l'Assemblée devait décider d'approuver le rapport du Secrétaire général sur le 
Programme de bourses d'études des Nations Unies sur le désarmement, de poursuivre 
le Progreznze et de porter le nombre de bourses de 20 à 25 à comptef de 1983. 
L'Assemblée a également lancé la Campagne mondiale pour le désarmement en vue de 
promouvoir l'intérêt et l'appui du public pour les objectifs énoncés dans le 
Document final de la dixikme session extraordinaire (A/S-12132, annexe V, par. 1). 

De sa trente-septième session à sa quarante-troisième session, l'Assemblée 
générale a poursuivi l'examen de ce point (résolutions 37/100 A à J, 38/73 A à J, 
39/63 A à K, 401151 A â 1, 41160 A à J, 42139 A à K et 43/76 A à Ii). 

A sa quarante-quatrième session BP/, l'Assemblée générale a adopté six 
résolutions au titre de ce point (résolutions 441117 A à F). 

fi/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 64 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport de la Conférence du désarmement : Suppldment No 27 (A/44/27): 

b) Rapports du Secrétaire général : 

(Suite de la note page suivante) 

/... 
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Dans la première résolution, intitulée "Cempagne mondiale pour le 
désarmement**, l'Assemblée a approuvé de nouveau la manière, décrite dans les 
rapports susmentionnés, dont le Secrétaire général avait orienté la Campagne 
mondiale pour le désarmement en vue B'assurer "la diffusion la plus large possible 
d'informations, ainsi que le libre accès de tous les secteurs du public à une vaste 
gamme d'informations et a'opinions portant sur les questions relatives à la 
limitation des armements et au désarmement et sur les dangers que présentent tous 
les aspects de la cour$3e eux armements et de la guerre, en particulier de la guerre 
nucléaire"t rappelé que, comme il en avait également été convenu par consensus aas 
le Document de clôture de sa aoueième session extraordinaire, la deuxième consacrée 
au désarmement, l'une des conditions préalables essentielles de l'universalité de 

la Campagne mondiale pour le désarmement était aussi qu'elle bénéficie de la 
coopération et de la participation de tous les Etats; approuvé une fois de plus la 
déclaration faite par le Secrétaire général à l'occasion a8 la troisième Conférence 
des Nations Unies pour les annonces Ue contributions à la Csmpagne mondiale pour le 
désarmement, à savoir que cette coopération impliquait que des fonds suffisants 
soient fournis et que, par conséquent, le critère d'universalité valait également 
pour les annonces de contributions, une campagne qui ne bénéficierait pas d'une, 
participation et d'un financement à l'échelle mondiale ne pouvant guère être menée 

(Suite de la note 891) 

cl 

a) 

8) 

f) 

9) 

h) 

i) Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en 
Afrique t A/44/502: 

ii) Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en 
Asie : A/44/583; 

iii) Centre régior?& des Nations Unies pour la paix, le désarmement et 
le développement en Amérique latine et denx les Caraïbes t A/44/504: 

iv) Csmpagne mondiale pour le dkamement I A/4416411 

VI Progremme de bourses d'études, de formation et de services 
consultatifs des Nations Unies en matière de désarmement : A/44/663t 

Rapport de la Première Commission I A/44/786~ 

Rapport de la Cinquième Commission a 8/44/8101 

Rdsolutions 44/117 A à PI 

Sdances de la Première Commission I A/C.1/44/W.3 b 411 

Séance de la Cinquième Commission I A/C.S/44/Sk48r 

Séance plénière I A/44/W.81. 

/... 
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conformément à ce principe: prié instamment les Etats qui ne l'avaient pas encore 
fait, notamment ceux qui dépensaient le plus pour leurs armements, de faire une 
première contribution'financière à la Campagne; décidé de convoquer, lors de sa 
quarante-cinquième session, une huitième Conférence des Nations Unies pour les 
annonces de contributions à la Campagne mondiale pour le désarmement et exprimé 
l'espoir que les Etats Membres qui n'avaient pas encore annoncé de contributions 
volontaires le feraient à cette occasion: recommandé de nouveau que les 
contributions volontaires versées par les Etats Membres au Fonds d'affectation 
spéciale de la Campagne mondiale pour le désarmement ne soient pas réservées a des 
activités particulières, car il y  avait tout intérêt à ce que le Secrétaire général 
soit entièrement libre de prendre les décisions qu'il jugerait appropriées dans le 
cadre de la Campagne précédemment approuvée par l'Assemblée générale et dans 
l'exercice des pouvoirs qui lui étaient conférés en ce qui concerne la Campagne; 
noté avec satisfaction que le Secrétaire général avait donné pour instructions 
permanentes aux centres d'information des Nations Unies et aux commissions 
régionales de faire largement connaître la Campagne mondiale pour le désarmement 
et, au besoin, de faire traduire dans les langues locales, autant que faire se 
pouvait, les documents d'information de l'Organisation des Nations Uniesr prié le 
Secrétaire général de lui présenter, lors de sa quarante-cinquième session, un 
rapport portant à la fois sur la façon dont les organismes des Nations Unies 
auraient exécuté en 1990 le programme d'activités de la Campagne mondiale pour le 
désarmement et sur le programme d'activités qu‘ils envisageaient pour 1991; prié 
également le Secrétaire général de faire le point des succès et des échecs de la 
Campagne mondiale pour le désarmement à ce jour et de lui présenter un bref rapport 
à ce sujet lors de sa quarante-cinquième session (résolution 441117 A). 

Dans la deuxième résolution, intitulée "Désarmement régional", l'Assemblée a 
remercié le Secrétaire général du rapport qu'il avait présenté conformément à la 
résolution 42/39 E; noté avec préoccupation que des conflits continuaient a menacer 
la paix et la sécurité régionales et globales mais que des perspectives pour le 
règlement pacifique de certains conflits régionaux se dessinaient; noté avec 
satisfaction l'importance des mesures de caractère régional qua avaient déjà été 
adoptées, ainsi que les efforts de caractere régional entrepris dans le domaine du 
désarmement tant nucléaire que classique: s'est félicitée des progrès réalisés 
depuis sa quarante-deuxième session en ce qui concernait : a) le processus entamé 
par l'accord sur le "Processus à suivre pour instaurer une paix stable et durable 
en Amérique centrale" (Esquipulas II) du 7 août 1987 entre les pays d'Amérique 
centrale (A/42/521-S/l9085, annexe) afin d'arriver à une paix durable dans cette 
région et qui avait abouti aux accords de Tela du 7 août 1989 (A/44/451-5120778): 
et b) la reprise à Vienne des négociations dans le domaine des mesures de confiance 
et de sécurité ainsi que la nouvelle négociation sur les forces armées classiques 
en Europe, l'une et l'autre dans le cadre du processus de la Conférence sur la 
sécurité et la coopération en Europe et qui, depuis leur début en mars 1989, 
étaient caractérisées par des progrès rapides; encouragé tous les Etats à envisager 
et à développer, dans toute la mesure possible, des solutions régionales en matiitre 
de réduction des armements et de désarmement; invité tous les Etats et les 
?nstitutions régionales associées aux efforts de désarmement régiorial à en informer 
le Secrétaire général; prié l'Organisation des Nations Unies de prêter son 
assistance aux Etats et aux institutions régionales qui le demanderaient, pour la 

/... 
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mise en place de mesures dans le cadre d'un effort de désarmement régional) prié le 
Secrétaire général de la tenir régulièrement informée de l'application des 
résolutions relatives au désarmement régional ainsi que des activités que le 
Secrétariat, en particulier le Département des affaires de désarmement, et 
l'Institut de recherche des Nations Unies sur le désarmement menaient dans le 
domaine du désarmement régional (résolution M/l17 8). 

Dans la troisième résolution, intitulée "Convention sur l'interdiction de 
l'utilisation des armes nucléaires", l'Assemblée a réitéré sa demande à la 
Conférence du désarmement d'entreprendre, en priorité, des négociations en vue de 
parvenir à un accord sur une convention internationale interdisant en toutes 
circonstances l'emploi ou la menace d'armes nucléaires, sur la base du texte du 
projet de convention sur l'interdiction de l'utilisation des armes nucléaires qui 
figurait en annexe à la résolution (résolution 441117 C). 

Dans la quatrième résolution, intitulée "Gel des armements nucléaires", 
l'Assemblée a prié une fois de plus instamment les Etats-Unis d'Amérique et l'Union 
des Républiques socialistes sovietiques. les deux principaux Etats dotés d'armes 
nucléaires, de convenir d'un gel immédiat des armements nucléaires, qui prévoirait 
notamment l'arrêt total et simultané de la fabrication d'armes nucléaires et la 
cessation complète de la production de matières fissiles à des fins militaires; 
demandé à tous les Etats dotés d'armes nucléaires de convenir, dans une déclaration 
commune, d'un gel général des armements nucléaires, la structure et l'ampleur de 
l'opération étant les suivantes : a) le gel comprendrait une interdiction générale 
des essais d'armes nucléaires et de leurs vecteurs, l'arrêt complet de la 
fabrication d'armes nucléaires et de leurs vecteurs, l'interdiction de tout nouveau 
déploiement d'armes nucléaires et de leurs vecteurs, l'arrêt complet de la 
production de matières fissiles à des fins militaires, b) il serait assujetti à des 
mesures et procédures de vérification approprires et efficaces; et prié les Etats 
dotés d'armes nucléaires de lui présenter, avant l'ouverture de sa 
quarante-cinquième session, un rapport commun ou des rapports distincts sur 
l'application de la résolution (résolution 441117 D). 

Dans la cinquième résolution, intitulée "Programme de bourses d'études, de 
formation et de services consultatifs des Nations Unies en matière de d&sarmement", 
l'Assemblée a réaffirmé les décisions figurant dans l'annexe IV du Document de 
clôture de sa douzième session extraordinaire et dans le rapport du Secrétaire 
général (A/33/305) qu'elle avait approuvé par sa résolution 33171 E du 
14 décembre 1978: remercié les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, du Japon, 
de la République démocratique allemande, de la République fédérale d'Allemagne. de 
la Suède et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques d'avoir invité les 
boursiers de 1989 à étudier certaines activités dans le domaine du désarmement, 
servant par là les objectifs d'ensemble du programme; exprimé sa gratitude au 
Gouvernement nigérian, qui avait accueilli le stage régional des Nations Unies sur 
le désarmement organisé en Afrique, dans le cadre duquel avaient été examinés les 
conceptions et les impératifs de la sécurité en Afrique et les questions régionales 
connexes, et exprime sa gratitude au Gouvernement norvégien, qui avait versé une 
contribution financière pour le stage; rendu hommage au Secrétaire général pour la 
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diligence avec laquelle le programme avait continué d'être exécuté; prié le 
Secrétaire général de poursuivre l'exécution du programme dans les limites des 
ressources existantes; prié également le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
quarante-cinquième session, un rapport sur l'exécution du programme (résolution 
441117 E). 

Dans la sixième résolution, intitulés "Centres régionaux des Nations Unies 
pour la paix et le désarmement en Afrique et en Asie et Centre régional des 
Nations Unies pour la paix, le désarmement et le développement en Amérique latine 
et dans les Caraïbes", l'Assemblée a engagé de nouveau les Etats Membres, ainsi que 
les organisations gouvermentales et non gouvernementales internationales à verser 
des contributions volontaires pour améliorer l'efficacité opérationnelle des 
centres; rendu hommage au Secrétaire général POL: toute son action en faveur des 
centres et l'a prié de continuer à fournir tout le soutien nécessaire à leurs 
activités; prié le Secrétaire général de créer, dès que possible, un poste de 
directeur dans chacun des trois centres régionaux de manière à en assurer le bon 
fonctionnement: décidé que le Centre régional des Nations Unies pour la paix et le 
désarmement en Asie s'appellerait désormais Centre régional des Nations Unies pour 
la paix et le désarmement en Asie et dans le Pacifique; et prié également le 
Secrétaire général de lui rendre compte à sa quarante-cinquième session de 
l'application de la résolution (résolution 44/117 F). 

a) Rapport de la Conférence du désarmement t Supplément No 27 (A/45/27): 

b) Rapports du Secrétaire général (résolutions 44/117 A, R et FI. 

. , , 
60. Us pros et t&&&&9s et leurs sur &&~sR&R 

A sa quarante-troisième session, en 1938, l'Assemblée générale a décidé 
d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-quatrième session une 
question intitulée "Les progrès scientifiques et techniques et leurs incidences sur 
la sécurité internationale" (résolution 43/77 A). A cette session, l'Assemblée 
rappelant qu'elle avait à sa dixième session extraordinaire, la première consacrée 
au désarmement, unanimement souligné l'importance des aspects tant qualitatif que 
quantitatif du désarmement, constatant qu'à aucun moment depuis la premike session 
extraordinaire consacrée au désarmement, l'aspect qwiitatff de la course aux 
armements n'avait sérieusement retenu l'attention de la communauté internationale 
et marquant bien que la résolution n‘entendait aucunement aller à l'encontre des 
travaux de recherche et de développement entrepris à des fins pacifiques, a invité 
les Etats Membres à constituer, au niveau national, des groupes chargés de suivre 
et d'évaluer ces progrès et & diffuser les &Valuations du Secrétaire générait les a 
invités aussi a communiquer au Secrétaire général leurs observations et leurs 
propositions, ainsi que les évaluations des groupes nationaux: et prié le 
Secrétaire général de lui présenter, lors de sa quarante-quatrième session, un 
rapport sur l'application de la résolution (résolution 43/77 A). 

/... 
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A sa quarante-quatrième session fi/, l'Assemblée a pris note des travaux 
préliminaires entrepris par le Secrétaire général pour suivre les progrès 
scientifiques et techniques, en particulier ceux susceptibles d'être utilisés à des 
fins militaires, et pour en évaluer les incidences sur la sécurité internationale: 
prié le Secrétaire général d'achever ces travaux de façon à pouvoir lui présenter 
un rapport lors de sa quarante-cinquième session: noté que les Etats Membres 
avaient déjà commencé à constituer des groupes d'experts nationaux; a encouragé les 
Etats Membres à coopérer en communiquant leurs observations au Secrétaire général 
et les a invités à constituer, au niveau national, des groupes chargés de suivre et 
d'évaluer les progrès: et décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-cinquième session la question intitulée "Les progrès scientifiques et 
techniques et leurs incidences sur la sécurité internationale" (résolution 
44/118 A). 

Documentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 44/118 A). 

. . 61. Le_science et la &&&qhe au servlce du B 

A sa quarante-quatrième session QW, l'Assemblée générale a pris note des 
activités nationales et internationales visant à utiliser les progrès scientifiques 
et techniques à des fins liées au désarmement; engagé les Etats Membres ainsi que 

&w 
du jour) 

a) 

b) 

cl 

dl 

e) 

8.61 

a) 

b) 

cl 

dl 

Références concernant la quarante-quatrième session (point 65 de l'ordre 
: 

Rapport du Secrétaire général : A/441407 et Add.1 et 2; 

Rapport de la Première Commission : A/44/187: 

Résolution 44/118 A; 

Séances de la Première Commission : A/C.1/44/PV.3 à 25, 31 et 41; 

Séance plénière I AI44IPV.81. 

Références concernant la quarante-quatrième session : 

Rapport de la Première Commission : A/44/107; 

Résolution 44/118 B: 

Séances de la Première Commission I AX.1144IPV.3 à 411 

Séance plénière : A/44/PV.01. 

10.. 
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les organisations intergouvernementales et non gouvernementales à intensifier et à 
étendre ces activités, à développer la coopération internationale dans ce domaine 
et à tenir l'Organisation des Nations Unies au courant des progrès enregistrés; et 
décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-cinquième session une 
question intitulée "La science et la technique au service du désarmement" 
(résolution 44/118 8). 

Aucune documentation préliminaire n'est prévue. 

. . . 
62. m de l'aDOm recommandations et deci 

ion extrao- 

a) 

b) 

cl 

dl 

e) 

f) 

g) 

W 

il 

j) 

k) 

, 
BêpDort de la CO~~L&O* du desarmement 

, . 
Bavrt de la Conference du desaraumm 

. rche sur le desarmemenk 

. 1 - * I 
n et evaluataon de 1 aeolzcation de la Dec-n far 'sant t&5 , . . I , . 

annees 80 la deuxme Decennle du d-mma.& 

,. * t en 1990 comme troislemeennie 

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l'Assemblée générale a décidé 
d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-troisième session et des 
sessions suivantes une question intitulée "Examen de l'application des 
recommandations et décisions adoptées par l'Assemblée générale à sa dixième session 
extraordinaire" (résolution S-1012, par. 115). A cette session, l'Assemblée a 
créé, en tant que successeur de la Commission créée à l'origine par la résolution 
502 (VI), une Commission du désarmement composée de tous les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies (w., par. 118). 
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De se6 trente-troisième à quarante-troisième sessions fi/, l'Assemblée 
générale a poursuivi l'erramea de cette question (réSOlUtiOn 33111 A à U, 34183 A 
à M, 351152 A à J, 36/92 A à M. 31110 A à K, 39/183 A à P, 39/148 A à R, 40119 et 
40/152 A à Q, 41186 A à E, 42/42 A à N et 43110 A à M et décisions 341422. 39/423. 
40/420 et 411421). 

A sa quarante-quatrième session QW, l*Assemblée générale a adopte huit 
résolutions et une décision au titre de ce point (résolutions 441119 A a II et 
décision 441432). 

fl/ Référence6 concernant la quarante-troisième session (point 67 de l'ordre 
du jour) : 

a) 

b) 

cl 

d) 

e) 

B!u 
du jour) 

a) 

b) 

cl 

8) 

e) 

f) 

g) 

h) 

Rapport de la Commission du désarmement t Supplément No 42 (A/4314218 

Rapport de la Première Commission : A/43/859; 

Résolution 43178 R: 

Séances de la Première Commission : A/C.1/43/PV.3 à 438 

Séance plénière : A/43/PV.73. 

Référence6 concernant la quarante-quatrième session (point 66 de l'ordre 
: 

Rapport de la Conférence du désarmement : Supplément No 21 (A/44/27)r 

Rapport de la Commission du désarmement : Supplément No 42 (A/44/42); 

Rapports du Secrétaire général I 

i) Examen et évaluation de l'application de la Déclaretion faisant des 
années 80 la deuxième Décennie du désarmement (A/441435 et Add.1); 

ii) Etat des accords multilatéraux dans le domaine du désarmement : 
A/44/619: 

iii) Conseil consultatif pour les études sur le désarmement : A/44/654; 

Note du Secétaire général transmettant le rapport sur les activit& de 
l'Institut des Nation6 Unies pour la recherche sur le désarmement : 
A/44/421; 

Rapport de la Première Commission : A/44/788; 

Résolutions 44/119 A à H; 

Séances de la Première Commission : A/C.l/QQ/PV.3 à 41; 

Séance plénière : A1441PV.01. 

/... 
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Dans la première résolution, intitulée "Programme global de désarmement". 
l'Assemblée générale, considérant que l'achèvement de l'élaboration du prOgrme 
globsl de désarmement contribuerait beaucoup au succès de la troisième Décennie du 
désarmement et au renforcement du rôle de l'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine du désarmement, a demandé à la Conférence du désarmement d'envisager, au 
début de sa session de 1991, de reconstituer le Comité special sur le Programme 
global de désarmement avec mission de régler les questions en suspens et de 
conclure l'élaboration du programme (résolution 441119 A). 

Dans la deuxième résolution, intitulée '*Non-emploi des armes nucléaires et 

prévention d'une guerre nucléaire", l'Assemblée a considéré que les déclarations 
solennelles que deux Etats dotés d'armes nucléaires avaient faites ou réitérées à 
sa douzième session extraordinaire au sujet de l'obligation que chacun d'eux avait 
de ne pas employer le premier l'arme nucléaire constituaient un pas important vers 
la diminution du danger d'une guerre nucléaire; exprimé l'espoir que les Etats 
dotés d'armes nucléaires qui ne l'avaient pas encore fait envisageraient de faire 
des déclarations analogues concernant leur intention de ne pas employer le premier 
l'arme nucléaire; et prié la Conférence du désarmement d'entamer des négociations 
sur le point de son ordre du jour concernant la prévention d'une guerre nucléaire 
et d'envisager, notamment, l'élaboration d'un instrument international ayant force 
obligatoire et stipulant l'obligation de ne pas employer le premier l'arme 
nucléaire (résolution 441119 B). 

Dans la troisième résoluticu, intitulée "Rapport de la Commission du 
désarmement", l'Assemblée a pris acte du rapport annuel de la Commission du 
désarmement; noté que la Commission du désarmement n'avait pu encore achever 
1 examen de certains points de son ordre du jour, mais noté aussi avec satisfaction 
qu'elle avait progressé sur certains d'entre eux: rappelé que la Commission du 
désarmement était l'organe délibérant spécialisé du mécanisme multilatéral des 
Nations Unies pour le désarmement, rôle qui permettait des délibérations 
approfondies sur des questions précises de désarmement. aboutissant & des 
recommandations concrètes sur ces questions; souligné qu'il importait que la 
Commission du désarmement travaille sur la base d'un ordre du jour approprié 
concernant les thèmes du désarmement, qui lui permette de concentrer ses efforts et 
donc de progresser davantage sur des sujets précis conformément à la résolution 
37/713 HI noté également qu'il y avait eu des consultations sur les moyens 
d'améliorer le fonctionnement de la Commission du désarmement; pris note avec 
satisfaction des résultats de ces consultations sur les moyens d'améliorer le 
fonctionnement de la Commission qui étaient énoncés en annexe à la résolution: prié 
la Commission du désarmement de poursuivre ses travaux conformément au mandat 
énoncé au paragraphe 118 du Document final de la dixième session extraordinaire de 
I’Lsemblée générale et au paragraphe 3 de la résolution 37178 H et, à cette fin, 
de faire tout son possible pour formuler des recommandations concrètes, à sa 
session de fond de 1990, sur les points de son ordre du jour qui restaient à 
examiner, en tenant compte des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale 
ainsi que des résultats de sa session de fond de 1989: prié également la Commission 
du désarmement de se réunir en 1990, pendant quatre semaines au plus, et de lui 
présenter, à sa quarante-cinquième session, un rapport de fond contenant des 
recommandations concrètes sur les points de son ordre du jour; prié le Secrétaire 
général de communiquer à la Commission du désarmement !e rapport annuel de la 
Conférence du désarmement, ainsi que tous les documents officiels de la 

/... 
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quarante-quatrième session de l'Assemblée générale relatifs au désarmement, et 
d'accorder à la Commission toute l'aide dont elle pourrait avoir besoin pour 
appliquer la résolution; et prié également le Secrétaire général de mettre à la 
disposition de la Commission et de ses organes subsidiaires tous les services 
requis d'interprétation et de traduction dans les langues officielles et d'allouer, 
à titre prioritaire, toutes les ressources et tous les moyens nécessaires à cet 
effet (résolution 441119 C). 

Dans la quatrième résolution, intitulée "Rapport de la Conférence du 
désarmement", l'Assemblée a réaffirmé le rôle de la Conférence du désarmement en 
tant qu'instance multilatérale unique de négociation sur le désarmement au nom de 
la communauté internationale: noté avec satisfaction que les négociations relatives 
à l'élaboration d'un projet de convention sur l'interdiction complète et effective 
de la mise au point, de la fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques 
et sur leur destruction avaient continué à progresser et prié instamment la 
Conférence du désarmement d'accélérer ses travaux en vue de mener à bien la 
négociation d'un projet de convention aussitôt que possible8 demandé à la 
Conférence du désarmement d'accélérer ses travaux, de s'acquitter plus résolument, 
de son mandat grâce à des négociations de fond dans le cadre de comités spéciaux 
qui seraient les mécanismes les mieux appropriés et d'adopter des mesures concrètes 
sur les questions prioritaires spécifiques de désarmement inscrites à son ordre du 
jour, conformément au Programme d'action énoncé dans la section III du Document 
final de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale; prié la 
Conférence du désarmement d'impartir à des comités spéciaux les mandats de 
négociation voulus sur tous les points de l'ordre du jour, conformément au rôle 
fondamental de la Conférence défini dans le Document final de la dixième session 
extraordinaire; et prié la Conférence du désarmement de lui présenter, lors de sa 
quarante-cinquième session, un rapport sur ses travaux (résolution 441119 0). 

Dans la cinquième résolution, intitulée **Cessation de la course aux armsments 
nucléaires et désarmement nucléaire; prévention d'une guerre nucléaire", 
l'Assemblée a réaffirmé que les négociations bilatérales et multilatérales sur les 
questions nucléaires devraient se compléter et se conjuguer8 estimé qu'il fallait 
intensifier les efforts visant à engager des négociations multilatérales 
conformément aux dispositions du paragraphe 50 du Document final de sa dixième 
session extraordinaire; affirmé une fois encore que, vu l'importance de la 
question, il fallait également mettre au point les dispositions voulues pour 
accélérer une action efficace visant à prévenir une guerre nucléaire; prié la 
Conférence du désarmement de constituer, au debut de sa session de 1990, des 
comités spéciaux, d'une part, sur la cessation de la course aux armements 
nucléaires et le désarmement nucléaire et, d'autre part, sur la prévention d'une 
guerre nucléaire, en leur conférant des mandats appropriés pour qu'ils puissent 
déterminer méthodiquement et concrètement la façon dont la Conférence du 
désarmement pouvait le mieux contribuer à des progrès sur ces deux questions 
urgentest prié également la Conférence du désarmement de lui rendre compte, à sa 
quarante-cinquième session, de ses délibérations sur ces questions (résolution 
441119 E). 

Dans la sixième résolution, intitulée "Traité sur la zone dénucléarisée du 
Pacifique Sud", l'Assemblée a noté avec satisfaction que onze membres du Forum du 
Pacifique Sud avaient maintenant ratifié le Traité :t que la Chine et l'Union des 

/a.. 
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Républiques socialistes soviétiques avaient adhéré aux Protocoles 2 et 3 du Traité; 
noté également que les Etats-Unis d'Amérique et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord avaient déclaré qu'aucune de leurs pratiques ou activitk dans 
la région du Traité n'était incompatible avec le Traite ou ses protocoles: et 
recommandé le Traité et ses protocoles à l'examen de tous les Etats Membres 
(résolution 441119 F). 

Dans la septième rtkolution, intitulée "Semaine du désarmement", l'Assemblée a 
pris acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général sur les mesures 
complémentaires prises par les Etats et les organisations gouvernementales et non 
gouvernementales pour célébrer la Semaine du désarmement; félicité tous les Etats 
et toutes les organisations gouvernementales et non gouvernementales 
internationales et nationales qui avaient résolument appuyé la Semaine du 
désarmement et y avaient activement participé; invité tous les Etats qui le 
désiraient, lorsqu'ils prenaient les mesures voulues au niveau local a l'occasion 
de la Semaine du désarmement, à tenir compte des éléments du programme modèle pour 
la Semaine au désarmement établi par le Secrétaire géneral; invité les 
gouvernements à continuer, conformément à sa résolution 33/71 D du 
14 décembre 1978, à informer le Secrétaire général des activités entreprises pour 
servir les objectifs de la Semaine du désarmement; invité les organisations non 
gouvernementales internationales et nationales à participer activement à la Semaine 
du désarmement et à informer le Secrétaire général des activités entreprises; 
invité le Secrétaire général à continuer à utiliser aussi largement que possible 
les moyens d'information de l'Organisation des Nations Unies pour faire mieux 
comprendre à l'opinion publique mondiale les problèmes du désarmement et les 
objectifs de la Semaine du désarmement; et prié le Secrétaire général de lui 
présenter é sa quarante-septième session, conformément au paragraphe 4 de sa 
résolution 33171 D, un rapport sur l'application de la résolution (résolution 
441119 G). 

Dans la huitième résolution, intitulée "Proclamation de la décennie commenqant 
en 1990 comme troisième Décennie du désarmement", l'Assemblée a pris note des 
travaux que la Commission au désarmement, à sa session ae 1989, avait consacrée à 
la proclamation de la décennie commençant en 1990 comme troisième Décennie du 
désarmement: chargé la Commission du désarmement d'achever, à sa session de fond 
de 1990, l'élaboration des &&nents d'un projet de résolution intitulé 
"Proclamation de la décennie commençan k en 1990 comme troisième Décennie du 
désarmement" et de les lui soumettre pour étude et adoption lors de sa 
quarante-cinquième session; prié le Secrétaire général d'apporter à la Commission 
au désarmement toute l'assistance qui lui serait nécessaire pour appliquer la 
résolution (résolution 441119 Ii). 

a) Rapport de la Commission du désarmement : Supplément No 42 (A/45/42); 

b) Sappott de la Conférence du désarmement % Supplément No 27 (A/45/27); 

c) Rapports du Secrétaire général (résolutions 36/92 H, 38/183 0, 401152 L 
et 43178 Ii): 

a) Note du Secrétaire général (résolution 39/148 H). 

/... 
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. * ' . 63. Aoglication de la Declaration de 1 ocean mn une psne de p& 

a été 
La question intitulée "Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix" 
inscrite à l'ordre du jour de la vingt-sixième session de l'Assemblée 

générale, en 1971, à la demande de Sri Lanka, à laquelle s'est ensuite jointe la 
République-Unie de Tanzanie (A/S492 et Add.1). A cette session, l'Assemblée a 
déclaré que l'océan Indien était désigné comme une zone de paix et a demandé aux 
grandes puissances, aux Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien et 
aux autres usagers maritimes de l'océan Indien d'entamer des consultations en vue 
de réaliser les objectifs de la Déclaration (résolution 2632 (XXVI)). 

A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale a décidé de créer un Comité 
spécial de l'océan Indien composé de quinze membres (résolution 2992 (XXVII)). A 

la vingt-neuvième session, le nombre des membres du Comité a été porté à 18 
(résolution 3259 B (XXIX)). A la trente-deuxième session, il a été porté à 23 
(résolution 32166). A sa trente-quatrième session, l'Assemblée a décidé d'élargir 
la composition du Comité par l'adjonction de nouveaux membres, nommés par le 
Président de l'Assemblée générale sur la recommandation du Comité; et invité les 
membres permanents du Conseil de sécurité et les principaux usagers maritimes de . 
l'océan Indien mentionnés à l'alinéa c) du paragraphe 12 du rapport de la Réunion 
des Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien, qui n'y siégeaient 
pas encore, à siéger au Comité spécial élargi (résolution 34180 B). 

Entre 1980 et 1907, seize nouveaux membres ont été nommés sur la 
recommandation du Comité (A/341854 et Add.1, A/35/%00, A/37/011, A/38/826 et 
A/41/987). Le Comité se compose actuellement des quarante-neuf Etats Membres 
suivants : 

Allemagne, République fédérale d', Australie, Bangladesh, Bulgarie, Canada, 
Chine, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, 
France, Gtjce, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Italie, 
Japon, Kenya, Libéria, Madagascar, Malaisie, Maldives, Maurice, Mozambique, 
Norvège, Cman, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pologne, République 
démocratique allemande, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Seychelles, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Thaïlande, Union des Républiques socialistes soviétiques, Yémen, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zambie et Zimbabwe. 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire gdnéral 
d'établir, avec le concours d'experts qualifiés , un état concret de la présence 
militaire des grandes puissances dans l'océan Indien: et décidé d'inscrire à 
l'ordre du jour provisoire de sa vingt-neuvième session une question intitulée 
"Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix" 
(résolution 3060 WIVIII)). Cst état concret a été étudié par le Comité spécial, 
qui a décidé ae le joindre en annexe à son rapport a l'Assemblée générale (Al9629). 

De sa vingt-neuvième à sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de cette question (résolutions 3259 A (XXIX), 3468 (XXX), 31/68 
et 32/66). 

/... 
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A sa dixième session extraordinaire, en 1970, l’Assemblée générale a pris 
acte de la proposition tendant à créer une sone de paix dans l’océan Indien 
(résolution S-10/2, par. 64 b)). 

A sa trente-troisième session, l’Assemblée générale a décidé de convoquer, en 

juillet 1979, une réunion des Etats du littoral et de l’arrière-pays de l’océan 
Indien (résolution 331661. 

A sa trente-quatrième session, l’Assemblée générale a décidé de convoquer une 
conférence sur l’océan Indien à Colombo en 1981 en vue d’appliquer la Déclaration 
faisant de l’oc&n Indien une eone de paix8 et prié le Comité spécial 
d’entreprendre les travaux préparatoires à la convocation de la Conférence. 
notamment d’envisager des dispositions appropriées pour donner effet à tout accord 
international qui pourrait finalement être conclu pour que l’océan Indien demeure 
une sone de paix (résolution 34/SO 8). 

A sa trente-cinquième session, l’Assemblée générale a prié le Comité spécial 
de poursuivre ses efforts pour l’harmonisation nécessaire des positions sur les 
questions liées à la réunion de la Conférence afin de réaliser les objectifs de la 
Déclaration, de n’épargner aucun effort étant donné la situation politique et celle 
de la sécurité dans la région de l’océan Indien, notamment les événements récents, 
ainsi que les progrès accomplis dans l’harmonisation des positions, pour arrêter 
définitivement tous les préparatifs de la Conférence, y compris les dates de la 
Conférence, et de poursuivre les travaux préparatoires à la convocation de la 
Conférence (résolution 351150). 

A sa trente-sixième session, l’Assemblée générale a regretté que le Comité 
spécial ne soit pas parvenu à un consensus sur le choix définitif des dates de 
convocation, en 1981, de la Conférence sur l’océan Indien7 et prié le comité 
spécial de n’épargner aucun effort pour exécuter les travaux qu’exigeait la 
préparation de la Conférence, y compris l’examen de sa convocation avant la fin du 
premier semestre de 1983 (résolution 36190). 

A sa doueième session extraordinaire, en 1982, l’Assemblée générale était 
saisie du rapport du Comité spécial dans lequel le Comité recommandait que 
l’Assemblée, à cette session, formule éventuellement des recommandations 
spécifiques en vue de permettre plus facilement au Comité de s’acquitter rapidement 
de son mandat et d’assurer l’application de la résolution 36/90. A cette session, 
l’Assemblée n’a pris aucune dkision sur la question: toutefois, elle a approuvé le 
rapport de la Commission spéciale de la douzième session extraordinaire, en tant 
que Document de clôture de la douzième session extraordinaire, dans lequel la 
Commission a recommandé que les points sur lesquels la session extraordinaire 
n’avait pas pris de décision soient inclus à l’ordre du jour de la trente-septième 
session de l’Assemblée, pour que celle-ci en poursuive l’examen (décision S-12124). 

De sa trente-septième à sa quarante-troisième session, l’Assemblée générale a 
poursuivi l’examen de cette question (résolutions 37196, 381185, 391149, 401153, 
41187, 42179 et 43179). 

/ . . . 
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A sa quarante-quatrième session BP/, l*Assemblée générale a pris acte du 
rapport du Comité spécial de l'océan Indien; réaffirmé son appui total aux 
objectifs de la Déclaratioo.faisaot de l'océan Indien une zone de paix: réitéré et 
souligné sa décision de convoquer la Conférence sur l'océan Indien à Colombo. 
mesure nécessaire à l'application de la Déclaration faisant de l'océan Tndien une 
zone de paix, adopté en 1971; renouvelé le mandat du Comité spécial tel qu'il avait 
été défini dans les résolutions sur la question, et prié le Comité de redoubler 
d'efforts pour s‘en acquitter; noté avec satisfaction que le Groupe de travail du 
Comité spécial, qui avait à faire avancer les travaux du Comité spécial et 
notamment les préparatifs de la Conférence, conformément aux résolutions 
recommandées par le Comité et adoptées par consensus Iar l’Assemblée générale, 
avait beaucoup progressé lors des réunions qu'il avait tenues pendant les sessions 
du Comité en 1989, et que le Président du Groupe de travail avait présenté son 
rapport au Comité; prié instamment le Comité spécial de pousser ses délibérations , 
sur les questions de fond et les principes, y compris ceux que le Président du 
Groupe de travail avait identifiés dans son rapport du 12 juillet 1989. en vue de 
définir les éléments à prendre en considération lors de l'élaboration du projet de 
document final de la Conférence7 prié le Comité spécial de tenir deux sessions 
préparatoires pendant le premier semestre de 1990, la première d'une durée d'une 
semaine et la seconde d'une durée de deux semaines, en vue de parachever les , 
préparatifs de la Conférence sur l'océan Indien de manière à permettre de convoquer 
la Conférence à Colombo en 1991 en consultation avec le pays hôte; prié le 
Président du Comité spécial de poursuivre ses consultations sur la participation 
aux travaux du Comité des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui ne 
sont pas membres du Comité, afin de régler cette question aussitôt que possible: 
prié le Président du Comité spécial de consulter le Secrétaire général. le moment 
venu, au sujet de la création d'un secrétariat de la Conférence; et prié le Comité 
spécial de lui présenter à sa quarante-cinquième session un rapport complet sur 
l'application de la présente résolution (résolution 44/120). 

I)ocumentation : Rapport du Comité spécial de l'océan Indien : Supplément No 29 
(A/45/29!. 

&QLB/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 67 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Comité spécial de l'océan Indien : Supplément No 29 (A/44/29); 

b) Rapport de la Première Commission t A/44/789; 

cl Rapport de la Cinquième Commission : A/44/869: 

dl Résolution 441120; 

e) Séances de la Première Commission I AX.11441W.3 à 41 et 53; 

f) Séance de la Cinquième Commission : AK.5144BR.54; 

9) Séance plénière : A/44/PV.81. 

/... 
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s. * . . 
64. mnucleasredm 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-quatrième session 
de ;*Assemblée générale, en 1979, à la demande de l'Iraq (A/34/142). A cette 
SeSSiOn, l'Assemblée a prié le Secrétaire général d'établir, avec l'aide d'experts 
qualifiés. une étude sur l'armement 'nucléaire israélien et de faire rapport à 
1'Aasemblée lors de sa trente-sixième sessionr et l'a prié en outre de présenter a 
l'Assemblée, lors de sa trente-cinquième session, un rapport intérimaire sur les 
travaux du Groupe d'expert6 (résolution 34189). 

A sa trente-cinquième session, l'A66emblée générale a pris acte du rapport 
intérimaire du Secrétaire ginéral sur les travaux du Groupe d'expert6 chargé 
d'établir une étude 6Ur l'armement nucléaire israélien (résolution 351157). 

A sa trente-sixième seSSion, l'Assemblée générale a notamment exprime sa 
satisfaction au Secrétaire général pour son rapport (résolution 36198). 

A se6 trente-septième et trente-huitième sessions, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de la question (résolutions 37/82 et 38/69). 

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a prié l'Institut de la 
recherche des Nations Unies sur le désarmement d'établir, en collaboration avec le 
Département des affaires de désarmement du Secrétariat et en consultation avec la 
Ligue des Etat6 arabes et l'Organisation de l'unité africaine, un rapport contenant 
des donnée6 et autre6 renseignements pertinents sur l'armement nucléaire ieraélien 
et tout autre élément nouveau relevant du domaine nucléaire, compte tenu notamment 
du rapport du Secrétaire général sur l'armement nucléaire israélien, et de le 
présenter à 1’Aesenlblée générale lors de sa quarantième session (résolution 391147). 

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport de 
1'DNIDLR (résolution 40/93). 

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général de suivre de près les activités nucléaires d'Israël compte tenu des 

l .  informations les plus récentes, de mettre & jour l'E&~&e sur l'a 
.  israelten et de la présenter à l'A~~8mblée à sa quarante-deuxième session 

(résolution 41193). 

A 686 quarante-deuxième et quara&8-trOi6i&m8 6866iOnS. l'Assemblée g&&ale a 
demandé à l'AIEA d'informer le Secrétaire général de tout8 mesure qu'Israël 
pOUrrait prendre aux fin6 d8 Soumettre Ses installations nUd&iirSS aux garanti86 
de l'Agence; et prié 18 Secrétaire général de suivre de près les activités 
nucléaires d'Israël et de lui rendre compte lors de ses quarante-troisième et 
quarante-quatrième sessions (résolutions 42144 et 43180). 

/... 
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A sa quarante-quatrième session pQ/, l'Assemblée générale a condamné de 
nouveau le refus d'Israël de renoncer à posséder des armes nucléaires: condamné de 
nouveau également la coopération entre Israël et l'Afrique du Sud; prié une foi6 
encore le Conseil de sécurité de prendre d'urgence des mesures efficaces pour faire 
en sorte qu'Israël se conforme à la résolution 407 (1981) du Conseil; exigé une 
fois encore qu'Israël soumette toutes ses installations nucléaires aux garanties de 
I'AIEA; engagé tous les Etats et toutes les organisations qui ne l'avaient pas 
encore fait à cesser de coopérer avec Israël et de lui prêter assistance dans le 
domaine nucléaire; demandé de nouveau à l'AIEA de suspendre toute coopération 
scientifique avec Israël qui pourrait contribuer à la capacité nucléaire de ce 
pays; prié également l'AIEA d'informer le Secrétaire général de toute mesure 
qu'Israël pourrait prendre aux fins de soumettre ses installations nucléaires aux 
garanties de l'Agence: et prie le Secrétaire général de suivre de près les 
activités nucléaires d'Israël et de lui en rendre compte lors de sa 
quarante-cinquième session (résolution 44/121). 

Documentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 441121). 

. . , 
65. Education et inff 

Cette question a,été inscrite à l'ordre du jour de la quarante-quatrième 
session de l'Assemblé générale, en 1969, à la demande du Costa-Rica (A/44/194). A 
cette session a/, l'Assemblée générale a demandé aux Etats Membres et aux 

pQ/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 68 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : A/44/656; 

b) Rapport de la Première Commission t A/44/790; 

cl Résolution 441121; 

d) Séances de la Première Commission t A/C.l/44/PV.3 h 25, 30 et 41; 

e) Séance plénière : A1431PV.81. 

u/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 151 de l'ordre 
du jour) : 

a) Demande d'inscription i A/44/194; 

b) Rapport de la Première Commission : A/44/792; 

cl Résolution 441123; 

d) Séances de la Première Commission : A/C.l/44/PV.3 à 25 et 34: 

e) Séance plénière : A1441PV.61. 

/... 
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organisations internationales gouvernementales et non gouvernementales d'informer 
le Secrétaire général de toutes les mesures qu'ils avaient prises pour donner effet 
au paragraphe 106 du Document final de sa dixième session extraordinaire; prik le 
Secrétaire général d'établir un rapport faisant le point de l'éducation en matière 
de désarmement, en tenant compte des rapports des Etats Membres et des 
organisations internationales gouvernementale6 et non gouvernementales et en 
puisant cieS informations a d'autre6 sources; prié également le Secrétaire général 
de lui présenter, à sa quarante-sixiàme session, les rapports demandé6 aux 
paragraphe6 1 et 2 de la résolution; et décidé d'inscrire à l'ordre du jour 
provisoire de sa quarante-cinquième session la question intitulée "Education et 
information en matière de désarmement" (résolution 441123). 

Aucune documentation préliminaire n'est prévue. 

I * . . . 
66. Convention sur 1 rnterdiction ou la Ilmrtatron de 1’mnU.i de certainea 

Cette question a été examinée par l'Assemblée générale au titre de plusieurs 
point6 de l'ordre du jour. A sa viJgt-septième session, en 1972, l'Assemblée 
générale l'a examinée au titre du point intitulé "Désarmement général et complet" 
(voir le point 63). A cette sassion, I’ASbemblée a accueilli avec Satisfaction le 
rapport du Secrétaire général intitulé "Le napalm et les autres armes incendiaire6 
et tous les aspects de leur emploi éventuel" (A/b803/Rev.l), demanaé dans la 
résolution 2852 (XXVI); déploré l'emploi du napalm et des autres armes incendiaire6 
dans tous les conflits armés; et recommandé le rapport à l'attention de tous les 
gouvernements et de tous las peuples (résolution 2932 A (XXVII)). 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a inscrit la question à 60n 
ordre du jour en tant que point séparé sous le titre "Le napalm et les autres arme6 
incendiaires et tous les aspects de leur emploi éventuel". A cette se66iOnr 
l'Assemblée a invité la Conférence diplomatique 6~' la réaffirmation et le 
développement du droit international humanitaire applicable dan6 les conflit6 armé6 
à examiner la question ae l'emploi au napalm et d'autres armes incendiaires ainsi 
que de certaines autres armes classiques qui pouvaient être considérées comme 
causant aes souffrance6 inutile6 ou comme ayant aes effets non sélectifs 
(résolution 3076 (XXVIII)). 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a invité la Conférence 
diplomatique à continuer d'examiner cette question (résolution 3255 A (XXIX)) et 
prié instamment tous les Etats de s'abstenir de fabriquer, de stocker, de laisser 
proliférer et d'utiliser de telles armes, en attendant la conclusion d'un accord 
sur leur interdiction (résolution 3255 B (XXIX)). 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre 
du jour provisoire de sa trente et unième session une question intitulée 
"Armes incendiaires et autres armes classique6 qui peuvent être l'objet de 
mesures d'interdiction ou de limitation pour des raison6 humanitaires" 
(résolution 3464 (XXX)). 
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A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a réaffirmé ses 
résolutions précédentes (résolution 31164). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a pris note de la 
résolution 22 (IV), concernant la suite à donner aux travaux sur l'interdiction ou 
la limitation de l'emploi de certaines armes classiques, adoptée par la Conférence 
diplomatique le 1 juin 1977, dans laquelle la Conférence avait recommandé qu'une 
conférence de gouvernements sur ces armes soit convoquée en 1979 au plus tard: et 
décidé de convoquer en 1979 une conférence des Nations Unies sur cette question et 
de convoquer une conférence préparatoire à cette fin (résolution 321152). 

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l'Assemblée générale a estimé 

que la Conférence des Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi 
de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des 
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination devrait 
s'efforcer de parvenir à un accord sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi 
de certaines armes classiques, y compris celles pouvant causer des souffrances 
inutiles ou frapper sans discrimination, et que tous les Etats étaient invités à 
contribuer à l'accomplissement de cette tâche (résolution S-1012, par. 86 et 87)., 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a approuvé la 
recommandi.tion de la Conférence préparatoire tendant à ce que la Conférence des 
Nations Unies soit réunie à Genève du 10 au 28 septembre 1979 (résolution 33170). 

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport de 
la Conférence et souscrit à la recommandation de la Conférence tendant à ce qu'elle 
tienne une autre session à Genève en 1980, afin d'achever les dgociations 
(résolution 34182). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport 
final de la Conférencer s'est félicitée de l'heureuse issue de la Conférence qui 
avait abouti à l'adoption, le 10 octobre 1980, de la Convention sur l'interdiction 
ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être 
considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou corne frappent 
sans discrimination, du Protocole relatif aux éclats non localisables 
(Protocole I), du Protocole sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi des 
mines, pièges et autres dispositifs (Protocole II) et du Protocole sur 
l'interdiction ou la limitation de l'emploi des armes incendiaires (Protocole III); 
pris acte de l'article 3 de la Convention qui stipulait que la Convention serait 
ouverte à la signature à compter du 19 avril 1981: et recommandé la Convention et 
les trois Protocoles y annexés à tous les Etats en vue d'obtenir la plus vaste 

adhésion possible à ces instruments (résolution 35/153). 

A ses trente-sixième et trente-septième sessions, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de la question (résolutions 36193 et 37179). 

A sa trente-huitième session, l'Assemblée gén&ale a noté que, les conditions 
énoncées dans l'article 5 de la Convention ayant été remplies, la Convention et les 
trois Protocoles qui y étaient annexés étaient entrés en vigueur le 2 décembre 1983 
(résolution 38166). 

/... 
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De sa trente-neuvième à sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de cette question (résolutions 39/56, 40184, 41/50 et 42130). 

A sa quarante-troisième session, l'AsSembl& générale a prié instamment tous 
les Etats qui ne l'avaient pas encore fait de faire tout ce qui était en leur 
pouvoir pour devenir parties le plus. tôt possible à la Convention et aux Protocole6 
y  annexés. de sorte qu'en fin de compte l'adhésion Soit universelle; noté que, en 
vertu de l'article 8 de la Convention, de6 conférences pouvaient être convoquées 
pour examiner des amendements à la Convention ou à l'un quelconque des Protocoles 
y  annexés, pour examiner des protocoles additionnel6 concernant d'autre6 catégories 
d’armes classiques sur lesquelles les Protocole6 existants annexé6 à la Convention 
ne portaient pas ou pour revoir la portée et l'application de la Convention et des 
Protocoles y  annexés, ainsi que pour examiner toute proposition d'amendements à la 
Convention ou aux Protocoles existants et toute proposition de protocoles 
additionnels concernant d'autre6 catégories d'armes classiques sur lesquelles les 
Protocoles existants ne portaient pas, et prié le Secrétaire général, en sa qualité 
de dépositaire de la Convention et de6 trois Protocole6 y  annexés, de l'informer de 
teOIp6 à autre de6 adhésion6 à la Convention et à se6 protocole6 (résolution 43167). 

A sa quarante-quatrième session 921, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire 
à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-cinquième session la question intitulée 
"Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaine6 armes 
classiques qui peuvent être considérée6 comme produisant des effet6 traumatique6 
excessifs ou comme frappant sans discrimination" (décision 44/430). 

Aucune documentation préliminaire n'est prévue. 

pZ/ Référence6 concernant la quarante-quatrième session (point 55 de l'ordre 
du jour) I 

a) Rapport du Secrétaire général : A/44/569: 

b) Rapport de la Première Commission I A/44/777; 

c) Décision 441430; 

dl Séances de la Première Commission : AIC.1144IPV.3 à 25, 28 et 32; 

e) Séance plénière : A/44/PV.81. 

/... 
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. , 
67. Sessions extrvs au dB 

A sa quarante-troisième session P;c/. l'Assemblée générale a considéré que sa 
quineième session extraordinaire - la troisième consacrée au désarmement - avait 
permis de mieux identifier les domaines où concentrer les efforts à l'avenir et 
avait montré combien il était urgent que les Etats oeuvrent résolument pour la 
cause commune du freinage de la course aux armements, en particulier dans le 
domaine nucléaire, et de la réalisation du désarmement; pris note avec satisfaction 
des nombreuses propositions constructives présentées par les Etats Membres i sa 
quineiéme session extraordinaire pour faire progresser le désarmement et renforcer 
la sécurité: demandé à tous les Etats Membres de contribuer au renforcement du rôle , 
de l'organisation des Nations Unies dans le domaine du désarmement, l'Organisation 
étant l'instance la plus appropriée à la participation active et collective de tous 
les Etats Membres à l'examen et au règlement des questions de désarmement qui 
affectent leur sérurité; considéré que ses sessions extraordinaires consacrées au 
désarmement avaient été utiles en ce qu'elles avaient contribué à l'examen et à 
l'évaluation des résultats des efforts faits par les Etats Membres pour faire 
avancer les débats et négociations sur toutes les questions de désarmement et 
questions connexes, et qu'elles pouvaient donner une nouvelle orientation et un 
nouvel élan à ces efforts; et décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-cinquième session une question intitulée "Sessions extraordinaires 
consacrées au désarmement" (résolution 43117 B). 

Aucune documentation préliminaire n'est prévue. 

68. &a vérificatioesous tous ses asue- 

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a invité les Etats Membres à 
communiquer au Secrétaire général leurs vues et suggestions sur les principes, 
procédures et techniques de vérification, afin de promouvoir l'inclusion de 
dispositions de vérification appropriées dans les accords de limitation des 
armements et de désarmement, ainsi que sur le rôle de l'Organisation des 
Nations Unies en matière de vérification (résolution 401152 0). La question 
intitulée "La vérification sous tous ses aspects** a été inscrite à l'ordre du jour 
de la quarante et unième session de l'Assemblée générale, en 1986, en tant que 
point subsidiaire du point,intitulé “Examen de l'application des recommandations 
et décisions adoptées par l'Assemblée générale à sa diaihme session 
extraordinaire : application des recommandations et décisions de la dixième session 
extraordinaire*'. 

s/ Références concernant la quarante-troisième session (point 66 de l'ordre 
du jour) I 

a) Rapport de la Première Commission : A/43/858; 

b) Résolution 43/17 8; 

d) Séances de la Première Commission : A/C.1/43/PV.3 à 43; 

e) Séance plénière : A/43/PV.73. 

/... 
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A cette session, 1’8ssemblée générale a poursuivi l’examen de cette question 
( rdsolution 41/86 QI. 

A sa quarante-deuxi&ne session, l’Assemblée générale a prié la Commission du 
désaumament d’achever, & sa session de 1988 consacrée aux questions de fond, 
l’examen de la vérification sous tous ses aspects , et de lui rendre compte de se8 
délibérations, conclusions et recommandations à sa troisième session extraordinaire 
consacrée au désarmement et h sa quarante-troisième session (résolution 42142 FI. 

A aa quarante-troisième session 991. l’Assemblée générale a considéré que 
l’organisation des Nations Unies , Conform&ent au rôle et aux responsabilités que 
lui assigne la Charte, pouvait apporter une contribution importante dans le domaine 
de la vérification, touchant en particulier les accords multilatérauxr noté avec 
satisfaction que le Commission du désarmement avait achevé ees travaux sur la 
question de la vérification sous tous ses aspects; approuvé les principes généraux 
de vérification élaborés par la Commission du désarmement et figurant dans 8011 
rapports prié le Secrétaire général d’ontreprendre, avec l’aide d’un groupe 
d’experts gouvernementaux qualifiés, une étude approfondie du rôle de 
l’Organisation des Nations Unies dans le domaine de la vérification, qui viserait 
à : a) définir et passer en revue les activités entreprises par l’organisation des 
Nations Unies dans le domaine de la vérification de la limitation des armements et 
du ddsarmement; b) déterminer s’il convient d’améliorer les activité6 en cours et & 
étudier et définir d’éventuelles activités supplémentaires, en tenant compte des 
aspects administratife. techniques , opérationnels, juridiques et financiers de la 
questionr c) formuler des recommandations spécifiques sur l’action future de 
l’Organisation des Nations Unies dans ce domainer prié le Secrétaire général de lui 
présenter à sa quarante-cinquième session un rapport détaillé sur la question; et 
décidé d’inscrire à 1’orBre du jour provisoire de sa quarante-cinquième session la 
question intitulée “La vérification sous tous ses aspects” (résolution 43181 B). 

DocumentatLon : Bapport du Secrétaire général (résolution 43181 8). 

gP/ Références concernant la quarante-troisiéme session (point 139 de l’ordre 
du jour) I 

a) Rapport ds la Commission du dkumement t Supplément No 42 (A/43r’42)1 

b) Rapport de la Première Conmission I Al4318941 

cl Rapport de la Cinquième Commission t A/43/938: 

d) Résolution 43181 BI 

e) Séances ds la Première Commission : A/C.l/43/PV.3 à 43; 

f) Sbace de la Cinquième Commission : A/C..5/43/SfL4lr 

B) Séance plénière I A/43/PV.73. 

/... 
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69. Qut&bn de l’AnU&ct&~~ 

Cette questlw ir été inscrite & l’ordre du jour de la trente-huitième session 
de l*Assamblée générale. en 1983, & la demande d’Antigua-et-Barbuda et de la 
Malaisie (A/38/193 et Corr.1). A cette session, l’Assemblée a prié le Secrétaire 
général d’établir une étude d’ensemble factuelle et objective de tous les aspects 
ae l’Antarctique, où il serait pleinement tenu compte du système dU Traité sur 

l’Antarctique et des autres éléments pertinents (résolution 38177). 

A sa trente-neuvi&ne session, l’Assemblée générale a pris note de l’étude 
relative à la question de l’Antarctique (résolution 391152). I 

A sa quarantième session, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire g8neral de 
mettre à jour et de développer l’étude, en traitant de diverses questions 
spécifiques; invité les parties consultatives au Traité sur l’Antarctique 8 
informer le Secrétaire général des négociations qu’elles menaient en vue d’établir 
un régime concernant les ressources minérales de l’Antarctique; constaté avec 
préoccupation que l’Afrique du Sud conservait le statut de partie consultative au 
Traité sur l’Antarctique; et prié instamment les parties consultatives d’exclure le 
régime raciste d’e d’Afrique du Sud de la participation à leur6 réunions 
aussi rapidement que possible (résolutions 401156 A à CI. 

A sa quarante et unième session. l’Assemblée générale a pri6 les parties 
consultatives au Traité sur l’Antarctique de tenir le Secrétaire général informé de 
tous les aspects de la question de l’Antarctique, de manière que l’Organisation de0 
Nations Unies puisse agir comme dépositaire central de toutes ces informationst 
prié le Secrétaire général de continuer à suivre tous les aspects de la question de 
l’Antarctique et de lui présenter un rapport à jour sur ce sujet k sa 
quarante-deuxième session (résolution 41/88 A)I et demandé aux parties 
consultatives au Traité d’imposer un moratoire sur les négociations visant k 
établir un régime concernant les ressources minérales de l’Antarctique jusqu’à ce 

que tous les membres de la connnunauté internationale puissent participer pleinement 
à ces négociations (résolution 41/88 6); lanc( un nouvel appel aux parties 
consultatives pour qu’elles prennent d’urgence des mesures en vue d’exclure le 
régime raciste d’e d’Afrique du Sud de la participation à leur6 réunions; 
invité les Etats parties au Traité sur l’Antarctique b informer le Secrdtaire 
qénkal de la suite donnde à la résolutions et prid le Secrdtaire g6néral de lui 
présenter un rapport à ce sujet, lors de sa quarante-deuxiéme oeosion (résolution 
41188 C) I 

A sa quarante-deuxième session, l’A86emblde g&&rale a lancé un nouvel appel 
aux parties consultativeo pour qu’elles prennent d’urgence des mesures en vue de 

mettre un terme à la participation du régime raciste ~‘BQ&&& d’Afrique du Sud à 
leurs réunionsr invité les Etat6 parties au Traité sur l’Antarctique 8 informer le 
Secrétaire général de la suite donnée à la &olutionl et prié le Secrétaire 
général de lui présenter un rapport à ce sujet lors de sa quarante-troisi&me 
session (résolution 42/46 A). A la même session, l’Aes-mblée a demandé aux parties 
consultatives d’inviter le Sec&taire gWra1 ou son repréoentant à toutes les 
tvhions des parties au Traité) prié le Secrétaire gétkal de lui présenter, lors 
ae sa quarante-troisième session, un rapport sur sea appr&iations h ce sujet* et 
demandé également aux perties consultatives d’imposer un moratoire sur les 
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négociations en vue d’un régime des ressources minérales jusqu’à ce que tous les 
membre6 de la commumuté internationale puissent participer pleinement à ce6 
négociations (résolution 42146 8). 

A sa quarante-troisième session, l’Assemblée générale a réaffirmé le principe 
que la communauté internationale devait être informée de tous les aspects de la 
question de l’Antarctique et que l’Organisation des Nations Unies devait être le 
dépositaire de toutes ces informations conformément aux résolutions 41188 A et 
42146 B de l’Assemblée générale; exprimé 6011 profond regret que le6 parties 
consultatives au Traité sur l’Antarctique aient poursuivi les négociations et 
adopté, le 2 juin 1988, une Convention sur la réglementation des activités 
d’exploitation des ressources minérales de l’Antarctique, en dépit de ses 
résolutions 41188 B et 42146 B, dans lesquelles elle leur demandait d’imposer un 
moratoire sur les négociation6 en vue d’un régime de6 ressources minérales jusqu’à 
ce que tous les membres de la communauté internationale puissent participer 
pleinement à ces négociations; demandé de nouveau aux parties consultatives au 
Traité sur l’Antarctique d’inviter le Secrétaire général ou son représentant à 
toutes les réunions des partie6 au Traité; prié le Secrétaire général de lui 
présenter, lors de sa quarante-quatriéme session, un rapport sur ses appréciations 
à ce sujets et demandé instamment à tous les Etats Membres de l’Organisation des 
Nations Unies de coopérer avec le Secrétaire @aéra1 (résolution 43183 A). A la 
même session, l’Assemblée a lanch un nouvel appel aux parties consultatives au 
Traité sur l’Antarctique pour qu’elles mettent fin aussi rapidement que possible à 
la participation du régime raciste d’ar>erthei8 d’Afrique du Sud à leurs réunions. 

A la quarante-quatrième session pa/, l’Assemblée générale a engagé de nouveau 
les parties consultatives au Traité sur l’Antarctique à prendre d’urgence des 
mesures pour que le régime raciste d’m d’Afrique du Sua cesse au plus tôt 
de participer à leurs réunions; et invité les Etats parties au Traité 6ur 
l’Antarctique à informer le Secrétaire général de la suite donnée à la résolution 
(résolution 441124 A). L’Assemblée a également demandé de nouveau aux parties 
consultatives au Traité sur l’Antarctique d’inviter le Secrétaire général ou son 
représentant à toutes les réunions des parties au Traité; prié le Secrétaire 
général ae lui présenter, lors ae sa quarante-cinquiéme session, un rapport sur 6es 
appréciations à ce sujet; exprimé sa conviction que, vu l’impact majeur ds 

851 Références concernent la quarante-quatrième session (point 70 de l’ordre 
du jour) : 

a) fhpports du Secrétaire général I A/441518 et A/4415861 

b) Support de la Première Commission I A/44/819; 

cl Bésolutions 441124 A et Bt 

dl Séances de la Première Commission : A/C.l/44/PV.42 à 468 

e) Séance plénière I A/44/PV.81. 
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l'Antarctique sur l'environnement et les écosystèmes mondiaux, tout régime qui 
serait établi pour la protection et la conservation de l'environnement de 
l'Antarctique et des écosystèmes qui en dépendent et s'y rattachent, au profit de 
l'humanité tout entière, devrait, pour être assuré de l'agrément universel 
indispensable au respect intégral de ses dispositions, être négocié avec la pleine 
participation de tous les membres de la communauté internationale; et prié 
instamment tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies de coopérer 
avec le Secrétaire général et de poursuivre des consultations sur tous les aspects 
de la question de l'Antarctique (résolution 441124 8). 

B t Rapport du Secrétaire général (résolutions 441124 A et B). , 

, # . . , 
70. Renfcrcement de la uite et de la CO- la rer&n de & 

A sa trente-sixième session, en 1981, dans le cadre de l'examen du point 
intitulé “Examen de l'application de la Déclaration sur le renforcement de la 
sécurité internationale" (voir point 721, l'Assemblée générale a estimé que de 
nouveaux efforts étaient nécessaires pour transformer la Méditerranée en une sone . 
de paix et de coopération (résolution 361102). 

A sa trente-septième session, l'Assemblée générale a estimé que la sécurité de 
la Méditerranée et celle des régions adjacentes étaient interdépendantes et que de 
nouveaux efforts étaient nécessaires pour créer les conditions favorables à la 
sécurité et à une coopération fructueuse dans tous les domaines pour tous les pays 
et peuples de la Méditerranée sur la base des principes énumérés dans la 
Déclaration (résolution 37/118). 

De sa trente-huitième à sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de cette question (résolutions 381189, 391153, 40/167, 41/89 
et 42190). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale, prenant note de la 
réunion des ministrbs des affaires étrangères dos pays méditerranéens membres du 
Mouvement des pays non alignés,' tenue à Brioni (Yougoslavie) les 3 et 4 juin 1987, 
a encouragé de nouveau lessefforts visant à développer les formes de coopération 
qui existaient dans divers domaines et à en susciter de nouvelles, notamment pour 
réduire les tensions et renforcer la confiance et la sécurité dans la régiont 
réaffirmé aussi qu'il importait de multiplier et d'encourager sans cesse les 
contacts dans tous les domaines d'intérêt commun en vue d'éliminer progressivement, 
par l-a coopération, les obstacles au développement social et économique des Etats 
méditerranéens, notamment des Etats en développement de la région: noté, à cet 
égard, qu'il avait été suggéré de créer un forum méditerranéen, cadre 
multidisciplinaire de promotion de la coopération dans la région qui réunirait non 
seulement les représentants des gouvernements mais encore ceux d'institutions 
scientifiques, pédagogiques, culturelles et autres ainsi que d'éminents 
spécialistes des études méditerranéennes: attendait avec intérêt toutes nouvelles 
propositions, déclarations et recommandations que les Etats souhaiteraient 
communiquer au Secrétaire général touchant les moyens de renforcer la paix, la 
sécurité et la coopération dans la région de la Méditerranée (résolution 43/84). 

/... 
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A sa quarante-quatrième session pd/, l'Assemblée générale a réaffirmé que la 
sécurité de la Méditerranée était étroitement liée à la sécurité européenne comme à 
la paix et à la sécurité internationales; qu'il fallait faire de nouveaux efforts 
pour réduire les tensiona et qu'il fallait apporter aux problèmes et aux crises que 
connaissait la région des solutions justes et viables, fondées sur le retrait des 
forces d'occupation étrangères et sur le droit à l'autodétermination et à 
l'indépendance des peuples soumis à une domination coloniale ou étrangère8 a pris 
acte des documents finals de la neuvième Conférence des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignés, tenue à Belgrade du 4 au 1 septembre 1969, et en 
particulier du paragraphe 15 du document sur la sécurité internationale et le 
désarmement, où les chefs doEtat ou de gouvernement avaient apporté notamment leur 
soutien à la transformation de la région méditerranéenne en une zone de paix, de 
sécurité et de coopération, libérée de tout conflit et confrontation; exprimé sa 
satisfaction des importantes négociations en cours à Vienne sur les mesures de 
confiance et de sécurité. dont l'objectif était d'assurer et de développer les 
acquis militairement significatifs et politiquement contraignants de la Conférence 
de Stockholm sur les mesures de confiance et de sécurité et le désarmement en 
Europe, qui, au sujet de la Méditerranée, avait notamment confirmé l'intention des 
participants à la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe d'établir 
des relations de bon voisinage avec tous les Etats de la région, compte dûment tenu 
de la réciprocité, dans l'esprit de la Déclaration sur les principes régissant les 
relations mutuelles des Etats participants, afin de promouvoir la confiance et la 
sécurité et d'instaurer la paix dans la région, conformément aux dispositions du 
chapitre consacré à la Méditerranée de l'Acte final de la Conférence sur la 
sécurité et la coopération en Europe; s'est félicitée que les Etats participants 
aient convenu à la réunion de Vienne sur les suites de la Conférence sur la 
sécurité et la coopération en Europe de convoquer une réunion sur la Méditerranée à 
Palma de Majorque en 1990 chargée d'examiner les moyens de renforcer encore 
différents aspects de la coopération, notamment la protection et l'amélioration des 
écosystèmes méditerranéens, dans le but d'élargir la portée de leur coopération 
avec les Etats méditerranéens non participants et de contribuer au renforcement de 
la confiance et la sécurité dans la région: a prié instsmment tous les Etats de 
coopérer avec les Etats méditerranéens aux nouveaux efforts nécessaires pour 
réduire les tensions et servir la paix, 
région, 

la sécurité et la coopération dans la 
conformément aux buts et principes de la Charte des Nations Unies et aux 

dispositions de la Déclaration relative aux principes du droit international 

pQ/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 71 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général I A/44/676; 

b) Rapport de la Première Commission t A/44/820; 

cl Résolution 441125: 

dl Séances de la Première Commission : AK.1144IPV.46 à 52; 

e) Séance plénière I AI44IPV.61. 
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touchant les relations smicales et la coopération entre les Etats conformément Èr la 
Charte des Nations Unies; eucourag& de nouveau les efforts visant à développer les 
formes de coopération qui existent dans divers domaines et à en susciter de 
nouvelles, notamment pour réduire les tensions et renforcer la confiance et. ?.a 
sécurité dans la région; réaffirmé qu'il importe de multiplier et d'encourti%r sans 
cesse les contacts dans tous les domaines d'intérêt commun en vue d'éliminer . 
progressivement, par la coopération, les obstacles au développement social et 
économique accéléré des pays méditerranéens, notamment des pays en développement de 
la région: attendait avec intérêt toutes nouvelles propositions. déclarations et 
recommandations que les Etats souhaiteraient communiquer au Secrétaire général 
touchant les moyens de renforcer la paix, la sécurité et la coopération dans la 
région de la Méditerranée; s'est félicitée de l'institution de l'Union du Maghreb 
arabe à Marrakech (Maroc), le 17 février 1989, et a salué cet évdnement comme un 
facteur de paix, de stabilité, de sécurité et de développement dans la région: a 
invité les Etats membres des organisations régionales intéressées & prêter leur 
concours au Secrétaire général et à lui soumettre des idées et des suggestions 
concrètes sur la façon dont ces organisations pourraient aider à renforcer la paix 
et la coopération dans la région de la Méditerranée; invité de nouveau le 
Secrétaire général à accorder l'attention voulue à la question de la paix, de la 
sécurité et de la coopération dans la région de la Méditerranée et, s'il en était 
prié, à fournir ses conseils et son concours aux pays méditerranéens qui 
travaillent de concert à servir la paix, la sécurité et la coopération dans 
la région: et prié Ile Secrétaire général de lui présenter lors de sa 
quarante-cinquième session, sur la base de toutes les réponses repues et de toutes 
les notifications présentées en application de la résolution et compte tenu du 
débat qu'elle avait consacré à cette question à sa quarante-quatrième sessionr un 
rapport détaillé sur le renforcement de la sécurité et de la coopération dans la 
région de la Méditerranée (résolution 441125). 

I)ocumentation I Rapport du Secrétaire géndral (résolution 44/125). 

La question intitulée "Renforcement de la sécurité internationale" a 6th 
inscrite à l'ordre du jour.de la vingt-quatrième session de l'Assemblée générale, 
en 1969, à la demande de l'Union des Républiques socialiste6 sovfhtiques (Ai7654). 
A cette session, l'Assemblée a prié les Etats Membres de faire part au Secrétaire 
général de leurs vues et propositions sur ce sujet ainsi que de toutes mesures 
qu'ils pourraient prendre pour renforcer la sécurité internationale (résolution 
2606 (XXIV)). 

I , sur le renfatcemeat de la sm 

A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée gdnérale a adopté la D&laration 
sur le renforcement de la sécurité internationale (résolution 2734 (XXV)). De 
sa vingt-sixième à sa quarante-deuxième session, 1'Assembl~e générale a poursuivi 
l'examen 8e ce point (résolutions 2880 (RXVI), 2993 (XXVII), 3165 MXVIII)r 
3332 (XXIX), 3369 (XXX), 31/92, 32/154. 33/75, 34/100, 351158. 361102, 37/118, 
381190, 391154, 40/158; 41/96 et 42/92). 
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A sa quarante-troisiéme session, l*Assemblée générale a invité les Etats 
Membres à faire connaître leur avis sur l'application de la Déclaration sur le 
renforcement de la sécurité internationale et demandé au Secrétaire général de lui 
présenter à sa quarante-quatrième session un rapport établi à partir des réponses 
qu'il aurait reçues (résolution 43188). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale, consciente qu'il 
fallait éliminer le risque de conflits armés entre Etats en favorisant 
l'instauration d'un nouveau climat international dans lequel l'affrontement ferait 
place aux relations pacifiques, notant avec satisfaction que le prix Nobel de la 
paix avait été décerné aux forces de maintien de la paix des Nations Unies pour 
leur précieuse contribution au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, affirmant que, dans toute action menée pour maintenir la paix et 
la sécurité sur les plans régional et sous-régional, il fallait tenir compte des 
particularités de chaque région, notant l'apport volontaire des Etats aux 
dispositifs régionaux et sous-régionaux de maintien de la paix. et se félicitant 
des progrès accomplis dans la voie d'un règlement pacifique de divers conflits 
régionaux et sous-régionaux, ainsi que du rôle important joué à cet égard par le 
Secrétaire général qu'elle souhaitait aider dans ses efforts, a prié instamment 
tous les Etats, dans l'application des accords conclus avec l'Organisation des 
Nations Unies touchant les dispositifs de maintien de la paix, de coopérer encore 
plus étroitement avec le Secrétaire général pour l'aider à s'acquitter des 
fonctions que lui conféraient la Charte et les mandats et décisions du Conseil de 
sécurité et de l'Assemblée; et affirmé que l'adoption et l'application de mesures 
de confiance et de sécurité qui tiennent compte de la Charte et des particularités 
de chaque région contribueraient à renforcer la paix et la sécurité tant régionales 
qu'internationales (résolution 43/85). 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale, sur recommandation du 
Sureau, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-troisième 
session la question intitulée **Nécessité d'un dialogue politique pragmatique pour 
améliorer la situation internationale" (décision 421402). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a réaffirmé que les 
Etats étaient tenus de respecter strictement les buts et principes de la Charte des 
Nations Unies; demandé la poursuite et l'intensification du dialogue politique 
pragmatique et de la coopération aux niveaux multilatéral, régional et bilatéral; 
engagé tous les Etats Membres à renforcer le rôle de l'organisation des 
Nations Unies en tant que cadre de dialogue politique et de négociation et a 
examiné les moyens de renforcer le rôle et l'efficacité de l'Assemblée, qui était 
l'instance internationale la plus représentative, et de donner davantage de poids 
politique aux résolutions qu'elle adoptait; s'est félicitée de la coopération 
encourageante qui s'était récemment instituée entre les membres du Conseil de 
sécurité et qui permettrait au Conseil de mieux assumer sa responsabilité 
principale en matiére de maintien de la paix et de la sécurité internationales; 
encouragé le Secrétaire général à poursuivre ses efforts pour faciliter le 
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dialogue, favoriser le règlement pacifique des conflits et renforcer la paix et la 
sécurité: et souligné qu'il importait d'examiner plus avant le rapport du 
Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation (résolution 43/86). 

A sa quarante-quatrième session q7/, l'Assemblée générale, notant avec 
satisfaction que les conflits et hostilités faisaient place à la négociation, à la 
compréhension et à la coopération dans nombre de cas; exprimant l'espoir que le 
Traité entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques sur l'élimination de leurs missiles à portée intermédiaire et à plus 
courte portée, en date du 6 décembre 1987, serait le prélude à l'adoption d'autres 
mesures concrètes de désarmement conduisant à l'élimination complète des armes 
nucléaires, se déclarant convaincue qu'il importait d'encourager le désengagement 
militaire progressif des grandes puissances et de leurs alliances militaires dans 
diverses régions du monde, et soulignant qu'il fallait procéder dans tous les 
domaines à des ajustements structure16 qui soient à la mesure des enjeux qu'offrent 
les technologies de pointe, a réaffirmé la validité de la Déclaration sur le 
renforcement de la sécurité internationale, et demandé à tous les Etats de 
contribuer effectivement à son application; prié instamment tous les Etas de 
prendre immédiatement des mesures visant k faire prévaloir et à utiliser avec 
efficacité le système de sécurité collective envisagé dans la Charte; souligne 
qu'il fallait rendre le Conseil de sécurité encore mieux à même de s'acquitter de 
sa responsabilité principale - le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales; souligné le rôle qui incombe à l'Organisation des Nations Unies 
dans le maintien de la paix et de la sécurité internationales et dans 
l'encouragement du respect du droit international8 invité les Etats Membres à faire 
connaître leur avis sur l'application de la Déclaration et demandé au Secrétaire 
général de lui présenter, lors de sa quarante-cinquième session, un rapport établi 
à partir des réponses qu'il aurait reçues (résolution 44/126). 

Documentation I Rapport du Secrétaire général (résolution 441126). 

u/ Réfkences concernant la quarante-quatrième session (point 72 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Sncrétaire général : A/441722 et Add.1; 

b) Rapport de la Première Commission I A/44/821; 

c) Résolution 44/126; 

d) Séances de la Première Commission : A/C.1/44/PV.46 à 521 

e) Séance plénière : A/44/PV.81. 
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. . . . . . . 
72. AoDlication de la Dem sur la a-tes a vivre u 

8aig 

A sa trente-troisième session, en 1978, l’Assemblée générale a adopté la 
Déclaration sur la préparation des sociétés à vivre dans la paix (résolution 33173). 

A ses trente-sixième et trente-neuvième sessions, l'Assemblée générale a 
examiné les rappor&s du Secrétaire général .sur l'application de la Déclaration, et 
réaffirmé la validité constante des buts et principes énoncés dans la Déclaration 
sur la préparation des sociétés à vivre dans la paix (résolutions 36/104 et 391157). 

A sa quarante-deuxième.session pB/, l'Assemblée générale a prié instamment 
tous les Etats de poursuivre leurs efforts soutenus pour appliquer pleinement la 
Déclaration aux niveaux national et international; recommandé que tous les 
gouvernements et tous les organismes compétents gardent à l'esprit les principes 
énoncés dans la Déclaration lorsqu'ils définiraient leurs politiques, notamment 
leurs progremmes dans le domaine de l'éducation et leurs programmes scolaires; 
demandé à tous les gouvernements, à I'Orgauisation des Nations Unies et aux 

organismes des Nations Unies intéressés, ainsi qu'aux autres organisations 
internationales, tant gouvernementales que non gouvernementales, de tenir le 
Secrétaire général informé des progrès faits dans l'application de la Déclaration 
sous tous les aspects; et prié le Secrétaire &&a1 de lui présenter, à sa 
quarante-cinquième session, un rapport à ce sujet (résolution 42191). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a adopté la résolution 
43107 relative au dixième anniversaire de l'adoption de la Déclaration sur la 
préparation des sociétés à vivre dans la paix. 

B : Rapport du Secrétaire général (résolution 42191). 

$!&/ Eléférences concernsnt la quarante-deuxième session (point 72 a) de 
l'ordre du jour) : < 

a) Rapport du Secrétaire général : A/42/668: 

b) Rapport de la Première Commission : A/42/760; 

cl Résolution 42191; 

dl Séances de la Première Commission I A/C.1/42/PV.49 à 57; 

8) Séance plénière : A/42/PV.93. 
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La question "Science et paix" a été inscrite à l'ordre du jour de la 
quarante-troisième session de l'Assemblée générale, en 1966, à la demande du 
Costa Rica. A cette session p9/, l'Assemblée a décidé de proclamer la "Semaine 
internationale de la science et de la paix" qui coïnciderait chaque année avec la 
semaine où tombe le 11 novembre: prié instamment les Etats Membres et les 
organisations intergouvernementales et non gouvernementales d'encourager les 
universités et autres établissements de hautes études, les académies et les 
instituts scientifiques, ainsi que les associations professionnelles et les membres 
de la communauté scientifique à organiser, au cours de ladite semaine, des 
conférences, des séminaires, des débat; spéciaux et toutes autres activités visant 
l'étude et la diffusion d'informations sur les liens entre le progrès de la science 
et de la technologie et le maintien de la paix et de la sfkuritér prié instamment 
les Etats Membres d'encourager la coopération internationale entre scientifiques en 
facilitant l'échange d'experts et d'informations; et prié le Secrétaire général 
d'appeler l'attention des Etats Membres et des organisations intéressées sur 
l'importance de la Semaine internationale de la science et de la paix en les 
invitant à l'informer de leurs activités et initiatives touchant cet événement et de 
lui présenter un rapport lors de sa quarante-cinquième session (résolution 43161). 

Docwnentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 43161). 

. . 
74. Effets. des ravonnements 

A sa dixième session, en 1955. l'Assemblée g&aérale a créé le Comité 
scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des rayonnements ionisants 
composé de quinze Etats Membres, qu'elle a chargé de réunir, d'étudier et de 
diffuser des renseignements sur les niveaux observés des rayonnements ionisants et 
de la radioactivité ampiante et sur les effets de ces rayonnements sur l'être 
humain et son milieu (résolution 913 (X)1. 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a décidé de porter à 
vingt au maximum le nombre des membres du Comitu scientifique (résolution 
3154 C (XXVIII)) et, à sa quarante et unième session, elle a décidé de le porter 
à vingt et un au maximum (résolution 41162 B). Le Comité 6e compose actuellement 
des vingt et un Etats Membres suivants I Allemagne, République fédérale d', 

pP/ Références concernant la quarante-troisième session (point 140 de l'ordre 
du jour) : 

a) Demande d'inscription : A/431141: 

b) Rapport de la Commission politique spéciale I A/43/622j 

c) Résolution 43/611 

d) Séance de la Commission politique spéciale : A/SPC/43/SR.21; 

e) Séance plénière : A/43/PV.71. 
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Argentine, Australie, Belgique, Brésil. Canada, Chine, Egypte, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Inae, Indonésie, Japon, Mexique, Pérou, Pologne, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Soudan, Suède, Tchécoslovaquie et Union des 
Républiques socialistes soviétiques. 

Des rapports scientifiques examinant en détail les niveaux et doses, effets et 
dangers des rayonnements ionisanls ont été. soumis par le Comité à l'Assemblée lors 
de ses treizihe (A/3838), dix-septième (AI5216). dix-neuvième (A/5814), vingt et 
unième (A/6314 et Corr.l), vingt-quatrième (A/7613 et Corr.l), vingt-septième 
(A/8725 et Corr.l), trente-deuxième (A/32/40), trente-septième (A/37/45), quarante 
et unième (A/41/16) et quarante-troisième (A/43/45) sessions. Des rapports plus 
brefs sur l'état d'avancement des travaux OPt également été SOI&S 10r6 des 
sessions intermédiaires. 

A sa quarante-quatrième session LQp/, l'Assemblée générale a félicité le 
Comité scientifique de la précieuse contribution qu'il avait apportée depuis 34 ans 
à une connaissance et à une compréhension plus larges des niveaux, des effets et 
de6 dangers de6 rayonnements ionisants; noté avec satisfaction que la coopération 
scientifique entre le Comité scientifique et le PNUE se poursuivait et s'étendait; 
prié le Comité de pOUrSUiVre se6 travaux, y compris ses importantes activité6 de 
coordination, pour mieux feire connaître les niveaux, les effet6 et les danger6 de6 
rayonnements ionisants de toute origine; approuvé les intention6 et les plan6 
formulés par le Comité en vue de la p0UrSUkt.e de 686 activité6 scientifique6 
d'examen et d'évaluation au nom de l'Assemblée; prié le Comité de lui faire rapport 
sur ses nouvelles conclusion6 lors de sa quarante-cinquième session: prié le PNUE 
de continuer à apport& son appui au Comité afin de lui permettre de poursuivre 
efficacement se6 travaux et d'as6,urer la diffusion de se6 conclusions auprès de 
l'Assemblée, de la communauté scientifique et du public; exprimé sa satisfaction de 
l'assistance fournie au Comité scientifique par les Etats Membres, les institutions 
spécialisée6, et les organisations non gouvernementales; et invité tous ceux-ci à 
continuer de communiquer des donnée6 scientifiques pertinentes, ce qui aiderait 
considérablement le Comité 6 élaborer les prochains rapports qu'il présenterait à 
l'Assemblée (résolution 44/45). 

Documentation : Rapport du Comité scientifique des Netions Unies puur l'étude 
des effets des rayonnements ionisants. 

Lpp/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 74 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets 
des rayonnements ionisants I A/44/507; 

b) Rapport de la Commission politique spéciale : A/%4/718: 

c) Résolution 44145; 

dl Séances de la Commission politique spéciale : A/SPC/44/SR.3 et 4; 

e) Séance plénière : AI44IPV.78. 
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. . , . 75. Çoouér~ touq&& les u-s de l'esr>ace 

La question relative aux utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmosphérique a été inscrite pour la première fois à l'ordre du jour d,s 
l'Assemblée générale à sa treizième session, en 1958. A cette session, l'Assemblée 
a créé le Comité spécial des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmosphérique, composé de dix-huit membres, et l'a chargé de lui présenter un 
rapport sur les activités et ressources de l'Organisation des Nations Unies, de ses 
institutions spécialisées et d'autres organismes internationaux en ce qui 
concernait les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique, sur 

l'étendue de la coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmosphérique, sur les arrangements qu'il conviendrait de prévoir 
pour l'avenir en matière d'organisation et sur la nature des problèmes juridiques 
que pourrait soulever l'exécution de programmes d'exploration de l'espace 
extra-atmosphérique (résolution 1348 (XIII)). 

A sa quatorzième session, l'Assemblée générale a créé un organe permanent, le 
Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique (résolution 
1472 A (XIV)); à sa seizième session, elle a porté de vingt-quatre à vingt-huit le 
nombre des membres du.Comité (résolution 1721 E (XVI)), puis à trente-sept à sa 
vingt-huitième session (résolution 3182 (XXVIII)), à quarante-sept à sa 
trente-deuxième session (résolution 32/196 B) et & cinquante-trois à sa 
trente-cinquième session (résolution 35/16). Le Comité a créé un sous-comité 
juridique et un sous-comité scientifique et technique. Il a également créé 
quatre groupes de travail pléniers qui s'occupent des satellites de navigation, des 
satellites de radiodiffusion, de l'emploi des satellites pour la télédétection et 
de l'emploi de sources d'énergie nucléaires dans l'espace extra-atmosphérique. Le 
Comité se compose actuellement des cinquante-trois Etat.6 Membres suivants : 

Albanie, Allemagne, République fedérale d', Argentine, Australie, Autriche, 
Belgique, Bénin, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chili. 
Chine, Colombie, Egypte, Equateur, Etats-Uni6 d'Amérique, France, Hongrie, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Italie, Japon, Kenya, 
Liban, Maroc, Mexique, Mongolie, Niger, Nigéria, Pakistan, Pays-Bas, 
Philippines. Pologne, Portugal, République arabe syrieane, République 
démocratique allemande, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Sierra Leone, Soudan, Suède, Tchad, Tchécoblovaquie, Turquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Veneeuela, Viet Nam et 
Yougoslavie. 

Lo Comité a examiné les travaux de ses organe6 subsidiaires et fait chaque 
aunée rapport à l'Assemblée générale. Se fondant sur les discussions et 
recommandations du Comité, l’Assemblée a élaboré et adopté plusieurs instrument6 
jrrridiques titernationaux importants, dont la Déclaration des principes juridiques 

régissaut les activités de6 Etat6 en matière d’exploration et d’utilisetion de 
l'espace exiïcra-atmosphérique (resolution 1962 (XVIII)), le Traité sur les principes 
régissant les activites des Etats en matière d’exploration et d’utilisation de 
l'espace extra-atmosphérique, y  compris la Lune et les autres corps célestes 
iré&ution 2222 (XXI)), l'Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des 
astrnnautes et la restitutioi, des objets lancés dans l’espace extra-atmosphérique 
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(résolution 2345 (XXII)), la Convention sur la responsabilité internationale pour 
les &ommages causés par des objets spatiaux (résolution 2777 WVI))r la Convention 
sur l'immatriculation des objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique 
(résolution 3235 (XXIX)), l'Accord régissant les activités des Etats sur la Lune et 
les autres corps célestes (résolution 34166). les Principes régissant l'utilisation 
par les Etats de satellites artificiels de la Terre aux fins de la télévision 
directe internationale (resolution 37192) et les Principes sur la télédétection 
(résolution 41/6,,. 

Sur la recommandation du Comité, l'Assemblée a adopté plusieurs résolutions 
concernant la coopération internationale dans le domaine des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique et, plus récemment, des résolutions 
visant à favoriser les applications pratiques de la technique spatiale, en 
particulier au profit des pays en développement. 

A ses trente-eeptiome et trente-huitième sessions. l'Assemblée générale 
a fait siennes les recommandations très diverses de la deuxième Conférence des 
Nations Unies sur l'exploration et les utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmosphérique, tenue en 1962, et demandé au Comité d'étudier l'application 
de ces recommandations (résolutions 37189, 37190 et 38/80). A ses trente-neuviême 
à quarante-troisième sessions. l'Assemblée a réitéré cette demande 
(résolutions 39196, 40/162, 41164, 42168 et 43156). 

A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale a approuvé les 
recommandstions du Comité des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmosphérique tendant i ce que, à sa vingt-neuvième session, le Seÿs-Comité 
juridique t a) poursuive, par l'intermédiaire de son groupe de travail, 
l'elaboration du projet de princites relatifs à l'utilisation de sources d’énergie 
nucléeires dan6 I'espacet b) poursuive, par l'intermédiaire de son groupe de 
travail, l'enemu; des questions relatives à la définition et & la délimitation de 
l'espace, ainsi c;u'aux caractéristiques et à l'utilisation de l'orbite des 
satellite6 géostationnaires, notamment aux moyens de l'utiliser de fagon 
rationnelle et équitable sans porter atteinte au rôle de l'Union internationale des 

lQ?/ Références concernant le quarante-quatrième session (point 75 de l'ordre 
du jour) t 

a) Rapport du Comité dar 2’ ilfeations pacifiques de l'espace 
extra-atmosphérique I Supplément ho 20 (A/44/20); 

b) Rappçrt du Secr&aire g&kral 8 A/44/469r 

c) Rapport de la Commission politique sp&iale I A/44/814t 

a) Résolution 44/461 

e) Séances de la Commission politique spéciale : A/SPC/44/SR.19 à 21 et 23t 

f) Shwx plénière t A1441PV.76. 
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téléconununicationso c) poursuive l'étude des aspects juridiques liés 8 
l'application du principe selon lequel l'exploration et l'utilisation de l'espace 
devaient s'effectuer au profit et dans l'intérêt de tous les Etats, compte tenu 
tout particulièrement des besoins dea pays en développement. L'Assemblée a aussi 
approuvé les recommandations du Comité tendant è ce que, à sa vingt-septikne 
session, le Sous-Comité scientifique et technique examine en priorité les questions 
suivantes r le Programme des Nations Unies pour les applications des techniques 
spatiales et coordination des activités spatiales menées dans le cadre du système 
des Nations Unies; l'application des recommandations de la Conférence UNISPACE 02; 
les questions touchant à la tslédétection spatiale, y  compris ses applications 
intéressant les pays en développement et l'utilisation de sources d'énergie 
nucléaires dans l'espace et a considéré, dans ce contexte, qu'il était 
particulièrement urgent d'appliquer les recommandations suivantes I a) tous les 
pays devraient avoir la possibilité de faire usage des techniques résultant des 
études médicales effectuées dans l'espacer b) il fallait renforcer et développer 
les banques de données nationales et régionales et créer un service international 
d'information spatiale faisant fonction de centre de coordination; c) 1'060 devait 
encourager la création, au niveau régional, de centres de formation appropriés qui 
seraient, dans la mesure Uu possible, rattachés à des institutions chargées de 
progrtxrunes spatiaux, les fonds nécessaires & la mise en place de ces centres étant 
réunis par l'intermédiaire des institutions de financementr 'Bt d) 1'ONU devait 
organiser un programme de bourses permettant à des diplômés d'université ou à de 
jeunes chercheurs originaires de pays en développement de se familiariser à foud 
avec les techniques spatiales ou leurs ayplicationsr il était souheitehblb 6gehWnt 

d'encourager l'organisation de stages de cette nature uur d'autres bases, 
bilatérales et q ultila%&ales, en dehors du oystkso des Nations Uniesr a fait 
siennes 16s recommsndatfons du Comité tendant à ce que ce oous-comité examine les 
questions relatives aux systèmes de tran;port spatial et à leurs incidences sur 
l'avenir des activités spatialest à la naturc physique et aux caractéristiques 
techniques des orbites des satellites géostationnaires, utilisation et applications 
y  compris. notamment, en matière de communications spatiales, et autre6 questions 
relatives au développement des communications spatiales, compte partfculièrement 
tenu des besoins et dee intérêts des pays en développstment; aux sciences de la vie. 
y  compris la médecine spatialet les progr&s réalisés daus l’exécution du programme 
géosphère-biosphère (modifications L l'échelle mondiale), le Comité mondial de la 
recherche spatiale et la yétiration internationale d'astronautique devaient &re 
invitls à présenter des rqports et à fsire un exposé spécial sur cette question; 
les questions touchent à l'exploration des planètes et à l'astrOruMer Le tb&e 
devant faire l'objet d’une attention particulière 6 la session d8 19PO du 
Sous-Comité scientifique et technique serait : uL'utilisation des techniquce 
spatiales sur la Terre dans les opérationo de recherche et de sauvetage et dano 16s 
secouzs en ces de cetastrophe”, (le Camité mondial de la recherche 6patiaIo et la 
Fédération internationale d'astronautique devraient &re invités & organiser eux ce 

th8me un colloque, ouvert au plus grand nombre possible de participants, qui 
compléterait les ttavaw du Sous-Comité). L~Asssmblée a égaleawnt fait sianne la 
recommandation du Comité tendant 8 ce que le Souo-Comité rëcenvoque, é se 

vingt-septième sessfon, le Groupe dë travail pléniet chargé d'éveiuer l'application 
des recomandatfons de la deuxième Conférence des Natinaa Utlies sur l'enploration 
et les utilisations pacifiques de f’espacë extra-atmosphérique, afin d'ameliorot 
l'exécution des activités relatives é ia coopération internationale, notausent 
celles qui étaient prévues par le programme des Netions Unies pour les applications 
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des techniques spatiales, et de proposer des mesures concrète5 pour renforcer cette 
coopération et la rendre plus efficaces décidé que le Groupe de travail sur 
l'utilisation des source5 d'énergie nucléaires dans l'espace serait de nouveau 
r&uai pour poursuivre ses travaux sur la base de ses précédent5 rapports et des 
rapports ultérieurs du Sous-Comité scientifique et technique: prié le Secrétaire 
génkal de lui presenter lors de sa quarante-cinquième session un rapport sur 
l'application des recommandations d*UNISPACE 82: approuvé l'initiative des 
organisations et organismes scientifique5 internstionaux tendant à désigner 1992 
comme Année internationale de l'espace; approuvé la recommandation du Comité 

tendant à encourager la coopération internationale dans le cadre de l'Année, 
laquelle devrait ûtre célébrée au profit et dans l'intérêt de tous les pays, compte 
tenu en particulier des besoin5 des pays en développement, étant entendu qu'à cet 
égard, il conviendrait d'utiliser les moyens de formation théorique et pratique Uu 
Programme des Nations Unies pour les application5 des techniques spatiales, de 
manière à faire jouer à 1'CEU un rôle déterminant8 prié le Comité de continuer 
d'examiner en priorité les moyexas d'assurer que l'espace continue d'être utilisé à 
des fins pacifiques et de lui présenter un rapport à ce sujet lors de sa 
quarante-cinquième session, et également de poursuivre l'examen du point de son 
ordre du jour intitulé "Retombées bénéfique5 de la technologie spatiale t examen Be 
la situation actuelle" (résolution 44146). 

a) RaDport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmosphérique t Supplément BO 20 (A/45/20); 

b) Rapport du Secrétaire général (résolution 44/46). 

* . 
76. OffZse et de travg 

A sa troisième session, en 1946, l'Assemblée g6nérale a décidé que les 
Nations Unie5 fourniraient une assistance aux rdfugiés de Palestine (résolution 
212 (III)). A cette seosion, l'Assemblée a créé la Commission de conciliation des 
Nations Unie5 pour la Palestine, composée des EtatsAhais d'tirique, de la France 
et de 15 Turquie (resolution 194 (III)). 

A sa quatrième seeeion, l'Assemblée générale a créé l'office de secours et de 
travaux des Nation5 Unies pour les réfugié6 de Palestine dans le Proche-Orient 
(UNRWA) (résolution 302 (IV)). Depuis mai 1950, l'office, qui est financé par de6 
contribution5 volontaires, fournit des services de secours, d'enseignement, de 
formation, de santé et autres aux réfugiés arabes de Palestine. En 1967 et en 
1982, les activité5 de l'Office ont été étendues de manière à inclure l'octroi 
d'une assistance humanitaire, autant que possible, à titre d'urgence et en tant que 
mesure temporaire, aux autre5 persooneo déplackis qui avaient gradement besoin 
d’une assistance immhdiate du fait des hostilitéo de 1967 et des hostilitds 
subeéqueates (résolution5 2252 (ES-V) et 371120 B). Le mandat de l'Office a été 
prorogé à plusieurs reprises et , en dernier lieu, jusqu'au 30 juin 1993 
(résolution 44147 A). 

/ . . . 
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Aux termes du paragraphe 8 de la résolution 302 (IV), l'Assemblée générale a 
créé une commission consultative, qui devait avoir pour fonction de conseiller et 
d'assister dans l'exécution du programme le Directeur (maintenant Commissaire 
général) de l'office. A l'heure actuelle, la Commission consultative de l'office 
se compose des dix Etats Membres suivants : Belgique, Egypte, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Japon, Jordanie, Liban, République arabe syrienne, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Turquie. 

AUX termes du paragraphe 21 de la résolution 302 (IV), le Directeur 
(actuellement Commissaire général) de l'office a été prié de présenter à 
l'Assemblée générale un rapport annuel sur l'activité de l'Office, et au Secrétaire 
général tous autres rapports que l'office souhaiterait porter à la connaissance de 
l'Organisation des Nations Unies ou de ses organes appropriés. 

A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée générale. étant donné la 
détérioration de la situation financière de l'Office. a créé le Groupe de travail 
chargé d'étudier le financement de l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient et l'a prié , 
d'étudier tous les aspects du financement de l'office et d'aider le Secrétaire 
général et le Commissaire général à trouver une solution aux problèmes financiers 
de l'Office (résolution 2656 (XXV)). Le Groupe de travail se compose des neuf 
Etats Membres suivants : Etats-Unis d'Amérique, France, Ghana, Japon, Liban, 
Norvège, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Trinité-et-Tobago et 
Turquie, 

Le Groupe de travail a recommandé à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième 
session et à chaque session suivante des mesures susceptibles de faciliter la 
solution des problèmes financiers de 1'Gffice. L'Assemblée a prorogé chaque année 
le mandat du Groupe de travail. 

A sa quarante-quatrième session X!Z/, l'Assemblée g&rérale a adopté 
11 résolutions au titre de ce point (résolutions 44141 A à X). 

tp2/ Béférences concernant la quarante-quatrième session (point 76 de l'ordre 
du jour) I 

a) Rapport du Commissaire général de 1'UBRWA : Supplémentblo 13 (A/44113 et 
Add.1); 

bl Rapport du Groupe de travail chargé d'étudier le financement de I'UNRWA : 
A/44/641; 

C) Rapports du Sect&aire général I 

i) Re- nus provenant de biens appartenant à des réfugiés de Palestine : 
A a/4311 

ii) Université de Jérusalem (Al Qods) pour les réfugiés de Palestine : 
A/44/474; 

(Suite de la note page suivante) 
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Dans la première résolution, intitulée "Aide aux réfugiés de Palestine", 
l'Assemblée gé&rale a noté avec un profond regret que ni le rapatriement ni 
l'indemnisation des réfugiés, prévus au paragraphe 11 de sa résolution 194 (III), 
n'avaient encore eu lieu, que le programme de réintégration des réfugiés, soit par 
le rapatriement, soit par la réinstallation, qu'elle avait fait sien au 
paragraphe 2 de sa résolution 513 (VI) n'avait guère progressé et que la situation 
des réfugiés demeurait donc très préoccuptite: exprimé ses remerciements au 
Commissaire général et à tout le personnel de l'Office en constatant que l'Office 
faisait tout ce qui était en son pouvoir aas les limites des ressources dont il 
disposait, et exprimé également ses remerciements aux institutions spécialisées et 
aux organismes privés pour l'oeuvre très utile qu'ils accomplissaient en faveur des 
réfugiés; demandé à nouveau que l'Office regagne aussi tôt que possible son ancien 
siège deus sa zone d'opérations: constaté avec regret que la Commission de 
conciliation des Nations Unies pour la Palestine n'avait pu trouver le moyen de 
faire progresser l'application du paragraphe 11 de la résolution 194 (III) de 
l'Assemblée générale et prié la Commission de poursuivre ses efforts pour faire 
appliquer ce paragraphe, ainsi que de faire rapport à l'Assemblée selon qu'il 
conviendrait, mais au plus tara le ler septembre 1990; souligné que la situation 
financière de l'Office, telle que le Commissaire général l'avait exposée aas son 
rapport, demeurait sérieuse; noté avec une profonde inquiétude que, malgré le 
succès des efforts méritoires faits par le Commissaire général pour recueillir des 
contributions supplémentaires, cet appoint de rentrées pour l'Office demeurait 

(Suite de la note m/) 

iii) Offres par les Etats Membres de bourses d’études et de subventions 
pour l'enseignement supérieur, y  compris la formation 
professionnelle, destinées aux réfugiés de Palestine I A/44/505; 

iv) Reprise de la distribution de rations aux réfugiés de Palestine : 
A/44/506; 

v) Population et ré%giés déplacés depuis 1967 t A/4415071 

vi) Protection des réfugiés de Palestine : A/44/506; 

vii) Réfugiés de Palestine se trouvant dans le territoire palestinien 
occupé par Israël depuis 1967 x A/44/606: 

a) Note du Secrétaire général transmettant le rapport de la Connnission de 
conciliation des Nations Unies pour la Palestine : A/44/497; 

e) Rapport de la Commission politique spéciale I A/44/615; 

f) Résolutions 44147 A à K; 

9) Séances de la Commission politique spéciale : A/SPC/44/SR.5 à 6 et 25; 

h) Séance plénière : A1441PV.70. 
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insuffisant pour faire face aux besoins budgétaires essentiels de l'année en cours 
et que, au niveau actuellement prévu des contributions, des déficits se 
reproduiraient chaque année, et demandé à tous les gouvernements de faire d'urgence 
le plus grand effort de générosité possible en vue de couvrir les besoins prévus de 
l'Office, compte tenu en particulier du déficit budgétaire envisagé dans le rapport 
du Commissaire général, priant instamment les gouvernements qui ne versaient pas de 
contributions d'en verser régulièrement et ceux qui en versaient déjà d‘envisager 
d'augmenter leurs contributions régulières (résolution 44141 A). 

Dans la deuxième résolution, intitulée "Groupe de travail chargé d'étudier le 
financement de l'Office de secour o et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient", l'Assemblée a prié le Groupe de 
travail de poursuivre ses efforts, en coopération avec le Secrétaire général et 
avec le Commissaire général, pour assurer le financement de l'Office pendant une 
nouvelle période d'un an (résolution 44147 13). 

Dans la troisième résolution, intitulée "Assistance aux personnes déplacées du 
fait des hostilités de juin 1967 et des hostilités postérieures", l'Assemblée a 
approuvé les efforts faits par le Commissaire géaéral de l'Office pour continuer à 
fournir toute l'aide humanitaire possible, en tant que mesure d'urgence et à titre 
provisoire, aux autres personnes de la région qui étaient actuellement déplacées et 
qui avaient grand besoin de continuer à recevoir une assistance du fait des 
hostilités de juin 1967 et des hostilités postérieures et adressé un appel pressant 
à tous les gouvernements, aux organisations et aux particuliers pour qu'ils versent 
de généreuses contributions, ainsi qu'à l'office et aux autres organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales intéressées (résolution 44147 C). 

Dans la quatrième résolution, intitulée "Offres par les Etats Membres de 
subventions et de bourses d'études pour l'enseignement supérieur, y compris la 
formation professionnelle, destinées aux réfugiés de Palestine". l'Assemblée a prié 
instamment tous les Etats de réserver à l'appel qu'elle avait lancé dans sa 
résolution 32190 F un accueil qui soit à la mesure des besoins des réfugiés de 
Palestine en matière d'enseignement supérieur, y compris la formation 
professionnelle; lancé un appel pressant à tout. les Etats et a toutes les 
institutions spécialisées et organisations non gouvernementales pour qu'ils 
augmentent les allocations spéciales pour subventions et bourses d'études qu'ils 
accordaient aux réfugiés de Palestine , en sus de leurs contributions au budget 
ordinaire de l*OEfice; remercié tous les gouvernements, institutions spécialisées 
et organisations non gouvernementaies qui avaient donné suite à ses résolutions 
41169 D, 42/69 D et 43/51 D; invité les institutions spécialisées et autres 
organismes des Nations Unies concernés à continuer, dans leurs domaines de 
compétence respectifs, de fournir une assistance aux réfugiés de Palestine 
scolarisés afin de leur permettre de poursuivre des études supérieures; fait appel 
à tous les Etats, aux institutions spécialisées et à l'Université des Nations Unies 
pour qu'ils versent des contributions gén&euses uux universités palestiniennes 
dans le territoire occupé par Israël depuis 1967, y compris, le moment venu, 
l'Université de Jérusalem (Al Qods) envisagée pour les réfugiés de Palestine; fait 
également appel à tous les Etats, aux institutions spécialisées et aux autres 
organismes internationaux pour qu'ils versent des contributions en vue de la 
création de centres de formation professionnelle à l'intention des réfugiés Je 
Palestine; prié l'Office de centraliser ces allocations spéciales pour subventions 
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et bourse6 d’etudes. d’en assurer la garde et de les accorder à des réfugiés de 
Palestine remplissant les conditions voulues, et prié le Secrétaire général de lui 
présenter un rapport à sa quarante-cinquième session (résolution 44147 D). 

Dans la cinquième résolution, intitulée “Réfugiés de Palestine se trouvant 
dans le territoire palestinien occupé par Israël depuis 1967”, l’Assemblée a exigé 
à nouveau énergiquement qu’Israël cesse de déplacer et de réinstaller des réfugiés 
de Palestine se trouvant dans le territoire palestinien qu’il occupait depuis 1967, 
ainsi que de détruire leurs abris: prié le Commissaire général d’étendre aux 
réfugiés de Palestine se trouvant dans ce territoire tous les services dispensés 
par l’office; prié le Secrétaire général, agissant en coopération avec le 
Commissaire général, de recommencer 6 délivrer des cartes d’identité à tous ces 
réfugiés et à leurs descendants, que les intéressés bénéficient ou non des rations 
et des services de l’Office, et prié le Secrétaire général, après avoir consulté le 
Commissaire général, de lui présenter, avant l’ouverture de sa quarante-cinquième 
session, un rapport sur la manière dont Israël se serait conformé aux dispositions 
précitées le concernant (résolution 44147 E). 

Dans la sixième résolution, intitulée “Reprise de la distribution de rations 
aux réfugiés de Palestine”, l’Assemblée a regretté que ses résolutions 37/120 F, 
30183 F, 39199 F, 40/165 F, 41/69 F, 42169 F et 43157 F n’aient pas été appliquées; 
demandé de nouveau à tous les gouvernements de faire d’urgence le plus grand effort 
de générosité possible et d’offrir les ressources voulues pour couvrir les besoins 
de l’Office, qui avait dû notamment interrompre la distribution gkérale de rations 
aux réfugiés do Palestine dans tous les secteurs, en priant instamment les 
gouvernements qui ne versaient pas de contributions d’en verser régulièrement et 
ceux qui en versaient déjà d’envisager d’augmenter leurs contributions régulières; 
prié le Commissaire général de reprendre, sur une base continue, la di6tribution 
générale, qui avait dû être interrompue, de rations aux r8fugiés’de Palestine dans 
tous les secteurs, et prié le Secrétaire général, agissant en consultation avec le 
Commissaire général, de lui présenter un rapport lors de sa quarante-cinquième 
session (r&olution 44/47 F). 

Dans la septième résolution, intitrlée “Retour de la population et des 
réfugiés déplacés depuis 1967”. l’Assemblée a réaffirmé le droit inaliénable de 
tous les habitants déplacés de regagner leurs foyers ou anciens lieux de résidence 
dans les territoires occupés par Israël depuis 1967 et déclaré une fois de plus que 
toute tentative visant à restreindre ou à subordonner à des conditions le libre 
exercice du droit de retour qu’avait toute personne déplacée était incompatible 
avec ce droit inaliénable et était inaatnissible: considéré comme nuls et non avenu6 
tous accords imposant une restriction ou une condition quelconque au retour des 
habitants déplacés; déploré vivement que les autorités israéliennes refusent 
toujours de prendre des dispositions pour assurer le retour des habitants déplacés; 
demandé une fois de plus à Israël de prendre immédiatement des dispositions pour 
assurer lu retour de tou6 les habitants déplacés et de renoncer à toutes les 
mewres qui faisaient obstacle au retour des habitants déplacés, y compris les 
mesurec qui affectaient le structure physique et démographique des territoires 
occupés, et prié le Secrétaire général de lui présenter, après avoir consulté le 
Commissaire général et avant l’ouverture de sa quarante-cinquième session, un 
rapport sur la manière dont Israël 6e serait conformé aux dispositions précitées 
(résolution 44/47 G). 
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Dans la huitième résolution, intitulée 
à des réfugiés de Palestine". 

"Revenus provenant de biens appartenant 
l'Assemblée a prié le Secrétaire général de prendre, 

en consultation avec la Commission de conciliation des Nations Unies pour la 
Palestine, toutes les mesures appropriées pour protéger et administrer les biens. 
les avoirs et les droits de propriété arabes en Israël et de créer un fonds destiné 
à en recevoir les revenus, pour le compte de leurs propriétaires légitimes, demandé 
une fois de plus à Israël de fournir au Secrétaire général toutes facilités et 
assistance pour l'application de ces dispositions; demandé à tous les autres Etats 
Membres concernés de communiquer au Secrétaire général tous les renseignements 
pertinents dont ils disposaient au su:iet des biens, avoirs et droits de propriété 
arabes en Israël, ce qui aiderait le Secrétaire général dans la tâche précitée: 
déploré qu'Israël refuse de coopérer avec le Secrétaire général à l'application des 
résolutions sur la question, et prié le Secrétaire général de lui faire rapport à 
sa quarante-cinquième session (résolution 44/47 II). 

Dans la neuvième résolution, intitulée "Protection des réfugiés de Palestine", 
l'Assemblée a déclaré qu'elle tenait Israël pour responsable de la sécurité des 
réfugiés de Palestine dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, 
et les autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, et lui a demandé 
de remplir à cet égard ses obligations de puissance occupante, conformément aux 
dispositions pertinentes de la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949; demandé à toutes les parties 
à la Convention de prendre des mesures appropriées, conformement aux obligations 
que leur imposait l'article premier de cet instrument, pour qu'Israël, puissance 
occupante, respecte la Convention en toutes circonstancesr prié instamment le 
Conseil de sécurité d'examiner la situation actuelle dans le territoire palestinien 
occupé, en tenant compte des recommandations figurant dans le rapport du Secrétaire 
général; prié instamment le Secrétaire général do continuer, en consultation avec 
le Commissaire général de l'Office de-secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans ,.e Proche-Orient, à oeuvrer pour la sûreté, la 
sécurité, les droits juridiques et les droits de l'homme des réfugiés de Palestine 
dans tous les territoires occupés par Israël en 1967 et depuisr demandé une fois 
encore à Israël, puissance occupante, de libker immédiatement tous les réfugiés de 
Palestine détenus arbitrairement, notamment les employés de 1'Officer s'est 
félicitée des dispositions prises par le Commissaire génkal, en consultation avec 
le Gouvernement libanais, en vue de fournir des logements aux réfugiés de Palestine 
dont les maisons avaient été d&molies ou rasdes) demandé une fois de plus à Israël 
de dédommager l'office des dégâts que ses biens et installations avaient subis du 
fait de l'invasion israélienne au Liban, cela sans préjudice de la responsabilité 
d'Israël en ce qui concernait l'ensemble des dommages résultant de cette invasion, 
et prié le Secrétaire général, agissant en consultation avec le Commissaire 
gén&al, de lui présenter, avant l'ouverture de sa quarante-cinquième session, un 
rapport sur l'application des dispositions précitéec (résolution 44147 1). 

Dans la dixième résolution, intitulée Vniversité de Jérusalem (Al Qods) pour 
les rdfugiés de Palestine", l'Assemblée a souligné la nécessité de renforcer 
l'enseignement dans le territoire palestinien occupé par Israël depuis le 
5 juin 1967, et en particulier la nécessité de créer l'université envisagée; prié 
le Secrétaire génér?!l de continuer à prendre toutes lec mesures nécessaires à la 
création de l'Ur.iversité de Jérusalem (Al Qods), conformément à sa résolution 
35113 B, en tenant dûment compte des recommandations compatibles avec cette 
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résolution; demandé une fois de plus a Israël, puissance occupante, de coopérer à 
l'applicstion des dispositions précitées et de lever les obstacles qu'il avait mis 
a la création de l'Université de Jérusalem (Al Qods), et prié le Secrétaire général 
de lui présenter, à sa quarante-cinquième session, un rapport sur les progrès 
réalisés (résolution 44147 J). 

Dans la onzième résolution, intitulée **Protection, dans le territoire 
palestinien occupé, des élèves et étudiants palestiniens, des établissements 
d'enseignement et de la sécurité d8s installations de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient", 
l'Assemblée générale a condamné les incursions israéliennes répétées dans les 
locaux et installations de l'office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, et demandé à Israël, puissance 
occupante, de s'abstenir d'incursions de cette nature; condamné en particulier la 
politique et les pratiques israéliennes dirigées contre les élèves et enseignants 
palestiniens des &tablissements d'enseignement du territoire palestinien occupé, en 
particulier le tir à balles sur des étudiants sans défense, qui faisait de 
nombreuses victimes: déploré la politique et les pratiques de la puissance 
occupante, qui avaient entraîné la fermeture pendant une longue période 
d'établissements d'enseignement, dont beaucoup gérés par l'office, et perturbé a 
maintes reprises les services médicaux: demandé à la puissance occupante d'ouvrir 
immédiatement tous les établissements d'enseignement fermés et de s'abstenir de les 
fermer à l'avenir, et prié le Secréteire général de lui présenter à sa 
quarante-cinquième session un rapport sur l'application des dispositions précitées 
(résolution 44/47 K). 

Documentaeion : 

a) Rapport du Commissaire général de I'VNRWA t Supplément No 13 (A/45/13): 

b) Rapport de la Commission de conciliation des Nations Unies pour la 
Palestine (résolution 44/47 A); 

cl Rapport du Groupe de travail chargé d'étudier le financement de 1'UNRWA 
(résolution 44147 B); 

d) Rapports du Secrétaire général (résolutions 44147 D à K). 

77, .* I, 'I ,. . . Rspportdu_Comrtee a ew sur les 7 
. . affectant les droits de l'hpmme du aeuQle sa-en et des -Arabes des 

. . * 
itoayes oc- 

A sa vingt-troisième session, en 1966, l'Assemblée générale a créé le Comité 
spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de 
l'homme de la population des territoires occupés (résolution 2443 (KXIII)). 
Actuellement, le Comité spécial se compose de trois Etats Membres : Sénégal, 
Sri Lanka et Yougoslavie. 

Au cours de la vingt-cinquième sessicn de l'Assemblée générale, en 
octobre 1970, le Comiti spécial a présenté son premier rapPort au Secrétaire 
général, conformément à la résolution 2443 (XXIII). Le Secrétaire général a mis le 
rapport à la disposition de l'Assemblée et, après l'inscription de ce point à 
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l'ordre du jour de cette session, le rapport a été renvoyé S la Commission 
politique spéciale. A la même session, l'Assemblée a renouvelé &a mandat du Comité 
spécial (résolution 2727 (XXV)). 

De sa vingt-sixième à sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de la question à la lumière des rapports du Comité spécial et 
prié le Comité de continuer ses travaux (résolutions 2851 (XXVI), 3005 (XXVII), 
3092 A et B (XXVIII), 3240 A à C (XXIX), 3525 A à D (XXX), 311106 A à 3, 
32191 A à C, 331133 A à C, 34/90 A à C, 351122 A à F, 361147 A à G, 37188 A à G. 
38179 A à H, 39/95 A à Ii, 401161 A à 0, 41163 A à G, 421160 A à G, 43158 A à G). 

A sa quarante-quatrième session J&Q/, l'Assemblée générale a prié le Comité 
spécial de continuer à enquêter sur les politiques et pratiques israéliennes dans 
le territoire palestinien occupé. y  compris Jérusalem, et dans les autres 
territoires arabes occupés par Israël depuis 1967 et de présenter un rapport au 
Secrétaire général le plus tôt possible et, par la suite, chaque fois que le besoin 
s'en ferait sentir ainsi que des rapports périodiques sur la situation dans le 
territoire palestinien occupé: décidé que le Comité spécial s'appellerait désormais 
"Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les 
droits de l'homme du peuple palestinien et des autres Arabes des territoires 
occupés*' et prié le Secrétaire général de mettre à la disposition du Comid tous 
les moyens nécessaires, de transmettre régulièrement aux Etats Membres de 1'GND les 
rapports périodiques de cet organe et de lui rendre compte de l'epplication de 
diverses autres dispositions (résolution 44148 A à G), 

: 

a) Notes du Secrétaire général transmettaut les raSports du @mité spécial 
(résolution 44148 A); 

b) Rapports du Secrétaire général (résolutious 44/48 A & G). 

m/ Références concernant la quarante-troisiàmo se- (point 77 de l'or& 
du jour) t 

a) Rapports du Secrétaire général : A/44/562, A/44/563, 211441564, 8/44/5§5, 
A/44/566, A/441640 et A/44/643: 

b) Notes du Secrétaire général transmettant les rapports du Comité sp&ial I 
A/441352 et A/44/599: 

c) Rapport de la Commission politique spéciale f  A/44/816: 

d) Résolutions 44148 A à G; 

e) Séances de la Commission politique spéciale t A1SPC1441SR.22 à 25; 

f) Séance plénière : A/44/W.78. * 
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. .* _* 
18. Ei~d’ensemble db t&x&e la auestior des O-XI de la w 

A sa dix-neuvième session, en février 1965, l'Assemblée générale a créé le 
Comité spécial des opérations de maintien de la paix et l'a charyé d'entreerendre 
une étude d'ensemble de toute la question. des opérations de maintien de la rria 
sous tous leurs aspects. y  compris les moyens de surmonter les difficultas 
financières de l'Organisation des Nations Unies (résolution 2006 (XIX)). 

Actuellement, le Comité spécial se compose des trente-quatre Etat6 Membres 
suivants : 

Afghanistan, Algérie, Argentine, Australie, Autriche, Canada, Chine. Danemark. 
Egypte, El Salvador. Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, France. 
Guatemala, Hongrie, Inde, Iraq, Italie, Japon, Mauritanie, Mexique, Nigeria, 
Pakistan, Pays-Bas, Pologne, République démocratique allemande, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sierra Leone, Thaïlande, 
Union des Républiques SOCialistes Soviétiques, Venezuela et Yougoslavie. 

Le Groupe de travail du Comité spécial, qui a été constitue en avril 1968 pour 
établir des documents de travail se rapportant au maintien de la paix, se compose 
des treize Etats Membres suivants : 

Argentine, Canada, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Japon, 
Mexique, Nigéria, Pakistan, République démocratique allemande, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Union aes Républiques socialistes 
soviétiques. 

A ses vingtième à vingt-deuxième sessions, l'Assemblée générale a prié le 
Comité spécial d'envisager d'hlaborer une étude sur les questions relatives aux 
moyens, aux services et au personnel que les Etats Membres pourraient fournir en 
vue d'opérations de maintien de la paix entreprises par l'organisation aes 
Nations Unies (résolutions 2053 (XX), 2220 (XXI) et 2308 (XXII)). 

A ses vingt-troisième et vingt-quatrième sessions, l'Assemblée générale a prié 
le Comité spécial de lui présenter un rapport d’ensemble sur les observateurs 
militaires de l’Organisation des Nations Unies désignés ou mandatés par le Conseil 
de sécurité, ainsi qu'un rapport intérimaire sur les travaux que le Comité serait 
en mesure d'entreprendre en ce qui concerne tous autres modes d'opérations ae 
maintien de lü paix (résolutions 2451 (XXIII) et 2576 (XXIV)). 

A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée générale a chargé le Comité spécial 
d'intensifier ses efforts en vue d’achever son rapport sur les observateurs 
militaires de l'Organisation des Nations Unies (résolutioti 2670 (XXV)). 

A ses vingt-sixième à trente-septième sessions, l'Assemblée générale a 
instamment prié le Comité spécial de renouveler ses efforts en vue de mettre au 
point des principes directetirs convenus qui régiraient l'exécution des opérations 
ae maintien de la paix de l'organisation des Nations Unies conformément à la Charte 
et de porter plus d'attention a des questions précises concernant l'exécution 
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pratique des opérations de maintien de la paix (résolutions 2835 (XXVI). 
2965 (IMVII), 3091 (XXVIII), 3239 (XXIX). 3457 (XXX). 311105, 321106, 33/114, 
34153, 35/121, 36137 et 37/93). 

A sa trente-huitième session, l'Assemblée générale a prié le Comito spécial de 
présenter un rapport d'activité sur sa situation actuelle, de déterminer les 
secteurs où des progrès étaient possibles et ceux où ils seraient difficiles ou 
continueraient à être escomptés et d'envisager des propositions tendant i relancer 
et rationaliser ses travaux (résolution 38181). 

A ses trente-neuvième et quarantième sessions, l'Assemblée générale a indiqué 
qu'elle attendait le rapport que le Comité spécial devait lui présenter à sa 
session suivante et réaffirmé et prorogé le mandat qu'elle avait conféré au Comité 
spécial par ses résolutions pertinentes (résolutions 39/97 et 401163). 

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a noté que le Comité 
spécial n'avait pas été en mesure de lui présenter un rapport à sa quarante 
et unième session, et réaffirmé et prorogé le mandat conféré au Comité spécial par 
les résolutions pertinentes de l'Assemblée (résolution 41/67). 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale. convaincue que les 
opérations de maintien de la paix de ?' 3rganisation des Nations Unies constituaient 
un élément essentiel de l'amélioratir.r de l'efficacité de l'Organisation daus le 
domaine du maintien de la paix et de la sécurité internationalos, et consciente de 
la situation financière extrêmement difficile des forces de maintien de la paix de 
l'Organisation des Nations Unies, compte tenu de la lourde charge supportée par les 
Etats qui fournissaient des troupes, en particulier les pays en développement, a 
prié le Comité spécial, conformément à son mandat, de reprendre ses travaux en 1988 
en vue de réaliser une étude d'ensemble de toute la question des opérations de 
maintien de la paix sous tous leurs aspects, et de lui présenter, à sa 
quarante-troisième session , un rapport sur ses travaux (résolution 421161). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a instamment priL le 
Comité spécial de poursuivre ses efforts en vue de réaliser une étude d'ensemble de 
toute la question des opérations de maintien de la paix sous tous leurs aspects, 
afin de renforcer le rôle de l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine, en 
tenant compte de la situation financière difficile des opérations de maintien de la 
paix et de la nécessité d'obtenir une rentabilité maximale; invité les Etats 
Membres à présenter au Secrétaire général des observations et suggestions sur les 
opérations de maintien de la paix sous tous leurs aspects, en accordant une 
importance particulière aux propositions pratiques visant à rendre ces opérations 
plus efficaces; prié le Secrétaire général d'établir une compilation des 
observations et suggestions susmentionnées et de la soumettre au Comité spécial au 
cours de sa session de 1989: et prié le Comité spécial de lui présenter, à sa 
quarante-quatrième session, un rapport sur ses travaux (résolution 43159 A). A la 
même session, l'Assemblée a décidé de porter à trente-quatre le nombre des membres 
du Comité spécial des opérations de maintien de la paix; et approuvé la demande de 
la République populaire de Chine tendant à devenir membre du Comité spécial 
(résolution 43/59 B). 

/... 
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A sa quarante-quatrième session u/, l'Assemblée générale a prié le 
Secrétaire général de communiquer aux Etats Membres les informations concernant le 
personnel, le motériel et les moyens et services techniques requis par les 
opérations de maintien de la paix de I'ORU et de les inviter à spécifier les 
éléments qu'il serait prêt à fournir; également prié le Secrétaire général de 
constituer un fichier indicatif de ces contributions éventuelles et d'identifier 
les têches et services qui pourraient incomber à du personnel civil; encouragé les 
Etats Membres à se faire part de l'expérience qu'ils avaient acquise en matière 
d'opérations de maintien de la paix, en particulier en organisant pour cela des 
séminaires; prié le Secrétaire général d'établir des manuels conçus pour aider les 
Etats Membres à instituer des programmes nationaux de formation aux opérations de 
maintien de la paix, engagé instamment tous les Etats Membres à acquitter leurs 
quotes-parts intégralement et ponctuellement, et ceux qui accueillaiant des 
opérations de maintien de la paix à conclure avec 1'ONU des accords sur le statut 
des forces, selon un modèle qu'établirait le Secrétaire général; prié ce dernier de 
publier une version à jour de la publication intitulée "m Elue &&F&R"; prié 
instamment le Comité spécial de poursuivre ses efforts en vue de réaliser une étude 
d'ensemble de toute la question des opérations de maintien de la paix sous tous 
leurs aspects; invité les Etats Membres à présente: des observations et suggestions 
au Secrétaire général afin qu'il les soumette au Comité spécial au cours de sa 
session de 1990; et prié le Comité spécitil de lui présenter lors de la 
quarante-cinquième session un rapport sur ses travaux (résolution 44149). 

a) Rapport du Comité spécial des opérations de maintien de la paix 
(résolution 44149); 

b) Rapports du Secrétaire général (résolution 44149). 

m/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 10 de l'ordre 
du jour) : l 

a) Rapport du Comitd spécial des opérations de maintien de la paix : 
A/44/301: 

b) Rapport de la Commission politique spéciale : A/44/734; 

cl Rapport de la Cinquième Commission : A/44/808: 

d) Résolution 44149: 

e) Séances de la Commission politique spéciale I A/SPC/44/SR.9 à 12; 

f) Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/44/SR.48: 

Q) Séance plénière : A/44/PV.78. 
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. . (. 79. -ns rut- 

A sa trentième session, er 1975, l'Assemblée générale, au cours de l'examen du 
point relatif au projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1976-1977, a 
prié le Secrétaire général de faire de nouveaux efforts dans le domaine des 
activités d'information de l'Organisation des Nations Unies et de donner au grand 
public: des informations complètes sur les réalisations et les entreprises 
politiques, économiques, sociales, culturelles et humanitaires du système des 
Nations Unies, y  compris sur les principes et les buts relatifs au nouvel ordre 
économique international: demandé au Secrétaire général de collaborer étroitement à 
cette fin avec les moyens d'information nationaux, les associations pour les 
Nations Unies et les autres organisations non gouvernementales intéressées dans le 
monde entier: prié le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée lors de sa 
trente-troisième session un rapport sur les activités du Service de l'information 
du Secrétariat et décidé d'examiner alors la question en tant que point distinct de 
l'ordre du jour intitulé "Politiques et activités de l'organisation des 
Nations Wnies dans le domaine de l'information" (résolution 3535 (XXX)). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a décidé que la question 
serait examinée en tant qu'alinéa(s) d'un point intitulé "Questions relatives à 
l'information" qui serait renvoyé à la Commission politique spéciale. L'Assemblée 
a également décidé de créer un Comité chargé de réexaminer les politiques et les 
activités de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de l'information, 
composé de quarante et un Etats Membres , et demandé au Comité de présenter un 
rapport à l'ASSemblée, lors de sa trente-quatrième session (résolution 331115 C). 

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a décidé de reconduire le 
Comité chargé de réexaminer les politiques et las activités de l'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine de l'information, déSigné désorpsis sou6 le nom de 
Comité de l'information, et d'en porter la composition de qu?. nte et un à 
soixante-six membres &ésolution 341162). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée géndrale a décidé de porter de 
soixante-six à soixante-sept le nombre des membres du Comité de l'information 
(résolution 35/201). 

De sa trente-sixième à sa trente-huitième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de la question (résolutions 36/149 A et B, 37194 A et B et 
30182 A et B). 

A sa trente-neuvième session, 1’ASSemblée générale a décidé de porter la 
composition du Comité de l'information de soixante-sept à soixante-neuf membres 
(résolution 39/96 A). 

A ses quarantième à quarante-troisième srssions, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de la question (résolutions 401164 A et B, 41166 A, E, D, E, 
42/162 A et B et 43/60 A et B). A sa quarante et unième session, l'Assemblée 
générale a décidé de porter de soixante-neuf à soixante-dix le nombre des membres 
du Comité de l'information (résolution 41/66 C) et à sa quarante-troisième session, 
de porter ce nombre à soixante-treize (décision 43/416). 

/... 
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A sa quarante-quatrième session m/. l'Assemblée générale, prenant acte du 
rapport détaillé du Comité de l'information, qui constituait une base utile et 
avait stimulé de nouvelles discussions, a fait plusieurs recommandations. en 
demandant instamment qu'elles soient intégralement appliquées : tous les pays, le 
système des Nations Unies dans son ensemble et toutes les parties intéressées 
devaient collaborer et dialoguer pour assurer l'instauration souhaitée a*m nouvel 
ordre mondial de l'information et de la communication, et le rôle central que 
jouait 1'Unesco à cet égard, conformément à ses stratégies devait être réaffirmé; 
les médias devaient rendre compte plus largement et plus objectivement des efforts 
faits par la communauté internationale pour le développement mondial et, en 
particulier, des efforts déployé3 par les pays en développement pour progresser 
dans les domaines économique, social et culturel; tous les pays étaient instamment 
priés de faire en sorte que les journalistes puissent travailler librement et 
effectivement; il fallait s'attacher d'urgence à éliminer les inégalités et à 
atténuer les disparités, sur les plans international aussi bien que national, à 
encourager la libre circulation et une diffusion plus large et mieux équilibrée de 
l'information, sens qu'aucun obstacle s'oppose à la liberté d'expression ou empêche 
les peuples de se mieux connaître et comprendre grâce à une diversification des 

sources d'information, les intérêts, les aspirations et les valeurs 
socioculturelles de tous les peuples étant respectés: au-delà de la coopération 

m/ Références concernent la quarante-quatrième session (point 19 de l'ordre 
au jour) : 

a) Rapport du Comité de l'information : Supplément No 21 (A/44/21); 

b) Rapport du Secrétaire général I A/44/653; 

cl Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Corps commun 
d?inspection intitulé "EPBmen des réseau8 d'information publique des Nations Unies 
- Les centres d'information des Nations Unies" (JIU/REP/89/6) (A/44/329) et 
observations du Secrétaire général concernant ce rapport (A/44/329/AM.l); 

a) Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Corps comun 
d'inspection intitulé "Examen des réseaux d'information des Nations Unies 
- Réorganisation du Département de l'information (JIU/REP/89/5) (A/44/433) et 
observations du Secrétaire général concernant ce rapport (A14414331Add.l); 

e) Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Directeur général 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture : 
A/44/509; 

f) Résolution 44/50: décisions 44/313 et 441418; 

9) Séances de la Commission politique spéciale : A/SPC'OB/SR.lS à 18, 23 
et 25; 

h) Séance plénière : A1441PV.78. 

/... 
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bilatérale, le système des Nations Unies, plus particulièrement l'llnesco. devait 
s'efforcer de fournir aux pays en développement et à leurs médias, publics et 
privés ou autres, tout l'appui et toute l'aide possibles, compte dûment tenu de 
leurs intérêts et de leurs besoins dans le domaine de l'information et des mesures 
déjà prises clans ïe cadre au système et il fallait appuyer sans réserve le 
Programme international pour le développement de la communication institué par 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, qui 
devait être utile aux médias publics aussi bien que privés (résolution 44150, 
sect. 1). 

L'Assemblée a prié le Secrétaire général d'appliquer les recommandations 
relatives aux activités du Département de l'information conformément aux procédures 
budgétaires qu'elles avaient adoptées dans ses résolutions 411213 et 421211 du 
21 décembre 1987 et 431213 du 21 décembre 1988 et en tenant dûment compte des 
priorités qu'elle avaient fixées; appuyé les efforts inlassables déployés par le 
Secrétaire général pour restructurer et revitaliser le Département de 
l'information, sur la base de la résolution 411213 de l'Assemblée: prié le 
Secrétaire général de rendre compte au Comité de l'information, à sa douzième 
session, en 1990, des activités du Département de l'information et de la suite ' 
donnée aux présentes recommandations et de rendre également compte à l'Assemblée, à 
sa quarante-cinquième session de la suite donnée à ces recommandations et prié le 
Comité de l'information de lui présenter un rapport à sa quarante-cinquième session 
(résolution 44150. se&. II). 

A la même session, l'Assemblée générale a décidé de porter de 73 à 74 le 
nombre des membres du Comité de l'information (décision 441418). Le Comité se 
compose actuellement des Etats Membres suivants : 

Algérie, Allemagne, République fédérale d', Argentine, Bangladesh, Belgique, 
Bénin, Brésil, Bulgarie, Burundi, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Côte doIvoire, Cuba, Danemark, Egypte, El Salvador, Equateur, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlanfle, France, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guinée, Guyana, Bongrie, Inde, Indonésie, Irlande, Italie, Japon, 
Jordanie, Kenya, Liban, Malte, Maroc, Mexique, Mongolie, Népal, Niger, 
Nigéria, Pakistan, Pays-Bac, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République 
arabe syrienne, République dimocratique allemande, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre et Zimbabwe. 

Documentation: 

a) Rapport du Comité de l'information : Supplément No 21 (A/45/21): 

b) Rapport du Secrétaire général (résolution 44150); 

c) Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Directeur général 
de 1'Unesco (résolution 44150). 
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,. 
80. Questionrieuses. +J&G&I de Nava. Europa et B&~BB.~ da 1 nd& 

Cette question a été inscrite à l'rrdre du jour de la trente-quatrikne session 
de l'Assemblée générale, an 1979, à la demande de Madagascar (A/34/245). A cette 
session, l'Assemblée a réaffirmé la nécessité de respecter scrupuleusement l'unité 
nationale et l'intégrité territoriale d'un territoire colonial au moment de son 
accession à l'indépendance: invité le Gouvernement français à entamer sans plus 
tarder des négociations avec le Gouvernement malgache en vue de la réintégration 
des îles Glorieusz;s, Juan de Nova. Europa et Bassas da India séparées 
arbitrairement de Madagascar: demandé au Gouvernement franpais de rapporter les 
mesures portant atteinte à la souveraineté et à l'intégrité territoriale de 
Madagascar; et prié le Secrétaire général de suivre l'application de la résolution 
et de faire rapport a ce sujet à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session 
(résolution 34191). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport du 
Secrétaire génriral: pris note de la résolution CWRes.784 (XXXV) adoptee par le 
Conseil des ministres de l'organisation de l'unité africaine à sa trente-cinquiàme 
session ordinaire tenue à Freetown en juin 1980; engagé le Gouvernement français à 
entamer d'urgence avec le Gouvernement malgache les négociations prévues dans la 
résolution 34191, en vue de trouver à la question une solution conforme aux buts et 
principes de la Charte: et prié le Secrétaire général de suivre l'application de la 
résolution et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa trente-sixième 
session (résolution 35/123). 

A ses trente-sixième à quarante-troisième sessions, l'Assemblée générale a 
décidé d'inscrire cette question à l'ordre du jour provisoire de sa session 
suivante (décisions 361432, 37/424, 38/422, 39/421, 401429, 411416, 421415, 431419). 

A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire 
cette question à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-cinquième session 
(décision 44/419). 

Aucune documentation préliminaire n'est prévue. 

&Q6/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 80 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport de la Commission politique spéciale : A/44/685; 

b) Décision 441419; 

cl Séance de la Commission politique spéciale : A/SPC/44/SR.4; 

dl Séance plénière : A/44/PV.78. 

/... 
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. . . . t . . 81. Ouestlon de la cm des oraanel oerws de 1 Or- 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-deuxième session 
de l'Assemblée générale, en 1911, à la demande de vingt-neuf Etats Membres 
(A.‘32/243). A ladite session, l'Assemblée a décidé que l'examen du projet de 
résolution (A1SPW321L.21) serait reporté à la trente-troisième session et qu'un 
groupe de contact, composé de deux ou trois représentants de chacun de; groupes 
régionaux, se réunirait entre les trente-deuxième et trente-troisième sessions de 
l'Assemblée, sous la présidence d'un représentant du Groupe des Etats d'Asie, pour 
étudier la question, étant entendu que ses délibérations serviraient de base pour 
l'examen de ce point de l'ordre du jour par l'Assemblée lors de sa trente-troisième 
session (décision 32/P27). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a décidé de porter 
de dix-sept à vingt et un le nombre des vice-présidents de i'Assemblée et modifié 
en conséquence les articles 31 et 38 de son règlement intérieur: et décidé de 
remplacer l'annexe à sa résolution 1990 (XVIII) par une nouvelle annexe établissant 
les critères relatifs à l'élection du Président de l'Assemblée (voir le point 41, 
des 21 vice-présidents de l'Assemblée (voir le point 6) et des 7 présidents des 
grandes commissions (voir le point 5) (résolution 331138). 

A ses trente-quatrième à quarante-troisième sessions, l'Assemblée générale a 
décidé de différer l'examen de cette question (décisions 34/420, 351404, 361433, 
311425, 381423, 391422, 40/430, 41/417, 42/416, 43/420). 

A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire 
cette question à l'ordre au jour provisoire de sa quarante-cinquième session 
(décision 441420). 

. 

Aucune documentation préliminaire n'est prévue. 

, . 
82. pévelw et CO& 

A sa seconde session ordinaire de 1986, le Conseil économique et social a prié 
le Secrétaire général, compte tenu des études antérieures et des échanges de vues 
qui auraient lieu lors de la vingt-deuxième série de réunions communes du Comité du 
programme et de la coordination et au Comité administratif de coordination, de lui 

LQ7/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 81 de l'ordre 
au jour) : 

a) Rapport de la Commission politique spéciale : A/44/686: 

b) Décision 44/420; 

c) Séance de la Commission politique spéciale : A/SPC/44/SR.4: 

a) Séance plénière : A1441PV.78. 
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présenter à sa quarante-deuxième session, par l'intermédiaire du Conseil économique 
et social, pour examen et décision, un rapport sur la mise en vahlur des ressources 
humaines et les activités de l'ensemble du système des Nations Unies dans ce 
domaine, avec des conclusions et des recommandations (résolution 1986173). 

A sa quarante-deuxième session,. l'Assemblée générale a pris acte de la note du 
Secrétaire général (A/42/335-E/1987/84) sur la mise en valeur des ressources 
humaines (décision 421434). 

A sa seconde session ordinaire de 1987, le Conseil économique et social a prié 
le Secrétaire général de présenter par son intermédiaire à 1'Assembl'e générale. 
réunie pour sa quarante-quatrième session, pour examen et décision, un rapport 
complet sur la mise en valeur des ressources humaines et sur les activités de 
l'ensemble du système des Nations Unies dans ce domaine, avec des conclusions et 
des recommandations (résolution 1987181). 

A sa seconde session ordinaire de 1989, le Conseil économique et social a 
réaffirmé le rôle crucial des ressources humaines dans le processus de 
développement socio-économique et reconnu que leur mise en valeur était à la fois 
une condition essentielle et le but final du développement: pris acte du rapport du 
Secrétaire général sur la mise en valeur de ces ressources et les activités du 
système des Nations Unies dans ie domaine (A/44/229-E/1989/60); prié le Secrétaire 
général de rendre compte de l'application de la résolution ainsi adoptée dans le 
cadre des rapports sur les activités opérationnelles pour le développement et sur 
la situation sociale dans le monde, et de faire figurer dans ces rapports des 
recommandations visant à améliorer les dispositions opérationnelles et mettant 
l'accent sur l'appui, en particulier financier et technique, à des activités de 
mise en valeur des ressources humaines définies de façon plus concertée (résolution 
19891120). 

A sa quarante-quatrième session m/, l’Assemblée générale a fait sienne la 
résolution 19891120 du Conseil économique et social sur la mise en valeur des 

fpB/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 82 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapports du Secrétaire général : 

i) Coopération internationale en vue d'éliminer la pauvreté dans les 
pays en développement : A/44/467; 

ii) Actualité monétaire internationale : A/44/681; 

b) Rapports de la Deuxième Commission (parties 1 et XII) : A1441746 
et Add.11: 

cl Résolutions 441212, 441213 et 441232; décisions 441436. 441448 et 441449: 

d) Séances de la Deuxième Commission : A/C.2/44/SR.44, 46 et 49 à 51; 

e) Séance plénière : A1441PV.65. 
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ressources humaines et prié le Secrétaire général de lui présenter à sa 
quarante-cinquième se,ssion un rapport sur ce sujet, comprenant une évaluation des 
effets défavorables de la situation économique actuelle sur les pays en 
développement et sur leurs efforts de mise en valeur des ressources humaines, des 
recommandations concernant les mesures à prendre pour promouvoir cette mise en 
valeur dans ces pays et des propositions concernant les moyens d'accroître l'appui 
prêté dans ce domaine par la communauté internationale, en particulier par les pays 
d&eloppés, en tenant compte, notamment, du rapport demandé par le Conseil 
économique et social dans sa résolution 1989/120 et des résultats de la Conférence 
mondiale sur l'éducation pour tous, qui devait avoir lieu à Bangkok en mars 1990 
(risolution 44/213). 

Documentation : Kapport du Secrétaire général (résolutions 1989/120 du Conseil 
économique et social et 441213 de l'Assemblée générale). 

, . . 
Transfert net de remces des uavs en mement vers les DSyS dev&3pps.B 

A sa seconde session ordinaire de 1986, le Conseil économique et social, 
, ' . prenant acte de l'&u& sur 1 e-e modale. 5eBp. (E/1986/59) et du rapport du ' 

Comité de la planification du développement sur sa vingt-deuxième session 
(E/1986/26), a noté avec préoccupation que le transfert net de ressources des pays 
en développement vers les pays développés avait pris une telle ampleur et 
s'accroissait si rapidement que la communauté internationale se devait de prendre 
des mesures concertées pour arrêter et renverser ce processus; a prié le Secrétaire 
général, en consultation avec les chefs de secrétariat des organisations et 
organismes lompétents du système des Nations Unies, d'établir un rapport analytique 
d'ensemble concernent le transfert net de ressources des pays en développement vers 
les pays développés, ses répercussions sur le développement des pays en 
développement et les mesures à prendre dans le cadre du système des Nations Unies 
pour arrêter et renverser ce processus; et a prié en outre le Secrétaire général de 
présenter le rapport à l'Assemblée générale à sa quarante-deuxième session, par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social (résolution 1989156). 

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale, rappelant la résolution 
1986156 du Conseil, s'est déclarée préoccupée devant le transfert net de ressources 

des pays en développement aux pays développés et ses effets néfastes sur les 
efforts de développement des pays en développement ainsi que les conditions de vie 
de leur population; a réaffirmé qu'il fallait prendre d'urgence des mesures 

appropriées et efficaces dans les domaines monétaires, financiers, de la dette, des 
apports de ressources, du commerce et du développement, en vue d'entraver et 
d'inverser le transfert net de ressources des pays en développement aux pays 
développés: et a prié le Secrétaire général, lorsqu'il établirait le rapport 
demandé par le Conseil économique et social dans sa résolution 1986156, de tenir 
également dûment compte de la corrélation qui existe entre les questions monétaires 
et financières, la dette, les apports de ressources, le commerce et le 
développement (résolution 41/180). 

A sa seconde session ordinaire de 1981, le Conseil économique et social, 
prenant acte du rapport du Secrétaire général sur le transfert net de ressources 
des pays en développement aux pays développés (A/42/272-E/1988/72), a souligné 
qu'un redressement équilibré et soutenu de l'économie mondiale exigeait la reprise 
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de la croissance économique et du développement dans les pays en développement et 
qu’il fallait adopter d’urgence des mesures spécifiques pour renverser le transfert 
net négatif de ressources en réduisant les sorties de capitaux des pays en 
développement vers les pays développés et en augmentant les apports financiers vers 
les premiers; le Conseil a prié le Secrétaire général de surveiller l’évolution de 
ce phénomène, ainsi que les faits nouveaux pouvant avoir une incidence sur 
l’application de la résolution ainsi adoptée. et de lui présenter à sa seconde 
session ordinaire de 1955 un rapport à ce sujet (résolution 1987/93). 

A sa quarante-deusième session, l’ASSemblé générale a prié le Secrétaire 
général, lorsqu’il établirait le rapport demandé par le Conseil économique et 
social d8ns sa résolution 1957/93, de consacrer un chapitre aux liens existant 
entre l’ordre de grandeur d’un transfert net global de ressources réelles des pays 
en développement aux pays développés et la réalisation de l’objectif de croissance 
fixé pour les pavs en développement dans la Stratégie internationale de la 
troisième Décennie des Nations Unies pour le développement (décision 421429). 

A sa seconde session ordinaire de 1988, le Conseil économique et social a pris 
acte du rapport du Secrétaire général (E/1988/64) et prié ce dernier de continuer à 
surveiller l’évolution du transfert net de ressources des pays en développement 
vers les pays développés et de consacrer à l’analyse de ce phénomène un chapitre 

, ’ . 
distinct de l’J&&e sur 1 economla_mon8iale. 1989 (décision 19881160). 

A sa seconde session ordinaire de 1989, le Conseil économique et social a prié 
le Secrétaire général de faire figurer dans l’E&& sur l’écwe. 199Q 
une analyse plus détaillée du transfert de ressources à destination et en 
provenance des pays en développement, des principaux facteurs qui influaient sur 
ces transferts et de leur incidence sur la croissance et le développement de ces 

Pays l en présentant diverses hypothèses touchant l’évolution future de cette 
question, en tenant compte de l*évolution rcicente de l’économie mondiale et en 
faisant une distinction entre les transferts bruts et nets de ressources et de 
capitaux. et de présenter oralement un rapport préliminaire à l’Assemblée générale 
& sa quarante-quatrième session (résolution 1989/112). 

A sa quarante-quatrième session JQ&, l’Assemblée générale, prenant note de la 
décision 19881160 et de la résolution 1989/112 du Conseil économique et social, a 
instamment demandé à la communauté internationale de prendre des mesures concrètes 
pour que le volume des ressources disponibles permette de relancer la croissance 
économique et un développement soutenu dans les pays en développement et prié le 
Secrétaire général de lui rendre compte à sa quarante-cinquième seesion de 
l’application des recommandations qu’elle faisait à ce sujet (résolution 441232). 

Documentaçion : Rapport du Secrétaire général (résolution 441232). 

I 
ects oualitatifs 

A sa quarantième session, l’Assemblée générale, consciente de la nécessité de 
disposer de méthodes permettant de déterminer avec plus d’exactitude dans quelle 
mesure les besoins socio-économiques des pays en développement étaient satisfaits 
et de trouver ainsi de meilleurs moyens d’élever le niveau de vie, a prié le 
Secrétaire général de continuer à appliquer la résolution 3345 (XXIX) de 
l’Assemblée générale en vue d’aider tous les Etats, notamment les pays en 
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développement, et les organismes des Nations Unies dans leurs efforts pour faire 
prendre davantage conscience de la corrélation qui existe entre la population, les 
ressources, l'environnement et le développement; a prié en outre le Secrétaire 
général d'établir un rapport sur les schémas de consommation et les indicateurs 
socio-économiques connexes, fondés sur les vues de tous les Etats intéressés et sur 
les renseignements relatifs aux travaux faits jusqu'ici par les organismes 
compétents des Nations Unies, notamment par l'Institut de recherche des 
Nations Unies pour le développement social, et de présenter ce rapport pour examen 
à la Commission de statistique lors de sa vingt-quatrième session; et prié le 
Conseil économique et social de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale 
lors de sa quarante-deuxième session (résolution 40/179). 

A sa première session ordinaire de 1987, le Conseil économique et social a 
pris note des informations sur les mesures adoptées en application de la résolution 
40/179 de l'Assemblée générale, contenues dans le rapport de la Commission de 
statistique sur sa vingt-quatrièmo session; et recommandé qu'un rapport exposant 
les vues des gouvernements et contenant un petit nombre d'études de cas ou de 
monographies nationales sur l'élaboration d'une série d'indicateurs dans les 
domaines identifiés au paragraphe 2 de la résolution 40/179 de L'Assemblée et les 
schémas indicatifs de consommation mentionnés au paragraphe 3 de la même résolution 
soit établi par le Secrétaire général et l'Institut de recherche des Nations Unies 
pour le développement social , en consultation avec d'autres organismes compétents 
des Nations Unies, y  compris l'UNICEF, le PNUE, la FAO, l'OMS, la Banque mondiale, 
les commissions régionales et d'autres instituts de recherche appropriés, afin que 
la Commission de statistique examine ce rapport à sa vingt-cinquième session et que 
ses recommandations soient soumises au Conseil à sa première session ordinaire 
de 1989, les résultats de cet examen par le Conseil devant être présentés à 
l'Assemblée générale à sa quarante-quatrième session (résolution 1987/6). 

A sa première session ordinaire de 1989, le Conseil économique et social a 
approuvé les travaux de l'Institut de recherche des Nations Unies pour le 
développement social et du Bureau de statistique du Secrétariat de 1'ONU effectués 
en application de la résolution 401179 de l'Assemblée générale et a instamment 
engagé les donateurs à fournir les fonds extra-budgétaires requis pour permettre à 
l'Institut d'effectuer ses études de cas, et pour que puisse être convoquée une 
réunion d'experts de haut niveau consacrée aux indicateurs de développement afin 
d'examiner les résultats des travaux en cours à ce sujet (résolution 198914). 

A sa quarante-quatrième session J,Q&/, l'Assemblée générale a fait sienne la 
résolution 1989/4 du Conseil économique et social et les objectifs qui y  étaient 
énoncés; estimé que l'identification de schémas indicatifs de consommation et 
l'élaboration d'indicateurs qualitatifs du développement seraient de la plus grande 
utilité pour l'évaluation des progrès accomplis dans l'application de la Stratégie 
internationale du développement et constitueraient un apport substantiel aux 
travaux de la future Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le 
développement, et prié le Secrétaire général d’inviter l’Institut de recherche des 
Nations Unies pour le développement social à lui présenter lors de sa 
quarante-cinquième session un rapport préliminaire sur les progrès accomplis dans 
l'application de la résolution ainsi adoptée et de la résolution 1989/4 du Conseil 
économique et social (résolution 441234). 

Documentation k Note du Secrétaire général (résolution 44/234). 

/..a 
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A sa quarante-quatrième session LQB/, l'Assemblée générale a pris acte du 
rapport du Secrétaire général sur l'actualité monétaire internationale (A/44/631), 
qui présentait en annexe les propositions les plus récentes concernant la 
convocation d'une conférence internationale sur les questions monétaires et 
financières internationales (décision 44/449). 

A la même session, l'Assemblée générale a décidé de reporter à sa 
quarante-cinquième session l'examen du projet de résolution intitulé "Conférence 
internationale sur les mécanismes monétaires et financiers pour le développement" 
(décision 441446). 

. 
a) Sk&I&&internatlonale du develon~our la 

. auatriame 

(1991-2000~ 

A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée générale avait adopté la Stratégie 
internationale du développement pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement (résolution 2626 (XXV)) et, à sa trente-cinquième session, la 
Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie des 
Nations Unies pour le développement, qui se termine le 31 décembre 1990 
(résolution 35156). 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale, considérant qu'il était 
urgent de relancer le processus de développement économique et social des pays en 
développement, a prié le Secrétaire général de fournir, après avoir consulté tous 
les organes et organismes des Nations Unies concernés, les informations voulues 
pour préparer et élaborer une stratégie internationale du développement pour la 
quatrième décennie des Nations Unies pour le développement (1991-2000), notamment 
celles qui seraient nécessaires pour évaluer la Stratégie internationale du 
développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement 
(résolution 421193). 

A sa seconde session ordinaire, le 29 juillet 1988, le Conseil éçonomique et 
social a recommandé que l'Assemblée générale engage un processus global en vue de 
la préparation d'une stratégie internationale du développement pour la quatrième 
décennie des Nations Unies pour le développement (résolution 1988/76). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a décidé de créer un 
Comité spécial plénier chargé d'élaborer la stratégie internationale du 
développement pour la quatrième décennie des Nations Unies pour le développement et 
l'a prié de lui présenter un rapport intérimaire à sa quarante-quatrième session 
pour que l'on puisse arrêter définitivement la stratégie en temps voulue pour 
l'adopter en 1990: invité tous les organismes des Nations Unies, et plus 
particulièrement la CNUCED, à contribuer efficacement au processus préparatoire de 
la stratégie en apportant tout les éléments appropriés, y  compris la documentation 
pertinente: et prié le Secrétaire général de confier au Directeur général au 
développement et à la coopération économique internationale la responsabilité de la 
coordination d'ensemble de ces contributions (résolution 431182). 

/... 
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A sa quarante-quatriéme session m/, l'Assemblée général a pris acte du 
rapport du Comité spécial plénier et recommandé que ce dernier adopte le schéma 
figurant dans l'annexe à la résolution ainsi adoptée comme base d'élaboration de la 
stratégie internationale de la qr.atrième décennie des Nations Unies pour le 
développement. 

B : Rapport du Comité spécial plénier : Supplément No 41 (A/45/41). 

. 
b) çpmmerce et deve&u&ww& 

La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement a été 
créée le 30 décembre 1964 en tant qu'organe de l'Assemblée générale 
(résolution 1995 (XIX)). Les membres de la Conférence sont les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées ou de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique. La CNUCED se compose aujourd'hui de 
cent soixante-huit membres. Les principales fonctions de la Conférence sont 
énoncées au paragraphe 3 de la section II de la résolution 1995 (XIX). La 
Conférence a tenu sa Premiere session à Genève en 1964, sa deuxième session à 
New Delhi, en 1966, sa troisième session 3, Santiago en 1972, sa quatrième session à ' 
Nairobi, en 1976, sa cinquième session à Manille, en 1979, sa sixième session à 
Belgrade, en 1983, et sa septième session à Genève, en 1987. 

Conformément au paragraphe 22 de la section II de la résolution 1995 (XIX), le 
Conseil du commerce et du développement, organe permanent de la CRUCED, fait 
rapport à la Conférence et présente également chaque année un rapport sur ses 
activités à l'Assemblée générale par l'intermédiaire du Conseil économique et 
social. Le Conseil se composait initialement de cinquante-cinq membres, A sa 
trente et unième session, l'Assemblée, comme suite aux recommandations formulées au 
paragraphe 5 de la section 1 de la résolution 90 (IV) de la Conférence, a décidé de 
modifier sa résolution 1995 (XIX) de façon à permettre à tous les Etats membres de 
la CNUCED de devenir membres du Conseil (résolution 3112 A). Depuis la fin de la 
deuxième partie de sa trente-sixième session , en mars 1990, le Conseil compte 
cent trente et un membres. A la clôture de la deuxième partie de la trente-sixième 
session, les grandes commission du Conseil comptaient : Commission des produits de 
base : cent sept membres; Commission des articles manufacturés : cent un membres; 
Commission des invisibles et du financement lié au commerce I cent deux membres; 
Commission des transports maritimes : cent trois membres: Commission du transfert 
de technologie : quatre-vingt-dix-neuf membres; Commission de la coopération 
économique entre pays en développement : cent dix membres. 

LQ9/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 82 a) de 
l'ordre du jour) : 

a) Rapport du Comité spécial plénier : Supplément No 41 (A/44/41); 

b) Rapport de la Deuxieme Commission (partie II) : A14417461Add.l; 

c) Résolution 441169; 

d) Séance de la Deuxième Commission : A/C.2/44/SR.34: 

e) Séance pléniére : A1441PV.05. 

/... 
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Pocumantation : Rapport du Conseil du cormtlerce et du développement : 
Supplément No 15 (A/45/15). 

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a décidé de convoquer 
en 1990, sous les auspices de la CNUCED, une. conférence des Nations Unies chargée 
de revoir tous les aspects de l'Ensemble de principes et de règles équitables 
convenus au niveau multilatéral pour le contrôle des pratiquas commerciales 
restrictives, le Groupe intergouvernemental d'experts des pratiques commerciales 
restrictives devant, à sa session annuelle de 1990, faire fonction d'organe 
préparatoire de la Conférence (résolution 41/167). 

En conséquence, le Groupe intergouvernemental d'experts réuni pour sa neuvième 
session, du 23 au 27 avril 1990, a décidé du règlement intérieur provisoire de la 
Conférence, adopté l'ordre du jour provisoire de celle-ci et examiné un certain 
nombre de propositions visant à améliorer et enrichir l'Ensemble, notamment la 
question de la coopération internationale dans le domaine du contrôle des pratiques 
commerciales restrictives. 

Le Groupe intergouvernemental d'experts a adopté des conclusions concertées, 
dans lesquelles il recommandait que la Conférence examine les propositions émises 
par le Groupe des 77 et le Groupe B et qui figurent en annexe à son rapport. Le 
Groupe a par ailleurs prié le secrétariat de la CNUCED d'établir à l'intention de 
la Conférence un rapport renfermant des propositions détaillées visant à favoriser 
la bonne application t-6 dispositions de l'Ensemble de façon à assurer la 
transparence dans tout ce qui a trait aux pratiques commerciales restrictives, un 
rapport contenant des propositions détaillées en ce qui concerne la procédure de 
consultation et, afin que les ressources soient utilisées avec efficacité, un 
rapport sur l'assistance technique en matière de contrôle de ces pratiques. 

La deu%ième Conférence des Nation6 Unies chargée de revoir tous les aspects de 
l'Ensemble de principes et de règles équitables convenus au niveau multilatéral 
pour le contrôle des pratiques commerciales restrictives doit se tenir au 
26 novembre au 7 décembre 1990. 

, , 
Maw*s =miLUss en faveur aes Davs en aevm 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a réaffirmé ses 
résolutions antérieures et celles de la CNUCED concernant l'action spécifique se 
rapportant aux besoins et problèmes particuliers des pays en développement 
insulaires; s'est félicitée des efforts que ces pays faisaient pour adopter des 
politiques visant à faire face à leurs problèmes particuliers, et notamment à 
favoriser la coopération et l'intégration régionales, et leur a demandé de 
continuer a envisager, conformément é leurs politiques. priorités et objectifs 
nationaux, des mesures supplémentaires de nature à rendre leur économie moins 
vulnérable aux conséquences défavorables de la situation qui leur était propre; a 
appelé la communauté internationale à maintenir, et si possible à accroître, 
l'assistance technique et financière conceesionnelle qu'elle fournissait aux pays 
en développement insulaires, à maximiser l'accès de ceux-ci à une assistance 
technique et financière concessionnelle, à s'assurer que l'assistance fournie 
correspondait à leurs priorités nationales, et éventuellement régionales, et à 
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envisager d'améliorer les arrangements existants visant à compenser les pertes en 
recettes d'exportation subies par ces pays; instamment prié une fois encore les 
organismes compétents des Nations Unies de prendre des mesures appropriées pour 
répondre de façon concrète aux besoins particuliers des pays en développement 
insulaires et de rendre compte de ces mesures selon qu'il conviendrait; prié le 
Secrétaire général d'organiser une réunion rassemblant des experts gouvernementaux 
de ces pays, des organisations et des pays donateurs pour faire le point de la 
situaLion des pays en développement insulaires et proposer un programme d'action 
concrète en leur faveur, ainsi que de lui présenter à sa quarante-cinquième 
session, un rapport sur l'application des dispositions précitées (résolution 
431189). 

Docwnentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 431189). 

A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale a pris acte.du 
rapport du Secrétaire général de la CNUCED sur les consultations qui avaient eu 

I 

m/ Référencés concernant la quarante-quatrième session (point 82 b) de 
l'ordre du jour) : 

. 

a) Rapport du Conseil du commerce et du développement : Supplément No 15 
(A/44/15), vol. 1 et II; 

b) Rapport du Secrétaire général de la CNUCED sur les négociations au sujet 
d'un code international de conduite pour le transfert de technologie : A/44/554; 

cl Rapports du Secrétaire général : 

i) Deuxième Confhrence des Nations Unies sur les pays les moins 
avancés : A/4414311 

ii) Mesures économiques utilisées pour exercer une pression politique 
et économique sur les pays en développement I A/44/510; 

iii) Embargo commercial à l'encontre du Nicaragua : A/44/5811 

d) Note du Secrétaire général sur les progrès accomplis dans l'exécution de 
mesures spécifiques se rapportant aux besoins et aux problèmes particuliers des 
pays en développement sans littoral : A/44/588; 

e) Rapport de la Deuxième Commission (partie III) : A14417461Add.Z; 

f) Projet de résolution : A/44/L.39; 

g) Résolutions 44119, 441214 h 441220; 

h) Séances de la Deuxième Commission : A/C.2/44/SR.38, 44, 48, 49 et 51: 

il Séances plénières : A/44/PV.54 et A1441PV.05. 

/... 
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lieu en 1989 au sujet des négociations sur un Oode international de conduite pour 
le transfert de technologie (A/44/554), et invité à lui présenter à sa 
quarante-cinquième session un rapport complet sur les résultats des consultations, 
afin qu'elle puisse prendre les décision6 voulues en ce qui concerne les 
négociations sur le projet de code de conduite (résolution 441216). 

I)ocumentation : Rapport du Secrétaire général de la CNDCED (résolution 441216). 

A sa quarante-quatrième session JJ,Q/, l'Assemblée générale a souligné qu'il 
fallait prendre d'urgence les mesures voulues pour remédier à la situation actuelle 
des produits de base dans le monde; s'est déclarée préoccupée par les effets 
négatifs d'une baisse tendancielle des cours des produits sur le développement 
économique des pays en développement: a souligné qu'il fallait s'attacher à 
diversifier l'économie des produits de base des pays en développement, associer ces 
pays plus étroitement à la transformation, la commercialisation et la distribution 
de ces produits, y  compris leur transport, et faciliter l'accès de ces produits à 
des marchés plus ouverts; s'est déclarée convaincue qu'une plus grande stabilité 
des marchés des produits de base favoriserait le développement social et économique 
des pays en développement et pourrait notamment contribuer à la campagne 
internationale de lutte contre la production illicite, le trafic et l'abus des 
stupéfiants; a constaté qu'il fallait améliorer le fonctionnement de ces marchés et 
assurer la stabilité du commerce et une meilleure prévisibilité des cours, en 
évitant les fluctuations excessives, et engagé producteurs et consommateurs à 
coopérer en vue d'améliorer le fonctionnement des accords ou arranqements 
internationaux actuels de produits drl base, ou éventuellement à en négocier 
d'autres; exhorté tous les intéressés à tenir leurs engagements et à aborder dans 
un esprit d'accommodement réciproque les négociations commerciales multilatérales 
d'Uruguay, pour en assurer le succès et permettre ainsi d'élargir et de libéraliser 
encore le commerce des produits de base, compte tenu du traitement spécial et 
différencié pour les pays en développement ainsi que des autres principes énoncés 
dans la Déclaration ministérielle sur les négociations d'Uruguay et déclaré qu'il 
fallait d'urgence s'attaquer au grave problème du déficit des recettes 
d'exportation que les pays en développement tiraient de leurs produits de base; 
demandé aux pays qui avaient ratifié l'Accord portant création du Fonds commun pour 
les produits de base de contribuer à en rendre les deux comptes pleinement 
opérationnels aussitôt que possible; invité tous les pays qui ne l'avaient pas 
encore fait à ratifier l*Accord aussitôt que possible et prié le Secrétaire général 
de la CNOCED de lui présenter à sa quarante-cinquième seskion un rapport sur les 
tendances et perspectives mondiales en ce qui concerne les produits de base, eu 
égard en particulier è la situation des pays en développement tributaires de ces 
produits (résolution 441216). 

Documentation t Rapport du Secrétaire général de la CNUCED (résolution 441218). 

c) I * * * < * BLLan de 1 aoDllcatron du RouYlel d a-n *our J&6 I , 
0 en faveur des vavs les moins 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale, profondément préoccupée 
par la dégradation continue de la situation socio-économique générale des pays les 
moins avancés, a décidé de convoquer en 1990, à un niveau élevé, la deuxième 

/. . . 
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Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés et d'accepter l'offre 
généreuse faite par le Gouvernement français d'accueillir la Conférence. Le mandat 
de la Conférence devait être le suivant 
par les pays pendant la décennie; 

: examiner les progrès accomplis jusqu'ici 
examiner les progrès associés aux mesures 

internationales de soutien, particulièrement à l'aide publique au développement; 
et, sur la base de ce qui précède, envisager, formuler et adopter des politiques et 
mesures nationales et internationales appropriées en vue d'accélérer durant les 
années 90 le processus de développement dans les pays les moins avancés, 
conformément à leurs objectifs sociaux et économiques nationaux à long terme. 
L'Assemblée a également décidé de convoquer au printemps de 1989, pour préparer la 
Conférence, une session de la Réunion d'experts gouvernementaux de pays donateurs 
et d'institutions multilatérales et bilatérales d'assistance financière et 
technique avec les représentants des pays les moins avancés et de tenir au début 
de 1990 une session du Groupe intergouvernemental chargé de la question des pays 
les moins avancés, en tant que comité préparatoire de la deuxième Conférence des 
Nations Unies sur les pays les moins avancés, et décidé en outre de faire de la 
CNUCED l'organisme central pour les préparatifs de la Conférence (résolution 
421177). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a souligné qu'il était 
d'une importance capitale de bien préparer la deuxième Conférence des Nations Unies 
sur les pays les moins avancés en tenant compte des priorités qui auraient été 
proposées par ces pays eux-mêmes (résolution 431186). 

A sa quarante-quatrième session JJQ/, l'Assemblée générale, prenant acte des 
résultats de la Réunion d'experts gouvernementaux de pays donateurs et 
d'institutions multilatérales et bilatérales d'assistance financière et technique 
avec les représentants des pays les moins avancés, tenue à Genève en mai 1989, a 
demandé à tous les gouvernements, aux institutions intergouvernementales et 
multilatérales et aux autres entités intéressées de prendre les mesures voulues 
pour bien préparer la Conférence et participer d'une manière effective à la session 
suivante du Groupe intergouvernemental chargé de la question des pays les moins 
avancés et à la Conférence elle-même, et d'aider les pays les moins avancés dans 
leurs propres préparatifs, et prié le Secrétaire général de lui présenter à sa 
quarante-cinquième session un rapport sur les résultat6 de la deuxième Conférence 
des Nations Unies sur les pays les moins avancés, prévue du 3 au 14 septembre 1990 
à Pari6 (résolution 441220). 

nocumentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 441220). 

A sa vingt-neuvième session, en 1974, l'Assemblée générale, sur recommandation 
de la Conférence mondiale de l'alimentation, a créé, au niveau des ministres ou des 
plénipotentiaires, le Conseil mondial de l'alimentation en tant qu'organe de 
l'Organisation de6 Nation6 Unies qui ferait rapport à l'Assemblée par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social (résolution 3348 (XXIX)). Le CMA 
est un mécanisme de coordination pour l'étude générale intégrée et permanente de la 
coordination et du suivi efficaces, par toutes les institution6 du système des 
Nations Unies, de6 politiques concernant la production alimentaire, la nutrition, 
la sécurité alimentaire, le commerce des produits alimentaires et l'aide 
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alimentaire, et les autres questions connexes. Dans l'accomplissement de son 
mandat, le Conseil tient des sessions ministérielles annuelles et présente ses 
recommandations à l'Assemblée générale par l'intermédiaire du Conseil économique et 
social. 

A sa quatorzième session, tenue à Nicosie du 23 au 26 mai 1980, le CMA, après 
examen, a émis des recommandation6 concernant les possibilités de réduire la faim 
par une aide au développement fondée sur les excédents, les questions 
d'alimentation et d'environnement cruciales pour la survie de l'humanité, la 
sécurité alimentaire et le commerce international des produits agricole6, la 
coordination et la convergence des politiques des organisations internationales en 
matière d'alimentation, de financement, de commerce et de développement et la 
coopération régionale Sud-Sud dans le domaine de l'alimentation et de 
l'agriculture. A la suite de ses délibérations, le Conseil a adopté l'initiative 
de Chypre contre la faim dans le monde. 

A sa quarante&troisième session JJ&/, l'Assemblée générale a confirmé le rôle 
et l'importance de la coopération technique entre pays en développement dans le 
développement socio-économique de ces pays en général et dans leur développement 
agricole en particulier, ainsi que dans le renforcement et la réalisation finale de 
leur autosuffisance individuelle et de leur autonomie collective8 demandé aux pays 
en développement de faire une plus large place à la coopération technique dans les 
domaines de l'alimentation et de l'agriculture et d'en renforcer et améliorer les 
mécanismes aux niveaux national, sous-régional et régional; prié instamment les 
pays développés de fournir uue assistance financière et technique à ces programmes 
et les organismes des Nations Unies, notanuner.t la FAO, le PNUD et le FIDA, 
d'accroître leur assistance financière et technique à ce6 activités de coopération 
technique: 
la priorité 

recommandé que ces organismes accordent dans leurs progrsnunes de travail 
à la coopération technique entre pays en développement dans les 

domaines de l'alimentation et de l'agriculture; prié le CbfA de poursuivre ses 
travaux d'identification des moyens efficaces de cette coopération: prié le 
Secrétaire général d'inclure dans le rapport sur la coopération technique entre 
pays en développement qu'elle lui avait demandé d'établir des informations sur 
l'application des dispositions précitées, avec des recommandations en vue de 
reniorcer la coopération technique entre pays en développement dans les domaines de 
l'alimentation et de l'agriculture (résolution 431190). 

lJJ/ Références concernant la quarante-troisième session (point 82 c) de 
l'ordre du jour) : 

a) Rapport du Conseil mondial de l'alimentation : Supplément Wo 19 (A/43/19); 

(partie IV) : A/43/915/Add.3: b) Rapport de la Deuxième Commission 

Cl Résolutions 431190 et 431191; 

d) Séances de la Cinquième Commission 

e) Séance plénière : A/43/PV.133. 

: A/C.2/43/SR.21 à 26, 36 à 40 et 42; 
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A sa quarante-troisième session également, l'Assemblée générale a noté avec 
inquiétude que le nombre des personnes souffrant de la faim et de malnutrition 
avait augmenté au cours des années 80; accueilli favorablement les conclusions et 
recommandations du Conseil mondial de l'alimentation, en particulier 1'Initiative 
de Chypre contre la faim dans le monde; souligné qu'il fallait réaliser 
des progrès susbtantiels en stimulant la production vivriére des pays en 

d'urgence 

développement. notamment en Afrique et dans les pays les moins avancés: et que 
l'aide alimentaire fournie dans les situations d'urgence résultant notamment de 
catastrophes naturelles devait être renforcée; recommandé qu'un rang de priorité 
plus élevé soit accordé au soutien de la production vivrière dans les efforts de 
développement de ces pays, afin d'assurer un approvisionnement suffisant et une 
distribution adéquate de denrées alimentaires; demandé à tous les Etats, ainsi 
qu'aux organisations internationales et intergouvernementales compétentes, d'unir 
leurs efforts pour améliorer la situation alimentaire et protéger les niveaux 
nutritionnels des groupes touchés, en particulier des groupes à faible revenu, 
surtout pendant l'exécution de programmes d'ajustement structurel; demandé 
instamment que des efforts concertés soient faits à Montréal, lors de l'examen à 
mi-parcoure des négociations commerciales multilatérales. en tenant compte de la 
nécessité d'accorder aux paye en développement un traitement spécial et 
différencié: souligné qu'il y  avait urgence à renforcer la coopération 
internationale dans le domaine du transfert de techniques agricoles aux paye en 
développement et à faciliter le libre échange d'informations sur les données 
d'expérience et les techniques concernant la production, la transformation et 
l'entreposage des produito alimentaires: demandé à la communauté internationale de 
prendre des mesures spécifiques et efficaces pour soutenir et compléter les efforts 
que faisaient les gouvernements africaine en vue de stimuler l'agriculture et la 
production vivrière et pour appliquer intégralement le Progrenme des Nations Wiee 
Pour le redressement économique et le développement de l'Afrique, 1986-1990: prié 
instamment tous les Etats membres du FIDA de prendre des mesures décisives pour 
assurer la conclusion en temps voulu des négociations relatives à la troisième 
reconstitution de ses ressourcee$ noté avec satisfaction que l'objectif du 
Programme spécial du Fonds pour les pays d'Afrique subeaharienne touchée par la 
sécheresse et la désertification avait été atteint et lancé un appel aux donateurs 
pour qu'ils augmentent leurs contributions; fait appel à la communauté 
internationale pour qu'elle contribue généreusement au Programme alimentaire 
mondial afin que l'objectif des annonces de contributions puisse être atteint; pris 
note avec satisfaction de la huitième reconstitution des ressources de 
l'Association internationale de développement et insisté sur la nécessité 
d'affecter une partie de ces ressources au développement de l'alimentation et de 
l'agriculture; et souligné qu'une action internationale coordonnée s'imposait pour 
résoudre les problèmes à long terme de la lutte antiacridienne. L'Assemblée a 
instamment prié le Conseil mondial de l'alimentation de continuer, dans le cadre de 
son mandat, à a) évaluer l'impact global des programmes d'ajustement structure1 
appliquée dans les pays en développement sur les niveaux nutritionnels de leur 
population, surtout les jeunes et les groupes à faible revenu, et suggérer les 
mesures correctives & adopter dans ce domaine; b) évaluer les effets de la 
libéralisation du commerce international des produits agricoles et tropicaux sur 
tous les pays, et notamment sur les paye en développement qui s'efforcent d'assurer 
leur sécurité alimentaire et leur développement: c) promouvoir les activités 
concernant la sécurité alimentaire et le commerce de produits agricoles, ainsi que 
la coopération régionale et Sud-Sud dans le domaine de l'alimentation et de 
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l'agriculture; d) oeuvrer et contribuer plus efficacement à l'application intégrale 
des volets politiques et programmes alimentaires du Programme d'action des 
Nations Unies pour le redressement économique et le développement de l'Afrique, 
1986-1990. Enfin, l'Assemblée a prié le Secrétaire général, agissant en 
consultation avec le CMA, la CNUCED et la FAO, de présenter au Conseil économique 
et social, à sa sekonde session ordinaire de 1989, un rapport d'ensemble mis a jour 
sur les tendances du marché international des produits agricoles et tropicaux et 
sur la libéralisation du commerce international des produits agricoles (résolution 
43/191). 

A sa quinzième session, tenue du 22 au 25 mai 1989 au Caire, le CMA a répété 
que la faim était un phénomène en grande partie provoqué par l'homme, que l'erreur 
humaine ou la négligence créaient, la complaisance humaine perpétuait et la volonté 
de l'homme pouvait éliminer; examiné la mise en oeuvre de 1'Initiative de Chypre 
contre la faim dans le monde, qu'il avait adoptée à sa quatorzième session; adopté 
la Déclaration du Caire, dans laquelle sont énoncés des politiques et des 
programmes à appliquer pour faire disparaître la faim et la malnutrition: examiné 
le Programme d'action collective présenté par le Président et rendu compte de son 
activité de suivi en ce qui concerne la mise en oeuvre du Programme d'action des 
Nations Unies pour le redressement économique et le développement de l'Afrique, 
l'appui du CbiA aux efforts déployés par les pays africains en matière de politiques 
alimentaires, tel qu'il ressort du rapport de la consultation CMA/BAfD sur les 
programmes de formation à la gestion des politiques alimentaires en Afrique, la 
promotion de la coopération régionale et Sud-Sud dans les dcmaines de 
l'alimentation et de l'agriculture et les consultations sur l'incidence de 
l'ajustement structure1 sur la sécurité alimentaire. 

A sa seconde session ordinaire de 1989, le Conseil économique et social a prié 
le Secrétaire général, agissant en consultation avec le CMA, la CNUCED et la FAO, 
de présenter à l'Assemblée générale, à sa quarante-cinquième session, un rapport 
d'ensemble à jour sur les tendances du marché international des produits agricoles 
et tropicaux et la libéralisation du commerce international des produits agricoles 
(résolution 1989/88). 

Documentation: 

a) Rapport du Conseil mondial de l'alimentation : Supplément No 19 (A/45/19); 

b) Rapport du Secrétaire général (résolution 1989/88 du Conseil économique 
et social). 

e) I ’ Surces d enat;gle nouvelles et renouuelables 

Conformément aux résolutions 331148, 34/190 et 351204 de l'Assemblée générale, 
la Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et 
renouvelables s'est tenue du 10 au 21 août 1981 à Nairobi. 

A sa trente-sixième session, l’Assemblée générale a fait sien le Programme 
d'action de Nairobi pour la mise en valeur et l'utilisation des sources d'énergie 
nouvelles et renouvelables, tel qu'il avait été adopté par la Conférence 
(résolution 361193). 
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A sa trente-septième session, l'Assemblée générale a décidé de créer un Comité 
pour la mise en valeur et l'utilisation des sources d'énergie nouvelles et 
renouvelables et prié le Secrétaire général de fournir des services de secrétarist 
(résolution 371250). 

A sa trente-huitième session, l'Assemblée générale, ayant examiné le rapport 
du Comité pour la mise en valeur et l'vtilisation des sources d'énergie nouvelles 
et renouvelables a fait siennes les recommandations de ce rapport qui portaient sur 
les plans et programmes orientés vers l'action, la mobilisation des ressources 
financières, la coordination interinstitutions et les arrangements concernant les 
services d'appui de secrétariat (résolution 381169). 

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale, ayant examiné le rapport 
du Comité pour la mise en valeur et l'utilisation des sources d'énergie nouvelles 
et renouvelables sur les travaux de sa deuxième session, a noté avec préoccupation 
que l'exécution du Programme d'action de Nairobi avait été lente et était fort loin 
de répondre aux besoins urgents des pays en développement et demandé l'exocution 
rapide et efficace du Programme et des conclusions et recommandatioxn adoptées à 
cette fin par le Comité a sa deuxième session (résolution 391173). 

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport du 
Secrétaire général sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables (décision 
401444). 

A sa quarante et unième cession, l'Assemblée générale a pris acte du rapport 
du Comité pour la mise en valeur et l'utilisation des sources d'énergie nouvelles 
et rencuvelables suc sa troisieme session et y  a souscrit; réaffirmé l'importance 
du Programme d'action de Nairobi, cadre essentiel des activités de la communauté 
internationale et invité tous les gouvernements, les institutions financières 
internationales appropriées, les organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales et les organes et organismes des Nations Unies à maintenir leur 
appui et à intensifier leurs efforts en vue d'accélérer l'exécution intégrale de ce 
programme d'action (résolution 41/170). 

A sa quarante-troisième session n/, l'Assemblée générale a pris acte du 
rapport du Comité pour la mise en valeur et l'utilisation des sources d'énergie 

u/ Références concernant la quarante-troisième session (point 82 d) de 
l'ordre du jour) : 

a) Rapport du Comité pour la mise en valeur et l'utilisetion des sources 
d'énergie nouvelkD et renouvelables : Supplément No 36 (A/43/36); 

b) Rapport de 18 Deuxième Commission (partie V) : AI431915IAdd.4; 

c) Résolution 431192; 

d) Séances de la Deuxième Commission : A/C.2/43/SR.21 k 26, 36 à 40 et 42; 

e) Séance plénière : AI43IPV.83. 
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nouvelles et renouvelables sur sa quatrième session et fait siennes les résolutions 
et la décision y  figurant: réaffirmé l'importance du Programme d'action de Nairobi; 
demanàé instamment au Comité d’envisager, à sa cinquième session, de nouvelles 
mesures pour renforcer les activités de 1'0NU dans ce domaine, et en particulier 
pour permettre au Comité de veiller à l'application intégrale et plus efficace du 
Programme d'action: invité les Etats intéressés à informer le Comité, lors de sa 
cinquième session, des activité6 ou évaluations scientifiques et techniques 
auxquelles ils procédaient dans la perspective des thèmes de fond retenus; demandé 
à la communauté internationale de mettre dûment en application les propositions 
formulées dans les conclusions et recommandations du Colloque d'experts de haut 
niveau sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables, tenu à Castelgandolfo 
(Italie), et prié le Secrétaire général de charger un groupe spécial d'experts de 
formuler des recommandations spécifiques concernant les systèmes d'information sur 
les sources d'éner-,re nouvelles et renouvelables, et réitéré qu'il fallait 
rechercher activement les moyens de réunir des ressources financières 
supplémentaires suffisantes pour répondre aux besoins des pays en développement 
dans le domaine des sources d'énergie nouvelles et renouvelables et qu'il importait 
d'accroître la coopération entre les organismes des Nations Unies et de coordonner 
à tous les niveaux les activités de mise en valeur des sources d'énergie nouvelles 
it renouvelables (résolution 43/192). 

ll?LcMlwFM : Rapport du Comité pour la mise en valeur et l'utilisation des 
sources d'énergie nouvelles et renouvelables : Supplément No 36 (A/45/36). 

f) 
, d . , 

&,§e en valeur des w&@wces enem des pavs en devei9Bpe ment 

A sa quarante-troisième session h;u/, l'Assemblée générale, réaffirmant 
l'importance de la mise en valeur des ressources énergétique6 des pays en 
doveloppement et la nécessité pour la communauté internationale de prendre des 
mesures afin d'aider et d'appuyer l'effort que faisaient ce6 pays, en particulier 
s'ils avaient un déficit énergétique, pour mettre en valeur leurs propre6 
ressources énergétiques, a accueilli avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
général (A/43/476): noté avec préoccupation que les tendance6 concernant la 
prospection et la mise en valeur de6 ressource6 énergétique6 dans les pays en 
développement étaient depuis quelques années sur le déclin et prié le Secrétaire 
général d'élaborer dans ses grande6 lignes un progranmw d'action en vue d'accélérer 

lu/ Référence6 concernant la quarante-troisième Session (point 82 e) de 
l'ordre du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : A/43/476: 

b) Rapport de la Deuxième Commission (partie VI) : A/43/915/Add.5: 

c) Résolution 431193: 

d) Séances de la Deuxième Commission : AK.2/43/SR.21 à 26, 36 à 40 et 42; 

e) Séance plénière : A/43/PV.S3. 
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cette prospection et mise en valeur. Be continuer à faire aes études et analyses 
appropriées à ce sujet, compte tenu des activités aes organismes compétents des 
Nations Unies dans ce domaine, et de lui présenter un rapport à sa 
quarante-cinquième session, par l'intermédiaire au Conseil écownique et social à 
sa seconde session ordinaire de 1990 (résolution 431193). 

. Documentation : Rapport au Secrétaire général (résolution 43/193). 

A sa quarante-quatrième session J&&/, l'Assemblée générale, notant que de 
nombreux pays s'inquiétaient de voir utiliser de plus en plus aes grands filets 
pélagiques dérivants pour la prise en haute mer de ressources biologiques, 
constatant que plus de 1 000 navires de pêche utilisaient de grands filets 
pélagiques dérivant6 pour la pêche hauturière dans l'océan Pacifique, l'océan 
Atlantique, l'océan Indien et ailleurs, méthode souvent non sélective et peu 

rentable, très largement considkrée comme compromettant la conservation effective 
des ressources biologiques de le mer, en particulier aes espèces de poissons 
anadromes et grands migrateurs, des oiseaux de mer et aes mammifères marins, 
faisant observer qu'elle ne visait pas la pêche aux petits filets aérivants 
pratiquée traditionnellement dans les eaux côtières , en particulier par les pays en 
développement, et productrice pour ces derniers d'une bomae part de leur 
subsistance et de leur développement économique, préoccupée à l'iaée qu'outre les 
espèces de poissons recherchées, d’autres espèces, aes mammifères marins, des 
oiseaux de mer et d’autres ressources biologiques des océws et aes mers risquaient 
d'être pris dans les grands filets pélagiques dérivants, utilisés ou perdus ou 
abandonnés, et souvent d'être blessés ou de mourir, estimant que toute 
réglementation relative à la conservation et à la gestion aes ressources 
biologiques de la mer devait s'appuyer sur les meilleures analyses et donnée6 
scientifiques disponibles, affirmant que, conformément aux articles applicables de 
la Convention des Nations Unies sur le aroit de la mer, tous les membres de la 
communauté internationale avaient l'obligation de coopérer, à l'échelon mondial et 
régional, à la conservation et à la gestion des ressources biologiques de la haute 
mer et ae prendre individuellement ou collectivement les mesures à appliquer par 
leurs ressortissants pour assurer la conservation ae ces ressources, rappelant que 
tous les membres de la communauté internationale avaient la respcnsebilité ae 

m/ Références concernant la quarante-quatriéme session (point 82 f) de 
l'ordre au jour) : 

a) Rapport ae la Deuxième Commission (partie VIII) t A/44/746/AdcL7, 
chap. 1I.C; 

b) Résolution 441225: 

c) Séances de la Deuxième Commission : AX.21441SR.31 et 50; 

a) Séance plénière : A1441PV.85. 
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veiller à la conservation et à la gestion des res6ources biologiques de la mer 
ainsi qu’à la protection et à la préservation du biotope marin dans leurs Zones 
économiques exclusives, notant que, en particulier, les Etats côtiers et les Etats 
ayant des intérêts dans la pêche s’inquiétaient vivement des risques qu’une 
surexploitation des ressources biologiques de la mer dans les regions de la haute 
mer adjacentes aux zones économiques exclusives des Etats côtiers faisaient peser 
sur ces mêmes ressources à l’intérieur desdites eones, et notant le devoir de 
coopération prescrit par les articles applicables de la Convention, notant 
également que les pays du Forum du Pacifique Sud et de la Commission du 
Pacifique Sud, conscients de l’importance que les ressources biologiques de la mer 
présentaient pour les peuples de la région du Pacifique Sud, avaient demandé que 
l’on cesse cette pêche dans le Pacifique Sud et que l’on applique des progresunes de 
gestion efficaces, prenant note de l’adoption, le 11 juillet 1989, de la 
Déclaration de Tarawa par le vingtième Forum du Pacifique Sud et de l’adoption par 
les Etats et territoires du Pacifique Sud, le 24 novembre 1989, de la Convention 
sur l’interdiction de la pêche aux filets dérivant6 dans le Pacifique Sud, notant 
que certains membres de la communauté internationale avaient pris des mesures 
collectives de surveillance et de contrôle en vue d’évaluer immédiatement les 
effets de la pêche aux grands filets pélagiques dérivant6 et que, en considération 
d’inquiétudes régionales, certains membres de la communauté internationale avaient 
pris des mesures pour réduire leurs opérations de pêche aux filets dérivants dans 
certaines régions, a demandé à tous les membres de la communauté internationale, et 
plus particulièrement à ceux qui avaient des intérêts dans la pêche, de coopérer 
davantage à la conservation et à la gestion des ressources biologiques de la mer, 
et à tous ceux qui pratiquaient la pêche aux grands filets pélagiques dérivant6 de 
travailler, en étroite coopération avec la communauté internationale et plus 
particulièrement avec les Etats côtiers et les organisations internationales et 
régionales compétentes, a améliorer la ,:ollecte et l’échange de données 
scientifiques reposant sur des statistiques solides, pour pouvoir continuer & 
évaluer les effets de ces méthodes de pêche et assurer la préservation des 
ressources biologiques de la mer; recommandé à tous les membres intéressés de la 
communauté internationale, notamment à ceux qui faisaient partie d’organisations 
régionales, de continuer d’étudier les meilleures Bonn&es scientifiques disponibles 
sur les effets de la pêche aux grands filets pélagiques dérivants pour pouvoir, le 
30 juin 1991 au plus tard, faire le point de la question et convenir des nouvelles 
mesures collectives de réglementation et de surveillance qui s’avéreraient 
nécessaires; recommandé également que tous les membres de la communauté 
internationale, eu égard au rôle spkial que les articles applicables de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer conféraient aux organisations 
régionales ainsi qu’à la coopération régionale et bilatérale pour ce qui était de 
conserver et de gérer les ressources biologiques de la mer, s’engagent à prendre 
les mesures suivantes : a) décréter, le 30 juin 1992 au plus tard, des moratoires 
sur toutes les opérations de pêche aux grand6 filets pélagiques dérivanta, étant 
entendu que cette mesure ne serait pas imposée dans une région donnée, ou pourrait 
être levée après avoir été imposée, si des mesures effectives de conservation et de 
gesti*Jn étaient prises à partir d’une analyse statistiquement rigoureuse effectuée 
en cxmnun par les membres de la communauté internationale ayant un intérêt dans les 
ressources halieutiques de la région, pour empêcher que ces méthodes de pdche 
n’entraînent, pour la région considérée, des conséquences inacceptables et pour 
y assurer la conservation des ressources biologiques de la mer; b) entreprendre 
sans attendre de réduire progressivement la pêche aux grands filets pélagiques 
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dérivants dans la région du Pacifique Sud, de façon qu'elle cesse le 
ler juillet 1991 au plus tard, cela à titre de mesure intérimaire et en attendant 
que les parties concernées concluent les arrangements voulus de préservation et de 
gestion des ressources en thon blanc germon du Pacifique Sud: c) cesser 
immédiatement toute nouvelle extension de la pêche aux grands filets pélagiques 
dérivants dans le Pacifique Nord et dans toutes les hautes mers en dehors de 
l'océan Pacifique, étant entendu que cette mesure pourrait être revue comme prévu à 
l'alinéa a. L'Assemblée a engagé les pays côtiers qui possédaient des zones 
économiques exclusives adjacentes à la haute mer à prendre les masures voulues et à 
collaborer au rassemblement et à la présentation de données scientifiques sur la 
pêche aux filets dérivants dans leurs propres zones économiques exclusives, en 
tenant compte des mesures prises pour la conservation des ressources biologiques de 
la haute mer; prié les institutions spécialisées, en particulier la FAO, et les 
autres organes, organismes et programmes compétents des Nations Unies, ainsi que 
les diverses organisations régionales et sous-ragionales de pêche, d'étudier 
d'urgence la pêche aux grands filets pélagiques dérivants et ses effets sur les 
ressources biologiques de la mer, et de communiquer leurs vues au Secrétaire 
général, et prié le Secrétaire général de porter les présentes dispositions à 
l'attention de tous les membres de la communauté internationale, des organisations 
intergouvernementales, des organisations non gouvernementales dotées du statut 
consultatif auprès du Conseil économique et social, et des institutions 
scientifiques ayant une compétence reconnue dans le domaine des ressources 
biologiques de la mer, et de lui présenter, à sa quarante-cinquième session, un 
rapport sur l'application des dispositions précitées (résolution 44/225). 

Documentation t Rapport du Secrétaire général (résolution 44/225). 

, 83. m des ws sur l'en- et le dev- 

A SP quarante-troisième session, l'Assemblée générale a décidé d'examiner à sa 
quarante-quatrième session la question de la convocation, en 1992 au plus tard, 
d'une conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement et prié 
le Secrétaire général, secondé par le Directeur exécutif du PNUD, d'obtenir les 
vues des gouvernements sur les buts, la nature, le titre et la portée de la 
conférence, les moyens â mettre en oeuvre pour préparer celle-ci et les autres 
modalités à prévoir, notamment la date et le lieu appropriés (résolution 431196). 

A sa quarante-quatrième session n/, l'Assemblée généraie a décidé de 
convoquer en juin 1992 une conférence des Nations Unies sur l'environnement et le 

m/'Réf&ences concernant la quarante-quatrième session (partie du 
point 62 f) de l'ordre du jour) : 

a) Rapport du Conseil d'administration du PNUE sur sa quinzième session : 
Supplément No 25 (A/44/25): 

b) Rapport du Comité préparatoire : Supplément No 40 (A/44/46); 

(Suite de la note page suivante) 
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développement et a accepté l'offre du Gouvernemont brésilien d'accueillir cette 
conférence: cité un certain nombre de problèmes écologiques comme étant parmi les 
plus importants pour la prhervation de la qualité de l'environnement terrestre et 
surtout pour un développement écologiquement rationnel et durable dans tous les 
pays: décidé des objectifs que la conférence devrait avoir lorsqu'elle aborderait 
les questions écologiques dans la perspective du développement; décidé de créer un 
comité préparatoire ce la Conférence ouvert b tous les Etats Membres de 1'ONLl ou 
membres des institutions spécialisées et prié le Président de cet organe de lui 
rendre compte à sa quarante-cinquième session de l'état d'avancement des travaux du 
Comité. et décidé d'inscrire 6 l'ordre du jour provisoire de ses quarante-cinquième 
et quarante-sixième sessions une question intitulée "Conférence des Nations Unies 
sur l'environnement et le développement" (résolution 44/228). 

A la reprise de sa quarante-quatrième session, l'Assemblée a adopté une 
décision définissant le mandat et les attributions du secrétariat de la Conférence 
(décisiorl 44/464) et deux autres décisions, relatives l'une aux dispositions 
financières concernant les services autres que les services de conférence, l'autre 
à l'offre faite par le Gouvernement suisse de mettre gracieusement des bureaux à la 
disposition du secrétariat de la Conférence, et prié le Secrétaire général 
d'étudier les ressources nécessaires et de lui présenter à sa quarante-cinquième 
session un rapport dans lequel il indiquerait brièvement le montant des ressources 
engagées et des ressources à prévoir et les incidences effectives et potentielles 
sur d'autres activités en cours (décisions 441466 et 44/467). 

DocumentatiM: 

a) Rapport du Conseil d'administration du PNUE : Supplément No 25 (A/45/25); 

b) Rapport du Secrétaire général (décision 44/466); 

Cl Rapport du Comité préparatoire (résolution 44/228). 

(suite de la note &W) 

cl Rapport du Secrétaire général t A/44/256-E/1989/66 et Add.1 et 2; 

dl Note du Secrétaire général I A/44/339-E/1989/119 et Add.1 à 11; 

e) Rapport de la Deuxième Commission : Al441746lAdd.7; 

f) Rapport de la Cinquième Commission : A/44/933; 

9) Résolution 441228: décisions 441464, 441466 et 441467; 

h) Séances de la Deuxième Commission : A/C.2/44/SR.44 et 46; 

i) Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/44/SR.65; 

j) Séance plénière : A/44/PV.85. 
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' '* . 
84. Protect;ionduc~lesgetfutures 

La question intitulée "Sauvegarde du climat, patrimoine commun de l'humanité" 
a été inscrite à l'ordre du jour de la quarante-troisième session de l'Assemblée 
générale, en 1988, à la demande du Gouvernement maltais (A/43/241). A cette 
session, l'Assemblée a considéré l'évolution du climat comme une préoccupation 
commune de l'humanitér estimé qu'il allait prendre en temps voulu les mesures 
nécessaires pour traiter de l'évolution du climat dans un cadre mondial; approuvé 
la décision prise par 1'OMM et le PNUE de crée: conjointement un groupe 
intergouvernemental de l'évolution du climat; prié instamment les gouvernements, 
les organisations intergouvernementales et non gouvernementales ainsi que les 
institutions scientifiques d'accorder un rang prioritaire à la question de 
l'évolution du climat; demandé à tous les organismes et programmes compétents des 
Nations Unies de soutenir l'action du Groupe: 6'est déclarée favorable à 
l'organisation de conférences sur l'évolution du climat, particulièrement le 
réchauffement de la planète. aux niveaux national, régional et mondial pour 
sensibiliser la communauté internationale au problème; demandé aux gouvernement6 et 
aux organisations intergouvernementales de faire le maximum d'efforts concertés 
pour prévenir toute détérioration du climat et éviter toute activité préjudiciable 
à l'équilibre écologique; prié le Secrétaire général de porter la résolution à 
l'attention de tous les gouvernement6 ainsi que des organisations 
intergouvernementales, des organisations non gouvernementales dotées du statut 
consultatif auprès du Conseil économique et social et des institutions 
scientifiques réputées ayant compétence en la matièrer l'a en outre prié de lui 
présenter à 68 quarante-quatrième session un rapport sur l'application de la 
résolution: et décidé de poursuivre l'examen de cette question à sa 
quarante-quatrième session, au titre d'un point intitulé "Protection du climat 
mondial pour le6 générations présentes et futures", sans préjudice de l'application 
du principe de l'examen biennal (résolution 43/53). 

A sa quarante-quatrième session -1, l'Assemblée générale a appuyé la demande 
que le Conseil d'administration du PNUE avait adressée, dans sa décision 15136, 
au Directeur exécutif du Programme , le priant d'entamer, en coopération avec 
le Secrétaire général de L'CbQ4, de6 préparatifs en vue de négocier une 
convention-cadre sur le climat; demandé instamment aux gouvernements, aux 
organisation6 intergouvernementales et non gouvernementales et aux organismes 
scientifiques de collaborer aux efforts entrepris en vue d'élaborer au plus vite un 

JJ&/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 85 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : A/44/484: 

b) Rapport ae la Deuxième Commission : A/44/862; 

cl Résolutions 44/206 et 44120'1; décision 441446; 

d) Séances de la Deuxiéme Commission : A/C.2/44/SR.2 a 10, 18, 21 à 24, 33, 
35, 40, 45, 48 et 51; 

e) Séance plénière : A/44/PV.85. 
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tel instrument; et prié le Secrétaire général de lui rendre compte à sa 
quarante-cinquième session des progrès accomplis (résolution 441207). 

Documentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 441207). 

,* . . , 85. CooDeretioninternetionalevreellmlnere~ oava 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a décidé de reporter à 
sa quarante-quatrième session l'examen du projet de résolution intitulé "Conférence 
internationale sur les mécanismes monétaires et financiers pour le développement" 
(décision 431442). 

A la même session, l'Assemblée générale, rappelant la résolution 1988147 du 
Conseil économique et social relative à l'extrême pauvreté, profondément prooccupée 
par le fait qu'un pourcentage important de la population mondiale vivait dans des 
conditions de pauvreté absolue et que, dans les pays en développement, la pauvreté 
pouvait mettre en péril la stabilité sociale et politique, soulignant que 
l'élimination de la pauvreté était l'un des objectifs de développement les plus 
importants et nécessitant une action de la communauté internationale à tous les 
niveaux, et soulignant que, pour éliminer la pauvreté dans les pays en 
développement, il fallait adopter des démarches nouvelles et originales et les 
intégrer à la politique de croissance et de développement de ces pays, a prié les 
commissions régionales, conformément à leur mandat, d'étudier diverses options, 
notamment des approches nouvelles orientées vers la relance de la croissance et du 
développement dans les pays en développement, afin de permettre à ceux-ci de 
procéder avec efficacité à l'élimination de la pauvreté; et prié le Secrétaire 
général de lui soumettre à sa quarante-quatrième session un rapport analysant 
l'effet de la crise économique des pays en développement sur la misère qui y  existe 
et recommandant des meswes de politique internationale efficaces en vue d'éliminer 
d'urgence et pour toujours la pauvreté (résolution 431195). 

A sa quarante-quatrieme session U,U, l'Assemblée générale, soulignant que le 
très grand nombre de personnes pauvres qui vivaient dans les pays en développement 
constituait un défi pour la communauté internationale en même temps qu'une 
ressource potentielle qui, grâce à des approches novatrices et originales de 
l'élimination de la pauvreté, pouvait être intégrée au processus de développement 
et devenir un catalyseur de la croissance et du développement de ces pays, a pris 

U/ Références concernant la quarante-quatrième session (partie du point 82 
de l'ordre du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : A/44/467: 

b) Rapport de la Deuxième Commission : A/44/746/Add.l1; 

c) Résolution6 44/211 et 441212: 

d) Séances de la Deuxième Commission : A/C.2/44/SR.44 et 50; 

e) Seance plénière : AI44IPV.65. 
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acte du rapport du Secrétaire géneral sur la coopération internationale en vue 
d'éliminer la pauvreté dans les pays en développement (A/44/467): prié le Comité.de 
la planification du développement, eu égard au fait que l'élimination de la 
pauvreté figurait au nombre des aspects prioritaires du développement dans le 
schéma recommandé d'élaboration de la stratégie in,ternationale de la quatrième 
décennie des Nations Unie6 pour le développement, de soumettre au Comité spécial 
plénier chargé d'élaborer cette stratégie, à la session qu'il tiendrait du 4 au 
15 juin 1990, des propositions concrètes au sujet des mesures à prendre pour 
éliminer la pauvreté dans les pays en développement; et prié le Secrétaire général, 
avec l'aide des commissions régionales, de lui présenter à sa quarante-cinquième 
session un rapport intérimaire sur l'application de la résolution ainsi adoptée 
(résolution 44/212), avec une section analysant le rôle que les activités 
opérationnelles de développement pouvaient jouer dans la lutte contre la pauvreté 
dans les pays en développement (résolution 441211). 

Documentation : Rapport du Secrétaire général (résolutions 441211. et 441212). 

. L 
86. Oise de la dette exte&ure et dev- 

A sa quarante-quatrième session JJ&/, l'Assemblée générale a pris acte du 
rapport du Secrétaire général sur la crise de la dette et le développement 
(A/44/628); énoncé une série de mesures nécessaires pour que les récentes 
initiatives, et notamment celles concernant la réduction de la dette, puissent 
avoir le maximun d'impact réel sur la relance de la croissance économique et la 
continuité du développement dans les pays en développement; et prié le Secrétaire 
général de lui rendre compte à sa quarante-cinquième session de la suite donnée à 
la résolution ainsi adoptée, en faisant notamment le point des effets de la crise 
de la dette extérieure sur le niveau des ressources disponibles pour assurer la 
croissance et le développement socio-économique des pays en développement 
(résolution 441205). 

A la même session, l'Assemblée générale a décidé de reporter à sa 
quarante-cinquième session l'examen du projet de décision intitulé "Création d'une 
commission consultative sur la dette et le développement" (décision 441445). 

Documentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 441205). 

m/ Référence: concernant la quarante-quatrième session (point 84 de l'ordre 
du jour) t 

a) Rapport du Secrétaire général : A/44/628; 

b) Rapport de la Deuxième Commission : A/44/861; 

cl Résolution 44/205: décision 441445; 

d) Séances de la Deuxième Commission : A/C.2/44/SR.Z à 10, 26 a 31, 41. 50 
et 51; 

e) Séance plénière : AI44IPV.65. 
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, 
87. &tivités e de develoDDQQg#& 

a) 
.., * . . . 

As&uUs oDerm du svsteme des v  

A sa trente-troisième session, en 1970. l'Assemblée générale a invité le 
Secrétaire général à confier au Directeur général au développement et à la 
coopération économique internationale le soin d'élaborer, sous son autorité et 
après avoir consulté le Comité administratif de coordination, et compte tenu des 
vues des organes, organisations et organismes concernés, un rapport sur les 
questions d'orientation générale relatives aux activités opérationnelles pour le 
développement dans le système des Nations Unies. rapport qui serait soumis en 1980 
à l'examen du Conseil économique et social et, ultérieurement, à celui de 
l'Assemblée elle-même (résolution 331201). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport du 
Directeur général; décidé de procéder tous les trois ans. à partir de 1983, à un 
examen d'ensemble des orientations des activités opérationnelles, sur la base d'une 
conception cohérente, intégrée et systématique: et prié le Secrétaire général de 
confier au Directeur général le soin de lui présenter un rapport annuel sur les 
activités opérationnelles pour le développement, qui devrait aussi être communiqué 
à la Conférence des Nations Unies pour les annonces de contributions aux activités 
de développement, contenant des informations statistiques détaillées concernant 
toutes les activités opérationnelles du système des Nations Unies pour le 
développement (résolution 35/61). 

De sa trente-sixième à sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de la question (résolutions 361199, 371226. 361171, 391220. 
401211. 411171, 421196 et 43/199). 

A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale a prié le 
Secrétaire général d'étudier les modalités de la Conférence des Nations Unies pour 
les annonces de contributions aux activités de développement et de recommander au 
Conseil économique et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1990, de 
nouvelles dispositions administratives pour La Conférence (résolution 441208). 

LIp/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 86 de l'ordre 
du jour) : 

a) Notes du Secrétaire général : A/441432 et X/44/646 (se rapporte également 
au I.?int 127); 

b) Rapport de la Deuxième Commission : A/44/663; 

c) Résolutions 441200 a 441211: 

d) Séances de la Deuxième Commission : A/C.2/44/SR.2 à 10, 30, 37 à 43, 47 
à 50 et 52; 

e) Séance plénière : A/44/PV.65. 
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A la même session, l'Assembl& générale a décidé de célébrer, lors de sa 
quarante-cinquième session, le quarantième anniversaire de la coopération technique 
multilatérale pour le développement au sein du système des Nations Unies 
(résolution 441209). 

Egalement à la quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a pris acte 
avec intérêt du rapport du Directeur général au développement et à la coopération 
économique internationale sur l'examen triennal d'ensemble des orientations des 
activités opérationnelles de développement dv système des Nations Unies: réaffirmé 
que c'étaient les gouvernements des pays bénéficiaires qui étaient seuls 
responsables de la coordination de l'assistance extérieure et qu'ils assumaient la 
responsabilité principale de sa conception et de sa gestion; souligné que si l'on 
voulait renforcer les capacités nationales des pays en développement pour qu'ils 
puissent parvenir à l'autosuffisance, il fallait que les activités opérationnelles 
des Nations Unies mettent l'accent sur la dimension humaine du développement; 
réaffirmé qu'il fallait allouer en priorité les maigres ressources fournies sous 
forme de dons à des programmes et projets exécutés dans des pays a faible revenu, 
notamment dans les pays les moins avancés; souligné qu'il fallait assurer la pleine 
participation des populations, des collectivités et des organisations locales, et 
notamment des organisations non gouvernementales nationales, au processus de 
développement; réaffirmé qu'il importait que les femmes soient intégrées aux 
proyrammes de développement entrepris par les Nations Unies: souligné que la 
protection et le soutien des enfants faisaient partie intégrante du processus de 
développement; engagé la communauté internationale, et notamment les pays 
donateurs, à accroître sensiblement en valeur réelle les ressources destinées aux 
activités opérationnelles de développement, et ce sur une base continue, prévisible 
et assurée; souligné l'importance primordiale d'un financement des activités 
opérationnelles de développement à l'aide de ressources de base, tout en 
reconnaissant la valeur des ressources sous forme de dons reçus à des fins 
spéciales, pour autant qu'elles servent à procurer des apports supplémentaires de 
ressources; souligné également la valeur de la notion de financement central de la 
coopération technique par le PNUD, ainsi que la nécessité d'améliorer les activités 
opérationnelles du système des Nations Unies, notamment en ce qui concerne la 
programmation, la simplification et l'harmonisation des règles et procédures 
régissant les processus de programmation et les cycles aes projets; souligné de 
même que le système des Nations Unies au niveau de pays devait être structuré et 
composé de manière à correspondre aux prcgrammes de coopération en cours ou 
projetés plutôt qu'à la structure institutionnelle des divers organismes des 
Nations Unies; décidé que le Directeur général au développement et à la coopération 
économique internationale devrait inclure dans son rapport annuel sur les activités 
opérationnelles de développement, en 1991, une analyse des moyens de faire assurer 
la prestation de services consultatifs pluridisciplinaires par les organismes aes 
Nations Unies au niveau du pays, et que tous les organismes des Nations Unies 
devraient prendre sans tarder les dispositions nécessaires pour installer aes 
locaux communs dans les divers pays; considéré qu'il était urgent d'améliorer la 
représentation de ces organismes au niveau local; demandé que la programmation des 
activités de coopération du système aes Nations Unies soit mieux intégrée et 
coordonnée et décidé que les gouvernements devraient établir, conformément à leurs 
plans et priorités de développement, des schémas intégrés de leur programme 
national déterminant les besoins en matière de coopération que devraient satisfaire 

/... 
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les organismes des Nations Unies: recommandé aux organismes des Nations Unies, dans 
le cadre d'une capacité plus décentralisée et renforcée du système des Nations 
Unies au niveau des pays, de déléguer des pouvoirs des siàges au niveau des pays; 
réaffirmé les principes de responsabilité établis dans le cadre des activités 
opérationnelles de développement; décidé que la mise en application par les 
organismes des Nations Unies de la résolution ainsi adoptée devrait être assurée 
dans les meilleurs délais; et prié le Directeur général de présenter au Conseil 
économique et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1990, un projet de 
calendrier d'exécution sur trois ans pour tous ces organismes (résolution 441211). 

Rocume~ : 

a) Rapport du Secrétaire général (résolution 44/208); 

b) Note du Secrétaire général (résolution 35161, 411171 et 441211). 

b) 
, 

Proarme des Nations Unis mur le devdsm?ement u!.v 

Le Programme des Nations Unies pour le développement a 6th créé par 
l'Assemblée générale à sa vingtième session, en 1965, afin de combiner en un seul 
programme le Programme élargi d'assistance technique et le Fonds spécial 
(résolution 2029 (XX)). 

Les ressources financières du PRUD proviennent de contributions volontaires 
qui sont versées par les gouvernements et font chaque année l'objet d'une 
conférence pour les annonces de contributions. Les principes directeurs et 
l'orientation générale du Programme sont déterminés par le Conseil 
d'administration, qui se réunit une fois par an. Le Conseil d'administration fait 
rapport au Conseil économique et social, et par son intermédiaire, à l'Assemblée 
générale. 

Les membres du Conseil d'administration sont élus par le Conseil économique et 
social. Le Conseil d'administration se compose actuellement des quarante-huit 
Etats ci-après : 

Allemagne, République fédérale d'**, Argentine**, Autriche***, Belgique*, 
Brésil*, Bulgarie*, Burkina Faso**, Burundi*, Cameroun*, Canada*, Cap-Vert*, 
Chine***, Colombie**, Cuba***, Danemark*, Equateur**, Espagne*, Etats-Unis 
d'Amérique***, Fidji**, Finlande**, France*, Ghana***, Guatemala***, Inde**, 
Indonésie*, Italie***, Jamahiriya arabe libyenne+**, Japon***, Koweït*, 
Libéria**, Malawi*, Maurice*, Norvège***, Nouvelle-Zélande*, Pays-Bas**, 
Pérou***, Pologne**, République arabe syrienne***, République de Corée*, 

.QQ/ Les annotations concernant ce point s'appliquaient à l'ordre du jour de 
la quarante-quatrième session de l'Assemblée générale. On n'avait pas reçu de mise 
à jour au moment de la mise sous presse de la présente liste. 

/... 



A/45/100 
Français 
Page 257 

République démocratique allemande**, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord***, Soudan*+, Suisse**, Thaïlande**, Turquie**, Union des 
Républiques socialistes soviétiques***, Yougoslavie*** et Zimbabwe***. 

* Mandat expirant la veille de la réunion d'organisation du Conseil 
d'administration pour 1990. 

** Mandat expirant la veille de la r&union d'organisation du Conseil 
d'administration pour 1991. 

*** Mandat expirant la veille de la réunion d'organisation du Conseil 
d'administration pour 1992. 

L'Administrateur du PNUD est nommé par le Secrétaire général, aprds 
consultation avec le Conseil d'administration, et cette nomination est confirmée 
par l'Assemblée générale. A la reprise de la quarantième session, l'Assemblée a 
confirmé la nomination de M. William I-I. Draper III au poste d'administrateur a 
compter du ler mai 1966, pour un mandat expirant le 31 décembre 1969 
(décision 401325). 

A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée générale a adopté des dispositions 
sur la capacité du système des Nations Unies pour le développement, dont un 
ensemble de principes concernant le cycle de la coop&ation des Nations Unies pour 
le développement qui prévoyait l'introduction d'un nouveau système de programmation 
par pays et la mise en place de structures administratives appropriées 
(résolution 2666 (XXV)). 

A sa trente-huitième session, l'Assemblée générale s'est félicitée de 
l'adoption par consensus de la décision 6315 du Conseil d'administration: a prié 
instamment les gouvernements , notamment ceux dont l'ensemble des apports n'étaient 
pas à la mesure de leurs moyens, de faire un nouvel effort en vue de fournir au 
PNUD les ressources nécessaires; a exprimé sa satisfaction à 1'Administrateur du 
PNUD do ses efforts pour réunir les ressources nécessaires en tenant compte 
notsnunent de la nécessité de limiter les dépenses d'administration (résolution 
36/172): et invité 1'Administrateur et le Président de la Banque mondiale, ainsi 
que ies directeurs des banques régionales de développement, à examiner d'autres 
possibilités de coopération (résolution 38/171). 

A sa quarantième session, l'Assemblée générale, réaffirmant que les activités 
opérationnelles du système des Nations Unies pour le développement apportaient une 
contribution importante au développement économique et social d'ensemble des pays 
en développement, a pris acte du rapport du Conseil d'administration du Programme 
pour 1985 et des décisions qu'il contenait et notamment de la décision 85/16 
relative au quatrième cycle de programmation (résolution 401211). 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale t; réaffirmé le rôle 
central de financement et de coordination des activités de coopération technique 
que le Programme des Nations Unies pour le développement jouait dans le système des 
Nations Unies, conformément au consensus de 1970 (résolution 2685 (XXV), annexe) et 
à la résolution 321197, et recommandé aux organismes intergouvernementaux 
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intéressé6 de tenir pleinement compte de la nécessité de préserver ce rôle 
lorsqu'ils examineraient de nouveaux arrangement6 pour le financement des activité6 
de coopération technique (résolution 421196). 

A sa quarante-troisième session, l'A66emblde genfkale S'est félicitée que le 
Conseil d'administration du PNUD, par sa'décision 88150, ait chargé un groupe 
d'expert6 de commencer à examiner les futurs arrangements concernant le 
remboursement de6 dépenses d'appui en se plaçant du point de vue des mf-illeurs 
moyens de répondre aux besoins des pays en développement; et invité le Conseil 
d'administration, lorsqu'il examinerait ces futurs arrangements, à envisager d'en 
tirer parti pour rendre plus cohérente, plus efficace et plus utile l'action menée 

par les organisme6 compétents des Nations Unies; invité également le Conseil 
d'administration à examiner la façon dont étaient actuellement désigné6 les agents 
d'exécution de projet6 relevant de6 programmes régionaux, interrégionaux et 
mondiaux, en tenant compte de l'intérêt qu'il y  avait à utiliser les selvices des 
organes et programmes intéressés et compétents des Nations Unies; et invité le 
Conseil d'administration à examiner les éléments ci-après en 1999, lors de sa 
trente-sixième session et à présenter un rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de 
sa quarante-quatrième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et 
social : a) la question de tenir ses session future6 et celles de ses organes 
subsidiaires au Siège de l'Organisation des Nation6 Unies: b) la possibilité de 
prendre le nom de "Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le 
développement et du Fonds des Nation6 Unies pour la pOpUlatfOn” (résolution 431199). 

Aucune documentatioq préliminaire n'est prévue. 

cl -des la oW 

Le Fond6 des Nations Unies pour le6 activité6 en matière de population a été 
créé en 1967 par le Secrétaire général comme suite à la résolution 1084 (XXXIX) du 
Conseil économique et social et à la résolution 2211 (XXI) de l'Assemblée générale, 
qui préconisaient un programme élargi en matière de population. 

A sa Vingt-Septième SeSSion, en 1972, l'Assemblée gdnkale, en plaçant le 
Fonds sous sa propre autorité, a décidez sans préjudice de la responsabilité 
d'ensemble et de6 fonction6 de politique générale qui revenaient au Conseil 
économique et social, que le Conseil d'administration du PNUD serait l'organe 
chargé de l'administration du Fond6 et se préoccuperait des politique6 
financières et administrative6 relative6 au prog;:amme et au budget du Pond6 
(résolution 3019 (XXVII)). 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a approuvé cinq principe6 
généraux à appliquer lors de l'allocation future des ressources du Fonds; prié le 
Directeur exécutif du Fonds d'appliquer les critères concernant l'établissement des 
priorité6 et les autre6 recommandations figurant dans son rapport, en étroite 
coopération avec les institution6 spécialisées et les commissions régionales 
intéresséea: recommandé que le Directeur exécutif soit normalement nommé pour une 
durée de quatre ans; et demandé instamment que le Directeur exécutif du Fond6 
continue de collaborer et de coopérer au maximum, pour ce qui touchait aux 

activités opérationnelles dans le domaine de la population, avec 1'Administrateur 
du PNUD et avec les Chef6 de secrétariat d'autres organismes des Nations Unies 
(résolution 311170). 
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A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a affirmé que le Fonds 
était un organe subsidiaire de l'Assemblée; invit le Secrétaire g6aéral a prendre, 
en consultation avec les membres du Comité administratif de coordination, toutes 
les dispositions utiles pour permettre au Fonds de participer à tous égards aux 
travaux de ce comité et de ses organes subsidiaires; réaffirmé que le Fonds devrait 
continuer à faire appel aux services du PNUD, y canpris ceux de ses représentants 
résidents; et prié le Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblée lors de sa 
trente-cinquième session (résolution 34/104). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée goaérale a pris acte du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 341104 (décision 351421). Par la 
suite, à la seconde session ordinaire de 1950 du Comité administratif de 
coordination, tenue en novembre, le Fonds est devenu membre de cet organe. 

A sa vingt-huitième session, en 1981, le Conseil d'administration du PNUD a 
confirmé les domaines prioritaires auxquels le Fonds devoit consacrer son appui 
(décision 8117). 

A sa vingt-neuvième session, en 1982, le Conseil d'administration du PNUD a 
approuvé le maintien du système des pays prioritaires ainsi que les critères 
modifiés pour la détermination du statut prioritaire des pays tels qu'ils étaient 
décrits dans le rapport du Directeur exécutif sur l'expérience du FNUAP concernant 
le système des pays prioritaires (décision 82/20). 

A sa trentième session, en 1983, le Conseil d'administration du PNUD a prié 
instamment le Directeur exécutif de continuer à mettre à profit la vaste expérience 
des organisations non gouvernementales internationales et nationales en tant 
qu'agents d'exécutiont encouragé le Fonds à accroître son appui à la recherche sur 
la planification de la famille au niveau national et approuvé le projet de 
règlement financier du PNUAP gui prendrait effet le ler janvier 1984 
(décision 83117). 

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a souligné qu'une 
coopération internationale dans le domaine de la population était essentielle à 
l'application des recommandations adoptées lors de la Conférence internationale sur 
la population et, dans ce contexte , a demandé à la communauté internationale de 
fournir une assistance et un appui suffisants et substantiels aux activités 
entreprises dans ce domaine, en particulier par l'intermédiaire du FNUAP. afin 
d'accroître l'efficacité de l'assistance démographique, eu égard aux besoins 
croissants et aux efforts accrus des pays en développement (résolution 391228). 

A sa trente-d*nnième session, en 1985, le Conseil d'administration du PNUD a 
noté avec satisfaction que le Fonds avait accordé une attention accrue au rôle et à 
la condition de la femme; prié le Directeur exécutif d'intensifier les efforts du 
Fonds en vue d'améliorer l'exécution des projets et de renforcer la capacité des 
gouvernements d'appliquer leurs politiques et leurs programmes en matière X+ 
population; prié le Directeur exécutif de continuer à améliorer la conception, 
la gestion, le suivi et l'évaluation des programmes et projets de planification 
de la famille; et noté avec satisfaction la coordination plus étroite des 
efforts internationaux dans le domaine de la recherche sur la contraception 
(décision 85119). 
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A sa trente-troisième session, en 1986, le Conseil d'administration du PNUD a 
pris acte du rapport au Secrétaire général sur la suite donnée à la résolution 
391228 de l'Assemblée générale relative à la Conférence internationale sur la 
population et de la résolution 190617 du Conseil économique et social, en date du 
21 mai 1986. exposant les mesures à prendre en application des recommandations 
pertinentes de cette conférence, et en particulier à la recommandation 83 
concernant le renforcement du Fonds des Nations Unies pour les activités en matière 
de population, et a décidé d'utiliser les rapports de la Commission de la 
population lorsqu'il examinerait les questions relatives au Fonds, de manière à 
procéder à un plus large échange d'informations sur les questions relatives à la 
population (décision 86/34). 

A sa trente-quatrième session, en 1987, le Conseil d'administration du PNUD a 
pris note avec satisfaction des proportions de l'assistance affectées aux domaines 
du programme les plus prioritaires énoncés dans sa décision 8117 1: s'est félicité 
de l'intention du Fonds de mener un examen et une évaluation de vaste portée de 
l'expérience accumulée dans les domaines clefs touchant à la population et relevant 
de son mandat: a noté avec satisfaction que le Fonds comptait aider les 
gouvernements a renforcer leurs propres mécanismes de coordination dans le domaine 
de la population et qu'il s'efforçait d'accroître la coordination et la coopération 
avec d'autres organisations et institutions: pris acte avec une satisfaction 
particulière du rapport du Directeur exécutif sur la stratégie pour l'assistance du 
Fonds aux pays de l'Afrique subsaharienne; et pris acte du rapport sur une 
stratégie d'application visant à renforcer l'aptitude du Fonds à traiter de 
questions concernant le rôle des femmes en matière de population et de 
développement (décision 87/30). 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale, ayant noté que le 
Conseil économique et social lui avait recommandé, par sa décision 19871175 du 
8 juillet 1987. d'approuver le changement d'appellation du Fonds des Nations Unies 
pour les activités en matière de population en Fonds des Nations Unies pour la 
population, mais sans changer l'ancien sigle FNUAP, étant entendu que la nouvelle 
appellation ne modifiait ni ne modifierait d'aucune manière le mandat, les buts et 
les objectifs actuels du Fonds, non plus que le rôle et les fonctions du Conseil 
d'administration du PNUD, du Conseil économique et social et de l'Assemblée en ce 
qui concernait le Fonds, a décidé d'approuver le changement proposé, le Fonds des 
Nations Unies pour les activités en matière de population devant s'appeler 
désormais Fonds des Nations Unies pour la population (décision 421430). 

A sa trente-cinquième session, en 1988, le Conseil d'administration du PNUD 
11 approuvé les critères modifiés et les seuils à utiliser pour désigner les pays 
Prioritaires: décidé d'allouer à ces pays 80 % des ressources au titre des 
Progrsrmnes de pays; prié le Directeur exécutif de lui présenter à sa 
trente-huitième session (1991) un rapport sur l'application des critères modifiés; 
noté avec satisfaction les nouvelles orientations du progremme du Fonds, en 
particulier l'amélioration de l'analyse de fond, de la programmation stratégique 
et de 1s formation et du perfectionnement du personnel: et s'est félicité de 
l'importance croissante que le Fonds accordait au suivi et à l'évaluation en 
tant qu'activités faisant partie intégrante de son processus Ue programmation 
(décision 88/34). 
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A sa trente-sixième session, en lS89. le Conseil d’administration du PNUD a 
pris acte du rapport du Directeur exécutif sur l’application de la stratégie pour 
l’assistance du Fonds aux pays d’Afrique subsaharienne et souligné la nécessité de 
continuer à accroître, en volume et en pourcentage, l'assistance fournie par le 
Fonds aux pays d’Afrique subsaharienne; souligné également la nécessité de tenir 
pleinement compte des leçons tirées de l'opération d'examen et d'évaluation du 
Fonds ; s'est folicité, dans le contexte des résolutions 42/196 et 431199 de 
l'Assemblée générale, respectivement en date du 11 décembre 1901 et du 
20 décembre 1986, de l'importance et de l'intérêt actif que le Fonds continuait 
d'accorder à la coordination et à la coopération interorganisations, notamment dans 
le cadre du Comité administratif de coordination (CAC) et du Groupe consultatif 
mixte des politiques,, ainsi qu'au renforcement du rôle des coordonnateurs résidents 
des Nations Unies; et a encouragé le Fonds à intensifier le dialogue avec les 
parties intéressées en vue d'améliorer la coordination de l'assistance 
internationale en matiére de population, et à informer le Conseil régulièrement 
des faits nouveaux dans ce domaine (décision 89146). 

A sa quarante-quatrième session u/, l'Assemblée générale, rappelant sa 
résolution 431199 du 20 décembre 1988, dans laquelle elle s'était félicitée que le 
Fonds ait entrepris d’examiner et d’évaluer l’expérience qu’il avait acquise, a 
pris acte avec satisfaction de la Déclaration d’Amsterdan relative à une vie 
meilleure pour les générations futures, adoptée par le Forum international sur la 
population au XXIe siècle, tenu à Amsterdam du 6 au 9 novembre 1989: souligné qu'il 
importait de tenir dûment compte des conclusions du Forum international lors des 
préparatifs et des délibérations des futures conférences démographiques des 
Nations Unies et des préparatifs de la stratégie internationale de la quatrième 
décennie des Nations Unies pour le développement: et prié le Directeur exécutif du 
Fonds de porter les résultats du Forum international à l'attention des 
gouvernements, des organismes des Nations Unies et des organisations non 
gouvernementales, d'examiner en particulier les incidences de la Déclaration sur 
les programmes démographiques et de pousser plus avant l'analyse des ressources 
nécessaires à l'assistance internationale dans le domaine de la population et de 
lui présenter un rapport à ce sujet à sa quarante-cinquième session, par 
l'intermédiaire du Conseil d'administration du PNUD et du Conseil économique et 
social (résolutlon 44/210). 

Documentation : Note du Secrétaire général transmettant le rapport de la 
Directrice exécutive du FNUAP (résolution 44/210). 

d) ms des Na-es uour l'em m/ 

Le Fonds international de secours à l'enfance (FISE) a été créé par 
l'Assemblée générale à sa Premiere session, en 1946, en vue de porter secours aux 
enfants et aux adolescents des pays victimes d'agression, compte tenu des besoins 
et sans distinction de race, de religion, de nationalité ou d'opinion politique 

l&J Les annOtatiOn concernant ce point s'appliquaient à l'ordre du jour de 
la quarante-troisième session de l'Assemblée générale. On n'avait pas reçu de mise 
à jour au moment de la mise sous presse de la présente liste. 
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(résolution 57 (1)). Par la suite, l'Assemblée a reconnu la nécessité d'une action 
soutenue pour soulager les souffrances des enfants, en particulier dans les pays en 
développement et dans les pays ayant subi les ravages de la guerre et d'autres 
calamités8 elle a également estimé que les activités du Fonds étaient utiles parce 
qu'elles créaient des conditions favorables au développement des programmes 
économiques et sociaux à long terme.' En conséquence, à sa huitième session. 
en 1953, l'Assemblée a décidé de maintenir indéfiniment cette organisation en 
existence. mais d'en changer le nom en "Fonds des Nations Unies pour l'enfance", 
tout en conservant le sigle "FISE". et elle a prié le Conseil économique et social 
de continuer à r-voir périodiquement l'activité du Fonds et de faire à l'Assemblée 
des recommandations le cas échéant (résolution 602 (VIII)). 

En application du paragraphe 3 de la section 1 de la résolution 57 (1) et 
de la résolution 1036 (XI), le Fonds est, depuis 1956, géré par un Conseil 
d'atiinistration de trente membres, élus par le Conseil économique et social pour 
un mandat de trois ans parmi les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
ou membres d'institutions spécialisées. A la reprise de sa trente-s‘xiéme session, 
en avril 1962, l'Assemblée générale, agissant sur recommandation du Conseil 
(décision 1982/111), a décidé, sans préjudice des dispositions qui pourraient être 
prises au sein d'autres organes, de porter la composition du Conseil 
d'administration à quarante et un membres, qui seraient élus parmi les Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées 
ou de l'Agence internationale tle l'énergie atomique (résolution 361244). 

Le secrétariat du Fonds est dirigé par un directeur général nommé par le 
Secrétaire général en consultation avec le Conseil d'atiinistration. Le Directeur 
général actuel, M. James P. Grant, est en fonction depuis le ler janvier 1980. 

Les ressources du Fonds proviennent entièrement de contributions volontaires 
émanant de gouvernements et du secteur privé. Le Fonds fournit essentiellement 
trois types d'assistance : il aide à la planification et à la mise au point de 
services en faveur des enfants, travail qui est de plus en plus effectué avec le 
concours Be consultants de plys en développement; procure à ces services des 
fournitures et un matériel dont l'acquisition se fait Be plus en plus auprès des 
pays en développements et fournit des fonds pour la formation Be personnel, assurée 
essentiellement localement. Il met traditionnellement l'accent sur une 
programmation à l'échelon Be villages en faveur des groupes les plus défavorisés. 

Jusqu'à la vingt-septième session, l‘action du Fonds, étant donné son 
caractère humanitaire, était examinée par la Troisième Commission de l'Assemblée 
générale: à cette session, toutefois, l'Assemblée, compte tenu de la contribution 
qu'il apportait au développement. a décidé que l'action du Fonds serait examinée 
par la Deuxième Commission au titre du point "Activités opérationnelles pour le 
développement". 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a proclamé l'année 1979 
Année internationale de l'enfant, et désigné le Fonds comme principal organisme des 
Nations Unies chargé de coordonner les activités de l'Année, et le Directeur 
général comme responsable de la coordination de ces activités (résolution 311169). 
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A sa trente-neuvième session, l’Assemblée générale a réaffirmé le rôle du 
Fonds des Nations Uni!es pour l'enfance en tant qu'organisme principal des 
Nations Unies chargé de coordonner les activitk? consécutives a l'Année 
internationale de l'enfant ayant trait aux buts et objectifs concernant les 
enfants, qui étaient énoncés dans la Stratégie internationale du développement pour 
la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement; exprimé sa 
satisfaction aux gouvernements qui s'étaient montrés attentifs aux besoins du Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance et formulé l'espoir qu'un plus grand nombre 
d'Etats feraient preuve d'une attitude positivet et lancé un appel a tous les 
gouvernements pour qu'ils augmentent leurs contributions, afin que le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance puisse, dans la situation économique actuelle, 
renforcer sa coopération avec les pays en développement et répondre aux besoins 
urgents des enfants de ces pays (résolution 39/222). 

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a instamment demandé que l'on 
marque le quarantième anniversaire du Fonds des Nations Unies pour l'enfance en 
intensifiant les efforts accomplis pour atteindre les objectifs énoncés, en ce qui 
concernait les enfants, dans la Stratégie internationale du développement et noté 
le rôle important que jouait à cet égard la stratégie relative & la survie et au 
développement de l'enfant; et fait appel à tous les gouvernements pour qu'ils 
augmentent leur soutien, leur assistance et leurs contributions au Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance durant l'année du quara.nti&ne anniversaire et les 
années suivantes, afin que le Fonds puisse renforcer sa coopération avec les pays 
en développement et répondre aux besoins urgents des enfants (résolution 401210). 

Aucune documentation préliminaire n'est prévue. 

e) -alimentaite 

te Programme alimentaire mondial cet une entreprise commune de l'Organisation 
des Nations Unies et de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture. Apràs avoir fonctionné pendant trois ans en tant que programme 
expérimental, en application de la résolution 1714 (XVI) de l'Assemblée générale et 
de la résolution 1/61 de la Conférence de la FAO, adoptées en 1961, le Programme a 
été reconduit en vertu de la résolution 2095 (XX) de l'Assemblée et de la 
&Solution 4/65 de la Conférence de la FAO, qui prévoyaient qu'il se poursuivrait 
sans interruption tant qu'une aide alimentaire multilatérale serait jugée possible 
et souhaitable, étant entendu qu'il ferait l'objet d'un examen avant chaque 
conférence pour les annonces de contributions. Le Programme apporte son appui à 
certains projets de développement sous forme d'aide alimentaire et fournit 
également des secours alimentaires d'urgence. 

Conformément à la résolution 3404 (XXX) de l'Assemblée générale et à la 
résolution 22175 de la Conférence de la FAO, le Comité intergouvernemental ONU/FAO 
du Programme alimentaire mondial, composé de vingt-quatre membres, qui était chargé 
de fournir les directives générales concernant la politique, l'administration et 
les opérations du Programme, a été reconstitué en Comité des politiques et 
programmes d'aide alimentaire, lequel est un organe directeur de trente membres 
chargé en outre de servir de cadre aux consultations sur les programmes et 
politiques nationaux et internationaux d'aide alimentaire, d'examiner 
périodiquement l'évolution générale des besoins et des disponibilités en matière 
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d'aide alimentaire, de: recommander aux gouvernements, par l'intermédiaire du 
Conseil mondial de l'alimentation. des mesures susceptibles d'améliorer les 
politiques et programmes d'aide alimentaire, de formuler des propositions pour 
assurer une coordination plus efficace des programmes d'aide alimentaire 
multilatéraux, bilatéraux et non gouvernementaux, y  compris l'aide alimentaire 
d'urgence, et d'examiner périodiquement'l'application des recommandations formulées 
par la Conférence mondiale de l'alimentation en matière de politiques d'aide 
alimentaire. Le Comité présente un rapport annuel au Conseil économique et social 
et au Conseil de la FAO et des rapports périodiques et spéciaux au Conseil mondial 
de l'alimentation. Ce Comité a tenu sa vingt-neuvième session à Rome, du 4 au 
8 juin 1990. La vingt-sixième session se tiendra en décembre 1990, à Rome 
également. 

Le Comité des politiques et des programmes d'aide alimentaire comprend trente 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres de la FAO, quinze de 
ces membres étant élus par le Conseil 6conomique et social et quinze autres par le 
Conseil de la FAO. La composition du Comité est actuellement la suivante : 

Allemagne, République fédérale d'**, Australie***. Bangladesh***, Belgique*, 
Brésil*, Cameroun*, Canada***. Chine*. Colombie**, Congo**, Cuba**, 
Danemark**, Etats-Unis d'Amérique***, Finlande***. France**, Guinée***, 
Hongrie***, Inde***, Italie***, Japon*, Kenya*, Madagascar*, Mexique**, 
Niger**, Norvège*, Pakistan*, Pays-Bas*, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord**, Soudan*** et Zambie**. 

* Mandat expirant le 31 décembre 1990. 

** Mandat expirant le 31 décembre 1991. 

*e* Mandat expirant le 31 décembre 1992. 

Le Programme est géré par un groupe administratif commun ONWFAO qui se trouve 
au siège de la FAO à Rome et est dirigé par un directeur exécutif nommé par le 
Secrétaire général de 1'ONU et le Directeur général de la FAO après consultations 
avec le Comité des politiques et programmes d'aide alimentaire. Le Directeur 
exécutif actuel, M. James Ingram, exerce ses fonctions depuis le ler avril 1982. 

Les ressources du Programme proviennent essentiellement de contributions 
volontaires versées par les gouvernements en nature, en espèces ou sous forme de 
services. Des conférences pour les annonces de contributions ont lieu tous les 
deux ans après l'examen du programme auquel procèdent le Comité des politiques et 
programmes d'aide alimentaire, le Conseil économique et social et le Conseil de la 
FAO, ainsi que l'Assemblée générale et la Conférence de la FAO. 

En outre, le Programme a été autorisé à accepter les dons à des fins 
déterminées offerts par des pays en réponse à un appel précis lancé soit par le 
Secrétaire général de 1'ONU ou le Directeur général de la FAO, soit par les deux, 
pour demander qu'une aide alimentaire supplémentaire soit fournie aux victimes 
d'une grave catastrophe. 
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Afin d'accroître les ressources dont le Programme disposait, l'Assemblée 
générale, dans sa résolution 3362 (S-VII), a instamment demandé aux pays développés 
et aux pays en développement qui étaient à même de le faire, de réserver des stock6 
ou des fonds qui seraient mis à la disposition du Programme alimentaire mondial 
comme réserve d'urgence pour renforcer la capacité qu'avait le Programme de faire 
face à des situations critiques dans les pays en développement. 

A sa quarante-quatrieme session, l'Assemblée générale a fixé pour les 
deux années 1991 et 1992 un objectif de contributions volontaires au Programme 
alimentaire mondial de 1.5 milliard de dollars, dont un tiers au moins devrait être 
fourni en espèces ou en services, et a exprimé l'espoir qu'à ces ressources 
viendraient s’ajouter d'importantes contributions supplémentaires provenant 
d'autres sources, étant donné qu'on pouvait prévoir un volume accru de demandes de 
projets viables et que le Programme avait la capacité de développer ses opérations; 
et demandé instamment aux Etats Membres de 1’ONU. aux membres et membres associés 
de la FAO, ainsi qu'aux organismes donateurs intéressés de faire de leur mieux pour 
que l'objectif puisse être pleinement atteint (résolution 441230). 

Aucune documentation préliminaire n'est prévue. 

88. mion et racharche 

a) . IgStitUt des sueur la formatron et la recherche 

L'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR) a été 
créé en 1965 en application d'une décision prise par l'Assemblée générale a sa 
dix-huitième session (résolution 1934 (XVIII)). Comme le prévoit l'article premier 
de son statut, 1'UNITAR est un organisme autonome créé dans le cadre de 
l'Organisation des Nations Unies à l'effet d'aider l'Organisation h atteindre plus 
efficacement ses objectifs principaux, en particulier pour ce qui est de maintenir 
la paix et la sécurité et de favoriser le développement économique et social grâce 
à des programmes de formation et de recherche appropriés. Les fonctions de 
l'Institut sont définies â l'article II de son statut (E/4200, annexe 1). 

Conformément à l'article III du statut, un conseil d'administration, établi 
sur une base internationale et nommé par le Secrétaire général après consultation , 
avec le Président de l'Assemblée générale et le Président du Conseil économique et 
social, constitue l'organe directeur de l'Institut. 

Conformément à l'article IV du statut, le Directeur général de 1'UNITAR est 
nommé par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies après 
consultation du Conseil d'administration. Le Directeur général, en COnSUltatiOn 

avec le Conseil et par l'intermédiaire du Secrétaire général, fait rapport à 
1'Assemblae générale, au Conseil économique et social et. selon qu'il y a lieu, a 
d'autres organes de l'Organisation des Nations Unies. Le Directeur général actuel, 
M. Michel DOO Kingué, est en fonction depuis le ler janvier 1983. 

A sa trente-septième session, l'Assemblée genérale a prié le Secrétaire 
général d'élaborer un rapport sur les arrangements à prendre pour le financement à 
long terme de l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche de 
façon à établir ce finalcernent sur une base plus prévisible, plus sûre et plus 
continue (résolution 371142). 
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A sa trente-huitième session, l’Assemblée générale a, notamment, décidé, en 
regard des paragraphes 4 et 5 du rapport du Secrétaire général, d’étudier à sa 
trente-neuvième session la question dee arrangements à prendre pour le financement 
à long terme de l’Institut dee lations Unies pour la formation et la recherche 
(réeolution 381177). 

A sa trente-neuvième session, l’Assemblée générale, ayant examiné le rapport 
du Secrétaire général, a noté avec regret que les trois options recommandées par le 
Conseil d’administration pour les arrangements relatifs au financement à long terme 
de l’Institut, c’est-à-dire la constitution d’un fonds de réserve, la mise en place 
d’un système de reconstitution des ressources et la création d’un fonds de 
dotation, n’avaient pas été jugées acceptables par les principaux donateurs; prié 
le Secrétaire général de procéder à une étude complète de l’Institut, de ses 
activités de formation et de recherche, de son financement et de son futur rôle et 
de présenter son rapport à l’Assemblée lors de sa quarantikme SeSsiOnr en y  
joignant les observations faites à ce sujet par le Conseil d’administration de 
l’Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche; et décidé également 
do se prononcer à sa quarantième session, sur la base du rapport du Secrétaire 
général, au sujet des programmes et des arrangements à prendre à l’avenir pour le 
financement de l’Institut (résolution 39/179). 

A sa quarantième session, l’Assemblée générale a pris acte avec satisfaction 
du rapport du Secrétaire généralr rkaffirmé l’importance continue du mandat confié 
à l’Institut: souligné qu’il fallait prendre une décision finale sur le financement 
à long terme et l’avenir de I’Institut lors de sa quarante et unième session au 
plus tard et, à cette fin, prié le Secrétaire général d’établir des plans complets 
et précis pour l’avenir de l’Institut sur la base des deux options Ci-après : la 
disparition de l’Institut. avec la possibilité de réassigner les fonctions de 
l’Institut à d’autres institutions et organes du système des Nations Unies, ou la 
restructuration de l’Institut, avec la possibilité de transférer à l’Institut des 
activités appropriées de rechercha et de formation d’autres fneti.tutione et organes 
(résolution 401214). 

A sa quarante et unième session, 1’Aeeemblée g&&rale a pris &Cte du rapport 
du Secrétaire général et a recommandé de restructurer l’Institut suivant un certain 
nombre de principes, la formation étant l’exe principal des activités de l’Institut 
(résolution 411172). 

A sa quarante-deuxième session, l’Assemblée générale a prie acte du rapport du 
Secrétaire général8 lui a demandé de restructurer l’Institut suivant un certain 
nombre de principes supplémentaires: a approuvé sa recommandation tendant à 
procéder aussitôt que possible à l’acquisition du terrain puis à la vente du 
bien-fonde de l’Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche, le 
produit de cette vente devant servir à rembourser les dettes Courante6 de 
l’Institut à l’organisation des Nations Unies et le solde étant constitue en fonds 
de réserve pour l’Institut, qui devrait fonctionner sur la base des contributions 
volontaires effectivement versées et de ressources additionnelles éventuellement 
mises à sa disposition, y  compris les intérêts produits par le fonde de réserve; 
prié le Secrétaire général de préparer et Be présenter au Conseil d’administration 
les modifications à apporter au statut de l’Institut pour tenir compte de la 
réorganisation de la gestion et du personnel de l’Institut et de la révision des 
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arrangements administratifs et financiers, ainsi que de la procédure de nomination 
des suppléants des mnmbres du Conseil; et l'a prié égelement de présenter un 
rapport à l’Assemblée à sa quarante-troisième session au sujet de l'application de 
la résolution et de tout autre événement qui pourrait avoir une incidence sur 
l'avenir de l'Institut (résolution 421197). 

A sa quarante--troisième session, l’Assemblée générale a réaffirmé que le 
mandat de l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche conservait 
sa validité et sa raison d'être: demandé que les prévisions budgétaires de 
l'Institut pour 1989 ainsi que celles pour les années suivantes soient soumises au 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires, pour examen 
et observations, avant d'être approuvées par le Conseil d'administration de 
l'Institut: prié instamment le Secrétaire général de procéder aussitôt que possible 
à l'acquisition du terrain puas à la vente du bien-fonds de l'Institut: réaffirmé 
qu'elle approuvait la recommandation du Secrétaire général tendant à ce que 
1'3nstitut rembourse ses dettes courantes à l'Organisation des Nations Unies après 
la vente de l'immeuble. le solde étant constitué en fond6 de réserve pour 
l'Institut; prié le Secrétaire général de présenter au Conseil d*administrati+n un 
rapport sur les mesures qu'il aurait prises pour acquérir le terrain où était sis 
l'immeuble de l'Institut et vendre ensuite le bien-fonds de l'Institut; l'a 
également prié de lui soumettre lors de sa quarante-quatrième session, au cas où le 
financement nécessaire au fonctionnement de l'Institut ne serait pas assuré par le 
produit de la vente de l'immeuble ou par des contributions volontaires durant le 
premier semestre de 1989, des recommandations précises sur l'avenir de l'Institut 
ainsi que des renseignements financiers détaillés; et l'a invité à étudier de 
nouvelles modalités d'interaction accrue entre les organismes de recherche des 
Nations Unies (résolution 431201). 

A sa quarante-quatrième session m/ l'Assemblée générale a pris acte du 
rapport du Secrétaire général et des critères et qualifications applicable6 aux 
associés principaux à plein temps de l'Institut et de la modification apportée aux 
statuts de l'Institut concernant le6 associés principaux à plein temps, chargés de 
recherche, consultants, correspondants et organes consultatifs, qui figuraient dans 

m/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 87) de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport financier de l'Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche : Supplément No 5D (A144151Add.4); 

b) Rapport du Secrétaire général : A/44/611; 

c) Rapport de la Deuxième Commission : A/44/833; 

dl Résolution 44/175: 

e) Séances de la Deuxième Commission : AK.21441SR.2 à 10, 25, 30 et 34: 

f) Séance plénière : A/44/PV.03. 
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les annexes du rapport du Secrétaire général; autorisé l'Institut à conclure avec 
I'Administrateur du PNUD les accords nécessaires pour exécuter oas projets financés 
par le Programme et relevant de la compétence de l'Institut, en t. --nt compte de 
tous les facteurs pertinents, y  compris des observations du Comité de& commissaires 
aux comptes concernant le statut de l'Institut en tant qu'agent d'exécution du 
PNIJD: a convenu avec le Secrétaire général que le fonds de réserve ainsi constitué 
devrait servir à assurer une stabilité, une prévisibilité et une fiabilité accrues 
au financement de l'Institut et noté que ce fonds ne serait pas censé remplacer les 
contributions volontaires que les gouvernements versaient au Fonds général de 
l'Institut ou pour des projets spéciaux; demandé instamment à tous les Etats qui ne 
l'avaient pas encore fait de contribuer au Fonds général de l'Institut. et à tous 
ceux qui versaient des contributions d'en augmenter le montant, afin que l'Institut 
puisse continuer de s'acquitter de son mandat et appliquer intégralement et avec 
succès les dispositions de la résolution et d'autres résolutions pertinentes: lancé 
un appel a tous les Etats pour qu'ils fournissent les dons à des fins spéciales 
dont l'Institut avait besoin pour réaliser les programmes de formation et de 
recherche qui ne pouvaient être financés par son Fonds général, et demandé aux 
organisations intergouvernementales et non gouvernementales compétentes de 
contribuer à l'Institut; insisté sur la nécessité urgente d'assurer à l'Institut 
une large assise financière et invité les donateurs traditionnels, au titre de 
l'application des résolutions 421197, 431201 et de la résolution, à recommencer ou 
à continuer, selon le cas, à verser des contributions volontaires à l'Institut; 
prié le Secrétaire général de lui présenter un rapport lors de sa 
quarante-cinquième session, par l'intermédiaire du Conseil d'administration de 
l'Institut, sur la question du financement à long terme de l'Institut; et encouragé 
le Secrétaire général à continuer d'étudier de nouvelles modalités d'interaction 
accrue entre les organismes de recherche des Nations Unies, fait siennes les 
propositions du Secrétaire général et prié le Directeur général au développement et 
à la coopération économique internationale d'organiser une réunion des instituts de 
recherche des Nations Unies en vue de renforcer leur coopération concrète, 
notamment dans le cadre de la formulation et de l'application de leurs programmes 
et de leurs plans (résolution 44/175). 

: 

a) Rapport du Directeur général de l'Institut des Nations Unies pour la 
formation et la recherche : Supplément No 14 (A/BS/lB): 

b) Rapport du Secrétaire général (résolution 44/115). 

b) U-s 

A sa vingt-quatrième session, en 1969, I'Assemblee gka&ale a elramiti le 
question de la création d'une université internationale qui se consacrerait aux 
buts de paix et de progrès énoncés dans la charte. A cette session, l')hir;emblée 
s'est félicitée de l'initiative prise par le Secréttire gén&raI et l'a inuit& à 
entreprendre, , en cooperation avec 1'Unesco et l'UNITAR, une &ude efcafiée à des 
experts sur la possibilité d'établir une université inrernaunale <r&olution 
2573 (XXIV)). La question a été examinée plus avant lors &?E deux sassions. 
suivantes (résolutions 2691 (XXV) et 2522 (XXVI)). 
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A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale a décidé de créer, sous les 
auspices de l'Organisation des Nations Unies, une université internationale qui 
porterait le nom d'Université des Nations Unies (résolution 2961 (EBVII). 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a adopté la Charte de 
l'Université des Nations Unies (A/9149/Add.2) (résolution 3061 (EEVII.1)). 

Conformément aux articles III et IV de la Charte de l'université, le Conseil 
de l'Université, qui est composé de vingt-huit membres, fait fonction de Conseil 
d'administration de l'Université. La durée du mandat des vingt-quatre membres 
nommés au Conseil est de six ans et aucun membre nommé ne peut rester en fonction 
plus de six ans de suite. Le Recteur est membre du Conseil. Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, le Directeur général de 1'Unesco et le 
Directeur général de 1WNITAR sont membres de droit du Conseil. Le Conseil 
présente un rapport biennal sur l'activité de l'université a l'Assemblée générale 
et au Conseil économique et social (décision 401436). et au Conseil exécutif de 
l'Unesco, par l'entremise du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, et au Directeur général de 1'Unesco respectivement. Actuellement, 
le Conseil se compose des membres suivants : 

Mme Mary F. Berry (Etats-Unis d'Amérique)* 

Père Alfonso Borrero (Colombie)* 

M. Umberto Colombo (Italie)* 

M. Euniyoshi Date (Japon)* 

M. Claude Frejacques (France)** 

M. Keith Griffin (Royaume-Uni)* 

M. Joseph Ki-Eerbo (Burkina Faso)* 

M. Sippanondha Ketudat (Thaïlande)** 

Père FeliE- Mac Gregor (Pérou)** 

Mme Lucille Mtir (Jamaïque)** 

M. Abdel Salam Majali (Jordanie)** 

Kne Lydia Makhubu (Swaziland)** 

M. Vladlen Martynov (Union des Républiques socialistes soviétiques)** 

M. Cândido Mendes de Almeida (Brésil)* 
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M. M. G. R. Menon (Inde)* 

Mme Fatima Mernissi @laroc)** 

Mm Martha V. Mvungi (République-Unie de Taneanie)* 

M. Rafael Portaencasa (Espagne)** 

M. Mihély Simai (Hongrie)* 

M. Rehman Sobhan (Bangladesh)* 

M. Justin Thorens (Suisse)* 

M. Raimo Vkiyrynen (Finlande)*9 

Mme Josephine Guidy Wandja (Côte d'ivoire)** 

M. Yao Erxin (Chine)** 

* Mandat expirant le 2 mai 1992. 

** Mandat expirant le 2 mai 1995. 

M. Heitor Gurgulino de Souza 

M. Javier Pérez de Cuéllar, Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies 

M. Federico Mayor, Directeur général de 1'Unesco 

M. Michel Doo Kingué, Directeur général de 1'UNITAR 

Aux termes des artkie.: III et V de la Charte de 1'Université;le Recteur de 
l'Universit6 est responsable devant le Conseil de l'Université de la direction, de 
l'administration, de la programmation et de la coordination de l'université. Il 
est normalement nommé pour cinq ans et peut être rétilu pour un autre mandat de 
cinq ans. Conformément aux procédures prévuos dans la Charte de l'université, le 
Secrétaire général, agrès consultations avec le Directeur général de l'Unesco, et 
B**ec l'accord de celui-ci, nomme le Recteur de l'université. Le mandat de l'actuel 
Recteur, M. Heitor Gurgulino de Souza, expiro le 31 août 1992. 
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A sa quarante-troisième session JJ%, l’Assemblée g6nérale s’est félicitde des 
succès que l’Université des Nations Unies avait obtenus dans l’application de 
programmes de recherche, de formation sp6cialisée et de diffusion des 
connaissances, au titre de la première perspective à moyen terme (1952-1987); et 
s’est félicitbe également de l’unification du programme d’ensemble de l’Université 
et de la restructuration du Centre universitaire de Tokyo; noté avec satisfaction 
que l’Institut mondial de recherche sur les aspects économiques du développement 
avait sensiblement progressé dans ses travaux sur les trois thèmes de recherche 
inscrits à son programme initial, à savoir “Faim et pauvreté 8 le milliard 
d’habitants les plus pauvres”, “Monnaie, finances et commerce : une réforme pour le 
développement mondial” et “Développement et transformation technologique : la 
gestion au changement”. ot que ses premières publications de recherche importantes 
paraîtraient sous peu; et noté avec préoccupation les aifficuités que rencontrait 
l’Université des Nations Unies pour assurer le fiuancement des premières activités 
de l’Institut des ressources naturelles en Afrique; s’est félicitée de l’offre 
faite par le Gouvernement néerlandais en vue de créer et mettre en service un 
centre de recherche et de formation de l’Université sur les technologies nouvelles; 
a prié l’Université des Nations Unies, lorsqu’elle établirait son rapport à 
l’Assemblée, de prendre en considération les observations formulées par des 
gouvernements à I’Assemblée au sujet de la façon dont l’Université rendrait compte 
de ses activités, notamment en ce qui concernait le renforcement au contenu 
analytique dudit rapport; invité l’Université der Nations Unies à poursuivre et à 
intensifier sa coopération dans des domaines d’intérêt commun avec l’Organisation 
des Nations Unies, ses organismes et les institutiow spécialisées et, en 
particulier l’Unescor d’une part, et avec la coxxnurlauté universitaire et 
scientifique internationale, y compris les centres de recherche nationaux, d’autre 
part, ce qui lui permettrait de mieux traiter des questions et problbes de portée 
mondiale et de diriger davantaye ses activités sur les aspects de ces questions et 
problèmes qui intéressaient par:iculièrement le système des Nations Unies et la 
communauté universitaire mondiale; prié l’Université de continuer d’intensifier sa 
campagne d’appels de fonds afin d’étoffer son fonds de dotation et son fonds 
d’exploitation à pouvoir accroître ses ressources de baser et lancé un appel 
pressant à tous les Etats pour qu’ils prennent connaissance des progrès réalisés 
par 1’Cniversité des Nations Unies et de l’utilité de ses travaux dans les domaines ’ 
qui intéressaient l’Organisation des Nations Unies et pour qu’ils versent sans 

.- 

m/ Références concernant la quarante-troisième session (point 85 h) de ’ 
l’ordre au jour) : 

a) Rapport du Conseil de l’Université des Nations Unies : Supplément No 31 
(A/43/31); 

b) Rapport de la Deuxième Commission : A/43/892: 

c) Résolution A1437209; 

a) Séances de la Deuxième Commission : A/C.2/43/SR.22, 27, 38 et 42: 

e) Séance plénière t A/43/W.S3. 

/ . . . 



A/45/100 
Français 
Page 272 

délai des contributions généreuses à son fonds de dotation, et de contribuer à son 
fond6 d'exploitation, notamment à l'appui de ses centre6 et programme6 de recherche 
et de formation, afin de lui permettre de remplir efficacement son mandat, 
conformément a sa charte et aux résolution6 pertinente6 de l'ASSemble générale 
(résolution 431200). 

Le6 trente-deuxième, trente-troisième, et trente-quatrième sessions du Conseil 
de l'Université des Nations Unies se sont tenues à Tokyo du 5 au 10 décembre 1988, 
a Budapest du 3 au 8 juillet 1989 et à Tokyo du 4 au 8 décembre 1989, 
respectivement. La trente-cinquième session aura lieu à Maastricht du 25 au 
29 5 :ia 1990. 

Documentation : Rapport du Conseil de l'université des Nation6 Uni86 I 
Supplément No 31 (A/45/31). 

. , 89. - et secours en cas de catasua 

a) &rBau du Coor&IalQ&&r des Nation6 U&es oour les secours en cas de. 

Le Bureau du Coordonnateur des Nation6 Unies pour les secours en ca6 de 
catastrophe a été créé en mars 1972 pour servir de bureau permanent dans le cadre 
de6 Nations Uni86 8t jouer le rôle de centre pour 186 questions de secours en ca6 
de catastrophe. Le Coordonnateur a été prié d'adresser un rapport annuel au 
Secrétaire général, qui serait présenté au Conseil économique et social et à 
l'Assemblée générale (résolution 2816 (XXVI)). Conformément à la résolution 391211 
de l'Assemblée générale, ce rapport est maintenant établi tous les deux ans. 

Pour renforcer le Bureau, un fonds d'affectation spéciale a été créé par la 
suite ainsi que deux comptes spéciaux, dans le cadre du fonds, destinés à augmenter 
les fond6 disponible6 pour les secours d'urgence et pour les activités de 
coopération technique concernant la planification préalable des mesures et la 
prévention des CataStrOph86 (résolutions 3243 XXIX), 3440 (XXX) et 3532 (XXX)). 

A sa trente-huitième session l'Assemblée générale a pris acte du rapport 
d'ensemble présenté par la Secrétaire général sur le renforcement de la capacité du 
système des Nations Unies de faire face aux catastrophes naturelle6 et autres 
Situations revêtant le caractère de catastrophe; et autorisé le Secrétaire général 
a permettre au Bureau du Coordonnateur de donner suite aux demande6 de secours 
d'urgence, jusqu'à concurrence de 600 000 dollars par an, le plafond normal étant 
fixé à 50 000 dollars par pays pour toute catastrophe (résolution 381202). 

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport du 
Secrétaire général sur les travaux du Bureau du Coordonnateur, ainsi que de son 
rapport sur le renforcement de la capacité du système des Nation6 Unies de faire 
face aux catastrophes naturelles et autres situations revêtant le caractère de 
catastrophe; prié le Secrétaire général de modifier au besoin les procédures a 
suivre pour l'achat de fourniture6 par l'Organisation des Nations Unies, de manière 
à permettre au Bureau du Coordonnateur de répondre rapidement et plus efficacement 
aux besoins spéciaux ou immédiats de6 pays sujets à des catastrophes ou 68 trouvant 
dans une situation d'urgence: prié le Bureau du Coordonnateur d'étudier, en 
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coopération avec les parties intéressées, les mesures les plus aptes à assurer que 
des secours et du matériel de transport soient immédiatement disponibles; prié le 
Bureau du Coordonnateur d'intensiEier, avec les moyens dont il disposait, les 
campagnes d'appel de fonds; souligné qu'il était absolument indispensable de faire 
en sorte que l'activité du Bureau du Coordonnateur soit et continue d'être 
organisée sur des bases financières solides; et prié le Secrétaire général 
d'attribuer un degré de priorité plus elevé à cette question (résolution 391207). 

A sa quarante et unième session. l'Assembléo générale a pris acte du rapport 
du SecréLaire général sur les activités du Bureau du Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe: reconnu l'importance de la 
planification préalable aux catastrophes et de la prévention; réaffirmé le mandat 
du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe 
en tant que centre chargé de coordonner les secours en cas de catastrophe du 
système des Nations Unies: prié le Secrétaire géneral et le Coordonnateur des 
Nations Unies pour les oecours en cas de catastrophe de redoubler d'efforts pour 
mobiliser une assistance bénévole supplémentaire et lancé un appel aux 
gouvernements pour qu'ils versent d'urgence des contributions volontaires; et prié 
le Secrétaire général de présenter à l’Assemblée, lors de sa quarante-deuxieme 
session, un rapport sur l'application de la résolution, comprenant un examen 
d'ensemble des mécanismes et arrangements que possédait actuellement le systeme en 
matière d'assistance d'urgence et de coordination des secours en cas de catastrophe 
(résolution 411201). 

A sa quarante-troisième session 124/, l'Assemblée générale, prenant note avec 
intérêt des rapports du Secrétaire général sur les activités du Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe et sur 
l'assistance économique spéciale et les secours en cas de catastrophe, a encouragé 
le Bureau du Coordonnateur a développer encore sa base d'informations et sa 
capacité de diffuser en temps voulu des informations fiables sur les catastrophes 
et à continuer de mettre à jour ses profils de pays exposés aux catastrophes ainsi 

&2&/ Références ço.wernant la quarante-troisième session (point 86 a) de 
l'ordre du jour) : 

a) Rapports du Secrétaire général : 

i) Activités du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe : A/43/3754/1908/73 et Corr.1; 

ii) Application de la décision 431433 de l'Assemblée générale; 

b) Rapports de la Deuxième Commission (parties 1 et III) I A/431918 et Add.2; 

c) nésolution 43/204 et décision 431447; 

d) Séances de la Deuxième Commission : AX.21431SR.30 et 42; 

e) Séance plénière : A143jPV.83. 
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qu'à étendre sou réseau international d'information sur la gestion des opérations 
en cas de catastrophe; noté avec intérêt qu'une collaboration étroite s'était 
instaur4e entre le Bureau du Coordonnateur et le PNUD, ainsi que le montrait le 
rapport final de l'équipe spéciale commune PNUD/Bureau du Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe figurant dans le rapport du 
Secrétaire général sur l'assistance économique spéciale et les secours en cas de 
catastrophe (A/43/731. annexe); et prié le Bureau du Coordonnateur de consolider 
ses relations avec les Etats Membres, en particulier avec les centres nationaux 
établis dans les pays exposés, et considéré à cet égard qu'il y  avait lieu 
d'organiser des réunions au nivodu régional ou international auxquelles 
participeraient les responsables des services nationaux de secours d'urgence 
(résolution 431204). 

A sa seconde session ordinaire de 1988, le Conseil économique et social a pris 
acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général sur les activités du Bureau 
du Coordonnateur des Nations Unies pou: les secours en cas de catastrophe: souligné 
qu'il était indispensable que le Bureau du Coordonnateur soit établi et continue de 
reposer sur des bases financières solides, et demandé à la communauté 
internationale de répondre positivement et rapidement aux appels lancés par le 
Secrétaire général pour obtenir des contsibutions au Fonds d'affectation spéciale 
des Nations Unies pour l'assistance en C&L de catastrophe, afin de pouvoir parer 
aux besoins résultant de catastrophes naturelles ou d'autres situations revêtant le 
caractère de catastrophe; reconnu que les activités de prévention des catastrophes 
et de planification préalable avaient été nettement plus nombreuses en 1986-1987 
qu'au cours de l'exercice biennal précédent, et s'est félicité de l'efficacité de 
l'action du Bureau du Coordonnateur à cet égard ; invité le Secrétaire général à 
demander au PNUD, en coopération avec le Bureau du Coordonnateur, de faciliter 
encore plus l'intégration des projets relatifs à la prévention des catastrophes 
dans la planification des programmes nationaux: reconnu qu'au niveau national, en 
particulier dans les pays sujets aux catastrophes, il importait que les organismes 
intéressés des Nations Unies constituent un groupe des opérations d'urgence sous la 
conduite du coordonnateur résident: invité le Secrétaire général à fournir au 
Bureau du Coordonnateur l'appui nécessaire pour qu'il puisse continuer à fournir 
des services ae qualité aux pays bénéficiaires, et à encourager les organismes des 
Nations Unies à contribuer à cet effort; prié le Secrétaire général de rendre 
compte de l'application de la résolution dans le prochain rapport biennal sur les 
activités du Bureau du Coordonnateur; et invité le Secrétaire général à continuer 
de donner suite aux conclusions de son rapport sur l'application de la résolution 
411201 de l'Assemblée générale. 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a décidé de faire sienne 
la résolution 1988151 du Consail économique et social (décision 43/447). 

. aocwnentatlon I Rapport du Secrétaire général (résolution 1988/51). 

* . I 
b) eroaranrmes d’aw.U.wce ~CQU&UI 

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général, conformément aux diSposition de la résolution 41/192 de l'Assemblée 
générale, de poursuivre ses efforts en vue de mobiliser l’assistance financière, 
technique et matérielle nécessaire au Mozambique; de garder la situation au 
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Moeambique constamment à l'étude et de rendre compte au Conseil économique et 
social, lors de sa seconde session ordinaire de 1988, de l'état d'avancement au 
pro*Jramme spécial et de faire rapport à l’Assemblée générale lors de sa 
quarante-troisième session, sur l'évolution de la situation économique et 
l'application du programme spécial d'assistance économique au Mozambique 
(résolution 411197). 

A ses quarante-dewième et quarante-troisième sessions, 1'Assemblae générale 
a poursuivi l'examen de la question (résolutions 421199 à 421205. 43152 et 431205 
à 431211). 

A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale a examiné les 
besoins en matière d'assistance spéciale de certains pays qui se heurtaient à des 
difficultés du fait de catastrophes naturelles, d'insuffisance de l'infrastructure 
économique, de problèmes internes et externes , et de graves contraintes pesant sur 
leur développement économique, et elle a adopté une série de résolutions demandant 
notamment au Secrétaire général de mobiliser l'appui de la communauté 
internationale, de suivre l'évolution de la situation et de faire rapport à ce 
sujet. Les résolutions adoptées sont les suivantes : 

J&/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 88 a) de 
l'ordre au jour) : 

a) Rapports du Secrétaire général : 

i) Assistance d'urgence à la Somalie I A/44/261; 

ii) Assistance spéciale aux Etats de première ligne et aux autres Etats 
voisins : A/441373 et Add.1 et 2; 

iii) Programme spécial d'assistance économique au Tchad : A/44/418; 

iv) Plan spécial de coopératicn économique pour l'Amérique centrale : 
A/44/519; 

v) Aide à la reconstruction et au développement du Liban : A/44/559: 

vi) Assistance d'urgence au Yémen démocratique t A/44/627: 

vii) Aide d'urgence à Djibouti : A/44/629: 

b) Rapport de la Deuxième Commission : A/44/864: 

cl Résolutions 44112 et 441176 à 441102: 

dl Séances de la Deuxiéme Commission : A/C.2/44/SR.19, 20, 25, 29 à 31, 34, 
41 et 42: 

e) Ssance plénière : A/44/PV.83. 
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44112 

441176 

441177 

441170 

441179 

441180 

441181 

441162 

Opération survie au souda 

Assistance économique spéciale au Tchad 

Assistance pour la reconstruction et le développement de Djibouti 

Assistance d'urgence à la Somalie 

Assistance au Yemen démocratique 

Assistance à la reconstruction et au développement du Liban 

Assistance spéciale aux Etats de première ligne 

Plan spécial de coopération économique pour l'Amérique centrale 

Dans sa résolution 44/12. l'Assemblée générale, notant avec satisfaction que 
le Plan d'action de Khartoum pour l'exécution de l'opération survie au Soudan 
(A/44/571 et Corr.1, sect. III) avait été intégralement mené à bien, a prié le 
Secrétaire général de continuer à mobiliser l'appui et à coordonner les efforts de 
la communauté internationale, d'accélérer les opérations de relèvement, d'en suivre 
le déroulement et de les maintenir constamment à l'étude (résolution 44112). 

Dans ses résolutions 44/176 à 44/181, l'Assemblée génerale a lancé un appel 
aux Etats Membres, aux organisations intergouvernementales dans certains cas, aux 
institutions spécialisées et aux organismes des Nations Unies en leur demandant 
d'apporter ou d'accroître leur assistance à ces pays par des voies bilatérales et 
multilatérales, notamment par l'intermédiaire des fonds d'affectation spéciale des 
Nations Unies pour les programmes spéciaux d'assistance économique et de participer 
le cas échéant aux conférences de donateurs en vue d'apporter une aide aux efforts 
nationaux de reconstruction et de développement (résolutions 441116 à 441181). 

Dans sa résolution 44/182, ?*Assemblée générale a accueilli avec satisfaction 
la tenue de la première réunion entre les gouvernements des pays d'Amérique 
centrale et les gouvernements et organismes coopérants, où ils ont examiné, a-6 le 

cadre du Plan spécial, l'évolution du processus de développement régional, 
y  compris les besoins de coopération et d'assistance de la région; recommandé que 
soient organisées en 1990 des réunions sectorielles afin d'examiner la possibilité 
de mobiliser des ressources supplémentaires en vue d'exécuter sans tarder des 
programmes et projets dans le ca-Ire du Plan spécial; et souligné qu'il fallait 
fournir d'urgence aux pays d'Amérique centrale, à des conditions concessionnelles 
et favorables, des ressources financières en sus de celles qu'ils recevaient déjà 

de la communauté internationale (résolution 441182). 

Ilocumentation : Rapports du Secrétaire général (résoïutions 431206, 431211, 
44112 et 441176 à 44/182). 

/  .  .  a 
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90. AssisLave internationale DOU 
, r . . . * la rehabl&@tron egonomiaue_e l'An- 

A sa quarante-quatrième session J,.&/, l'Assemblée générale, notant avec une 
vive préoccupation les graves répercussions des actes d'agression et da 
déstabilisation perpétrés par l'Afrique du Sud, qui portaient préjudice a 
l'économie angolaise, et ayant à l'esprit les résolutions du Conseil de sécurité 
387 (1976), 428 (1978)r 447 (1979), 454 (1979), 475 (1980), 545 (1983). 546 (1984), 
567 (1985), 571 (1985), 574 (1985), 577 (1985). 602 (1987), 606 (1987) et 
628 (1989), dans lesquelles le Conseil avait notamment demandé à la communauté 
internationale de prêter une assistance à l'Angola et affirmé que ce pays pouvait 
prétendre à une indemnisation appropriée pour les dommages matériels qu'il avait 
subis, a exprimé sa solidarité et son soutien à l'Angola dans les efforts qu'il 
faisait pour limiter le préjudice causé par les actes d'agression et de 
déstabilisation et faire face aux problèmes économiques et sociaux: engagé la 
communauté internationale à fournir l'assistance financière, matérielle et 
technique importante qu'exigeait la réhabilitation économique de l'Angola; prié le 
Secrétaire général d'engager des consultations avec le Gouvernement angolais pour 
déterminer le volume de l'assistance requise et d'en communiquer les résultats aux 
Etats Membres et aux organismes intéressés des Nations Unies; prie également le 
Secrétaire général de lui rendre compte, lors de sa quarante-cinquième session,' de 
l'application de la résolution; et décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa quarante-cinquième session la question intitulée "Assistance internationale 
pour la réhabilitation économique de l'Angola" (résolution 441168). 

Documenta- : Rapport du Secrétaire général (résolution 44/168). 

. . . , 91. -pour la louwce des drus de 1 h-e de 1 m ea. * 

A sa cinquante-sixikne session, en 1974, le Conseil économique et social a 
condamné les activités des Etats qui continuaient à apporter aux régimes racistes 
et colonialistes d'Afrique australe une assistance politique, militaire, économique 
et autre ou s'abstenaient de prendre toute mesure visant à empêcher les personnes 
physiques ou morales sous leur allégeance d'aider ces ré,;mes et par là même les 
encourageaient à continuer de violer les droits fondamentaux de l'homme; approuvé 
la décision prise par la Commission des droits de l'homme d'autoriser la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de le protection 
des minorités a désigner un rapporteur spécial sur cette question; et recommandé à 

m/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 160 de l'ordre 
du jour) : 

a) Demande d'inscription : A/44/248; 

b) Projet de résolution : AI441L.60 et Rev.1: 

cl Résolution 44/168; 

d) Séance plénière : A/44/PV.82. 
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l'Assemblée d'inclure cette question à l'ordre du jour de sa trentième session pour 
examen (résolution 1864 (MI)). 

A ses trentième, trente et unième, trente-troisième, trente-cinquième, 
trente-septième, trente-neuvième et quarante et unième sessions, l'Assemblée 
générale a examiné la question susmentionnée (résolutions 3383 (XXX). 31133, 33132, 
35132. 31139. 39/15 et 41/95). 

A sa trentième et de sa trente-deuxième à sa quarante-troisième sessions, la 
Commission des droits de l'homme a examiné cette question (résolutions 3 (a). 
6 (xXx11). 7 (XXXIII), 6 (XXXIV), 9 (%XXV), 11 @XXVI), 8 (-II), 1982112, 
1983111, 198416, 198519, 198615, 1986/6, I987/9 et 1987110). La Sous-Commission a 
également examiné la question à plusieurs sessions (résolutions 1 (XXX), 
2 (RJiXIII), 6 (XXXIv), 1982/16, 1983111, 198416, 198513, 198715 et 198717). 

A sa quarante-troisième session m/, l'Assemblée générale a eXprimé Se6 
remerciement6 au Rapporteur Spécial de la Sous-Commission de la lutte contre les 
mesure6 discriminatoires et de la protection des minorité6 pour son rapport mi6 à 
jour sur les conséquence6 néfastes pour la jouissance des droit6 de l'homme de 
l'assistance politique, militaire, économique et autre accordée au régime raciste 
et colonialiste d'Afrique du Sud (E/CN.4/Sub.2/1988/6 et Add.1); réaffirmé que la 
mise à jour du rapport était de la plus grande importance pr?ur la cause du combat 
contre l*ar>artheid et contre les autres violations des droits de l'homme en Afrique 
du Sud et en Namibie: et invité le Rapporteur spécial à continuer de mettre à jour, 
chaque année, la liste des banques, Société6 transnationales et autres organismes 
qui aident le régime raciste et colonialiste d'Afriqua du Sud et à présenter le 
rapport mis à jour à l'Assemblée générale lors de sa quarante-cinquième session 
(résolution 43/92). 

A sa quarante-sixième session, la Commission des droits de l'homme, par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social, a exprimé sa satisfaction au 
Rapporteur spécial pour la version mise à jour de son rapport (E1CN.41Sub.21198919 
et Add.1); et l'a invité à continuer de mettre à jour chaque année la liste 
susmentionnée et à présenter le rapport mis à jour à la Commission de6 droit6 de 
l'homme par l'intermédiaire de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités (résolution 1990123). 

Aucune documentation préliminaire n'est prévue. 

U/ Références concernant la quarante-troisième session (point 88 de l'ordre 
du jour) : 

a) Note du Secrétaire général : A/43/646: 

b) Rapport de la Troisième Commission : A/43/776: 

C) Résolution 43192; 

d) Séances de la Troisième Commission : AK.31431SR.4 à 17 et 23; 

e) Seance plénière : A/43/PV.75. 
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, 
92. -effective des iestrwments daa&&,ions Unies relatkfs auxgroits . . . . entvees en m 

A sa trente-huitième session, en 1983, 1'Assemblee générale s'est penchée sur 
les problèmes liés à l'obligation de présenter des rapports qui incombe aux Etats 
parties aux conventions des Nations Unies relatives aux droit; de l'homme et a prié 
le Secrétaire général d'examiner la possibilite de convoquer une réunion des 
présidents des organes chargés de l'examen des rapports présentés conformément aux 
divers instruments relatifs aux droits dc l'homme (résolution 38/117). 

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport des 
Présidents de la Commission des droits de l'homme, du Comité des droits de l'homma; 
du Groupe d'experts gouvernementaux et du Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale sur les travaux de leur première réunion, qui contenait des 
suggestions visant à améliorer les procédures pour la présentation des rapports 
soumis en vertu des divers instruments relatifs aux droits de l'homme (A/39/484, 
annexe). 

A la même session, ainsi que de sa quarantième à sa quarante-troisième 
session, l'Assemblée a prié le Secrétaire général de prendre un certain nombre de 
mesures pour y donner suite, a fait plusieurs recommandations pour atténuer les 
problèmes que pose la présentation des rapports e : a prié le Secrétaire général 
d'envisager de demander des crédits dans le projet de budget-programme pour 
l'exercice biennal 1988-1969 aux fins de la tenue d'une réunion des présidents des 
organes de supervision en 1988 (résolutions 39/138, 40/116, 411121, 421105 
et 43/1X1). 

A sa quarante-quatrikne session m/. 1'Assamblée générale a faLt siennes les 
recommandations formulées à leur reunion par les présidents das organes créés en 
vertu d'instruments internationaux relafifs aux droits de l'homme, qui visaient a 

m/ Références concernant la quarante-quatrième section (point 109 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : A/44/539: 

b) Notas du Secrétaire général : A/44198 et A/44/6681 

cl Rapport de la Troisième Commission : A/44/049: 

d) Résolution 441135; 

e) Séances do la Troisième Commission : A/C.3/44/SR.48 et 50 à 60; 

f) Séance plénière : A/44/PV.82. 
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simplifier, rationaliser et améliorer diversement les procédures de prtswlotion 
des rapports, et appuyé les efforts que lesdits organes ct le Secrétaire général 
continuaient de consacrer 5 la réalisation de cet objectif; constat; avec 
satisfaction que le Secrétaire général avait constitué une équipe de travail 
appelée à réaliser une étude sur l'informatisation ausui poussée roue pogsiblc des 
travaux des organes chargés de superviser l'application des instruments. afin 
d'accroître l'efficacité et de permettre aux Etats parties de mieux s'ac+rittcr &' 
leurs obligations en matière de présentation de rapports, ainsi que de faciliter Aa 
tâche des organes créés en vertu d'instruments internationaux, chargtk ù'uamiwr 
ces rapports: encouragé le Secrétaire général à faire achever comme prévu 
l'élaboration du projet de manuel détaillé sur l'établissement de6 rapporls. afin 
d'aider les Etats parties à s'acquitter de leur6 obligations dans ce doinüiue. PillSi 

qu'à en communiquer le texte aux divers organes créés en vertu d'instruments 
internationaux; fait siennes les recommandation6 formulées à leur réunion par le6 
président6 des organes créés en vertu d'instrumsnts internationaux relatifs aux 
droits de l'homme touchant la nkessité d'assurer a ces organes le financement et 
les re6sourceP en personnel nécessaires pour leur permettre de fonctionner Comme: il 
convenait; prié le Secrétaire général d'examiner à titre prioritaire les 
dispositions administratives et budgétaires à prendre pour alléger les difficultés 
financières actuelles des organes créés en vertu d'instruments internationaux et 
garantir ainsi leur fonctionnement régulier, et de rendre compte de la mise en 
application des mesures retenue6 à la Commission des droits de l'homme lors de sa 
quarante-sixième session: prié le Secrétaire général, dans les limites des 
ressources disponibles, de convoquer en 1990 une nouvelle réunion des présidents 
des organes créé6 en vertu d'instrument6 internationaux relatifs aux droit6 de 
1' homme; et s'est déclarée satisfaite de l'étude établie par l'expert indépendant 
sur les méthodes envisageables à long terme pour améliorer le fonctionnement des 
organe6 qui avaient été créés en vertu d'instruments des Nations Unie6 relatif6 aux 
droits de l'homme et de ceux qui pourraient l'être à l'avenir, laquelle contenait 
plusieurs recommandations concernant les procédures de présentation des rapports et 
de supervision, le service et le financement des organe6 de supervision et les 
méthodes envisageables à long terme pour les mécanismes d'établissement de normes 
et de n.ise en oeuvre dans le domaine des droits de l'homme, et serait présentée à 
lu Commission des droits de l'homme pour qu'elle l'examine en détail à sa 
quarante-sixième session (résolution 44/135). 

A sa quarante-sixième session, la Commission des droits de l'homme a discuté 
plusieurs de ces questions et formulé des recommandations à leur sujet à 
l'intention du Conseil &OnOmiqUe et social et de l’Assemblée générale (rk3OlUtiOns 

1990121 et 1990125). Elle a notamment prié le Secrétaire général de convoquer la 
prochaine réunion de6 présidents des organes chargés de superviser l'application 
des traité6 relatifs aux droit6 de l'homme, prévue pour 1990, assez longtemps avant 
la quarante-cinquième session de l'Assemblée générale pour que l'Assemblée puisse 
en examiner le6 conclusions et les recommandations à cette session (résolution 
1990125). 

PQL.m : Rapport du Secrétaire général (résolution 441135). 
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93. Situation spciale dw le mo& 

Les rapports sur la situation sociale dans le monde sont présentés à 
l'Assemblée générale conformément a sa résolution 2115 (XXI). 

A sa vingt-sixième session, en 1971, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général de présenter le rapport de 1974 sur la situation sociale dans le monde a 
l'Assemblée générale lors de sa trentième session, par l'intermédiaire du Conseil 
économique et social, pour qu'elle l'étudie à l'occasion de l'examen et de 
l'évaluation d'ensemble prévus pour le milieu de la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement (résolution 2771 (XXVI)). 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général de l'informer, sous forme de résumé annexé à ses rapports sur la situation 
sociale dans le monde, des mesures adoptées par les Etats Membres et par les 
organisations et institutions internationales intéressées en vue d'assurer 
l'application effective des droits et principes inscrits dans la Déclaration des 
droits des personnes handicapées (résolution 31182) (voir également le point 102); 
prié le Secrétaire général de prendre on considération un certain nombre de 
principes directeurs lors de 1'établi;sement des rapports futurs sur la situation 
sociale dans le monde, notamment de présenter un texte plus intégré et plus concis 
et de s'appuyer sur un large éventail de sources d'information (résolution 31183); 
et prié le Secrétaire général de c:ntinuer à publier tous les quatre ans le rapport 
sur la situation sociale dans le .ronde (résolution 31184). 

A sa trente-quatrième sessior, l'Assemblée générale a pris acte du .&pnort SUE. 
. . dans le-, 1978 (E/CN.5/557 et Add.1 à 3) et décidé que 

les rapports futurs sur la situation sociale dans le monde devraient contribuer à 
permettre l'identification des tendances sociales nouvelles intéressant la 
communauté internationale, ainsi qu'à rendre possible une discussion sur les 
rapports existant entre les principales questions de développement, de dimension 
aussi bien internationale que nationale; prié le Secrétaire général de publier tous 
les trois ans le rapport sur la situation sociale dan6 le monde (résolution 
34/152), et de continuer à informer l'Assemblée, de façon succincte, danr des 
annexes aux rapports sur la situation sociale dans le monde, des mesures adoptées 
par les gouvernements, en vue de la réalisation des dispositions de la Déclaration 
sur le progrès et le développement dans le domaine social (résolution 34159). 

A sa trente-septième session, l'Assemblée générale, entre autres dispositions, 
a prié la Commission du développement social d'accorder, h sa vingt-huitième 
session, une priorité élevée à l'examen et à la discussion du mort sur la 

. . ztuation sociale dans le me. 1982 (E/CN.5/1983/3), et de présenter ses vues et 
observations à l'Assemblée lors de sa trente-huitième session, par l'intermédiaire 
du Conseil économique et social; invité les Etats Membres à faire part au 
Secrétaire général de leurs observations au sujet du panuorç pour faciliter 
l'établissement du rapport de 1985, et prié le Secrétaire général de publier le 
rapport de 1985 qui inclurait une analyse relative à l'application de la 
Déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine social et tiendrait 
compte des observations faites par les délégations au cours de la trente-septième 
session de l'Assemblée et de celles qui seraient formulées sur cette question au 

/... 
l 
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cours de la trente-huitième session ainsi que de celles que le Secrétaire général 
recevrait des Etats Membres et des observations faites par la Commission par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social (résolution 37154). 

A sa vingt-huitième session, en février 1983, la Commission du développement 
. . social a examiné le Baar>ort sur la - le monde, 1982 , et a 

communiqué ses vues, qui figurent dans son rapport (W1983/14), au Conseil 
économique et social à sa première session ordinaire de 1983. 

A sa vingt-neuvième session, en février 1985, la Commission du développement 
social a examiné le . et a 
communiqué ses vues, qui figurent dans son rapport (E/1985/24), au Conseil 
économique et social à sa première session ordinaire de 1985. 

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a pris acte du mort sur L 
le w. 1985: prié le Secrétaire général de continuer à 

suivre de près la situation sociale dans le monde d'une maniere régulière et de 
présenter le prochain rapport complet sur la situation sociale dans le monde, par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social, à l'Assemblée générale pour 
qu'elle 1'exYnine à sa quarante-quatrième session en 1989; l'a également prié, 
lorsqu'il établirait le prochain rapport sur la situation sociale dans le monde, de 
tenir compte des observations des Etats Membres sur le rapport de 1985 ainsi que 
des conclusions de la Commission du développeaent social qui figuraient dans le 
rapport sur les travaux de sa vingt-neuvième session (E/1985/24-E/CN.5/1985/15 
et Corr.1) et décidé d'inscrire la question intitulée "Situation sociale dans le 
monde" à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-quatrième session 
(résolution 40/100). 

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale, rappelant la 
Déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine social (résolution 
2542 (XXIV)), a prié le Secrétaire général d'établir un rapport détaillé sur les 
moyens possibles d'augmenter la contribution, en ce qui les concerne, des organes, 
organisations et organismes intéressés des Nations Unies à la pleine réalisation 
des principes et objectifs contenus dans la Déclaration et de présenter ce rapport, 
par l'intermédiaire de la Commission du développement social et du Conseil 
économique et social, à l’Assemblée générale lors de sa quarante-q.Jatrième session 
(résolution 411142). 

A sa trente et unième session, en mars 1989, la Commission du développement 
. . social a examiné le uauort sur la situation 60-e dm 1989 ainsi que 

son annexe sur la situation sociale critique en Afrique et le rapport sur 
l'application de la Déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine 
social et a communiqué ses vues exposées dans son rapport (E/1989/25) au Conseil 
économique et social a sa première session ordinaire de 1989. 

A sa première session ordinaire de 1989, le Conseil économique et social, 
soulignant la nécessité d'avoir une vue large et intégrée de l'interdépendance des 
problèmes économiques et sociaux, a réaffirmé que, conformément à la résolution 
401100 de l'Assemblée générale et aux résolutions 1987140 et 1987152 du Conseil, le 
rapport de 1989 sur la situation sociale dans le monde serait présenté à 
l'Assemblée a sa quarante-quatrième session; prié le Secrétaire général de 

/... 
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présenter à 1'AEEemblée générale à sa quarante-cinquième session, par 
l'intermédiaire du Conseil à sa première session ordinaire de 1990, une version 
étoffée du rapport de 1989 sur la situation sociale dans le monde: prié également 
le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa 
quarante-sixième session, par l'intermédiaire du Conseil, un rapport sur les 
travaux menés au sein du système des Nations Unies pour améliorer et affiner les 
indicateurs quantitatifs et qualitatifs permettant de mesurer exactement la 
situation sociale et les niveaux de vie de la population dans le monde, en 
particulier dans les pays en développement; et prié en outre le Secrétaire général, 
lorsqu'il établirait le prochain rapport sur la situation sociale dans le monde, 
d'accorder un rang de priorité élevé à une étude des principaux indicateurs du 
progrès social et des niveaux de vie et d'analyser en détail les causes et 
circonstances essentielles qui en expliquaient les tendances négatives, en Veillant 

à ce que les différents chapitres CO' zacrés à l'étude de problèmes sociaux 
déterminés soient replacés dans leur contexte économique et social mondial, compte 
tenu des situations nationales et internationales (résolution 1989172). 

A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale, notant que le 
progrès scientifique et technique était un facteur important dans le développement 
social et économique, a invité la Commission du développement social à prêter une 
attention croissante, lorsqu'elle examinerait la situation sociale dans le monde, 
aux effets de la science et de la technique sur les processus que mettaient en jea 
la protection sociale et le développement; et prié le Secrétaire général, lorsqu'il 
étblirait le prochain rapport sur la situation sociale dans le monde, de tenir 
dûment compte des effets de la science et de la technique sur les processus que 
mettaient en jeu la protection sociale et le développement, en se fondant sur les 
éléments d'information que les gouvernements et les organismes des Nations Unies 
auraient pu réunir à ce sujet (résolution 44/54); et, persuadée qu'il y  avait lieu 
de prendre des mesures pour assurer la coordination au sein du système des 
Nations Unies de façon à mettre au point une approche globale pour la protection 
sociale orientée vers le développement, y  compris des poli ‘aues de développement 
économique et social mieux intégrées et complémentaires favorisant la justice 
sociale, a recommandé au Secrétaire général, lors de l'élaboration des études et 
des rapports sur les problèmes sociaux, en particulier du rapport sur la situation 
sociale dans le monde, d'examiner les questions liées à la réalisation de la 
justice sociale et aux moyens d'y parvenir (résolution 44155): a pris acte du 
mort su . . r la situse dans le monde, 1969 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.89.IV.l), notamment des informations sur la 

m/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 90 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport de la Troisième Commission : A/44/749; 

b) Résolutions 44/54 à 44/57; 

c) Séances de la Troisième Commission : A/C.3/44/SR.l2 a 20, 30 et 37: 

d) Séance plénière : A/44/PV.79. 

/... 
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situation sociale critique en Afrique, présentées dans l'annexe au rapport: fait 
sienne la demande formulée par le Conseil économique et social au paragraphe 2 de 
sa résolution 1989172, aux termes de laquelle le Secrétaire général était prié de 
présenter au Conseil, à sa première session ordinaire de 1990, une version étoffée 

* . du -port sur la mon sociale dans le mon&. 1989 et fait également siennes 
les autres demandes qui étaient adressées au Secrétaire'général aux paragraphes 3 
et 4 de la même résolution; prié le Secrétaire général de continuer à suivre de 
près la situation sociale dans le monde d'une manière régulière et de lui présenter 
le prochain rapport complet sur la situation sociale dans le monde, par 
l'intermédiaire du Conseil économique et wcial, pour qu'elle l'examine à sa 
quarante-huitième session, et prié également le Secrétaire général de lui présenter 
un rapport intérimaire en 1991, par l'intermédiaire de la Commission du 
développement social et du Conseil économique et social; et décidé d'inscrire la 
question intitulée "Situation sociale dans le monde" à l'ordre du jour provisoire 
de sa quarante-cinquième session, aux fins d'examiner la version étoffée du &pp~~$ . . sur la srtuatzon sociale dans le monde. 1989 , à celui de sa quarante-sixième 
session, aux fins d'examiner le rapport intérimaire, et à celui de sa 
quarante-huitième session, aux fins d'examiner le prochain rapport complet en 1993 
(résolution 44156): et. notant que les principes et objectifs proclamés dans la 
Déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine social demeuraient 
valides et importants, a prié le Secrétaire général d'inclure dans le prochain 
rapport sur la situation sociale dans le monde une section spéciale consacrée aux 
activités exécutées en application de cette résolution (résolution 44157). 

entation : Rapport du Secrétaire général (résolution 44156, ainsi que 
résolution 1989172 du Conseil économique et social) : A/45/137-E/1990/35. 

. . . . 94. mtion de toutes les fow de d-n raciak 

J . Etat de la Convetion internat 1' . i-e sur 1 ellmi& de toutes les formes de 
-mination racu 

A sa vingtième session, en 1965, l'Assemblée générale a adopté la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale et 
prié le Secrétaire général de lui présenter des rapports sur l'état des 
ratifications de la Convention, lesquels seraient examinés par l'Assemblée à sds 
sessions ultérieures (résolution 2106 A (XX)). En réponse à cette demande, des 
rapports ont été soumis annuellement à l'Assemblée depuis sa vingt et unième 
session. 

La Convention, qui a été ouverte à la signature le 7 mars 1966, est entrée en 
vigueur le 4 janvier 1969, trentième jour qui a suivi la date du dépôt auprès du 
Secrétaire général du vingt-septième instrument de ratification ou d'adhésion, 
comme il était prévu à l'article 19 de la Convention. 

Au ler avril 1990, cent vingt-neuf Etats avaient ratifié la Convention ou y  
avaient adhéré. 

Documentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 43/95). 

/. ., 
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. e ,... . . . . . 
XWDort du Comlte pour 1 ellmlnatron de la dlscrmnat- racU 

A sa vingtième session, en 1965, l'Assemblée générale a adopté la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale 
(résolution 2106 A (Xx)). La Convention est entrée en vigueur le 4 janvier 1969. 

Conformément à l'article 8 de la Convention, le Comité pour l'éliminatior de 
la discrimination raciale est composé de dix-huit experts. Les membres du Comité 
sont élus pour quatre ans et sont immédiatement rééligibles. Actuellement, le 
Comité comprend les dix-huit membres suivants : 

M. Mahmoud Aboul-Nasr (Egypte)**, M. Hamsat Ahmadu (Nigéria)**, M. Michael 
Parker Banton (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)**, 
M. Eduardo Ferrero Costa (Pérou)*, M. Isi Foighal (Danemark)*, M. Ivan 
Garvalov (Bulgarie)*, M. Régis de Gouttes (France)**, 1. George 0. Lamptey 
(Ghana)**, M. Carlos Lechuga Hevia (Cuba)**, M. Yuri A. Reshetov (Union des 
Républiques socialistes soviétiques)*, M. Jorge Rhenan Segura (Costa Rica)*, 
Mme Shanti Sadiq Ali (Inde)*, M. Agha Shahi (Pakistan)f**, M. Michael 
E. Sherifis (Chypre)*, M. Song Shuhua (Chine)*, M. Kasimir Vidas 
(Yougoslavie)*, M. Rüdiga Wolfrum (République fédérale d'Allemagne)** et 
M. Mario Jorge Yutsis (Argentine)*. 

* Mandat expirant le 19 janvier 1992. 

** Mandat expirant le 19 janvier 1994. 

Aux termes de l'article 9 de la Convention, le Comité soumet chaque année à 
l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Secrétaire général, un rapport sur ses 
activités, et il peut faire des suggestions et des recommandations fondées sur 
l'examen des rapports et des renseignements reçus des Etats parties ii la Convention. 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a poursuivi l'examen de 
la question (résolution 43196). 

A sa quarante-quatrième session Ilp/, l'Assemblée générale a pris acte avec 
satisfaction du rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale 
sur les travaux de sa trente-septième session et exprimé sa profonde préoccupation 
devant le fait qu'un certain nombre d'ttats parties à la Convention internationale 
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale ne s'étaient 
toujours pas acquittés de leurs obligations financières, ce qui avait eu pour 
conséquence l'annulation de la session de printemps de 1989 du Comité 
(résolution 44/68). 

(Voir note Ilp/ page suivante) 

/... 
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Le financement continuant à être insuffisant, la trente-huitième session du 
Comité. qui devait avoir lieu du 5 au 23 mars 1990. a été annulée. La session 
suivante du Comité doit se tenir du 6 au 24 août 1990. Suivant les ressources 
disponibles. le Comité se réunira peur la période prévue. pour une semaine 
seulement ou pour quatre semaines. 

w : Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination 
raciale sur les travaux de sa trente-huitième session : Supplément NC 18 (A/45/18). 

A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée généraîe a lancé un appel 
pressant à tous les Etats parties, en particulier ceux qui étaient redevables 
d'arriérés, pour qu'ils s'acquittent des obligations financières qui leur incombent 
en vertu du paragraPhe 6 de l'article 8 de la Convention et pour qu'ils versent 
avant le ler janvier 1990 leurs contributions non acquittées et, si possible, leurs 
contributions pour,1990, afin de permettre au Comité de se réunir régulièrement; et 
demandé au Secrétaire général d'engager les Etats parties redevables d'arriérés à 
régulariser leur situation, et de lui rendre compte â ce sujet lors de sa 
quarante-cinquième session (résolution 44168). 

Documentation : Rapport Ju Secrétaire général (résolution 44168). 

. . ,t.. . , Etat de la Convmr 1 mon et la revre&6&n du crim6 
, avartheid 

A sa vingt-huitième session, en 1973, l’Assemblée générale a adopté et ouvert 
à la signature et à la ratification la Convention internationa&e sur l'élimination 

a/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 100 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Comité pour l'&limination de la discrimination raciale : 
Supplément No 18 (A/44/18); 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

Rapports du Secrétaire général : 

i) Etat de la Convention internationale sur l'élimination et la 
répression du crime d'e : A/44/442; 

ii) Question du financement des dépenses des membres du Comité pour 
l'élimination de la discrimination raciale : A/44/593; 

Rapport de la Troisième Commission : A/44/716; 

Résolutions 44/68 et 44/69; 

Séances de la Troisième Commission : A/C.3/44/SR.3 à 11, 15, 21 et 23: 

Séance plénière : AI440V.78. 

/... 
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et la répression du crime a'- et a6resse un appel à tous les Etats pour 
qu'ils signent et ratifient la Convention dès que possible (résolution 
3068 (xxvIII)). 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général de 
présenter chaque année à l'Assemblée un rapport sur l'état de la Convention 
(résolution 3380 WX)). 

Conformément au paragraphe 1 de son article Xv, la Convention est entrée en 
vigueur le 18 juillet 1976, trentième jour qui suivait la date du dépôt auprès du 
Secrétaire gé&ral-du vingtième instrument de ratification ou d'adhésion. 

Au ler avril 1990, quatre-vingt-neuf Etats avaient ratifié la Convention ou y  
avaient adhéré. 

A sa quarante-quatrième session Up/. l’Assemblée générale a pris acte du 
rapport au Secrétaire général concernant l'état de la Convention: lancé de nouveau 
un appel aux Etats qui ne l'avaient pas encore fait, en particulier à ceux dont. la 
jurid:ction s'étendait à des sociétés transnationales ayant aes activités en 
Afrique du Sud et en Namibie et dont la coopération était indispecsable pour mettre 
fin à ces activités, pour qu'ils ratifient la Convention ou y  adhèrent sans plus 
tarder: et prié le Secrétaire général de faire figurer dans le prochain rapport 
annuel qu'il présenterait en vertu de la résolution 3380 (XXX) de l'Assemblée 
générale une section spéciale consacrée à l'application as la Convention 
(résolution 44169). 

Le Groupe dos Trois, créé dans le cadre de la Convention, s'est réuni pendant 
cinq jours avant la quarante-r * :ième session as la Commission des droits de l'homme 
en 1990; il a examiné les rappurts présentés par sept Etats parties, adopté un 
certain nombre de conclusions et de recommandations fondées sur l'examen des 
rapports et présenté un rapport sur ses travaux à la Commission (E/CN.4/1990/35). 

B t Rapport au Secrétaire général (résolution 44/69). 

95. &olication du PrOW?+mme d a taon mondial concernant les ov I c * . * 
. . . ns Unres uour les oerwcaueeq 

A sa trente-septième session, en 1982, l'Assemblée générale a adopté le 
Programme d'action mondial concernant les personnes handicapées: décidé d'examiner 
à sa quarante-deuxième session l'application du Programme d'action mondial 
(résolution 37152); et proclamé la période 1963-1992 Décennie des Nations Unies 
pour les personnes handicapées, à titre de plan d'action à long terme 
(résclution 37153). 

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général de convoquer en 1967 une réunion d'experts composée en grande partie de 
personnes handicapées afin d'évaluer les progrès réalisés à la mi-Décennie et 
d'établir un rapport qui permettrait à l'Assemblée, lors Cie sa quarante-deuxième 
session, d'évaluer l'application du Programme d'action mondial (résolution 39126). 

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a poursuivi l'examen de 
la question (résolution 41/106). 
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A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a prié instamment les 
Etats Membres de redoubler d'efforts pour assurer l'application rapide et effective 
du Programme et prié les Etats Membres et tous les organes et organismes compétent6 
des Nations Unies de soumettre au Secrétaire général leurs observations sur les 
recommandations formulée6 aux paragraphe6 10 à 39 du rapport de la Réunion mondiale 
d'expert6 (CSDRA/DDP/GME/l), ainsi que sur le rapport du Secrétaire général se 
rapportant à l'évaluation des progrès réalisés dan6 l'application du PrOgraIMIe 
d'action mondial au cours de la première moitié de la Décennie (A/42/561) 
(résolution 42/58). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a souligné que, au COUS 
de la seconde moitié de la Décennie des Nations Unies pour les personnes 
handicapées, l'accent devrait être mis sur l'égalisation des chances pour les 
personnes handicapées; prié instamment les Etats Membres et les organisation6 
intergouvernementales et non go,uvernementales intéressies de mettre en application 
à tous les niveaux, selon qu'il conviendrait, les priorités pour les activités et 
les programmes mondiaux à mettre en oeuvre au cours de la seconde moitié de la 
DéceMie, dont celles proposées dans l'annexe à la résolution; et prié le 
Secrétaire général d'effectuer et de présenter à l'Assemblée, lors de sa 
quarante-cinquième session, une étude de faisabilité sur les incidences techniques, 
financières et administrative6 des différente6 manières de marquer la fin de la 
Décennie en 1992, laquelle comprendrait un examen de6 progrès réalisés à l'échelle 
mondiale et des obstacles rencontrés au cours de la Décennie et fournirait un 
mécanisme pour la préparation des mesures nécessaires jusqu'à l'an 2000 et au-delà 
(résolution 43/90). 

A sa quarante-quatrième session u;C/, l'Assemblée générale a invité le 
Secrétaire général, dans le cadre de l'étude de faisabilité sur les incidence6 
techniques, financière6 et administratives des différente6 manière6 de marquer la 
fin de la Décennie en 1992, qu'elle lui avait demandé d'effectuer dans sa 
résolution 43/98, à prier les Etats Membres, agissant en consultation avec les 
organisations s'occupant de personnes handicapées, de lui communiquer leurs 
observation6 pour qu'il puisse les inclure dans le document de base qui serait 
examiné lors de la réunion d'experts devant se tenir à Helsinki en mai 1990; 
réaffirmé que les ressource6 du Fonds de contributions volontaires pour la Décennie 
des Nations Unies pour les personnes handicapées devrait servir à appuyer des 

Q..&/ Référence6 concernant la quarante-quatrième session (point 101 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : A/44/406/Rev.l: 

b) Rapport de la Troisième Commission : A/44/155; 

c) Résolution 4400; 

dl Séances de la Troisième Commission : A/C.3/44/SR.12 à 20, 30 et 37; 

e) Séance plénière : A/44/PV.70. 

l... 
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activités catalytiques et novatrices, la priorité devant être accordée aux 
programmes et projets en faveur des pays les moins avancés: invité les 
gouvernements et les organisations non gouvernementales à poursuivre leurs 
contributions au Fonds; et prié le Secrétaire général d'appeler l'attention des 
Etats Membres, des mécanismes nationaux de coordination dans le domaine de 
l'invalidité, des organismes des Nations Unies, des autres organes 
intergouvernementaux et des organisations non gouvernementales qui s'occupaient des 
problèmes que posait l'invalidité sur les Principes directeurs de Tallinn pour la 
mise en valeur des ressources humaines dans le domaine de l'invalidité, dont le 
texte figurait en annexe à la résolution (résolution 44/70). 

Documentation : Rapport du Secrétaire général (résolutions 43198 et 44170). 

. 96. Droits de l'homme et oroarès de la science et de la technlaue 

La Conference internationale des droits de l'homme, qui s'est tenue à Téhéran 
en 1968, a recommandé que les institutions de la famille des Nations Unies 
procèdent à l'étude des problèmes posés du point de vue des droits de l'homme par 
les développements de la science et de la technique (AKONF.32141, chap. III, 
résolution XI). 

A sa vingt-troisième session, en 1968, l'Assemblée générale a invité le 
Secrétaire général à entreprendre l'étude mentionnée dans la résolution XI de la 
Conférence (résolution 2450 (XXIII)). 

A sa vingt-cinquième session, de sa vingt-septième à sa trente et unième 
session, à sa trente-troisième session et de sa trente-cinquième à sa 
quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a poursuivi l'examen de la 
question (résolutions 2721 (XXV), 3026 (XXVII), 3150 (XXVIII), 3268 (XXXX), 
3304 (XXX), 311128, 33/53, 351130 A et B, 36/56 A et B, 371188, 37/189 A et B, 
381111 à 381113. 391132 à 391134, 401110 à 40/112, 4W113.à 411115, 42198 à 421100, 
431109 à 43/111 et 441132 à 44/134). 

La Commission des droits de l'homme a examiné la question à ses vingt-sixième 
et vingt-septième sessions, de sa trentième à sa trente-troisième session, de sa 
trente-septième à sa quarantième session, ainsi qu'à ses quarante-deuxième, 
quarante-quatrième et quarante-sixième sessions (résolutions 14 (XXVI), 10 (XXVII), 
2 (XXX), 11 @XXI), 11 (XXXII), 10 A et B (XXXIII), 38 (XXXVII), 198214 à 1982/7, 
1983141 8 1983144, 1984/27 à 1984130, 198W9 à 1986112, 1988159 à 1988/62 et 
1990138 a 1990/43. 

A sa quarante-quatrième session w/. l'Assemblée générale a demandé à la 
Commission des droits de l'homme d'examiner le projet révisé de principes 
directeurs pour la réglementation des fichiers informatisés contenant des données à 
caractère personnel, établi par le Rapporteur spécial, et de le transmettre, après 
examen et modifications éventuelles, à l'Assemblée générale lors de sa 
quarante-cinquième session, par l'intermédiaire au Conseil économique et social, en 
vue de son adoption définitive (résolution 441132). 

(Voir note m/ page suivante) 
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A la même séance, l'Assemblée générale a demandé à tous les Etats, organes 
compétents de l'Organisation des Nations Unies. institutions spécialisées et 
organisations intergouvernementales et non gouvernementales intéressées de faire le 
nécessaire pour que les résultats du progrès scientifique 8t technique ainsi que le 
potentiel matériel et intellectuel de l'humanité soient utilisés au profit de 
l'humanité et pour promouvoir et encourager le respect universel des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales; prié la Commission des droits de l'homme, 
lorsqu'elle examinerait la question intitulée "Droits de l'homme et progrès de la 
science et de la technique". de continuer à prêter attention à la question de 
l'application des dispositions de la Déclaration sur l'utilisation du progrès de la 
science et de la technique dans l'intérêt de la paix et au profit de l'humanité; et 
invité la Commission à aider la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 

discriminatoires et de la protection des minorités à établir l'étude que la 
Commission i:sit demandée dans ses résolutions 190214, 1984129, 1986111 et 1988161 
(résolution 44/133). 

Toujours à la même session, l'Assemblée générale a réaffirmé l'urgente 
nécessité de principes et de garanties pour la protection des personnes atteintes 
de troubles mentaux ou détenues au motif de maladie mentale; s'est félicitée de la 
création du Groupe de travail à composition non limitée de la Commission des droits 
de l'homme, qu'elle priait instamment d'expédier l'examen du projet d'ensemble de 
principes et de garanties; et prié la Commission des droits de l'homme d'examiner 
la question à sa quarante-sixième session, à la lumière des délibérations et des 
recommandations du Groupe de travail à composition non limitée, en vue de soumettre 
le projet d'ensemble de principes et de garanties a l'Assemblée générale lors de sa 
quarante-cinquième seioion, par l'intermédiaire du Conseil économique et social 
(résolution 44/134). 

A sa quarante-sixième sw.sion, la Commission des droits de .l*homme, donnant 
suite à la demande de l'Assemblée générale, a examiné la version révisée des 
principes directeurs pour la réglementation des fichiers informatisés contenant des 
données à caractère personnel (E/CN.4/1990/72): et décidé de transmettre a 
l'Assemblée générale, en vue de son adoption définitive, le rapport final du 
Rapporteur spécial (résolution 1990142). 

u/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 107 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : A/441606 et Add.1; 

b) Rapport de la Troisième Commission : A/44/826; 

c) Résolutions 44/132 à 44/134; 

d) Séances de la Troisième Commission : AIC.3144ISR.36 à 43, 50 et 52: 

e) Séance plénière : AI44IPV.82. 

/ . . . 



A/45/100 
Français 
Page 291 

A la même session, la Commission a noté avec satisfaction las progrès réalisés 
par le Groupe de travail de la question d'un projet d'ensemble de principes et de 
garanties pour la protection des malades mentaux et l'amélioration des soins de 
santé mentale; et décidé, sous réserve de l'approbation du Conseil économique et 
social, de faire en sorte que le Groupe de travail puisse disposer du temps 
nécessaire pour se réunir avant la quarante-septième session de la Commission 
(résolution 1990138). 

Docwnentation : Note du Secrétaire général transmettant le rapport de la 
Commission des droits de l'homme (résolution 44/132). 

* * * 97. -9~6 sui s offont dans le cadre des oraanismes 
our miemrer la . . 7oulssa nce effective des dro&6 de I'~~Q$Q . * 

et des Um.rtes fane 

A sa vingt-huitième session, en 1973, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire 
à l'ordre du jour provisoire de sa trentième session une question intitulée “Autres 

méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des organismes des Nations Unies 
pour mieux assurer la jouissance effective des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales" (résolution 3136 (XXVIII)). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a formulé plusieurs 
concepts dont il devait être tenu compte pour le travail futur sur les questions 
concernant les droits de l'homme dans le cadre des organismes des Nations Unies et 
prié la Commission des droits de l'homme de procéder, à titre prioritaire, à 
l'analyse globale des autres méthodes et moyens qui s'offraient au sein du système 

de6 Nations Unies pour mieux a66urer la jouissance effective de6 droit6 de l'homme 
et des liberté6 Fondamentales à la lumière de ce6 concept6 (résolutions 321130). 

A 6a quarante-quatrième session m/, l’AS6emblée générale a réitéré sa 
demande tendant à ce que la Commission de6 droit6 de l'homme poursuive se6 travaux 
en COUTS 6ur l'analyse globale en vue de continuer à promouvoir et à garantir le6 
droit6 de l'homme et les liberté6 fondamentales, en s'attachant notamment à la 
question de 6on propre programme et de 686 méthode6 de travail, ainsi que 6113: 

6311 Références concernant la quarante-quatrième session (point 96 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport6 du Secrétaire général : A/44/660 et Add.1 et A/44/696: 

b) Note du Secrétaire général : A/44/525; 

cl Rapport de la Troisième Commission : A/44/799; 

dl Résolutions 44161 à 44163; 

e) Séances de Troisième Commission : AX.31441SR.34. 35, 43 et 49; 

f) Séance plénière : A1441PV.78. 
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l'analyse globale des autres méthodes et moyens qui s'offraient pour mieux assurer 
la jouissance effective des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
conformément aux dispositions de la résolution 32/130 de l'Assemblée générale et 
aux principes qui y  étaient énoncés, ainsi qu'aux autres textes pertinents 
(résolution 44163). 

. * ..e. .I e 
Le ~e6sect: du droit de checun. seul ou'en c-te. a la proorrete . . . . 
8t sa contrlbutlon au mecowe et sotie * 1 

A sa quarante et unième session, l’Assemblée générale a Constaté qu'il 
existait dans les Etats Membres de nombreuses formes légales de propriété, 
notamment privée, collective et étatique, dont chacune devrait contribuer a assurer 
la mise en valeur et l'utilisation efficaces des ressources humaines grâce a la 
création de bases solides en matière de justice politique, économique et sociale: 
prié le Secrétaire général d'établir, en tenant compte des vues des Etats Membres, 
des institutions spécialisées et des autres organismes compétents des 
Nations Unies, dans les limites des ressources existantes, un rapport sur : a) la 
relation entre le plein exercice par chacun des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, en particulier du droit de toute personne, seule ou en collectivité, 
à la propriété, tel qu'énoncé à l'article 17 de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, et le développement économique et social des Etats Membres: 
b) le rôle du droit de toute personne, seule ou en collectivité, à la propriété, 
tel qu'énoncé à l'article 17 de la Déclaration universelle des droits de l'homme. 
pour ce qui est d'assurer la pleine et libre participation des invididus au système 
économique et social des Etats; et prié le Secrétaire général de faire rapport sur 
ses conclusions à l'Assemblée générale lors de sa quarante troisième session, par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social (résolution 411132). 

A sa quarante-deu8iéme session, l'Assemblée générale a poursuivi l'e8smen de 
cette question (résolution 42/114 et 42/115). 

A ses quarante-troisième et quarante-quatrième sessions, la Commission des 
droits de l'homme a également examind cette question (résolutions 1987118, 3988/18 
et 1988119). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général de demander au8 Etats Membres et aux institutions spécialisées et autres 
organismes compétents des Nations Unies de lui communiquer leurs vues sur la 
question de savoir de quelle manière et dans quelle mesure le droit de chacun. 
aussi bien seul qu'en collectivité, à la propriété contribuait au développement de 
la liberté et de l'initiative individuelle qui servaient a promouvoir, renforcer et 
favoriser l'exercice d'autres droits de l'homme et libertés fondamentales; suggéré 
que, dans le cadre de leurs observations sur l'influence du droit de chacun, aussi 
bien seul qu'en collectivité, à la propriété, les Etats Membres et les institutions 
spécialisées et autres organismes compétents des Nations Unies étudient en 
particulier le droit aux types de propriété ci-après : a) propriété individuelle. y  
compris le logement de chacun et de sa famille; b) propriété économiquement 
productive, y  compris la propriété associée à l'agriculture, au commerce et a 
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l'industrie; prié le Secrétaire général de lui faire connaître ses conclusions lors 
de la quarante-cinquième session (résolution 431123); et prié le Secrétaire général 
de tenir compte de cette résolution de l'Assemblée lorsqu'il établirait le rapport 
qu'il lui présenterait lors de sa quarante-cinquième session, conformément à la 
résolution 431123 (résolution 431124). 

Documentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 431123). 

..a ,. tlvrtes d lnfoe des drozts de l'hpmme 

A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale a poursuivi 
l'examen de cette question et prié le Secrétaire général de lui présenter, lors de 
sa quarante-cinquième session, un rapport complet sur l'application de la 
résolution (résolution 44/Gl). 

Documentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 44/61). 

. . eveJontt 

L'Assemblée générale et la Commission des droit6 de l'homme examinent cette 
question depuis un certain temps. 

A 6a quarante et unième session, l'Assemblée générale a adopté la Déclaration 
sur le droit au développement (résolution 41/128, annexe) ainsi que la résolution 
411133 sur le droit au développement. L'Assemblée générale a réaffirmé que le 
droit au développement était un droit inaliénable de l'homme; exprimé sa 
préoccupation devant la situation en ce qui concernait la réalisation des buts et 
des objectifs ayant trait à l'instauration du nouvel ordre économique international 
et ses effets néfaste6 sur la pleine réalisation des droits de l'homme, en 
particulier du droit au développement; et prié à nouveau la Commission de prendre 
les mesure6 nécessaires pour promouvoir le droit au développement (résolution 
41/131). 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a engagé le Groupe de 
travail d'experts gouvernementaux sur le droit au développement à étudier, lors 
de sa onzième session, ei nécessaire en même temps que les réponses elles-mêmes, 
la compilation analytique qui en serait établie par le Secrétaire général et à 
présenter à la Commission des droits de l'homme, lors de sa quarante-quatrième 
session, 68s recommandations et suggestions quant aux propositions qui 
contribueraient le mieux à faire valoir la Déclaration et à en assurer la mis6 en 
oeuvre (résolution 421117). 

A sa quarante-troisième session, l'Assembléa générale a insisté sur le fait 
que la réalisation du droi' c au développement exigeait des efforts internationaux et 
nationaux concertés en vue d'éliminer le dénuement économique, la faim et les 
maladies dans toutes les régions du monde, sans discrimination (résolution 431126). 

A la même session, 1'AssemblRe générale a engagé le Groupe de travail 
d'experts gouvernementaux 6ur le droit au développement à étudier, lors de sa 
douzième session, la compilation analytique qui en serait établie par le Secrétaire 
général, conformément à la résolution 1988126 de la Commission, et à présenter à la 
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Commission, lors de sa quarante-cinquième session, ses recommandations finales 
quant aux propositions qui contribueraient le mieux à renforcer la Déclaration et 
à en assurer la mise en oeuvre aux niveaux individuel, national et international, 
et en particulier quant aux vues du Secrétaire général et des gouvernements sur 
les moyens de créer un système d'évaluation de la mise en oeuvre et du renforcement 
de la Déclaration; demandé à la Commission de prendre une décision lors de sa 
quarante-cinquième session au sujet de l'action à entreprendre sur la question 
(résolution 431127). 

A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale a exprimé l'espoir 
que les réponses soumises comme suite à la résolution 1989/45 de la Commission des 
droits de l'homme contiendraient des vues complémentaires, mises à jour et plus 
spécifiques concernant la question; pris note de la demande que la Commission avait 
faite au Secrétaire général d'organiser une consultation mondiale sur la 
réalisation du droit au développement; fait sienne l'opinion de la Commission selon 
laquelle il s'imposait de mettre en place un mécanisme d'évaluation continue pour 
promouvoir, encourager et affermir le respect des principes énoncés dans la 
Déclaration sur le drort au développement: prié instamment tous les organismes 
compétents des Nations Unies de tenir dûment compte de la Déclaration et de 
s'efforcer de contribuer à son application: et demandé à la Commission de décider 
lors de sa quarante-sixième session de la suite à donner à l'examen de la question 
(résolution 44162). 

A sa quarante-sixième session, la Commission des droits de l'homme a pris acte 
avec intérêt C" rapport sur la Consultation globale sur la réalisation du droit au 
développement en tant que droit de l'homme (E/CN.4/1990/9), tenue à Genève en 
janvier 1390: prié le Secrétaire général de communiquer ce rapport à tous les 
gouvernements, aux organes de l'Organisation des Nations Unies, à l'Assemblée 
générale lors de sa session extraordinaire consacrée à la coopération économique 
internationale qui devait se tenir en avril 1990, au Comité spécial plénier chargé 
d'élaborer la stratégie internationale du développement pour la quatrième Décennie 
des Nations Unies pour le développement, au Comité de la planification du 
développement lors de sa vingt-sixième session, au Comité administratif de 
coordination, aux institutions spécialisées et autres organisations 
intergouvernementales, gouvernementales ou non gouvernementales intéressées, en vue 
de recueillir des observations et des propositions concrètes pour la suite de 
l'action internationale et de l'action nationale tendant à renforcer les moyens 
actuels de promotion et de protection des droits de l'homme, ou éventuellement de 
mettre en place de nouveaux moyens à cette fin, compte tenu des idées exposées au 
chapitre VII de ce rapport et des vues exprimées pendant les débats sur la question 
à la Commission, y  compris la création d'un groupe d'experts; recommandé que le 
Conseil économique et social lors de sa première session ordinaire de 1990 et 
l'Assemblée générale lors de sa quarante-cinquième session examinent la question du 
droit au développement, y  compris les conclusions et les recommandations contenues 
dans le rapport sur la Consultation globale, en vue de la mise en oeuvre et du 
renforcement de la Déclaration; prié le Bureau du Directeur général au 
développement et à la coopération économique internationale et le Centre pour les 
droits de l'homme de continuer à harmoniser les diverses activités relatives a la 
mise en oeuvre de la Déclaration; prié le Secrétaire général de présenter à la 
Commissicn lors de sa quarante-septième session un rapport d'ensemble reproduisant 
les observations et propositions sus-indiquées et indiquant les mesures prises et 
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les suggestions formulées pour la poursuite de la mise en oeuvre de la Déclaration; 
et prié également le Secrétaire général de rendre public le rapport sur la 
consultation globale dans le cadre de la Campagne mondiale d'information sur les 
droits de l'homme, et de lui donner la plus large diffusion possible (résolution 
1990/16). 

a) Rapports du Secrétaire général (résolutions 431123. 431124 et 44161); 

b) Note du Secrétaire général transmettant le rapport de la Commission des 
droits de l'homme sur la mise en oeuvre de la Déclaration (résolution 44162). 

. . * 96. mvel ordre humenitarre 

Cette question a été inscrit8 8n 1981 à l'ordre du jour à la trente-sixième 
session de l'Assemblée générale à la demande de la Jordanie (A/36/245). A cette 
session, l'Assemblée a prié 18 Secrétaire général de recueillir les vues des 
gouvernements sur la proposition tendant à promouvoir un nouvel ordre humanitaire 
international et décidé d'examiner cette question à sa trente-septième session sur 
la base du rapport du Secrétaire général (résolution 36/136). 

A sa trente-septième session, l'Assemblée générale, ayant pris acte du rapport 
du Secrétaire général (A/37/145), a prié les gouvernements qui ne l'avaient pas 
encore fait de communiquer au Secrétaire général leurs vues sur la proposition 
visant à promouvoir un nouvel ordre humanitaire iaternationnal; et invité le 
Secrétaire général à présenter un rapport plus détaillé sur la question à 
l'Assemblée, lors de sa trente-huitième session (résolution 371201). 

A sa trente-huitième session, l'Assemblée générale, prenant acte des rapports 
du Secrétaire général (A/37/145 et A/38/450), notant qu'un8 Commission indépendante 
pour l'étude des questions humanitaires internationales avait été créé8 en 
juillet 1983, en dehors du cadre des Nations Unies et reconnaissant que les travaux 
de la Commission indépendante pourraient contribuer utilement à pousser plus avani 
l'étude de la proposition, a invité les gouvernements qui ne l'avaient pas encore 
fait à communiquer au Secrétaire général leurs vues sur la proposition relative à 
la promotion d'un nouvel ordre humanitaire international; et prié le Secrétaire 
général de rester en contact av8c les gouvernements et avec la Commission 
indépendante afin de présenter un rapport détaillé sur la question à l'Assemblée 
générale lors de sa quarantième session (résolution 38/125). 

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a remercié le Secrétaire 
général de son rapport (A/401346 et Add.1 et 2); pris note des activités de la 
Commission indépendante; invité 18s gouvernements qui ne l'avaient pas encore fait 
à communiquer au Secrétaire général leurs vues sur la proposition relative à la 
promotion d'un nouvel ordre humanitaire international et prié le Secrétaire 
général, compte tenu des obS8rVatiOnS supplémentaires qui lui auraient été 
Communiquées, de présenter a l'Assemblée générale, lors de sa quarante et unième 
session, un additif à son rapport comprenant une étude de questions humanitaires 
spécifiques (résolution 40/126). 
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A sa quarante et unième session. l'Assemblée générale a décidé de reporter à 
sa quarante-deuxième session l'examen de cette question (décision 411430). 

A sa quarante-deuxième session. l'Assemblée générale a exprimé ses 
remerciements à la Commission indépendante; appelé l'attention des gouvernements et 
des organisations intergouvernementales. y  compris celles qui fonctionnaient au 
niveau régional, sur le rapport de la Commission indépendante; prié la Commission 
indépendante de communiquer son rapport aux Etats Membres ainsi qu'aux institutions 
spécialisées et programmes du système des Rations Unies, afin de leur permettre 
d'en étudier les analyses et les conclusions; et prié le Secrétaire général de 
rester en contact avec les gouvernements et les organismes compétents et de 
présenter un rapport à l'Assemblée lors de sa quarante-troisième session sur les 
progrès accomplis dans le domaine humanitaire (résolution 421120). 

A la même session, l'Assemblée générale a demandé à tous les Etats de coopérer 
en vue d'assurer la protection des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
et de s'attacher ensemble à promouvoir la coopération internationale afin de régler 
les problèmes d'ordre humanitaire qui préoccupaient la communauté internationale: 
et invité les gouvernements, les organismes des Nations Unies et les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales à développer la coopération 
internationale dans le domaine humanitaire sur la base des instruments 
internationaux pertinents (résolution 42/121). 

A sa quarante-troisième session Ilp/, l'Assemblée générale a encouragé les 
gouvernements ainsi que les organisations gouvernementales et non gouvernementales 
qui ne l'avaient pas encore fait à communiquer au Secrétaire général leurs 
observations et leurs avis techniques touchant l'ordre humanitaire et le rapport de 
la Commission indépendante pour l'étude des questions humanitaires internationales: 
invité le Bureau indépendant pour les questions humanitaires à poursuivre et 
intensifier encore son rôle essentiel de suivi des travaux de la Commission; et 
prié le Secrétaire général de rester en contact avec le Bureau indépendant et de 
rendre compte à l'Assemblée, lors de sa quarante-cinquième session, des progrès 
réalisés (résolution 43/129). 

Ug/ Références concernant la quarante-troisième session (point 105 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : A/431134 et Add.1; 

b) Rapport de la Troisième Commission : A/43/071: 

cl Résolution6 43/129 à 431131; 

dl Séances de la Troisième Commission : A/C.3/43/bR.36 à 38, 42, 46 et 49; 

e) Séance plénière : A/43/PV.?5, 
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A la même session, l'Assemblée générale a demandé aux gouvernements, aux 
organismes des Nations Unies et aux organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales de continuer à développer la coopération internationale aans le 
domaine humanitaire; encouragé la communauté internationale à contribuer 
généreusement et régulièrement aux activités à caractère humanitaire à l'échelon 
international: invité toutes les organisations non gouvernementales qui 
s'intéressaient aux questions d'ordre humanitaire examinées par la Commission 
indépendante pour l'étude aes questions humanitaires internationales, et qui 
avaient une vocation strictement humanitaire, à garder à l'esprit, lorsqu'elles 
mettraient au point leurs politiques et entreprendraient une action sur le terrain, 
les recommandations et propositions que celle-ci avait formulées dans son rapport; 
et prié le Secrétaire général de rester en contact avec les gouvernements, les 
organismes et programmes aes Nations Unies et les organisations non 
gouvernementales compétentes ainsi qu'avec le Bureau indépendant pour les questions 
humanitaires et, en tenant compte des éléments d'information qu'il aurait reçus, de 
présenter à l'Assemblée, lors de sa quarante-cinquième session, un rapport sur les 
moyens envisageables de renforcer la coopération internationale dans le domaine 
humanitaire (résolution 43/130). 

Documentation t Rapports du Secrétaire général (résolutions 431129 à 4311312. 

99. .* . politiaues et oroqsvris avec la- des- 

A sa quarantième session, en 1985, l'Assemblée générale, constituée en 
Conférence mondiale aes Nations Unies pour l'Année internationale de la jeunesse, a 
approuvé les principes directeurs concernant la poursuite de la planification et 
des activités de suivi appropriées dans le domaine de la jeunesse qui figuraient 
dans le rapport du Comité consultatif sur sa quatrieme session (A/40/256, annexe, 
sect. III) (résolution 40/14). 

De sa quarante et unième à sa quarante-quatrième session u/, l'Assemblée 
générale a examiné la mise en oeuvre des principes directeurs et les activités de 

JJ5/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 93 de l'ordre 
au jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : A/44/381: 

b) Rapport de la Troisième Commission : A/44/752; 

c) Résolution 44159: 

d) Séances de la Troisième Commission : AX.31441SR.12 à 20, 30 et 37: 

e) Séance plénière : A/44/Pv.70. 
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suivi de l'Année internationale de la jeunesse, au titre du point de l'ordre du 
jour intitulé "Politiques et programmes entrepris avec la participation des 
jeunesw, et adopté plusieurs résolutions relatives aux jeunes (résolutions 41197. 
41198. 42153. 42154. 43/94 et 44159). Dans ces résolutions. l'Assemblée générale a 
demandé à tous les Etats, & tous les organes de l'Organisation des Natioas Unies. 
en particulier au Conseil économique et social par l'intermédiaire de sa commission 
du développement social, aux institutions spécialisées et aux organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales intéressées, en particulier les 
organisations de jeunes, de continuer à faire tout leur possible pour que soient 
appliqués les principes directeurs et d'accorder la priorité à l'élaboration et à 
l'application de mesures propres à assurer aux jeunes l'exercice du droit à 
l'Éducation et au travail, en vue de résoudre le problème du chômage des jeunes; 
demandé aux Etats Membres d'accorder une attention accrue à la promotion de 
l'emploi des jeunes dans tous les secteurs de l'économie de façon à permettre a 
plus de jeunes de recevoir une instruction et une formation professionnelle 
adéquates et, partant, à faciliter leur intégration dans la vie sociale et 
professionnelle (résolution 43194); prié le Secrétaire général d'encourager les 
organes de l'Organisation des Nations Unies et les institutions spécialisées à 
inclure des projets et des activité6 intéressant la jeunesse dans leurs programmes 
et de suivre la question de près en donnant au Centre pour le développement social 
et les affaires humanitaires du Secrétariat un rôle centralisateur; prié également 
le Secrétaire général de continuer à étudier la possibilité d'établir un lien entre 
le Centre pour le développement social et les affaires humanitaires et l'Institut 
HOPE 87: invité les gouvernements et les organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales à contribuer généreusement au Fonds des Nations Unies pour la 
jeunesse; prié le Secrétaire général de continuer à inclure le Fonds des 
Nations Unies pour la jeunesse parmi les programmes auxquels des contributions sont 
annoncées lors de la Conférence des Nations Unies pour les annonces de 
contributions aux activités de développement; et décidé d'examiner la question lors 
de sa quarante-cinquième session, sur la base du rapport du Secrétaire général 
(résolution 44159). 

. . ants de w l'Orc@~&&~5 des B et la iaunesse 
. . * . Las ors de wuu 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a adopté des directives en 
vue d'améliorer les courants de communication entre l'Organisation des 
Nations Unies et la jeunesse et les organisations de jeunes (résolution 321135. 
annexe). 

A sa trente-sixième session, 1'Assemblie a adopté des directives 
supplémentaires en vue d'améliorer les couraits de communication entre 
l'Organisation des Nations Unies et la jeunesse bt les organisations de jeunes 
(résolution 36117, annexe). 

De sa trente-septième à sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a 
examiné la question des courants de communication entre l'Organisation des 
Nations Unies et la jeunesse et les organisations de jeunes, et à chacune de ces 
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sessions elle adopté une résolution sur la question (résolutions 37150, 38/26, 
39/24. 40111, 41199 et 42155). Dans ces résolutions, l'Assemblée a demandé aux 
Etats Membres, aux organes de l'Organisation des Nations Unies, aux institutions 
spécialisées et aux autres organisations gouvernementales et intergouvernementales 
d'appliquer pleinement les directives relatives aux courants de communication; et 
prié le Secrétaire général de mettre au point des méthodes propres à déterminer. 
comment les courants de communication pourraient s'adapter efficacement aux projets 
et activités des organismes des Nations Unies et des institutions spécialisées 
relatifs à la jeunesse. 

A ses quarante-troisième et quarante-quatrième sessions, l'Assemblée générale 
a une fois de plus demandé à tous les Etats Membres. à tous les organes de 
L'organisation des Nations Unies, aux institutions spécialisées et aux autres 
organisations intergouvernementales et non gouvernementales intéressées de 
continuer à appliquer pleinement les directives relatives aux courants de 
communication; et prié le Secrétaire général de mettre au point des méthodes axées 
sur les moyens d'accorder les courants de communication comme il convenait avec les 
projets et activités des organes de l'Organisation des Nations Unies et des 
institutions spécialisées relatifs à la jeunesse et d'inclure dans son rapport à. 
l'Assemblée générale des suggestions concrètes touchant la coopération entre le 
système des Nations Unies et les organisations non gouvernementales de jeunes 
(résolutions 43194 et 44/59). 

1 * * , . . tion de 1 aaDl,.cw de la Declaradn concernant la ora uarmi 1~ 
. I . . 

ieunes des uihaw de oua de r-e1 et de mtre les aeuoles 

A sa vingtième session, en 1965, l'Assemblée générale a adopté la Déclaration 
concernant la promotion parmi les jeunes des idéaux de paix, de respect mutuel et 
de compréhension entre les peuples (résolution 2037 (XX)). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a invité tous les Etats 
à présenter au Secrétaire général leurs vues et leurs observations concernant 
l'impact de la Déclaration depuis son adoption et les mesures qui devraient être 
prises, aux échelons national et international, pour assurer l'application des 
principes et objectifs énoncés dans la Déclaration, et prié le Secrétaire général 
de lui présenter un rapport sur la question lors de sa quarante-cinquième session 
(résolution 431136). 

A sa quarante-quatrième session u/, l'Assemblée générale a exhorté tous les 
Etats à adopter des mesures efficaces, conformément à leur législation, en 
particulier dans les domaines de l'enseignement et de l'éducation, de la culture et 
de l'information, afin de renforcer et de promouvoir entre les nations, et surtout 
parmi les jeunes, la compréhension, le respect mutuel et l'amitié en vue 
d'améliorer encore le,climat international en surmontant la méfiance et la discorde 
(résolution 44159). 

Docwmentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 44159). 
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100. BpPlication de la Convegtion relative_aux droits de l'enfant 

A sa quarante-quatrième session J&/, l'Assemblée générale a -+Opté et ouvert 
à la signature, à la ratification et à l'adhésion la Convention relative aux droits 
de l'enfant (résolution 44/25, annexe); invité tous les Etats Membres à envisager 
de signer et de ratifier la Convention ou d'y adhérer, à titre prioritaire, et 
exprimé l'espoir que celle-ci entrerait en vigueur à une date rapprochée; prié le 
Secrétaire général de fournir les moyens et l'aide nécessaires à la diffusion 
d'informations sur la Convention; invité les organismes des Nations Unies ainsi que 
les organisations intergouvernementales et non gouvernementales à redoubler 
d'efforts afin d'assurer la diffusion d'informations sur la Convention et d'en 
promouvoir la compréhension; et prié le Secrétaire général de lui présenter lors de 
sa quarante-cinquième session un rapport sur l'état de la Convention (résolution 
44/25). 

Au ler avril 1990, la Convention avait été ratifiée par trois Etats et 
soixante-dix-sept autres l'avaient signée. Conformément au paragraphe 1 de son 
article 49, la Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date 
du dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du 
vingtième instrument de ratification ou d'adhésion. 

Docum~&!&~~ : Rapport du Secrétaire général (résolution 44125). 

I . . . . . 101. mn du Propre d action de la ae Dec- de la 1s 
. . . . 

le ra&rw et la dssmaabon raciale 

A sa trente-huitième session, l'Assemblée générale a proclamé la période de 
10 années commençant le 10 décembre 1903 deuxième Décennie de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale; approuvé le Programme d'action pour la 
deuxième Décenuie figurant en annexe à la résolution, et demandé à tous les Etats 
de collaborer à son application; et prié le Conseil économique et social de se 
charger. avec le concours du Secrétaire général, de la coordination de 
l'application du Programme d'action et de l'évaluation des activités entreprises 
pendant la deuxième Décennie (résolution 38/14). 

m/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 108 de l'ordre 
du jour) : 

a) Note du Secrétaire général : A/44/616; 

b) Rapport de 1s Troisième Commission : A/441736 et Corr.1; 

c) Rapport de la Cinquième Commission : A/44/743; 

d) Résolution 44/25; 

e) Séances de la Troisième Commission : AIC.3144ISR.36 à 44: 

f) Séance de la Cinquième Commission : AK.5144ISR.43; 

9) Séance plénière : AI44IPV.61. 
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A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a décidé de la réalisation 
de certaines activités au cours de la période 1985-1989: priP les gouvernements de 
présenter tous les deux ans un rapport sur les mesures prises au titre au Programme 
d'action qu'ils établiraient sur la base d'un questionnaire distribué par le 
Secrétaire général et qui serait communiqué au Conseil économique et social pour 
examen; prié le Conseil de présenter annuellement, pendant la durée de la Décennie, 
un rapport contenant : a) une liste des activités entreprises ou envisagées pour 
réaliser les objectifs de la deuxième Décennie, notamment les activités des 
gouvernements, des organes de l'Organisation des Nations Unies, des institutions 
spécialisées et des autres organisations internationales et régionales ainsi que 
des organisations non gouvernementales: b) un examen et une évaluation de ces 
activités; et c) ses suggestions et recommandations (résolution 39116). 

A sa quarante-quatrième session w/, l'Assemblée générale, ayant examiné la 
note et les rapports du Secrétaire général présentés dans le cadre de l'application 
du Programme d'action pour la deuxième Décennie, a noté que la compilation mondiale 
des législations nationales contre la discrimination raciale était en voie de 
publication et prié le Secrétaire général de transmettre cette publication aux 
gouvernements dans les meilleurs délais; pria également le Secrétaire général de 
poursuivre l'étude des effets de la discrimination raciale sur les enfants 
appartenant à des minorités, en particulier les enfants de travailleurs migrants, 
dans les domaines de l'enseignement, de la formation et de l'emploi, et de 
soumettre des recommandations concrètes sur la mise en oeuvre de mesures destinées 
à combattre les effets de cette discrimination; prié le Secrétaire général 
d'établir et de publier aussitôt que possible un recueil de lois-cadres dont les 
gouvernements pourraient s'inspirer pour promulguer de nouvelles lois contre la 
discrimination raciale; prié la Commission des droits de l'homme de transmettre à 
l'Assemblée, lors de sa quarante-cinquième session, l'étude sur les résultats 
obtenus et les obstacles rencontrés pendant la première Décennie de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale et la première moitié de la deuxième 
Décennie établie par le Rapporteur spécial (E/CN.4/Sub.2/1989/8 et Add.1); prié de 
nouveau le Secrétaire général de mettre au point, avec le concours d'experts dans 
ce domaine, la version définitive d'un guide de procédures de recours appropriées 
pour les victimes du racisme et de la discrimination raciale; invité le Secrétaire 

w/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 89 de l'ordre 
au jour) : 

a) Rapports du Secrétaire général : A/441575 et A/44/595: 

b) Note du Secrétaire général : A/44/514; 

c) Rapport de la Troisième Commission : A/44/715: 

dl Résolution 44/52: 

e) Séances de la Troisième Commission : AX.3144ISR.3 à 11, 15 et 21; 

f) Séance plénière : A/44/W.l8. 
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genéral à procéder immédiatement à la mise en oeuvre des activités qui devaient 
être exécutées au cours de la période 1985-1989 et ne l'avaient pas été, ainsi qu'à 
entreprendre les activites prévues pour l'exercice biennal 1990-1991; prié le 
Secrétaire général de continuer à accorder la priorité la plus élevée, dans 
l'exécution du plan d'activités, aux mesures visant à lutter contre l'm: 
prié également le Secrétaire général de veiller, er. application de sa résolution 
42147, à ce qu'un complément de ressources suffisant pour assurer la mise en oeuvre 
des activités de la deuxième Décennie soit prévu dans les projets de 
budgets-programmes pour les exercices biennaux 1990-1991 et 1992-1993, et de 
l'informer des mesures prises à cet égard: prié en outre le Secrétaire général de 
continuer à accorder une attention particulière à la situation des travailleurs 
migrants et de leur famille et d'inclure régulièrement des éléments d'information 
complets concernant ces travailleurs dans ses rapports: et lancé un appel pressant 
à tous les gouvernements, organisations et particuliers en mesure de le faire pour 
qu'ils versent des contributions généreuses au Fonds d'affectation spéciale et, à 
cet effet, prié le Secrétaire général de continuer de prendre les contacts et les 
initiatives nécessaires pour encourager le versement de contributions (résolution 
44152). 

Ilocumentation : Rapports du Secrétaire général (résolution 44152). 

*. . 102. mtion du vlezl.llssemene 

La question intitulée "Question des personnes âgées et des vieillards" a été 
inscrite à l'ordre du jour de la vingt-quatrième session de l'Assemblée générale 
en 1969 à la demande de Malte (A/76441 et a été examinée aux vingt-sixième, 
vingt-huitième et trente-deuxième sessions (résolutions 2842 (XXVI), 3137 (XXVIII), 
321131 et 32/132). 1 

A sa trente-septième session, l'Assemblée générale a fait sien le Plan 
d'action international de Vienne sur le vieillissement adopta par consensus par 
l'Assemblée mondiale; et prié le Conseil économique et social, agissant par 
l'intermédiaire de la Commission du développement social, d'examiner tous les 
quatre ans, à partir de 1985, l'application du Plan d'action et de soumettre les 
conclusions decet examen à l'Assemblée (résolution 371511. 

De sa trente-huitième à sa quarantième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de la question (résolutions 30127, 39125 et 40/29), et prié le 
Secrétaire général d'établir un rapport sur les moyens d'appliquer le Plan d'action 
international sur le vieillissement et sur l'opportunité d'élaborer un programme 
des Nations Unies pour l‘application du Plan d'action et la viabilité d'un tel 
programme (résolution 40/30). 

A ses quarante et unième et quarante-deuxième sessions, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de ce point (résolutions 41196 et 421511. 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale, a décidé de célébrer le 
dixieme anniversaire de l'Assemblée mondiale sur le vieillissement en séance 
plénière lors de sa quarante-septième session, en 1992 (résolution 43193). 

/... 
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A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale a engagé les Etats 
Membres, les institutions spécialisées et les organisations non gouvernementales à 
aider le Centre pour le développement social et les affaires humanitaires du 
Secrétariat à élaborer, pour examen par l'Assemblée à sa quarante-cinquième 
session, un programme mondial détaillé des activités pour 1992. sur la base du 
projet de progamme approuvé par le Conseil économique et social; décidé que les. 
priorités définies et les recommandations formulées à l'occasion de la deuxième 
opération d'examen et d'évaluation de l'application du Plan d'action figureraient 
en annexe au Plan d'action, dans ies tirages à venir: engagé plusieurs bureaux et 
organismes des Nations Unies à entreprendre des activités spéciales relatives à la 
question du vieillissement; prié la Commission de la condition de la femme de 
prêter une attention particulière aux problèmes spéciaux des femmes âgées, ainsi 
qu'à la discrimination dont elles étaient victimes en raison de leur sexe et de 
leur âge; prié instamment tous les organismes compétents des Nations Unies qui 
s'occupaient des réfugiés d'accorder une attention spéciale aux difficultés que 
rencontraient tous les réfugiés âgés: prié le Secrétaire général d'informer 
l'Assemblée, lors de sa quarante-cinquième session, des activités, plans et 
programmes de l'Institut international du vieillissement à Malte; pris note avec 
satisfaction de la constitution d'une Société africaine de gérontologie à Dakar; 
pris acte de l'offre des Gouvernements yougoslave et argentin de créer des * 
instituts du vieillissement à Belgrade et à Buenos Aires, respectivement; prié le 
Secrétaire général d'étudier la possibilité d'élaborer un plan à moyen terme à 
l'échelle du système concernant le vieillissement, étant entendu que le Centre 
était l'organe de liaison dûment mandaté pour toutes les questions de 
vieillissement; invité les principales organisations non gouvernementales 
internationales et les pays donateurs à se joindre au système des Nations Unies 
pour constituer un réseau de coopération technique conçu de façon à combler le 
fossé qui séparait les principaux organismes de financaeent et les initiatives 
locales d'auto-assistance: pris acte de la réunion de personnalités chargées de 
mettre au point une stratégie internationale de collecte de fonds pour les 
politiques et programmes sur le vieillissement des populations et de l'adoption 
d'une déclaration reconnaissant qu'il était souhaitable et urgent de créer, sous le 
patronage de l'Organisation des Nations Unies , une fondation internationale 
indépendante sur le vieillissement: et lancé un appel pressant aux gouvernements et 
aux organisations intergouvernementales et non gouvernementales pour qu'ils versent 
des contributions généreuses au Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies 
concernant le vieillissement (résolution 44/67). 

Documentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 44/67). 

m/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 99 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : A/44/420 et Add.1: 

b) Rapport de la Troisième Commission : A/44/754; 

c) Résolution 44167; 

d) Séances de la Troisième Commission : A/C.3/44/SR.12 à 20, 30 et 37; 

e) Séance plénière : A/44/PV.70. 
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. . . 103. ; 

A sa cinquième session en 1950, l'Assemblée générale a autorisé le Secrétaire 
général à prendre les mesures appropriées en vue du transfert des fonctions de la 
Commission internationale pénale et pénitentiaire à l'Organisation des 
Nations Unies. Au nombre des responsabilités assumées par l'Organisation des 
Nations Unies figurait la convocation, tous les cinq ans. d'un congrès 
international pour la prévention du crime et le tra.!tement des délinquants, 
analogue à ceux qu'avait précédemment organisés la Commission (résolution 415 (V)). 

Le premier Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le 
traitement des délinquants a eu lieu à Genève en 1955, le deuxième à Londres 
en 1960, le troisième à Stockholm en 1965, le quatrième à Kyoto en 1970, le 
cinquième à Genève en 1975, le sixième à Caracas en 1980 et le septième à Milan 
en 1985. 

A sa quarantième session, l’Assemblée générale a adopté l'ansemble de règles 
minima des Nations Unies concernant l'administration de la justice pour mineurs 
("Règles de Beijing") (résolution 40/33, annexe) et la Déclaration des principes 
fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux victimes 
d'abus de pouvoir (résolution 40/34. annexe), ainsi que les résolutions intitulées 
"Elaboration de normes pour la prévention de la délinquance juvénile" 
(résolution 40135) et "Violence dans la famille" (résolution 40136). 

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a demandé instamment aux 
Etats Membres et au Secrétaire général de déployer tous leurs efforts pour traduire 
dûment dans les faits les recommandations, orientations et conclusions respectives 
découlant du Plan d'action de Milan et les autres résolutions adoptées par le 
septième Congrès et pour bien en assurer le suivi (résolution 411107). 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a accueilli avec 
satisfaction les résultats de l'étude d'ensemble que le Secrétaire général a 
consacrée au fonctionnement et au programme de travail de l'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine de la prévention du crime et de la justice pénale; 
approuvé les recommaadations formulées dans les résolutions 1986111 et 1987153 du 
Conseil économique et social et prié le Secrétaire général et les organes 
compétents de prendre les mesures voulues pour en assurer l'application intégrale 
et rapide (résolution 42159). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a invite le Conseil 
économique et social, lors de sa première session ordinaire de 1989, a accorder une 
attention prioritaire aux recommandations formulées par le Comité pour la 
prévention du crime et la lutte contre la délinquance à sa dixième session 
concernant, en particulier, l'application des résolutions du septième Congrès des 
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants, l'étude 
des fonctions et du programme de travail de 1'0rganisation des Nations Unies en 
matière de prévention du crime et de justice pénale et les préparatifs du huitième 
Congrès (résolution 43199). 

/... 
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A sa quarante-quatrième session 1391, l’Assemblée générale a prié le Comité 
pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance d'étudier les moyens 
de renforcer la coopération internationale contre les activités criminelles 
organisées: engagé les gouvernements, les organisations internationales et les 
organisations non gouvernementale6 compétentes à coopérer à cette fin avec le 
Comité (résolution 44171). 

A la même session, l'Assemblée générale a demandé instamment à la communauté 
internationale d'appliquer les recommandations formulées dans le Plan d'action de 
Milan, ainsi que les résolutions adoptées par le septième Congrès ot invité les 
gouvernements qui ne l'avaient pas encore fait à informer le Secrétaire général des 
progrès accomplis à cet égard; s'est félicitée de la création par le Comité pour la 
prévention du crime et la lutte contre la délinquance d'un sous-comité chargé 
d'établir une étude générale sur le problème de la criminalité et de déterminer les 
moyens les plus efficaces de susciter une action internationale concrète d'appui 
aux Etats Membres, ainsi que la création d'un groupe de travail devant se réunir 
avant la session du Comité et chargé de suivre l'application des normes en vigueur; 
invité le Comité à accorder une attention prioritaire, lors de sa onzième session, 
aux conclusions et recommandations de son sous-comité et à étudier la suite que le 
huitième Congrès devrait y  donner: prié le Secrétaire général de faire en sorte que 
le Service de la prévention du crime et de la justice pénale du Centre pour le 
développement social et les affaires humanitaires du Secrétariat soit doté de 
ressources humaines et financières suffisantes pour lui permettre de s'acquitter 
des tâches multiples qui lui étaient confiées par les organes directeurs de 
l'Organisation des Nations Unies, et de veiller à ce que la gestion et les 
effectifs du Service reflètent pleinement le caractère spécialisé de son programme 
de travail; invité de nouveau les gouvernements et les institutions spécialisées et 
les autres organisations intergouvernementales intéressées à prendre une part 
active aux préparatifs du huitième Congrès; prié le Congrès d'accorder une 
attention prioritaire au renforcement de la coopération internationale en matière 
de pré-.ntion du crime et da justice pénale ainsi qu'aux liens qui existaient entre 
le trafic illicite des drogues, le crime organisé et les activités terroristes 
criminelles; prié le Secrétaire général de présenter au huitième Congrès et à 
l'Assemblée, lors de sa quarante-cinquième session, un rapport sur l'application 

m/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 102 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : A/44/400: 

b) Rapport de la Troisième Commission : A/44/756: 

c) Résolutions 44111 et 44172; 

d) Séances de la Troisième Commission : A/C.3/44/SR.12 à 20, 30 et 31: 

e) Séance plénière : A/44/PV.78. 
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des recommandations du septième Congrès, à établir conformément à la résolution 22 
de ce dernier et à la résolution 1987149 du Conseil économique et social, afin 
d'évaluer les progrès accomplis et d'assurer la continuité d'un congrès à l'autre; 
et prié en outre le Sec&taire général de présenter à l'Assemblée, lors de sa 
quarante-cinquième session, ses vues et recommandations sur l'application des 
conclusions du huiti&me Congrès (résolution 44/72). 

B t Rapports du Secrétaire général (résolution 44/72). 

. . . . . ,a 104. Eliminatinn de toutn a 1 egggrd des femmes 

A sa trente-quatrième session, en 1979, l'Assemblée générale a adopté la 
Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes (résolution 341180). La Convention est entrée en vigueur le 
3 septembre 1981. Au 9 avril 1990. 101 Etats avaient ratifié la Convention ou y  
avaient adhéré. 

Conformément à l'article 17 de la Convention, le Comité pour l'élimination de 
la discrimination à l'égard des femmes se compose de 23 experts. Les membres du 
Comité sont élus pour un mandat de quatre ans et sont rééligibles. A l'heure 
actuelle, le Comité se compose des membres ci-après : 

Mme Charlotte Abaka (Ghana)**, Wme Ryoko Akamatsu (Japon)**, Mme Ana Maria 
Alfonsin de Fasan (Argentine)*, Mme Emna Aouij (Tunisie)**, Mme Désirée 
P. Bernard (Guyana)*, Wme Carlota Buste10 Garcia del Real (Espagne)*, Mme Dora 
Gladys Nancy Bravo N&ez de Ramsey (Equateur)**, Mme Ivanka Corti (Italie)**, 
Mme Elizabeth Evatt (Australie)*, Mme Grethe Fenger-Moller (Danemark)+, 
Mme Norma Forde (Barbade)**, Mme Aida Gonz&les Mar&rez (Mexique)*, 
Mme Zagorka Ilic (Yougoslavie) **, Mme Chryssanthi Laiou-Antoniou (Grèce)*, 
Mme Lin Shangshen (Chine)**, Mme Tatiana Nicolaeva (Union des Républiques 
socialistes soviétiques)**, Mme Edith Oeser (République démocratique 
allemande)*, Mme Teresita Qintos-Deles (Philippines)**, Mme Hanna Beate 
Schopp-Schilling (République fédérale d'Allemagne)*, Mme Kongit Sinegiorgis 
(Ethiopie)*, Mme Mervat Tallawy (Egypte)**, Mme Rose N. Ukeje (Nigéria)**, 
Mme Kissem Walla-Tchangai (Togo)*. 

* Mandat expirant en 1992. 

** Mandat expirant en 1994. 

Conformément à l'article 21 de la Convention, le Comité rend compte chaque 
année 8 l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, 
de ses activités et peut formuler des suggestions et des recommandations générales 
fondées sur l'examen des rapports et des renseignements reçus des Etats parties. 

Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes a tenu 
sa neuvième session à New York du 22 janvier au 2 février 1990. 
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A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale s'est félicitée du 
nombre croissant d'Etats Membres qui avaient ratifié la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes ou y  
avaient adhéré; a demandé instamment à tous les Etats qui ne l'avaient pas encore 
ratifiée ou n'y avait pas encore adhéré de le faire dès que possible; pris acte du 
rapport du Secrétaire général sur l'état de la Convention et du rapport du Comité 
sur les travaux de sa huitième session; demandé instamment aux Etats parties de 
s'acquitter pleinement de leurs obligations aux termes de la Convention; demandé 
que les ressources voulues soient affectées à la diffusion d'informations sur la 
Convention et le Comité pour ce qui ce qui concernait en particulier la célébration 
du dixième anniversaire de l'adoption de la Co.ivention; appuyé la proposition du 
Comité tendant à réunir un groupe de travail avant sa neuvième session afin de 
préparer les points et les questions ayant trait aux deuxièmes rapports périodiques 
et aux rapports périodiques suivants des Etats parties qu'il aurait à examiner à 
cette session; et prié le Secrétaire général de présenter un rapport sur 
l'application de la présente résolution à l'Assemblée, lors de sa 
quarante-cinquième session (résolution 44/73). 

Docwiz&&&n : 

a) Rapport du Comité : Supplément No 30 (A/45/38): 

b) Rapport du Secrétaire général (résolution 44173). 

, * ). . . 105. SQf&&Jes orosaectivgs d actxon pour la mn de la fgmme d 1c1 6 
I.‘an ZOOQ 

La Conférence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les résultats de la 
Décennie des Nations Unies pour la femme : égalité, développement et paix, s'est 
tenue à Nairobi du 15 au 26 juillet 1965. 

-1 Références concernant la quarante-quatrième session (point 103 de l'ordre 
dü jour) : 

a) Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des 
femmes : Supplément No 38 (A/44/38); 

b) Rapport du Secrétaire général : A/44/457; 

c) Rapport de la Troisième Commission : A/44/802: 

d) Résolution 44173: 

e) Séances de la Troisième Commission : A/C.3/44/SR.21 à 28, 36 ut 49; 

f) Séance plénière : A/44/W.70. 
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A sa quarantième session, l’Assemblée générale a fait siennes les Stratégies 
prospectives d’action de Nairobi pour la promotion de la femme (résolution 
40/106). A ses quarante et unième et quarante-deuxième sessions, l’Assemblée 
générale a prié le Secrétaire général de lui rendre compte, lors de ses sessions 
ultérieures, des mesures prises pour appliquer les résolutions pertinentes 
(résolutions 411111 et 42/62). 

A sa quarante-quatrième session WI, l’Assemblée générale a pris acte du 
rapport du Secrétaire général: réaffirmé la nécessité urgente de préciser dans 
l’introduction au prochain plan à moyen terme de l’Organisation que l’application 
des Stratégies prospectives constituait l’une des priorités pour la période 
1992-1997 et qu’il s’imposait que les Stratégies prospectives soient immédiatement 
traduites en mesures concrètes par les gouvernements, les organes et organismes des 
Nations Unies, les institutions spécialisées et les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales; demandé aux Etats Membres d’accorder 
la priorité aux politiques et programmes relatifs au sous-thème “Emploi, santé et 
enseignement”, eu particulier à l’alphabétisation, qui permettrait aux femmes, 
spécialement aux femmes des zones rurales, de répondre à leurs propres besoins par 
l’autosuffisance et la mobilisation des ressources locales, ainsi qu’au rôle de6 
femmes dans la prise de décisions économiques et politiques et dans les domaines de 
la population, de l’environnement et de l’information; réaffirmé le rôle central de 
la Commission de la condition de la femme et demandé à la Commission de promouvoir 
l’application des Stratégies prospectives; prié la Connnission d’examiner, lors de 
sa session de 1990, la participation et la contribution des femmes au 
développement, aux fins de la prdparation de la session extraordinaire de 
l’Assemblée générale consacrée à la coopération économique internationale, y 
compris en particulier la relance de la croissance écnnomique et du développement 
des pays en développement et la stratégie internationale du développement pour la 
quatrième décennie des Nations Unies pour le développement; prié également la 
Commission d’envisager la possibilité de tenir une conférence mondiale consacrée 
aux femmes, en A995 et de rendre compte à l’Assemblée à ce sujet lors de sa 
quarante-cinquième sessionr demandé aux Etats Membres d’établir des objectifs 

W/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 104 de l’ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : A/44/511; 

b) Note du Secrétaire général transmettant le rapport de 1’Administrateur du 
PRUD sur les activités du Fonds de déV8lOpp8m8nt des Nations Unies pour la femme : 
A/44/389: 

c) Rapport de la Troisième Commission : A/441803 et Corr.1; 

d) Résolutions 44174 à 44177: 

e) Séances de la Troisième Commission : AK.3144GR.21 à 26, 36 et 49; 

f) Séance pléniére : AI44IPV.70. 
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précis, à chaque niveau, en vue d'accroître la proportion de femmes occupant des 
postes d'encadrement, d'administration et de décision dans leur pays; souligné la 
nécessité de se préoccuper sans plus attendre de corriger les inégalités 
socio-économiques aux échelons national et international, la pleine réalisation des 
buts et objectifs des Stratégies prospectives ne pouvant être assurée qu'à ce prix; 
approuvé la convocation en 1991 d'une consultation interrégionale de haut niveau 
sur le rôle des femmes dans la vie publique; prié le Secrétaire général de prêter 
une attention particulière, lors de l'élaboration du plan à moyen terme à l'échelle 
du système pour la promotion de la femme pour la période 1996-2001 au renforcement 
des mécanismes nationaux; prié également le Secrétaire général de poursuivre la 

1 I 
mise à jour de l'mde m-le sur le ro& des f-s le devem et 
d'en présenter une version préliminaire actualisée au Conseil économique et social, 
par l'intermédiaire de la Commission, en 1993, et la version définitive en 1994: 
demandé aux gouvernements, lorsqu'ils proposeraient des candidatures à tel ou tel 
poste vacant au Secrétariat, s'agissant en particulier de postes de décision, 
d'accorder la priorité aux femmes et prié le Secrétaire général de prêter une 
attention particulière aux candidatures proposées par des pays insuffisamment ou 
non représentés; demandé de nouveau au Secrétaire général, ainsi qu'aux chefs de 
secrétariat des institutions spécialisées et d'autres organismes des Nations Unies, 
d'arrêter des objectifs quinquennaux à chaque niveau en ce qui concernait lc 
pourcentage de femmes occupant des postes d'administrateur et des postes de 
décision; prié le Secrétaire général d'inviter les gouvernements, les organismes 
des Nations Unies, les organisations intergouvernementales et non gouvernementales 
à rendre compte périodiquement au Conseil économique et social, par l'intermédiaire 
de la Commission de la condition de la femme, des activités entreprises à tous les 
niveaux pour mettre en oeuvre les Stratégies prospectives; prié également le 
Secrétaire général d'affecter les ressources nécessaires à la production d'un 
programme d'information plus efficace concernant la promotion de la femme; prié en 
outre le Secrétaire général d'inclure dans le rapport qu'il lui présenterait sur 
l'application des Stratégies prospectives, lors de sa quarante-cinquième session, 
une évaluation des faits nouveaux intervenus relativement aux thèmes prioritaires à 
examiner à la session suivante de la Commission et de tranxmettre à celle-ci un 
résumé des vues que les délégations auraient exprimées à ce sujet; et prié le 
Secrétaire général de lui rendre compte, lors de sa quarante-cinquième se6sion. des 
mesures prises pour appliquer la résolution (résolution 44177). 

I . 
&Mis de develooaement des Nations.l.nles oour la fenu.w I * 

A sa trentième session, en 1976, l'Assemblée générale a décidé que les 
activités du Fonds de contributions volontaires pour l'Année internationale de la 
femme, créé par le Conseil économique et social dans sa résolution 1850 (LVI). 
seraient prolongées pour la durée de la Décennie des Nations Unies pour la femme 
tA/l0034, p. 105, “Autres décisions", points 75 et 76). 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a énoncé les critères 
devant régir l'utilisation du Fonds de contributions volontaires pour la Décennie 
des Nations Unies pour la femme; prié le Secrétaire général de lui préssnter un 
rapport annuel sur cette question; et prié le Président de l'Assemblée de choisir 
cinq Etats Membres qui nommeraient chacun, pour un mandat de trois ans, un 
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représentant à un comité consultatif du fonds. qui serait chargé de soumettre des 
avis au Secrétaire général sur l'utilisation du Fonds (résolution 311133). Le 
Comité se compose à l'heure actuelle de l'Inde, du Mexique, des Pays-Bas, de la 
Hépublique démocratique allemande et du Sénégal, siégeant pour UP mandat de trois 
ans, qui a commencé à courir le ler janvier 1969. 

De sa trente-deuxième à sa trente-huitième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de cette question (résolutions 321141, 331108, 341156, 351137, 
361129, 37162 et 3WlBG). 

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a décidé que les activités 
du Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des Nations Unies pour la 
femme se poursuivraient dans le cadre d'une nouvelle entité distincte et 
ditferenciée, associée de manière autouome au PNUD: approuvé les modalités des 
dispositions administratives qui seraient prises entre le Fonds et le PNUD, 
exposées en ünnexe à la résolution, et décidé que ces dispositions entreraient en 
vigueur le ler janvier 1986 au plus tard: réaffirmé les critères fixés dans sa 
résolution 311133 en ce qui concerne l'utilisation des ressources du Fonds; prié le 
Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblée générale lors de la quarantième 
St2SSiOXl. après avoir consulté le Comité consultatif sur le6 dispoEitions qu'il 
aurait prises avec 1'Administrateur du PNUD en ce qui concerne l'avenir du Fonds, 
et demandé que le Comité conoultatif suive l'application des dispositions 
concernant la gestion du Fonds et qu'il soit pleinement rendu compte des vues du 
Comité sur la question dans le rapport annuel sur le Fonds qui serait présenté à 
l'Assemblée, en particulier pendant les premières années de son fonctionnement 
(résolution 391125). 

De sa quarantième à sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de ce point (résolutions 401104 et 42163 et décision 411426). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a pris acte de la note 
du Secrétaire général (A/43/643) contenant le rapport de 1'Administrateur du PBUD 
Liur les activités du Fonds de développement des Nations Unies pour la femme; noté 
que le Fonds continuait de collaborer avec les organes qui, dans l'ensemble du 
système des Nations Unies, s'occupaient des questions intéressant les femmes et le 
développement, ainsi qu'avec les ministères chargés de la planification et de 
différents secteurs et les mécanismes nationaux qui, dans les pays en 
développement, s'employaient à assurer la participation des femmes au 
développement; réaffirmé la double priorité du Fonds, qui devait faire fonction de 
catalyseur en ce qui concernait les activités prédominantes de développement et 
appuyer les activités novatrices et expérimentales conformes aux priorités 
nationales et régionales; rendu hommage aux gouvernements, aux organisations non 
gouvernementales et aux particuliers qui avaient annoncé et versé des contributions 
au Fonds; noté avec préoccupation que le Fonds n'avait pas disposé d'a6ses de 
ressources pour donner suite comme il convenait aux demandes qu'il recevait en 
nombre croissant: et prié le Secrétaire général de lui transmettre lors de sa 
quarante-quatrième session le rapport de 1'Administrateur du PNUD sur les activités 
du Fonds présenté conformément aux dispositions de la résolution 391125 (résolution 
43/102). 
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A sa quarante-quatrième session J&&/, l'Assemblée générale, notant les 
interventions proactives et précisément centrées que le Fonds menait dans le cadre 
de ses priorités régionales et de ses grands objectifs stratégiques, en 
investissant dans des modèles et des procès éprouvés et documents aux fins d'aider 
les femmes à prendre part au développement, a souligné qu'il importait de renforcer 
les moyens techniques et financiers du Fonds, afin de lui permettre de conserver et 
de développer sa souplesse d'action et de réaliser plus facilement les projets et 
programmes gouvernementaux et non gouvernementaux qu'il soutenait aux échelons 
national. régional et mondial; et prié le Secrétaire général de lui faire rapport, 
lors de sa quarante-cinquième session, sur les activités du Fonds, conformément aux 
dispositions de la résolution 391125 (résolution 44174). 

: 

a) Rapports du Secrétaire général (résolutions 44/76 et 44/77); 

b) Note du Secrétaire général transmettant le rapport de 1'Administrateur du 
PNUD sur le Fonds de développement des Nations Unies pour la femme (résolution 
44174). 

. 
106. Imr>ortance. uour la aarantie et l'ovtrves des drti . . . 

du 1 'hmne. de la remuniverselle des JZLQ&~A 

. 
a.. aux B?N'l'= -lQlumx 

A sa quarante-quatrième session w/. l'Assemblée générale a réaffirmé la 
légitimité de la lutte que les peuples menaient pour assurer leur indépendance, 
leur intégrité territoriale et leur unité nationale et pour se libérer de la 

. domination coloniale, de l'w et de l'occupation étrangère par tous les 
moyens à leur disposition, y  compris la lutte armée (résolution 44179); réaffirmé 
que la réalisation universelle du droit à l'autodétermination de tous les peuples, 
y  compris ceux qui étaient soumis à la domination coloniale, étrangère ou 
extérieure, était une condition essentielle pour la garantie et l'observation 
effectives des droits de l'homme et pour la préservation et le renforcement de ces 
droits; et prié le Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblée lors de sa 
quarante-cinquième session (résolution 44180); 

w/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 105 de l'ordre 
du jour) t 

a) Rapport du Secrétaire général : A/44/548: 

b) Note du Secrétaire général : A/44/526; 

c) Bapport de la Troisième Commission : A/44/717 et Corr.1; 

dl Résolutions 44/79 à 44/81; 

e) Séances de la Troisième Commission : AK.3144GR.3 à 11, 15, 21 et 23: 

f) Séance plénière : A/44/PV.76. 

/ . . . 
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A la même session, l'Assemblée générale a exprimé sa satisfaction au 
Rapporteur spécial de la Commission des droits de l'homme pour son rapport sur la 
question de l'utilisation de mercenaires comme moyen de violer les droits de 
l'homme et d'empêcher l'exercice du droit des peuples à l'autodétermination; 
condamné la pratique du mercenaïiat; et prié le Secrétaire général de faire rapport 
à l'Assemblée, lors de sa quarante-cinquième session, sur l'utilisation des 
mercenaires (résolution 44181). 

A sa première session ordinaire de 1990, le Conseil économique et social, 
prenant note de la résolution 199017 de la Commission des droits de l'homme en date 
du 18 février 1990, a approuvé la décision de la Commission de proroger de deux ans 
le mandat du Rapporteur spécial (décision 1990/-j. 

: 

a) Rapport du Secrétaire général (résolutions 44179 et 44180); 

b) Note du Secrétaire général (résolution 44/81). 

107. Année de la famille 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a invité tous les Etats à 
donner leur avis sur la proclamation éventuelle d'une année internationale de la 
famille et prié le Secrétaire général de lui prés-nter, lors de sa 
quarante-troisième session, un rapport détaillé, fondé sur les observations et 
propositions des Etats Membres, concernant la proclamation éventuelle d'une telle 
année et d'autres moyens d'améliorer la situation et le bien-être de la famille et 
d'intensifier la coopération internationale dans le cadre des efforts mondiaux 
visant à favoriser le progrés et le développement dans le domaine social 
(résolution 421134). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale, prenant acte du rapport 
du Secrétaire général (A/43/570), a prié ce dernier de lui présenter, lors de sa 
quarante-quatrième session, un rapport OÙ il proposerait une date et une ébauche 
générale du programme à prévoir pour une année internationale de la femille; et 
décidé d'arrêter la date d'une année internationale de la famille lors de sa 
quarante-quatrième session (résolution 43/135). 

A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale a proclamé 1994 
Année internationale de la famille, fait siens les principales recommandations, les 

&Q/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 113 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général a A/44/407; 

b) Rapport de la Troisième Commission : A/44/757; 

cl Résolution 44182; 

d) Séances de la Troisième Commission : A/C.3/44/SR.12 à 20, 30 et 37: 

e) Séance plénière : A/44/PV.78. 
I 
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objectifs et les principes concernant la célébration de l'Année; invité tous les 
gouvernements, les institutions spécialisées. les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales concernées, ainsi que les 
organisations nationales intéressées, à ne rien négliger pour la préparation et la 
célébration de l'bnnee: prié le Secrétaire général d'établir, sur la base de son 
rapport et en consultation avec les Etats Membres, les institutions spécialisées 
concernées et les organisations intergouvernementales et non gouvernementales 
intéressées, un projet de programme pour la préparation et la célébration de 
l'Année et de lui présenter un rapport d'activité à ce sujet, lors de sa 
quarante-cinquième session; et désigné la Commission du développement social comme 
organe préparatoire et le Conseil économique et social comme organe coordonnateur 
de l'Année internationale de la famille (résolution 44182). 

. entation : Rapport du Secrétaire genéral (résolution 44182). 

108. &&&sintereatjonauxroits de 1' 

. . 
Famort du Comte des droits de l'how 

A sa vingt et 'unième session, en 1966, l'Assemblée ganérale a adopte le Pacte 
international relatif aux droit6 civils et politiques et le Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
(résolution 2200 A (XXI)). Le Pacte et le Protocole facultatif surit entrés en 
vigueur le 23 mars 1976. 

Conformément à l'article 28 du Pacte, le Comité des droits de l'homme est 
composé de dix-huit experts. 
sont rééligibles. 

Les membres du Comité sont élus pouf quatre ans et 
Le Comité se compose actuellement des dix-huit membres suivants : 

M. Francisco José Aguilar Urbina (Costa Rica)**, M. Nisuke Ando (Japon)*, 
Mme Christine Chanet (France)*, M. Joseph A. L. Cooray (Sri Lanka)*, M. Vojin 
Dimitrijevic (Yougoslavie)*, M. Cbnran El-Shafei (Egypte)*, M. Janos Fodor 
(Hongrie)**, Mme Rosalyn Higgins (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord)**, M. Rajsoomer Lallah (Maurice)**, M. Andrea6 V. blavrommatis 
(Chypre)**, M. Joseph A. Mommersteeg (Pays-Bas)*, M. Rein Avovich Myullerson 
(Union des Républiques socialistes soviétiques)**, M. Bi.rame Ndiaye 
(Sénégal)*, M. Fausto Pocar (Italie)**, M. Julie Prado Vallejo (Equateur)*, 
M. Alejandro Serrano Caldera (Nicaragua)**, 
M. Bertil Wennergren (Suede)*. 

M. S. Amas Wako (Kenya)** et 

* Mandat venant à expiration le 31 décembre 1950. 

** Mandat venant'à expiration le 31 décembre 1992. 

Conformément à l'article 45 du Pacte, le Comité wésente chaque année à 
l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Conseil &onomique et social, un 
rapport sur ses travaux. 
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A sa quarante-quatrième session J&/. l'Assemblée générale a pris acte avec 
satisfaction du rapport du Comité des droits de l'homme sur ses trente-quatrieme, 
trente-cinquième et trente-sixième sessions (A/44/40) et s'est déclarée satisfaite 
du sérieux et de l'esprit constructif avec lesquels le Comité s'acquittait de ses 
fonctions (résolution 44/129). 

. B : Rapport du Comité des droits de l'homme sur les travaux de ses 

trente-septième, trente-huitième et trente-neuvième sessions : Supplément No 40 
(A/45/40). 

au Pacte international . e relauaux drosts ecow. sa- et cum , 

A sa vingt et unième session, en 1966, l'Assemblée générale a adopté et ouvert 
à la signature. à la ratification et à l'adhésion le Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels, le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et le Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, et elle a exprimé l'espoir 
que les Etats signeraient ou ratifieraient ces instruments ou y adhéreraient 6811s 
tarder et que ceux-ci entreraient en vigueur à une date rapprochée. Elle a 
également prié le Secrétaire général de lui présenter, lors de ses sessions 

U&/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 98 de l'ordre 
au jour) : 

a) Rapport du Comité des &oits de l'homme : Supplément No 40 (AI4414f.1); 

b) Rapports du Secrétaire général : 

i) Etat dU Pacte internatfOn8l relatif aux &Oit6 &OnOmiqUeS, sociaux 

et culturels, au Pacte iaternational relatif aux droits civil6 et 
politiques et au Protocoid facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques t A/44/441: 

ii) Elaboration d'un deuxième PrOtOColtï facultatif se rapportant au 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qui 
viserait à abolir 18 peine de mort : Al441592 et Aaa.1; 

cl Note du Secrétaire général : A/44/662; 

a) Rapport 6e la Troisième Commission : A/44/824; 

e) Résolutions 441128 à 441130: 

f) Séances de la Troisième Commission : A/C.3/44/SR.36 à 43, 50, 52 et 54: 

9) Séance plénière : AI44IPV.82. 

/..a 
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ultérieures, des rapports sur l'état des ratifications des Pactes et du Protocole 
facultatif (résolution 2200 A (XXI)). Comme suite à cette demande, des rapports 
sur l'état des Pactes et du Protocole facultatif lui ont été soumis chaque année 
depuis le vingt-deuxième session. 

A sa quarante-quatrième session &&U, l'Assemblée générale a adopté et ouvert 
à la signature, à la ratification et à l'adhésion le deuxième Protocole facultatif 
se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 
visant à abolir la peine de mort; et invité tous les gouvernements qui étaient en 
mesure de le faire d'envisager de signer et de ratifier le deuxième Protocole 
facultatif ou d'y adhérer (résolution 441128). 

Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
est entré en vigueur le 3 janvier 1976, trois mois après le dépôt du 
trente-cinquième instrument de ratification, conformément à l'article 27 du Pacte. 
Le Pacte relatif aux droits civils et politiques est entré en vigueur le 
23 mars 1976, trois mois après le dépôt du trente-cinquième instrument de 
ratification, conformément à l'article 49 du Pacte. Le Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques est entré 
en vigueur le 23 mars 1976 également, conformément à l'article 9 du Protocole. 

Le deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques entrera en vigueur trois mois après la date du 
dépôt auprès du Secrétaire généal de l'Organisation des Nations Unies du dixième 
instrument de ratification ou d'adhésion, conformément à l'article 8 du Protocole. 

Au ler avril 1990, quatre-vingt-quinze Etats avaient ratifié le Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ou y  avaient 
adhéré, quatre-vingt-dix Etats avaient ratifié le Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques ou y  avaient adhéré et quarante-neuf Etats avaient 
ratifié le Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques ou y  avaient adhéré. A cette même date, un Etat avait 
ratifié le deuxième Protocole facultatif se rapportant à ce pacte et quatorze 
autres Etats l'avaient signé. 

Conformément à la résolution 1985/17 du Conseil économique et social, 
le Comité des droits économiques, sociaux et culturels se compose de 
dix-huit experts. Les membres du Comité sont élus pour un mandat de quatre ans et 
sont rééligibles. 

Les dix-huit experts dont le nom suit sont membres du Comité : 

M. Philip Alston (Australie)*, M. Juan Alvarez Vita (Pérou)**, M. Ibrahim Ali 
Badawi El Sheikh (Egypte)*, M. Mohamed Lamine Fofana (Guinée)**, M. Sami 
Glaiel (République arabe syrienne)*, Mme Maria de 10s Angeles Jimenes 
Butragueno (Espagne)**, M. Samba Cor Konate (Sénégal)**, M. Valeri Xouznetsov 
(Union des Républiques socialistes soviétiques)*. M. Jaime Marchan Romero 
(Equateur)*, M. Vassil Mratchkov (Bulgarie)**, M. Alexandre Muterahejuru 
(Rwanda)*, M. Wladyslaw Neneman (Pologne)**, M. Kenneth Osborne Rattray 
(Jamaïque)**, M. Bruno Simma (République fédérale d'Allemagne)*, 
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M. Mikis Demetriou Sparsis (Chypre)**, Mme Chikako Taya (Japon)*, M. Philippe 
Texier (Francg)** et M. Javier Wimer Zambrano (Mexique)*. 

* Mandat venant à expiration le 31 décembre 1990. 

** Mandat venant à expiration le 31 décembre 1992. 

A sa quarante-quatrième session 14p/, l'Assemblée générale a pris acte avec 
satisfaction du rapport du Comité des droits de l'homme et du rapport du Comité des 
droits économiques, sociawr et culturels; s'est déclarée satisfaite au sérieux et 
de l'esprit constructif avec lesquels les deux comités s'acquittaient de leurs 
fonctions: prié de nouveau instamment tous les Etats qui ne l'avaient pas encore 
fait de devenir parties au Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels et au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et d'envisager la possibilité d'adhérer au Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques; invité 
les Etats parties au Pacte international relatif aux droits civils et politiques à 
envisager de faire la déclaration prévue à l'article 41 du Pacte: engagé les Etats 
parties aux Pactes qui avaient exercé Leur droit souverain de formuler des réserves 

conformément aux regles pertinentes au droit international à envisager la 
possibilité de reconsidérer lesdites réserves; prié instamment les Etats parties au 

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, les 
institutions spécialisées et les autres organismes compétents des Nations Unies 
d'apporter un appui et une coopération sans réserve au Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels; et prié le Secrétaire général de lui présenter, 
lors de sa quarante-cinquième session, un rapport sur l'état au Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et au Protocole facultatif se rapportant au 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques (résolution 441129). 

A la même session, l'Assemblée générale a noté l'importance capitale que les 
efforts nationaux et la coopération internationale revêtaient pour la réalisation 
complète et effective de tous les droits de l'homme reconnus dans les Pactes 
internationaux relatifs aux droits de l'homme et dans d'autres instruments 
internationaux; fait appel à tous les Etats pour qu'ils appliquent des politiques 
axées sur la mise en oeuvre, la promotion et la protection des droits économiques, 
sociaux, culturels, civils et politiques reconnus dans les Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme et dans d'autres instruments internationaux; et prié 
les organismes des Nations Unies, en coopération avec les institutions 
spécialisées. les Etats Membres et les organisations non gouvernementales de prêter 
Une attention égale aux droits économiques, sociaux, culturels, civils et 
politiques dans le cadre de la Campagne mondiale d'information sur les droits de 

l'homme (résolution 441130). 

Docwnentation: 

a) Rapport du Comité des droits économiques, sociaux et culturels sur sa 
quatriéme session : E/1990/23; 

b) Rapport du Secrétaire général (résolution 441129). 
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109. Elimination de toutes les forme s ,* ’ . . d intolerance reliw 

A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale a proclamé la Déclaration 
sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination fondées 
sur la religion ou la conviction (résolution 36155). 

A sa trente-septième session, l'Assemblée générale a prié la Commission des 
droits de l'homme d'examiner le6 mesures qui pourraient être nécessaires pour 
appliquer la Déclaration et encourager la compréhension, la tolérance et le respect 
dans les questions relatives à la liberté de religion ou de conviction 
(résolution 371187). 

De sa trente-huitième à sa quarante-troisème session, l'Assemblée générale 
a poursuivi l'examen de la question (résolutions 38/110, 39/131, 401109, 411112, 
42197 et 431108). 

A sa quarante-quatrième session &%ï/, l'Assemblée générale a rappelé avec 
satisfaction la décision que le Conseil économique et social avait prise, sur la 
recommandation de la Commissiondes droits de l'homme à sa quarante-quatrième 
session, de proroger de deux ans le mandat du Rapporteur spécial chargé d'examiner 
les incidents et les mesures gouvernementales signalés dans toutes les régions du 
monde, qui étaient incompatibles avec les dispositions de la Déclaration, et de 
recommander les mesures à prendre pour y  remédier, selon qu'il conviendrait; noté 
que la Commission des droits de l'homme prévoyait d'examiner lors de sa 
quarante-sixième session, sur la base d'un rapport que devait lui soumettre la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorités, la question de l'élaboration d‘un instrument international sur la 
liberté de religion ou de conviction ayant force exécutoire, et souligné à Cet 
égard l'applicabilité de la résolution 41/120 de l'Assemblée en date du 
4 décembre 1966, intitulée '*Etablissement de normes internationales dans le domaine 
des droits de l'homme"; et prié la Commission des droits de l'homme de poursuivre 
l'examen des mesures visant à assurer l'application de Ta Déclaration et de rendre 
compte à l'Assemblée, lors de sa quarante-cinquième session, par l'intermédiaire du 
Conseil et social (résolution 441131). 

Aucune documentation préliminaire n'est prévue. 

&?&/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 106 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport de la Troisième Commission : A/44/625; 

b) Résolution 441131; 

c) Séances de la Troisième Commission : AK.3144ISR.36 à 43, 50 et 52; 

d) Séance plénière : AI44IPV.62. 

/ . . .  
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, . * 110. &Rat Commissariat des Nations Unies oour les refw 

A sa quatrième session, en 1949, l'Assemblée générale a décidé de créer, à 
compter du ler janvier 1951, un Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés (résolution 319 A (IV)). 

A sa cinquième session, elle a adopté le statut du Haut Commissariat 
(résolution 428 (V), annexe). Conformément au paragraphe 11 du statut, le 
Haut Commissaire lui fait rapport chaque année par l'entremise du Conseil 
économique et social. 

A ses huitième, douzième, dix-septième, vingt-deuxième, vingt-septième, 
trente-deuxième et trente-septième sessions, l'Assemblée générale a décidé de 
proroger le mandat du Haut Commissariat (résolutions 727 (VIII), 1165 (XII). 
1783 (XVII), 2294 (XXII), 2957 (XXVII), 32168 et 37/196). 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée a décidé de proroger le mandat du 
Haut Commissaire jusqu'au 31 décembre 1993 (résolution 42/108). 

A sa quarante-quatrième session u/, l'Assemblée générale a réaffirmé 
énergiquement l'importance fondamentale que revêtait la fonction de protection 
internationale du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et la 
nécessité pour les Etats de coopérer pleinement avec le Haut Commissariat à 
l'exercice de cette fonction, notamment en adhérant aux instruments internationaux 
et régionaux pertinents; approuvé les conclusions portant sur l'application de la 
Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, que le 
Comité exécutif avait adoptées à sa quarantième session; demandé à tous les Etats 
de s'abstenir de prendre des mesures de nature à compromettre le principe de 
l'asile; demandé instamment à tous les Etats d'instituer des procédures rapides et 
efficaces p6rmettant de déterminer le statut de réfugié et d'accorder le droit 
d'asile conformément aux critères internationalement acceptes et aux garanties 
juridiques appropriées; noté avec une vive préoccupation, à cet égard, que dans 
différentes régions du monde, un grand nombre de réfugiés et de demandeurs d'asile 

U&/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 110 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés : 
Supplément No 12 (A/441121 et Supplément No 12A (A/44/12/Add.l); 

b) Rapports du Secrétaire général : A/44/520, A/44/523, A/441527 et Corr.1: 

c) Rapport de la Troisième Commission : A/44/823; 

dl Résolutions 441136 à 441139; 

e) Séances de la Troisième Commission : A1C.31441SR.44 à 47, 49 et 56: 

f) Séance plénière : A1441PV.82. 

/. . . 
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faisaient actuellement l'objet de mesures de détention ou de mesures restrictives 
similaires en raison de leur entrée ou de leur présence illégales dans un pays en 
vue d'y obtenir l'asile; condamné les violations des droits et de la sécurité des 
réfugiés et des personnes en quête d'asile, en particulier celles qui 
accompagnaient les attaques militaires ou armées contre les camps et les zones 
d'installation de réfugiés, l'enrôlement forcé de réfugiés dans les forces armées 
et les autres formes de violence; noté les réalisations du Haut Commissariat dans 
le domaine de la promotion et de la diffusion du droit des réfugiés en ce qui 
concernait l'élaboration et la diffusion des *'Principes directeurs concernant les 
enfants réfugiés'*; approuvé les conclusions relatives aux femmes réfugiées adoptées 
par le Comité exécutif à sa quarantième session, qui soulignaient la nécessité de 
faciliter la participation des femmes réfugiées ainsi que d'établir des 
orientations générales et un plan d'organisatLon du travail pour les prochaines 
étapes au cours desquelles les questions relatives aux femmes réfugiées seraient 
reprises parmi celles'qui faisaient l'objet des principales activités du Haut 
Commissariat; considéré qu'il importait de trouver des solutions durables aux 
problèmes des réfugiés et en particulier qu'il était nécessaire. ce faisant, de 
s'arrêter sur les causes profondes des mouvements de réfugiés afin d'éviter de 
nouveaux courants de réfugiés, ainsi que de faciliter la solution des problèmes 
existants; approuvé la décision intitulée "Rupartition des responsabilités pour les 
activités opérationnelles relatives aux réfugiés" que le Comité exécutif du 
Programme du Haut Commissaire avait adoptée a sa quarantième session; rendu hommage 
au Haut Commissariat pour les efforts qu'il déployait pour concrétiser le principe 
de l'assistance aux réfugiés et rapatriés axée sur le développement; prié 
instamment tous les Etats de soutenir le Haut Commissariat dans sa quête de 
solutions durables au problème des réfugiés et des personnes déplacées dont il 
s'occupait: s'est déclarée profondément reconnaissante de l'aide matérielle et 
humanitaire appréciable apportée par les pays d'accueil, en particulier ceux des 
pays en développement qui , malgré la modicité de leurs ressources, continuaient 
d'accueillir, à titre permanent ou temporaire, un grand nombre de réfugiés et de 
personnes en quête d'asile; a demandé instamment à la communauté internationale 
d'aider les pays susmentionnés à faire face à la charge supplémentaire que 
représentait la nécessité de prendre soin des réfugiés et des personnes en quête 
d'asile; approuvé les conclusions et décisions sur les activités d'assistance, 
adoptées par le Comité exécutif à sa quarantième session, qui témoignaient de la 
gravité de la crise financière que traversait le Haut Commissariat; et invité tous 
les gouvernements à contribuer aux programmes du Haut Commissaire et, compte tenu 
de la nécessité de mieux partager les charges entre les donateurs, a aider le Haut 
Commissaire à obtenir des ressources additionnelles des sources gouvernementales 
traditionnelles, d'autres gouvernements et du secteur privé, de façon à répondre 
aux besoins des réfugiés, des rapatriés et des personnes déplacées dont s'occupait 
le Haut Commissariat (résolution 441137). 

tatiu : 

a) Rapport du Haut Commissaire sur la période allant du ler avril 1989 au 
31 mars 1990 : Supplément No 12 (A/45/12); 

b) Additif au Rapport du Haut Commissaire contenant le rapport du Comité 
exécutif du Programme du Haut Commissaire sur les travaux de sa quarante et unième 
session : Supplément No 12A (A/45/12/Add.l). 

/... 
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A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale s'est félicitée de la 
décision que l'Organisation de l'unité africaine avait prise de convoquer en 
septembre 1988 une conférence internationale sur la situation tragique des 
réfugiés, rapatriés et personnes déplacées en Afrique australe; a prié le 
Secrétaire général, oeuvrant en coopération avec le Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés, de prêter toute l'assistance possible au 
Secrétaire général de l-OUA pour la préparation et l'organisation de la 
conférence internationale; lancé un appel à tous les Etats Membres, aux 
institutions spécialisées des Nations Unies et aux organisations régionales, 
intergouvernementales et non gouvernementales pour qu'ils apportent tout l'appui 
nécessaire et les ressources voulues pour assurer la tenue de la conférence 
internationale et le succès de ses travaux; demandé à la communauté internationale 
d'apporter un appui accru aux pays d'Afrique australe, afin que ceux-ci puissent 
renforcer leur capacité de fournir les facilités et les services nécessaires pour 
assurer l'entretien et le bien-être des réfugiés, des rapatriés et des personnes 
déplacées dans leurs pays: et prié le Secrétaire général de rendre compte de 
l'application de la résolution au Conseil lors de sa seconde session ordinaire de 
1986, et de présenter un rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa 
quarante-troisième session (résolution 421106). 

A sa quarante-troisième session, l’Assemblée générale a pris acte du rapport 
du Secrétaire général sur la Conférence internationale sur la situation tragique 
des réfugiés, rapatriés et personnes déplacées en Afrique australe; faits siens la 
Déclaration et le Plan d'action d'Oslo qui y  étaient annexés; demandé à la 
communauté internationale d'apporter un appui accru aux pays d'Afrique australe; 
prié le Secrétaire général, le Haut Commissaire et 1’Administrateur du PNUD de 
s'acquitter des tâches et des responsabilit& spécifiques qui leur étaient 
assignées dans la Déclaration et le Plan d'action d'Oslo; prié le Secrétaire 
général d'entreprendre des études et des consultations sur la nécessité éventuelle 
de créer, dans le cadre du système des Nations Unies, un mécanisme ou un dispositif 
qui permette d'assurer l'application et la coordination générale des programmes de 
secours en faveur des personnes déplacées dans leur propre pays; et prié instamment 
tous les Etats Membres, les organismes des Nations Unies et les organisations 
gouvernementales et non gouvernementales de prendre les mesures dont la Déclaration 
et le Plan d'action d'Oslo leur confiaient le soin (résolution 431116). 

A sa quarante-quatrième session kW, l’Assemblée générale a pris acte avec 
satisfaction du rapport du Secrétaire général concernant la Conférence 
internationale sur la situation tragique des réfugiés, rapatriés et personnes 
déplacées en Afrique australe (A/44/520); réaffirmé qu’il importait de poursuivre 
l’application de la Déclaration et du Plan d’action d’Oslo; exprimé sa gratitude 
aux pays et aux organisations qui avaient aidé les pays d’Afrique australe à faire 
face à la situation des réfugiés, rapatriés et personnes déplacées se trouvant sur 
leur territoire; demandé à la communauté internationale d'apporter un appui accru 
aux pays d’Afrique australe afin que ceux-ci puissent renforcer leur capacité de 
fournir les facilités et les services nécessaires pour assurer l’entretien et le 
bien-être de ces personnes; exprimé de nouveau ses remerciements au Secrétaire 
général pour les efforts qu’il faisait, au nom de la communauté internationale, 

/... 
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afin d'organiser et d'exécuter des programmes spéciaux d'assistance économique à 
l'intention des Etats de première ligne et d'autres Etats voisins pour les aider à 
faire face aux conséquences des actes d'agression et de déstabilisation commis par 
le régime d'm d'Afrique du Sud; pris note avec satisfaction des 
dispositions que le Secrétaire général, le Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les réfugiés et 1'Administrateur du PNUD avaient prises afin de s'acquitter des 
tâches et des responsabilités spécifiques qui leur étaient assignées dans la 
Déclaration et le Plan d'action d'Oslo, et les a encouragés à poursuivre leurs 
efforts; approuvé la recommandation du Secrétaire général tendant à charger les 
coordonnateurs résidents des Nations Unies d'assurer la coordination de 
l'assistance aux personnes déplacées dans leur propre pays, en étroite coopération 
avec les gouvernements, les représentants locaux des pays donateurs et les 
organismes des Nations Unies oeuvrant sur le terrain: prié de nouveau instamment 
tous les Etats Membres, les organismes des Nations Unies et les organisations 
gouvernementales et non gouvernementales de prendre les mesures dont la Déclaration 
et le Plan d'action d'Oslo leur confiaient le soin: et décidé d'examiner la 
question lors de sa quarante-cinquième session, sur la base d'un rapport que 
soumettrait le Secrétaire général (résolution 44/136). 

Documentatiop : Rapport du Secrétaire général (résolution 441136). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale, profondément préoccupée 
par les problèmes humanitaires et autres que continuait de poser la présence dans 
la région de l'Asie du Sud-Est d'un grand nombre de réfugiés, de personnes 
déplacées et de personnes en quête d'asile, considérant que le problème intéressait 
la communauté internationale, convaincue que la communauté internationale devait 
trouver d'urgence une solution durable à ce problème, appréciant les efforts que 
les pays de la région continuaient de déployer pour résoudre ce problème, et notant 
l‘appel figurant dans la Déclaration commune des ministres, des affaires étrangères 
des Etats membres de l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est à leur vingt 
et unième Réunion ministérielle (voir A/43/510-5120091, annexe) en faveur de la 
convocation d'une Conférence internationale sur les réfugiés indochinois, notant 
que tous les Etats intéressés s'y étaient déclarés favorables, et que le Comité 
exécutif du Programme du Raut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés avait 
souscrit à la proposition, a prié le Secrétaire général, agissant en étroite 
coopération avec les Etats membres de l'Association des nations de l'Asie du 
Sud-Est et les autres Etats intéressés, de convoquer la Conférence: et engagé tous 
les Etats, les institutions spécialisées et les organisations régionales, 
intergouvernementales et non gouvernementales à fournir au Haut Commissaire tout 
l'appui et toutes les ressources nécessaires pour la préparation et la tenue de la 
Conférence (résolution 431119). 

A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale a pris acte avec 
satisfaction du rapport du Secrétaire général sur la Conférence (A/44/523)r 
remercié le Secrétaire général d'avoir convoqué la Conférence et le 
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés d'avoir apporté une aide et 
une contribution efficaces à son organisation; s'est félicitée de l'adoption de la 
Déclaration et du Plan d'action global (A/44/523, annexe) et a affirmé sa 
conviction que le Plan d'action constituait un élément important et sûr permettant 
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d'apporter une solution équilibrée, humanitaire et durable aux problèmes examinés 
par la Conférence: souligné que les mesures prévues dans le Plan d'action global 
étaient liées les unes aux autres et se renforçaient mutuellement. et que les Etats 
intéressés devraient tous les appliquer en totalité, dans le cadre de leur 
législation et de leur réglementation nationales et conformément aux normes 
internationales; constaté les progrès accomplis dans l'application du Plan d'action 
global lors des diverses réunions bilaterales et multilatérales des parties 
intéressées, en particulier les réunions tenues dans le cadre du Comité directeur 
établi par la Conférence: engagé tous les Etats concernés, de même que les 
institutions spécialisées et les organisations régionales, intergouvernementales et 
non gouvernementales compétentes à mettre en train les diverses mesures que leur 
prescrivaient le schéma général et les dispositions expresses du Plan d'action 
global, et les a exhortés à fournir des ressources pour les programmes généraux et 
spéciaux du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés afin que celui-ci 
puisse mener à bien les tâches définies dans le Plan d'action global; souligné que 
le règlement du problème créé en Asie du Sud-Est par les personnes en quête de 
refuge pourrait contribuer utilement à l'instauration d'un climat de paix, 
d'harmonie et de bon voisinage entre les Etats de la région: et prié le Secrétaire 
général de continuer à suivre de près les progrès accomplis dans l'application du 
Plan d'action global et de lui rendre compte à ce sujet lors de sa 
quarante-cinquième session (résolution 44/138). 

' *' I '. mes d Amerrouetrale 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale, prenant acte du rapport 
du Secrétaire général, gravement préoccupée par la situation régnant actuellement 
en Amérique centrale, consciente de la nécessité de régler ce problème, accueillant 
avec satisfaction la constitution du Comité préparatoire de la Conférence 
internationale sur les réfugiés d'Amérique centrale et le communiqué de 
San Salvador sur les réfugiés d'Amérique centrale (AK.314316, annexe), dans lequel 
il avait été décidé de convoquer une conférence internationale, soulignant que 
l'objectif général de la Conférence était d'examiner les besoins des réfugiés 
d'Amérique centrale et les propositions concrètes propres à apporter des solutions 
pratiques à leurs problèmes en tant que contribution à la paix dans la région, 
réitérant qu'il importait de préserver le caractère humanitaire et apolitique que 
devait revêtir le règlement de ces problèmes, considérant que la recherche de 
solutions était liée à divers aspects du développement de la région, soulignant que 
le rapatriement librement consenti constituait la meilleure des solutions aux 
problèmes posés par l'afflux massif de réfugiés dans les pays et communautés 
d'asile, a accueilli avec satisfaction les décisions d'appuyer la Conférence que 
l'Assemblée générale de l'Organisation des Etats américains a prises à sa 
dix-huitième session et le Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés à sa trente-neuvième session; exhorté les Etats 
Membres, les organes, organismes et institutions spécialisées des Nations Unies, 
les organisations régionales et sous-régionales, intergouvernementales et non 
gouvernementales qu'intéressait l'oeuvre humanitaire accomplie en faveur des 
réfugiés d'Amérique centrale à participer à la Conférence et à apporter toutes les 
ressources et toute la coopération et l'appui nécessaires pour la préparer, la 
tenir et y  donner suite; lancé un appel à la communauté internationale pour qu'elle 
augmente son aide dans la région; et prié le Secrétaire général d'inviter tous les 
Etats à participer à la Conférence (résolution 431118). 
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A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale, prenant acte avec 
satisfaction des Accords de Tela (Honduras) en date du 7 aoi!t 1989 (voir 
AI44/451-W20778) qui faisaient une place au rapatriement et à la réinstallation 

librement consentis, s'est déclarée profondément satisfaite du succès de la 
Conférence internationale sur les réfugié6 d'Amérique centrale, tenue à Guatemala 

du 29 au 31 mai 1989, ainsi que de l'adoption par acclamation de la Déclaration et 
du Plan d'action concerté en faveur des réfugiés, rapatriés et personnes déplacée6 
d'Amérique centrale (A/441527 et Corr.1, annexe): a accueilli avec satisfaction les 
orientations, buts et objectifs du Plan d'action concerté qu'elle considéraient 
comme un point de départ prometteur pour les activités futures, et réaffirmé en 
conséquence sa volonté de contribuer à l'instauration d'une paix stable et durable 
en Amérique centrale: s'est félicitée de la mise en place de6 mécanisme6 de suivi 
et de coordination à l'échelon national conformément au Plan d'action concerté, 
ainsi que de l'établissement de projet6 dans le cadre des stratégies définies par 
chaque gouvernement et du rang de priorité qui leur était attribué: prié le Haut 
Commissaire des Nations Unie6 pour les réfugiés d'appuyer, en étroite collaboration 
avec les gouvernement6 des pays touché6 et le Comité de suivi de la Conférence, le 
PNUD et les organes, institution6 Spécialisée6 et autres organismes de6 
Nations Unies, la tenue de réunions de suivi du Plan d'action concerté, afin que 
ce6 réunions aient lieu dan6 le6 meilleurs délais; noté avec intérêt que le Comité 
de suivi devait tenir sa première réunion durant la première semaine de mars 1990, 
et engagé les pays participant6 à réserver un accueil favorable aux projets 
d'assistance présentés par les pays d'Amérique centrale, dont le Belize, et le 
Mexique; exhorté les Etat6 Membres et les organes, institutions spécialisées et 
autre6 organisme6 des Nations Unies, ainsi que les organisations régionale6 et 
sous-régionales, intergouvernementales et non gouvernementale6 qui prenaient part à 
l'oeuvre humanitaire accomplie en faveur des réfugiés d'Amérique centrale a 
poursuivre et à intensifier leur assistance et leur soutien aux pays touché6 en vue 
de traduire les orientation6 et les buts et objectifs du Plan d'action concerté en 
réalisation6 concrètes et d'assurer les activité6 de suivi, ainsi qu'à aider à 
rétablir l'équilibre écologique de6 zones de6 pays d'asile touchées par la présence 
massive de réfugiés, en vue d'assurer les condition6 de développement voulue6 aux 
population6 de ces zones: invité la communauté internationale à faire en sorte que 
les activités de Coopération visant à rkoudre le problème de6 réfugié6 soient 
entreprises en tenant compte aussi bien du sacrifice que les pays d'asile 
consentaient en s'ouvrant aux flux massifs de réfugié6 que de l'effort fait par le6 
pays d'origine pour créer des condition6 qui facilitent le retour de leurs 
ressortissants; invité également la communauté internationale à accroître son aide 
aux pays d'asile et aux paye a d'origine des réfugié6 d'Amérique centrale, afin que 
ces pays soient mieux a même de fournir les moyens et les services voulus pour 
résoudre le problème des réfugiés, des rapatrié6 et des personnes deplaCéeS, 
conformément aux programme6 nationaux de développement: remercié le Secrétaire 
général, le Haut Commissariat des Nation6 Unies pour les réfugiés et le Programme 
des Nation6 Unies pour le développement d'avoir apporté leur concours à 
l'organisation de la Conférence: îxprime sa préoccupation devant les réductions 
apportées au budget du Haut Commissariat dan6 la région, qui avaient un effet très 
préjudiciable tant sur les population6 bénéficiaire6 que sur les politiques 
définies par la Conférence et par chaque gouvernement en vue de résoudre le 
problème, et insisté pour que soit rétabli le budget initialement prévu; exprimé sa 
gratitude au peuple et au Gouvernement guatémaltèques pour l'hospitalité qu'ils 
avaient offerte à la Conférence; et prié le Secrétaire général, agissant e;l 
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collaboration avec le Haut Commissaire, de rendre compte au Conseil économique et 
social, lors de sa seconde session ordinaire de 1990, et à l'Assemblée générale. 
lors de sa quarante-cinquième session, de l'application de la résolution 
(résolution 44/139). 

Documentation : Rapport du Secretaire général (résolution 441139). 

. . . . 111. WternaGznale contre l'abus et le trafic illr&des drowz8 

La question intitulée "Campagne internationale contre le trafic des drogues" a 
été inscrite à l'ordre du jour de la trente-sixième session de l'Assemblée générale 
en 1981, à la demande de la Bolivie (A/36/193). A cette session, l'Assemblée a 
reconnu la nécessité, dans le contexte de la Stratégie internationale de lutte 
contre l'abus des drogues, d'une campagne internationale efficace contre le trafic 
des drogues: et prié le Secrétaire général de communiquer le texte de la résolution 
aux Etats Membres, aux organes compétents du système des Nations Unies et aux 
organisations non gouvernementales intéressées, pour qu'ils formulent des 
observations et des propositions concernant une campagne internationale efficace 
contre le trafic des drogues, et de faire rapport, par l'intermédiaire du Conseil 
économique et social, à l'Assemblée lors de sa trente-septième session (résolution 
361132). 

Depuis sa trente-septième session, l'Assemblée générale a régulièrement 
continué à examiner la question. 

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a décidé de remplacer 
l'intitulé du point pertinent a l'ordre du jour par le libellé suivant : "Lutte 
internationale contre l'abus et le trafic illicite de drogues”. 

ph 1' * . . . . *Icatrondeclcontree des I stupe fiant6 et des 
gubstances Ryschotroues 

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a prié le Conseil 
économique et social de prier la Commission des stupéfiants de commencer la 
préparation, à titre prioritaire, d'un projet de convention contre le trafic 
illicite des stupéfiants et des substances psychotropes (résolution 391141). 

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a prié le Conseil économique et 
social de donner pour instruction à la Commission de décider quels éléments 
pourraiont être inclus dans le projet de convention et de prier le Secrétaire 
général d'établir un projet sur la base de ces éléments, et de soumettre a la 
Commission, pour qu'elle l'examine à sa trente-deuxik session, un rapport 
intérimaire contenant les éléments du projet qui duraient été mis au 20% 
(résolution 40/120). 

A sa quarante et unième session, l'Assemblé& générale a demande à la 
Commission de poursuivre, avec la plus grande diligence, l'elabor&ion du projet de 
convention (résolution 411126). 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée géntrale a dem&ndé à ia Commission 
d'examiner et, si possible, d'approuver le projet de couvention lors de sa dixième 
session extraordinaire, ainsi que de formuler des rncommtind+tion:. sur l.es 
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prochaines mesures à prendre en vue d'en achever l'élaboration, y  compris la 
possibilité de réunir une conférence de plénipotentiaires en 1988 pour l'adopter: 
prié le Secrétaire général de prendre les dispositions ackninistratives nécessaires 
en vue de la tenue de cette conférence de plénipotentiaires; et l'a prié de lui 
présenter un rapport, lors de sa quarante-troisième session, sur l'application de 
la résolution (résolution 421111). 

A sa quarante-troisième GeSSiOn, 1'AGsemblée générale a pris acte du rapport 
de la Commission deG stupéfiants Gur les travaux de sa dixième session 
extraordinaire, ainsi que des recommandations qui y  figuraient concernant le projet 
de convention et de la décision qu'a prise le Conseil économique et social de 
convoquer la conférence de plénipotentiaire6 en vue de l'adoption de la convention 
et de porter la durée de la trente-troisième session, en f&rier 1989. de la 
Commission des stupéfiants à 10 jours ouvrables pour que celle-ci examine les 
mesures à prévoir avant l'entrée en vigueur de la convention; exprimé sa 
reconnaissance au Secrétaire général, à la Commission des stupéfiants et à tous les 
organes connexes que celle-ci avait créés pour l'efficacité avec laquelle ils 
avaient donné suite à la demande de l'Assemblée générale concernant l'établissement 
du projet de convention: et prié le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa 
quarante-quatrième session, un rapport sur l'application de la résolution, 
notamment Gur les résultats de la conférence (résolution 43/120). 

La Conférence de plénipotentiaires s'est réunie à Vienne du 25 novembre au 
20 décembre 1988. Le 19 décembre 1988, la Conférence a adopté la Convention des 
Nations Unies contre le trafic illicite des stupéfiants et deG substances 
psychotropes et le 20 décembre, quarante-trois Etats ont signé la Convention. Au 
5 juin 1990, quatre-vingt-six Etats au total l'avaient signée et quatorze l'avaient 
ratifiée. 

A sa quarante-quatrième session NI. l'Assemblée générale, réaffirmant 
l'importance que la Convention revêtait pour ce qui était d'améliorer la 

m/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 111 de l'orde 
du jour) : 

a) 

b) 

c) 

4) 

e) 
et 61: 

f) 

9) 

Rapports du Secrétaire général : AI441512 et A/44/601; 

Rapport de la Troisième Commission : A/441850 et Corr.1; 

Rapports de la Cinquième Commission : A/441852 et A/44/853; 

Résolutions 441140 à 441142 et décision 441434;: 

Séances de la Troisième Commission : A/C.3/44/SR.29 à 34, 43, 58, 60 

Séance de la Cinquième Commission : A/44/SR.53; 

Séance plonière : AI44IPV.82. 
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coopération internationale dans ce domaine et de renforcer encore les instruments 
internationaux existants en matière de contrôle des stupéfiants et des substances 
psychotropes; a prié instamment les Etats qui ne l'avaient pas encore fait de 
signer et de ratifier rapidement la Convention afin qu'elle puisse entrer en 
vigueur le plus tôt possible; de prendre les mesures législatives et 
administratives voulues pour rendre leur droit interne compatible avec l'esprit et 
l'objet Gr la Convention, et d'appliquer provisoirement les dispositions de la 
Conven' Ion; invi.té la Commission des stupéfiants a indiquer les mesures qu'il 
convenait de prendre avant que la Convention n'entre en vigueur; prié le Secrétaire 
général de modifier la section du questionnaire utilisé pour les rapports annuels 
relative à l'application des traités internationaux; et de veiller à ce que soient 
affectées à la Division des stupéfiants du Secrétariat et au secrétariat de 
l'organe international de contrôle des stupéfiants les ressources financières, 
techniques et humaines qui leur seront nécessaires pour s'acquitter du surcroît de 
rnsponsabilités que la Convention leur assigne au cours de l'exercice biennal 
1990-1991: prié instamment le Secrétaire général d'aider les Etats, sur leur 
demande, à prendre les mesures législatives et administratives nécessaires pour 
assurer l'application de la Convention; prié également le Secrétaire général 
d'entreprendre, de faciliter at d'encourager des activités d'information relatives 
a la Convention et d'assurer la diffusion du texte de l'instrument dans les langues 
officielles de l'Organisation des Nations Unies: et prié le Secrétaire général de 
rendre compte à l'Assemblée, lors de sa quarante-cinquième session, de 
l'application de la résolution (résolution 44/140). 

Documentation : Rapport àu Secrétaire général (résolution 441140). 

A sa quarante-quatrième session m/, 1'Assembléé générale, alarmée par 
1'auw:ntation dramatique de l'abus des drogues ainsi que par celle de la 
production et du trafic illicites des stupéfiants, profondément préoccupée de 
constater que le problème de la drogue prenait de nouvelles dimensions et menaçait 
les structures économiques, sociales et politiques des pays touchés, considérant 
qr*e la responsabilité collective qui incombait aux Etats dans la campagne contre la 
demande, la production at le trafic des drogues illicites exigeait une 
intensification de la coopération internationale et une action concertée, prenant 
acte avec satisfaction des travaux que l'organisation des Nations Unies consacrait 
a la lutte contre l'abus des drogues, considérant l'importante contribution 
qu'avaient apportée la Conférence internationale sur l'abus et le trafic illicite 
des drogues, tenue eF ;907, en particulier par l'adoption de la Déclaration et du 
Schéma multidiscipiintiire complet pour les activités futures de lutte contra l'abus 
des drogues, et la conférence de plénipotent%aires qui avait adopté la Convention 
des Nations Unies contre le trafic illicite des stupéfiants et des substances 
psychvt:opes, constatant avec une profonde préoccupation que les organes intéressés 
de l‘Organisation des Nations Unies n'avaient pu prendre plusieurs des mesures 
importantes prévues dans leur mandat pour l'exercice biennal 1988-1989, considérant 
qu'étant donné les nouvelles dimensions prises par le danger que représentait la 
drogue, il faudrait adopter une conception plus globale de la lutte internationale 
contre la drogue et créer dans ce domaine une structure plus efficace et mieux 
coordonnée afin de permettre à l'organisation des Nations Unies de jouer le rôle 
central et beaucoup plus actif qui s'&posait pour écarter ce danger, a déciaré que 
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la communauté internationale se devait d’accorder la plus haute priorité possible a 
l’action contre l’abus des drogues et la production et le trafic illicites des 
stupéfiants et de faire de l’Organisation des Nations Unies le principal agent de 
l’action concertée.contre les drogues illicites; est convenue de renforcer les 
moyens dont l’Organisation disposait pour assurer une coopération plus efficace et 
mieux coordonnée aux échelons international, régional et national; a prié le 
Secrétaire général de coordonner la mise au point d’un plan d’action a l’échelle du 
système des Nations Unies pour la lutte contre l’abus des drogues visant à assurer 
l’exécution intégrale de tous les mandats actuels et de s’assurer le concours d’un 
petit nombre d’experts appelés à le conseiller et à l’assister en vue d’accroître 
l’efficacité du dispositif de lutte contre l’abus des drogues de l’Organisation. de 
façon que celle-ci soit en mesure de s’acquitter des tâches plus lourdes qui lui 
incomberaient eu égard aux mandats actuels et aux décisions que l’Assemblée 
générale adopterait à sa session extraordinaire, et de présenter un rapport à 
l’Assemblée à sa quarante-cinquième session; et prié également le Secrétaire 
général d’accorder la priorité aux activités de lutte contre les stupéfiants dans 
ses propositions concernant le plan à moyen terme pour la période commençant en 
1992 (résolution 441141). 

A sa dix-septième session extraordinaire, l’Assemblée générale a adopté la 
Déclaration politique et le Programme d’action mondial sur la coopération 
internationale contre la production, l’offre, la demande, le trafic et la 
distribution illicites de stupéfiants et de susbtances pyschotropes et déclaré que 
la Commission des s2upéfiants ainsi que les organismes des Nations Unies qui 
s’occupaient de la lutte contre la drogue devraieut suivre de façon continue les 
progrès accomplis dans la mise en oeuvre du Programme d’action mondial et que le 
Secrétaire qinéral devrait rendre compte chaque année à l’Assemblée de toutes les 
activités relatives au Progrzunme d’action mondial et des efforts des gcuvernements 
(résolution S-1712). 

L - Documeniatron : Rapports du Secrétaire gé&ral (résolutions 441141 et S-1712). 

A sa quarante-quatriàme so;sion w/, l’Assemblée générale, notant avec une 
profonde préoccupation que la demande, la production, le trafic et la consommation 
illicites de stupéfiants et de substances psychotropes étaient devenus l’une des 
menaces les plus graves pour La santé et le bien-être des peuples, qui pesait sur 
la structure politique, économique, sociale et culturelle de toutes les sociétés, 
considérant que les agissements criminels des trafiquants de drogue dktabilisaient 
les économies et entravaient le développement de nombreux pays, jugeant aécessaire 
de prendre les mesures voulues pour prévenir la culture illicite des plantes gui 
contenaient des stupéfiants ou des substances psychotropes, de même que la 
fabrication de substances psychotropes qui n’étaient pas utilisées & des fins 
industrielles, scientifiques ou traditionnelles, réaffirmant qu’un nombre toujours 
croissant de pays dans toutes Les parties du monde étaient particulièrement exposés 
au trafic en transit illicite, considérant la nécessité d’une coopération 
internationale accrue qui facilite la commercialisation des produits agricoles de 
remplacement et le contrôle des substances chimiques utilisées pour produire des 
drogues illicites, considérant également le travail. méritoire que l’Organisation 
des Nations Unies menait en ce qui concernait la lutte contre ‘es stupéfiants et 
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les substances psychotropes, lequel était gravement entravé par la pénurie de 
ressources en personnel et ds ressources financières, a condamné énergiquement 19 

trafic de drogue sous toutes ses formes: souligné le lien existant entre la 
production, l'offre, la demande, le commerce et le trafic illicites des stupéfiants 
et des substances psychotropes. d'une part, et la situation économique, sociale et 
culturelle des pays touchés, de l'autre; a exhorté la communauté internationale à 
renforcer la coopération économique et technique internationale avec les 
gouvernements qui le demandaient, afin d'appuyer les programmes de remplacement des 
cultures illicites; demandé aux pays producteurs des substances chimiques entrant 
dans la fabrication de stupéfiants ou de substances psychotropes de prendre les 
dispositions voulues pour soumettre l'exportation de ces substances à un contrôle 
rigoureux; prié le,Secrétaire général d'entreprendre dès que possible, avec l'aide 
d'un groupe intergouvernemental d'experts, une étude des conséquences économiques 
et sociales du trafic illicite des drogues, et de solliciter les vues des Etats 
Membres concernant le cadre et la portée de cette étude pour les transmettre 
ensuite au groupe d'experts; demandé instamment à tous les gouvernements de prendre 
des mesures de prévention et de réadaptation aussi bien que des mesures d'ordre 
politique et juridique plus strictes encore pour éliminer la demande de stupéfiants 
et de substances psychotropes, et fait dppel à l'Organisation des Nations Unies et 
aux autres organismes internationaux compétents pour qu'ils prêtent une attention 
accrue à cet aspect du problème; prié le Secrétaire général de rendre compte à 
l'Assemblée de l'application de sa résolution 43/121 et de la décision 19891123 du 
Conseil économique et social, en date du 22 mai 1989: exhorté les Etats Membres à 
augmenter considérablement leurs contributions au Fonds des Nations Unies pour la 
lutte contre l'abus des drogues; fait sienne la résolution 1989/18 du Conseil 
économique et social, en date du 22 mai 1989; s'est déclarée gravement préoccupée 
par la situation actuelle de la Division des stupéfiants du Secrétariat et du 
secrétariat de l'organe international de contrôle des stupéfiants, dont les 
ressources budgétaires et les effectifs avaient été considérablement réduits; a 
recommandé au Secrétaire général de prendre d'urgence les dispositions voulues pour 
que les crédits alloués à ces services soient augmentés; pris note avec 
satisfaction des résultats de la deuxième Réunion interrégionale des chefs des 
services nationaux de répression compétents en matière de drogue; et prié le 
Secrétaire général de rendre compte à l'Assemblée, lors de sa quarante-cinquième 
session, de l'application de la résolution, ainsi que d'établir un rapport annuel 
détaillé sur les activités internationales de lutte contre la drogue qui rende 
compte des travaux effectués par les organismes des Nations Unies en application 
des recommandations du Schéma multidisciplinaire complet pour les activités futures 
de lutte contre l'abus des drogues (résolution 44/142). 

Documentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 441142). 

112. wture et autres Reines ou traitements cruels. in-in6 ou déoradants 

A sa trente-neuvième session, en 1984, l'Assemblée générale a adopté et ouvert 
à la signature, à la ratification et à l'adhésion la Convention contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradant6 (résolution 39146, 
annexe): et demand& à tous les gouvernements d'envisager de signer et de ratifier 
la Convention à titre prioritaire (résolution 39/4U). La Convention est entrée en 
vigueur le 26 juin 1987, le trentième jour suivant la date à laquelle a été déposé 
auprès du Secrétaire g8néral le vingtième instrument de ratification ou d'adhésion. 
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Conformément à l'article 17 de la Convention, le Comité contre la torture est 
composé de dix experts. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans et sont 
rééligibles. Le Comité se compose actuellement des membres suivants : 

M. Alfredo R. A. Bengson (Philippines)*, M. Peter Thomas Burns (Canada)*, 
Mme Christine Chanet (France)*, Mme Socorro Diaz Palacios (Mexique)*, 
M. Alexis Dipanda Mouelle (Cameroun)**, M. Ricardo Gil Lavedra (Argentine)*, 
M. Yuri A. Khitrin (Union des Républiques socialistes soviétiques)**, 
M. Dimitar Nikoïov Mikhailov (Bulgarie)**, M. Bent Sdrensen (Danemark)** et 
M. Joseph Voyeme (Suisse)**. 

* Mandat expirant le 31 décembre 1991. 

** Mandat expirant le 31 décembre 1993. 

- I . . Torture et traitement un d enfants detenus en 4fre 

A sa quarante-quatrième session &$Ii/, l'Assemblée générale a demandé de 
nouveau à tous les organes compétents de l'Organisation des Nations Unies, aux 
institutions spécialisées et aux organisations non gouvernementales d'intensifier 
la campagne mondiale visant à appeler l'attention sur ces pratiques inhumaines et à 
les surveiller et les dénoncer; et prié le Secrétaire général de lui présenter un 

m/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 112 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Comité contre la torture : Supplément No 46 (A/44146 et 
Corr.1); 

b) Rapports du Secrétaire général : 

il Etat de la.Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants : A/44/443; 

ii) Torture et traitement inhumain d'enfants détenus en Afrique du Sud 
et en Namibie : A/44/623: 

iii) Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les 
victimes de la torture : A/44/706: 

c) Rapport de la Troisième Commission : A/44/827: 

d) Résclutions 44/143 à 441145; 

Séances de la Troisième Commission : A/C.3/44/SR.36 à 43, 50 et 52; 

f) Séance plénière : AI44IPV.82. 
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rapport sur l’application de la résolution lors de sa quarante-cinquième session 
(résolution 441143). 

Pocumentetlon : Rapport du Secrétaire général (résolution 441143). 

A sa quarante-quatrième session mi, l’Assemblée générale a accueilli avec 
satisfaction le rapport du Comité contre la torture; souligné qu’il importait que 
les Etats parties se conforment strictement aux obligations leur incombant. aux 
termes de la Convention, en ce qui concernait le financement du Comité contre la 
torture, afin que ce dernier puisse s’acquitter efficacement de toutes les 
fonctions que lui assignait la Convention, et lancé un appel è tous les Etats 
parties pour qu’ils ne prennent aucune mesure qui pourrait compromettre le 
financement de toutes les fonctions assignées au Comité en vertu de la Convention, 
de manière à assurer la viabilité à long terme du Comité en tant qu’organe de 
supervision chargé de veiller à l’application effective des dispositions de la 
Convention; s’est félicitée de ce que le Comité contre la torture se soit employé à 
mettre en place un système efficace pour l’établissement de rapports sur 
l’application de la Convention par les Etats parties, et notamment de la décision 
qu’il avait prise de réviser ses directives générales concernant la présentation 
des rapports initiaux des Etats parties: noté avec satisfaction que le Comité 
contre la torture avait adopté son règlement intérieur; s’est félicitée de 
l’échange de vues auquel le Comité contre la torture et le Rapporteur spécial de la 
Commission des droits de l’homme avaient procédé au sujet des questions se 
rapportant à la torture, et demandé que ce dialogue se poursuive; prié le 
Secrétaire général de veiller a ce que le Comité contre la torture dispose du 
personnel et des moyens voulus pour s’acquitter efficacement de ses fonctions: prié 
de nouveau tous les Etats de devenir parties à la Convention à titre prioritaire; 
invité une fois de plus tous les Etats à envisager, lorsqu’ils ratifieraient la 
Convention ou y  adhéreraient, Ou ultérieurement, la possibilité de faire les 
déclarations prévues aux articles 21 et 22 de la Convention: et prié le Secrétaire 
général de présenter à la Commission des droits de l’homme, lors de sa 
quarante-sixième session, et à l’Assemblée générale, lors de sa quarante-cinquième 
session, un rapport sur l’état de la Convention (résolutioq44/144). 

A sa quarante-sixième session, en 1990, la Commission des droits de l’homme a 
prié le Secrétaire général de continuer à présenter à l’Assemblée générale et à la 
Commission des rapports annuels sur l’état de la Convention (résolution 1990128). 

Au ler avril 1990, cinquante-deux Etat8 avaient ratifié la Convention ou y  
avaient adhéré. Vingt et un autres Etats l’avaient signée. 

. w : Rapport du Secrétaire général (résolution 441144). 

Le Comité contre la torture a tenu ses troisième et quatrième sessions à 
l’office des Nations Unies à Genève du 13 au 24 novembre 1989 et du 23 avril au 
4 mai 1990, Conformément à l’article 24 de la Convention, le Comité présente un 
rapport annuel sur ses activités aux Etats parties et à 1’As;emblée générale. 

Rocurne.&&& : Rapport du Comité contre la torture sur ses troisième et 
quatriéme sessions : Supplément No 46 (A/45/46). 
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A sa trentn.sixième.session en 1981, l'Assemblée générale a décidé de créer le 
Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les victimes de la 
torture, afin de lui permettre de recevoir des contributions volontaires pour les 
distribuer, par les voies établies en matière d'assistance, sous forme d'aide 
humanitaire, juridique et financière, aux individus qui avaient été torturés et aux 
membres de leurs familles, et a également décidé de faire administrer lw Fonds de 
contributions volontaires par le Secrétaire général, assisté d'un conseil 
d'administration du Fonds, composé d'un président et de quatre membres ayant une 
vaste expérience dans le domaine des droits de l'homme et siégeant à titre 
individuel, qui seraient nommés par le Secrétaire général compte dûment tenu d'une 
répartition géographique équitable et en consultation avec leur-ê gouvernements 
(résolution 36/151). 

A sa quarante-quatrième session &@/, l'Assemblée générale, prenant acte du 
rapport du Secrétaire général, a demandé à tous les gouvernements. organisations et 
particuliers qui étaient en mesure de le faire de réserver un accueil favorable aux 
demandes tendant à ce qu'ils versent au Fonds des contributions initiales ou de 
nouvelles contributions; et exprimé sws remerciements au Conseil d'administration 
du Fonds pour la tâche qu'il avait accomplie (résolution 44/145).' 

: Rapport du Swcrétaire général (résolution 441145) 

, . .e . I' . . . . 113. Renforcement de 1 wffrcacitw du ~DW d wvues et ~QRR&QS 

A sa quarante-quatrième session ap9/, l'Assemblée générale a demandé à la 
Com;nission des droits de l'homme de continuer d'examiner, lors de sa 
quarante-sixième session, les moyens propres à renforcer l'efficacité du principe 
d'élections périodiques et honnêtes tout en respectant pleinement la souveraineté 
des Etats Membres, et de lui rendre compte à cw sujet lors de sa quarante-cinquième 
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social (résolution 44/146). 

A sa quarante-sixième session, la Commission des droits de l'homme n'a pas 
pris de décision concernant cette question. 

pocumwnt&.&R : Notes du Secrétaire général (résolutions 441146 et 441147). 

.kQ/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 114 de l'ordre 
du jour) : 

a) Note du Secrétaire général : A/441454 et Corr.1; 

b) Rapport de la Troisième Commission : A/44/828; 

cl Résolutions 44/146 et 44/147; 

dl Séances de la Troisième Commission : A/C.3/44/SB.36 à 43, 52, 54 et 56; 

w) Seance plénière : A/44/PV.82. 
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. . . I 
114. Rençeianements aux terr&Qlres non autonomes. cs en vertu de 

t * 73 de la Charte des Nw Unies 

Aux termes de l'alinéa R de 1'Article 73 de la Charte, les Etats Membres qui 
administrent des territoires non autonomes sont tenus de communiquer régulièrement 
au Secrétaire général des renseignements statistiques et autres sur les conditions 
qui existent dans les territoires dont ils sont responsables. Ces renseignements 
sout examinés par le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration SUC l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, lequel, aux termes de la résolution 1970 (XVIII) de 
l'Assemblée générale, est prié de tenir pleinement compte de ces renseignements 
lors de l'examen de la situation dans les territoires non autonomes en question. 

A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale a réaffirmé que, en 
l'absence d'une décision de l'Assemblée générale elle-même établissant qu'un 
territoire non autonome s'administrait complètement lui-même selon les termes du 
Chapitre XI de la Charte, la Puissance administrante intéressée devrait communiquer 
ou continuer de communiquer des renseignements en vertu de l'alinéa B de 
1'Article 73 de la Charte en ce qui concernait ce territoire; prié le Secrétaire 
général de continuer à veiller à ce que des renseignements adéquats soient puisés 
dans tous les textes parus disponibles lors de l'établissement, à l'intention du 
Comité spécial, des documents de travail concernant les territoires intéressés; et 
prié le Comité spécial de continuer à s'acquitter des fonctions qui lui avaient été 
confiées aux termes de la résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblée générale, 
conformément aux procédures établies, et de présenter un rapport à ce sujet à 
l'Assemblée lors de sa quarante-cinquième session (résolution 44/63). 

: 

a) Rapport du Comité spécial : Supplément No 23 (A/45/23); 

b) Rapport du Secrétaire général (résolution 44183). 

m/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 116 de l'ordre 
du jour) s 

a) Rapport du Comité spécial : Supplément No 23 (A/44123 (Partie IV)), 
chap. VIII; 

b) Rapport du Secrétaire général : A/44/553; 

c) Rapyort de la Quatrième Commission : A/44/739: 

d) Résolution 44183; 

e) Séances de la Quatrième Commission : A/C.4/44/SR.5 et 9 à 16; 

f) Séance plénière : A/44/PV.80. 
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A/451100 
Français 
Page 333 

. 
115. Activités des iarkkrêts Wers. aco&ues et autres. ou1 font obstacle , 1. ' e la Declaration sur l'octroi de 1 rvance aux ROTS et aO& . . . . 

PeuDles cohn.mu~Namlbleres terutmxes se trouvant . . . * . . 
olor&le. et aux efforts &&Ont a em le col- , . *, . l'awartheid et la d-on ri&&? en Afriaue australe 

En 1964, conformément à la résolution 1899 (XVIII) de l'Assemblée générale, le 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux a 
entrepris une étude sur les incidences des activités de l'industrie miniore et des 
autres sociétés internatioaalos possédant des intérêts au Sud-Ouest africain 
(aujourd'hui la Namibie). En 1965 et 1966, conformément à une dkision qu'il avait 
adoptée en 1964, il a étudié les activités des intérêts étrangers, économiques et 
autres, qui faisaient obstacle à l'application de la Déclaration dans les 
territoires administrés par le Portugal et présenté des rapports sur cette question 
à l'Assemblée à ses vingtième et vingt et unième sessions. De plus, en 1966, 
conformément à une décision qu'il avait prise l'année précédente, il a étudié les 
activités des intérêts étrangers, économiques et autres, en Rhodésie du Sud ainsi 
que leur mode d'opération, afin d'évaluer leur influence économique et politique et 
a présenté un rapport sur cette question à l'Asser*blée à sa vingt et unième session. 

A sa vingt et unième session, en 1966, l'Assemblée générale, après avoir 
examiné le rapport du Comité spécial, a décidé d'incrire à l'ordre du jour 

provisoire de sa vingt-deuxième session une question intitulée "Activités des 
intérêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en 
Rhodésie du Sud, au Sud-ouest africain et dans les territoires sous domination 
portugaise ainsi que aan6 tous les autres territoires se trouvant sous domination 
coloniale" (résolution 2189 (XXI)). A sa vingt-deuxième session, l'Assemblée a 
décidé de modifier le titre susmentionné comme suit : "Activités des intérêts 
étrangers, économiques +t autres, qui font obstacle à l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en 
Rhodésie du Sud, au Sud-Ouest africain et dans les territoires sous domination 
portugaise ainsi que dans tous les autres territoires se trouvant sous domination 
coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'm et la 
discrimination raciale dans le sud de l'Afrique" (résolution 2288 (XXII)). A sa 
trentième session, l'Assemblée a décidé (voir A/10250, par. 19) de modifier une 
nouvelle fois ce titre de la manière suivante : "Activités des intérêts étrangers, 
économiques et autres, qui font obstacle à l'application de la Déclaration sur 

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud et 
en Namibie ainsi que dans tous les autres territoires se trouvant SOUS domination 
coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'wartheid et la 
discrimination raciale en Afrique australe". A sa trente-cinquième session, 
l'Assemblée .A décidé (voir A/35/250, par. 22) de réviser ce titre et de donner à la 
question son libellé actuel. 

Depuis sa vingt-deuxième session, l'Assemblée générale a maintenu cette 
question à son ordre du jour et a adopté à chaque session des résolutions compte 
tenu des nouveaux rapports établis par le Comité spécial. 
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A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale a rappelé les 
dispositions de ses résolutions antérieures relatives à cette question: prié 
instamment les puissances administrantes intéressées de prendre des mesures 
s,fficaces pour protéger et garantir le droit inaliénable des populations des 
territoires coloniaux sur leurs ressources naturelles et leur droit d'établir et de 
conserver leur autorité sur leur exploitation ultérieure. et demandé aux puissances 
administrantes de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger les droits à 
la propriété des populations de ces territoires; et prié le Comité spécial de 
poursuivre l'examen de cette question et de présenter un rapport a ce sujet a 
l'Assemblée lors de sa quarante-cinquième session (résolution 44184). 

A la même session, l'Assemblée générale a réaffirmé sa ferme conviction que 
l'existence de bases et d'installations militaires dans les territoires coloniaux 
et non autonomes pourrait constituer un obstacle majeur à la mise en oeuvre de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et 
qu'il incombait aux puissances administrantes de faire en sorte que l'existence de 
ces bases et installations n'empêche pas la population des territoires en question 
d'exercer son droit à l'autodétermination et à l'indépendance. conformément aux 
buts et principes de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration; prié 
instamment ces puissances administrantes de continuer à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour éviter d'impliquer les territoires en question dans des actes 
d'hostilité ou d'ingérence dirigés contre d'autres Etats et pour se conformer 
scrupuleusement aux buts et principes énoncés dans la Charte, dans la Déclaration 
et dans les résolutions et décisions pertinentes de l'Organisation des 
Pations Unies relatives aux activités militaires des puissances coloniales et aux 
dispositions de caractère militaire prises par elles dans les territoires sous leur 
administrationt réitéré que les territoires coloniaux et les zones adjacentes ne 
devaient pas servir à des expériences nucléaires, au déversement de déchets 
nucléaires ou au déploiement d'armes nucléaires et d'autres armes de destruction 
massive: et prié le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question et da 
lui faire rapport à ce sujet lors de sa quarante-cinquième session (décision 
44/425). 

Documentation : Partie pertinente du rapport du Comité spécial I Supplément 
No 23 (A/45/23). 

m/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 117 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Comité spécial : Supplément No 23 (A/44123 (Partie III)), 
chap. V et VI; A1AC.1091976, A/AC.109/984, A1AC.1091987, A1AC.1091989, 
A/AC.109/990, A/AC.109/993, A/AC.109/994, A1AC.1091996 et A/AC.109/997; 

b) Rapport de la Quatrième Commission : A14.41664: 

c) Résolution 44/84 et décision 44/425: 

d) Séances de la Quatrième Commission : A/C.4/44/SR.2 à 6; 

e) Séance Qlénière I A1441PV.80. 
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a* ' 116. Application de la DéclaR&kR sur l'octroi de 1 aendance aux oavs 
. . . . . * 

swles co~~uGiux war les rnstltutlonsees et les a2aums .* . .*.. * inter- as-sa- des Ns 

Cette question constitue un point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée 
générale depuis sa vingt-deuxième session, en 1967. A cette session, l'Assemblée a 
recommandé aux institutions spécialisées et institutions ikernationales 
intéressées de prendre d'urgence des mesures efficaces en vît\ d'aider les peuples 
qui luttaient pour se libérer de la domination coloniale et d'élaborer, en 
coopération avec l'Organisation de l'unité africaine et, par son intermédiaire, 
avec les mouvements de libération nationale, des programmes concrets à cette fin 
(resolution 2311 (XXII)). 

A sa quarante-quatrikne session m/, l'Assemblée générale a demandé aux 
institutions spécialisées et aux autres organismes des Nations Unies de prêtcr ou 
de continuer de prêter d'urgence tout l'appui moral et matériel possible aux 
peuples coloniaux, en prenant en considération le fait qu'un appui de ce type ne 
devrait pas seulement satisfaire les besoins immediats de ces peuples, mais 
également créer des conditions favorables au développement une fois qu'ils auraient 
exercé leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance: demandé également à 
toutes les institutions spécialisées et aux autres organismes des .Nations Unies de 
fournir une assistance concrète au peuple namibion, en particulier durant la 
période de transition et immédiatement après l'accession 0 l'indépendance: pria ! 
instamment de nouveau les chefs de secrétariat de la Banque mondiale et du Fonds 
monétaire internatioual d'appeler l'attention de leurs organes directeurs sur la 
présente résolution et leur a demandé instamment de prévoir des procédures souples 
lors de l'élaboration de programmes précis pour les peuples des territoires 
coloniaux; prié les institutions spécialisées et les autres organismes des 
Nations Unies de continuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour qu'aucune 
aide financière, economique, technique ou autre ne soit acodee au Gouvernement 

1x1 Références concernant la quarantwquatriem9 session (point_118 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Comité spécial : Supplément No 23 (A/44/23 (Partie IV)), 
chap. VII; 

b) Rapport du Conseil économique et social : Supplément No 3 (A/44/3), 
chap. 1 et VI (sect. C); 

cl Rapport du Secrétaire général : A/441297 et Add.1 et 2; 

d) Rapport de la Quatrième Commission : A/44/740; 

e) Résolution 44185; 

f) Séances de la Quatrième Commission : A/C.4/44/SR.5 et 9 a 16: 

9) Séance plénière : A/44/PV.80. 

/... 
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d'Afrique du Sud et de ne prendre aucune mesure qui pourrait signifier qu'elles 
appuyaient ou entérinaient la politique et les pratiques répressives d'm 
que le régime riiciste poursuivait à l'encontre du peuple d'Afrique du Sud et sa 
politique de déstabilisation des Etats africains voisins; et Prié lu Comité spécial 
de poursuivre l'examen de cette question et de lui présenter un rapport a ce sujet 
lors de sa quarante-cinquième session. 

a) Rapport du Comité spécial : Supplément No 23 (A/45/23); 

b) Rapport du Conseil économique et social : Supplément No 3 (A/45/3); 

c) Rapport du Secrétaire géneral (résolution 44/65). 

* * 117. me d ewement et de formation des wonç ~~OUI 1 ';.fri 

A sa vingt-deuxième session, en 1967, l'Assemblée générale a décidé d'intégrer 
les programmes spéciaux d'enseignement et de formation pour le sud-ouest africain 
(aujourd'hui la Namibie), le programme spécial de formation pour les territoires 
administrés par le Portugal et le programme d'enseignement et de formation pour les 
Sud-Africains, et d'inclure dans le programme intégré une assistance aux personnes 
venant de la Rhodésie du Sud (devenue le Zimbabwe). Elle a décidé que le nouveau 
programme, qui s'intitulerait "Programme de formation et d'enseignement des 
Nations Unies pour l'Afrique australe", serait financé à l'aide d'un fonds 
d'affectation spéciale alimenté par des contributions volontaires (résolution 
2349 (XXII)). 

Une assistance au titre de ce programme est actuellement apportée aux 
habitants de l'Afrique du Sud: les habitants de la Namibie continueront & 
bénéficier d'une assistance durant une année à compter de la date de l'accession du 
pays à l'indépendance. Les bourses octroyées à des habitants de l'Angola, du 
Cap-Vert, de la Guinée-Bissau, du Mozambique et de Sao Tomé-et-Principe 
(antérieurement sous administration portugaise) et du Zimbabwe ont été maintenues 
jusqu'à l'achèvement des études pour lesquelles elles avaient été accordées. Les 
bourses octroyées au titre du Programme visent à permettre aux békficiaires de 
faire des études secondaires ou du second degré ou des études universitaires ou 
d'acquérir une formation professionnelle ou technique équivalente de préférence 
dans des établissements d'enseignement d'Bfrique ou d'autres pays où le coût des 
études ou de la formation est peu élevé. 

A sa vingt-troisième session, l'Assemblée générale a décidé de créer le Comité 
consultatif du Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour 
l'Afrique australe, composé de sept membres (résolution 2431 (XXIII)). A sa 
trente-troisième session, l'Assemblée a décidé d'élargir la composit.ion du Comité 
en 11i adjoignant six membres au maximum sur la base de consultations entre le 
Secrétaire général et les groupes régionaux (résolution 33/42). 

Le Comité est actuellement composé des treize Etats membres suivants : Canada. 
Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Inde, Japon, Libéria, Nigéria, Norvège, République 
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socialiste soviétique de Biélorussie, République-Unie de Tanzanie, Venezuela, Zaïre 
et Zambie. 

. Depuis la vingt-quatrième session, le Secrétaire général a présenté chaque 
année des rapports sur le Programme et l'Assemblée générale a adopté des 
résolutions sur sa poursuite et son renforcement. 

A sa quarante-quatrième session W/. l'Assemblée générale a fait sien le 
rapport du Secrétaire général sur le Programme d'enseignement et de formation des 
Nations Unies pour l'Afrique australe; félicité le Secrétaire général et le Comité 
consultatif de leurs efforts soutenus en vue de favoriser encore le versement de 
contributions généreuses au Programme et de renforcer la coopération avec les 
organismes gouvernementaux, intergouvernementaux et non gouvernementaux participant 
à la fourniture d'une assistance en matière d'enseignement et d'une assistance 
technique à l'Afrique australe; exprimé sa satisfaction a tous ceux qui avaient 
apporté leur appui au Programme en versant des contributions, en fournissant des 
bourses ou en offrant des places dans leurs établissements d'enseignement; et lancé 
un appel à tous les Etats, institutions, organisations et particuliers pour qu'ils 
augmentent leur soutien financier et autre au Programme afin d'en assurer la 
continuation et l'expansion régulière (résolution 44186). 

Qocume&&&~ : Rapport du Secrétaire général (résolution 44186). 

8 ' . 118. mens d etude et de foa ,f ferts Dar les Etats Membfs aux h&&+nts deR 
territoires non autonoms 

A sa neuvième session, en 1954, l'Assemblée générale a invité les Etats 
Membres a offrir aux habitants des territoires non autonomes des moyens 
d'enseignement, non seulement pour des études et une formation au niveau 
universitaire, mais aussi pour les études postprimaires, ainsi que pour la 
formation technique et professionnelle présentant un intérêt pratique immédiat, et 
prié le Secrétaire général de rédiger, pour l'information de l'Assemblée, un 
rapport où il donnerait des indications détaillées sur les offres faites et sur la 
mesure dans laquelle ces offres avaient été acceptées (résolution 845 (IX)?. Une 
invitation analogue a été formulée à nouveau par l'Assemblée lors de sessions 
ultérieures et chaque fois, le Secrétaire général a été prié de faire rapport à la 
session suivante sur l'application de la résolution pertinente. 

W/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 119 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : A/44/557; 

b) Rapport de la Quatrième Commission : A/44/74t; 

c) Résolution 44186; 

d) Séances de la Quatrième Commission : A1C.41441SR.5 et 9 à 16: 

e) Séance plénière : A/44/PV.00. 
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A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale a invité tous les 
Etats à offrir ou à continuer d'offrir généreusement des moyens d'étude et de 
formation aux habitants des territoires qui n'avaient pas encore accédé à 
l'autonomie ou à l'indépendance et, chaque fois que cela était possible, à fournir 
des fonds pour les frais de voyage des futurs étudiants) prié instamment les 
puissances administrantes de prendre des mesures efficaces pour que des 
renseignements sur les moyens d'étude et de formation offerts par des Etats soient 
diffusés largement et régulièrement dans les territoires qu'elles administraient et 
d'accorder toutes les facilités nécessaires aux étudiants qui voudraient profiter 
de ces offres; et prié le Secrétaire général de lui présenter un rapport lors de sa 
quarante-cinquième session (résolution 44/87). 

DoCuma&&&l : Rapport du Secrétaire général (réSOlUtiOn 44187). 

A sa quinzième session, en 1960, l'Assemblée générale a décidé que les 
territoires administrés par le Portugal étaient des territoires non autonomes au 
sens du Chapitre XI de la Charte et prié le Gouvernement portugais de communiquer 
au Secrétaire génhral, conformément aux dispositions du Chapitre XI de la Charte, 
des renseignements sur la situation qui régnait dans les territoires, dont le Timor 
(résolution 1542 (XV)). Par la suite, l'Assemblée générale a examiné chaque année 
la question des territoires administrés par le Fortugal, jusqu'à sa trentième 
session OÙ elle a adopte au titre de ce point une résolution distincte sur la 
"Question du Timer" (résolution 3485 (XXX)). 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a examiné la question du 
Timor au titre du point de l'ordre du jour intitulé "Application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux" et a décidé 
d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-deuxième session une question 
intitulée "Question du Timor oriental'* (résolution 31153). 

De sa trente-deuxième à sa trente-sixième session, l'Assemblée générale a 
maintenu cette qucs tion à son ordre du jour et a adopté à chaque session une 
résolution à ce sujet. 

m/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 120 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire genéral : A/441613 et Add.1; 

b) Rapport de la Quatrième Commission : A/44/742; 

c) Résolution 441871 

d! Séances de la Quatrième Commission : A/C.4/34/SR.S et 9 à 16: 

e) Séance plénière I A/44/PV.80. 
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A sa trente-septième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général d'entamer des consultations avec toutes les parties directement 
intéressées, en vue de rechercher les moyens permettant de parvenir é un règlement 
global du problème et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa 
trente-huitième session: prié le Comité spécial de poursuivre activement l'examen 
de la situation et de prêter eu Secrétaire général tout le concours nécessaire en 
VU~ de faciliter l'application de sa résolution; et demandé à toutes les 
institutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies, en particulier le 
Programme alimentaire mondial, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance et le Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, de fournir immédiatement une 
assistance, dans leurs domaines de compétence respectifs, à la population du Timor 
oriental, en étroite consultation avec le Portugal, en sa qualité de Puissance 
administranta (résolution 37130). 

A sa trente-huitième session, l'Assemblée générale était saisie d'une note du 
Secrétaire général (A/38/352). Sur la recommandation du Bureau (A/38/250, 
par. 221, l'Assemblée a remis l'examen du point à sa trente-neuvième session 
(décision 381402). 

A ses trente-neuviéme et quarantii‘me sessions, l'Assemblée générale était 
saisie de rapports intérimaires du Secrétaire général (A/391361 et A/40/622). dans 
lesquels ce dernier donnait un aperçu des efforts déployés pour parvenir à un 
règlement global du problème. Sur la recommandation du Bureau (A/39/250. par. 23, 
et A/40/250, par. 271, l'Aseembl>e a décidé d'inscrire ce point à l'ordre du jour 
provisoire de sa session suivante (décisions 391402 et 401402). 

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale était saisie d'une note 
du Secrétaire général (A/41/602), dans laquelle il déclarait que les pourparlers de 
fond engagés sous f.es auspices par l'Indonésie et le Portugal en vue de parvenir à 
un règlement global et acceptable sur le plan international de la question du Timor 
oriental se poursuivaient et qu'il n'était pas en mesure pou. le moment de 
présenter à l'Assemblée un rapport sur ce point, mais qu'il le ferait dès que 
possible. L'Assemblée a renvoyé à une date ultérieure la prise d'une décision sur 
l'inscription de cette question à l'ordre du jour de la quarante et unième session 
(décision 41/402). 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale était saisie d'un rapport 
intérimaire du Secrétaire général (A/42/539) portant sur les deux années 
précédentes. Dans ce rapport, le Secrétaire général a déclaré que l'Indonésie et 
le Portugal avaient réaffirmé qu'ils s'engageaient à coopérer, sous ses auspices, 
pour rechercher une solution globale, acceptable sur le plan international. Sur la 
recommandation du Bureau (A/421250 et Corr.1, par. 321, l'Assemblée a décidé 
d'inscrire la que;tion à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-troisième 
session (décision 421402). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale était saisie d'un 
rapport intérimaire du Secrétaire général (A/43/568), dans lequel il signalait que 
l'Indonésie et le Portugal étaient convenus en principe qu'une délégation 
parlementaire portugaise se rendrait au Timor oriental sous réserve de 
l'élaboration d'un mandat mutuellement acceptable, et qu'à cette fin, les 
représentants permanents des deux pays reprendraient leurs contacts sous ses 
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auspices, en vue de parvenir à un accord sur les conditions, les modalités et le 
calendrier indispensables à la visite proposée. Sur la recommandation du Bureau 
(A/43/250 et Corr.1, par. 28). l'Assemblée a décidé d'inscrire cette question à 
l'ordre du jour provisoire de sa quarante-quatrième session (décision 431402). 

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale était saisie d'un 
rapport intérimaire du Secrétaire général (A/44/524). dans lequel il avait signalé 
qu'en différentes occasions au cours de ses entretiens avec les Présidents de 
l'Indonésie et du Portugal, le Premier Ministre et le Ministre des affaires 
étrangères portugais ainsi qu'avec le Ministre indonésien des affaires étrangères, 
il avait obtenu confirmation par les deux parties de leur volonté de trouver une 
solution globale et acceptable sur le plan international à la question du Timor 
oriental. S'il est regrettable que les progrès n'aient pas été réguliers, il 
jugeait encourageant que les discussions entre les deux parties soient devenues 
plus fréquentes. Ces pourparlers se déroulaient dans une atmosphère constructive 
et sérieuse. Il avait bon espoir que les questions en suspens relatives k la 
visite au Timor oriental d'une délégation du Parlement portugais seraient résolues 
dans un avenir proche et qu'une telle visite contribuerait à créer un climat 
favorable à une solution globale et acceptable sur le plan international. Sur la 
recommandation du Bureau (A/44/250 et Corr.i et 2, par. 28), l'Assemblée a décidé 
d'inscrire la question à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-cinquième 
session (décision 441402). 

: 

a) Rapport du Comité spécial : Supplément No 23 (A/44/23); 

b) Rapport du Secrétaire général (décision 441402). 

120. . . . . . . . . . )rs verrfaas et quarts du Comate deS 

a) 
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Le Comité des commissaires aux comptes (voir également le point 17 c)) 
transmet à l'Assemblée générale, en ce qui concerne l'exercice précédent, les états 
financiers vérifiés des divers comptes de l'Organisation des Nations Unies et des 
autres programmes des Nations Unies dont le Comité est chargé de vérifier les 
comptes. En vertu des dispositions de l'article XII du Réglement financier de 
1'ONU et de son annexe, pour chacune des activités considérées, le Comité des 
commissaires aux comptes présente à l'Assemblée des rapports sur les résultats de 
la vérification des comptes et exprime une opinion pour préciser si les états 
financiers rendent bien compte des opérations financières comptabilisées. si ces 
opérations étaient conformes au Règlement financier et aux autorisations des 
organes délibérants et si lesdits états représentent bien la situation financière a 
la fin de l'exercke considéré. Le Comité consultatif pzur les questions 
administratives et.budgétaires formule des observations sur les rapports du Comité 
des commissaires aux comptes et présente lui aussi un rapport à l'Assemblée. 

A sa quarante-quatrième session B/, l'Assemblée générale a accepté les 
rapports financiers et les états financiers ainsi que les opinions et les rapports 

m/ Références concernant la quarente-quatrième session (point 121 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapports du Secrétaire général : 

i) Présentation des états financiers et politiques comptables de tous 
les organismes et programmes dont les comptas font l'objet d'une 
vérification : A/44/531; 

ii) Application des recommandations du Comité des commissaires aux ' 
comptes et du Comité consultatif pour les questions administratives 
et budgétaires : A/44/541; 

b) Notes du Secrétaire général : A/44/356 et A/44/544: 

cl Rapports financiers : 

il Programme des Nations Unies pour le développement : 
Supplément No 5A (A/44/5/Add.l): 

ii) Fonds des Nations Unies pour l'enfance : Supplément No 58 
(A/44/5/Add.2); 

iii) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient : Supplément No SC 
(A/44/5/Add.3): 

(Suite de la . ,te page suivante) 
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du Comité des commissaires aux comptes pour l'exercice terminé le 31 décembre 1988 
concernant le Programme des Nations Unies pour le développement, l'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfuciés de Palestine dans le 
Proche-Orient, l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche, les 
contributions volontaires gérées par 16 Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés et le Fonds des Nations Unies pour la population; prie les organes 
directeurs du PNUD, du FNUAP et de 1'UNITAR de demander aux chefs de secrétariat 
intéressés de prendre immédiatement, dans leurs domaines de compétence respectifs, 
les mesures nécessaires pour corriger ou améliorer les conditions qui avaient donné 
lieu aux réserves dont le Comité des commissaires aux comptes avait assorti ses 
opizrions; demande aux organes directeurs compétents de veiller à ce que les chefs 
de secrétariat intéressés prennent les mesures nécessaires pour donner suite aux 
recommandations formulées par le Comité des commissaires aux comptes et le Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires dans leurs rapports 
respectifs et de lui présenter un rapport à ce sujet à sa quarante-cinquième 
session: prié le Secrétaire général et les chefs de secrétariat des organismes et 
programmes des Nations Unies intéressés de ;ui rendre compte, lors de sa 
quarante-cinquième session, par l'intermédiaire du Comita des commissaires aux 
comptes et du Comité consultatif, des mesures concrétes qui auraient été prises 
pour appliquer les recommandations du Comité des commissaires aux comptes: demandé 
à ce dernier et au Comité consultatif d'évaluer l'efficacité de ces mesures; et 
recommandé que le Comit; des co~nmissaires aux comptes continu8 de présenter un 
document concis résumant ses principales constatations, conclusions et 
recommandations d'intérêt commun, classées par domaine de vérification et, le cas 
échéant, identifiant l'organisme visé (résolution 44/183). 

(Suite de la note m/) 

iv) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche : 
Supplément No 5D (A/44/5/Add.4); 

I 
v) Contributions volontaire- ' ' y  gerees par le Haut Commissaire des 

Nations Unies pour les réfugiés : Supplément No SE (A/44/5/Add.5); 

vi) Fonds des Nations Unies pour la population : Supplément No 5G 
(A/44/5/Add.7); 

d) Rapport du Comité consultatif : A/44/543: 

e) Rapport de la Cinquième Commission : A/44/674; 

f) Résolution 44/183; 

g) Séances de la Cinquiéme Commission : A/C.5/44/SR.3 à 7, 12 et 13: 

il) Séance plénière : A/4C/PV.83. 
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a) Rapports financiers : 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

VI 

vi) 

vii) 

viii) 

ix) 

Organisation des Nations Unies : Supplément No 5 (A/45/5, vol. 1 
à 111); 

Programme des Nations Unies pour le développement : 
Supplément No 5A (A145151Add.l); 

Fonds des Nations Unies pour l'enfance : Supplément No 58 
(A/45/5/Add.2); 

Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient : Supplément No 5C 
(A/45/5/Add.3); 

Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche : 
Supplément No 5D (A145l5lAdd.4); 

Contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés : Supplément No 5E (A145151Add.5): 

Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement : 
Supplément No 5F (A145151Add.6); 

Fonds des Nations Unies pour la population : Supplément No 56 
(A/45/5/Add.7); 

Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établissements , 
humains : Supplément No 5H (A145151Add.S); 

b) Rapport du Secrétaire général sur la mise au point du cadre de 
comptabilité générale utilisable pour l'établissement des états financiers 
(résolution 441163); 

c) Note du Secrétaire général transmettant un résumé des principales 
constatations, conclusions et recommandations du Comité des commissaires aux 
comptes (résolution 44/183); 

d) Rapport du Comité consultatif. 

, * .e 121. J&&men de 1 effrcacite du fonctionnw <adninistratif_et 
J'Oraanisation des Nations Unies 

A sa quarantieme session, l'Assemblée générale a décidé de créer un groupe 
d'experts intergouvernementaux de haut niveau, doté d'un mandat d'un an. qui serait 
chargé, en se conformant strictement aux principes et aux dispositions de la 
Charte, de procéder à un examen approfondi de la situation administrative et 
financière de l'Organisation, en vue de déterminer les mesures à prendre pour 
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continüer à améliorer l'efficacité de son fonctionnement administratif et 
financier, ce qui la rendrait plus apte à traiter efficacement des questions 
politiques, économiques et sociales (résolution 40/237). 

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a décidé que les 
recommandations adoptées d'un commun accord et présentées dans le rapport du Groupe 
seraient appliquées par le Secrétaire général et les organes et organismes 
compétents des Nations Unies, compte te.nu des conclusions de la Cinquième 
Commission, et a donné certaiqes directives précises concernant certaines 
recommandations (résolution 41/213, sect. 1); et pris plusieurs décisions touchant 
le processus de planification, de programmation et d'établissement du budget 
(u., sect. II). 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général de lui présenter,. lors de sa quarante-troisième session, un rapport 
intérimaire sur les mesures priser en application de la résolution 411213 
(résolution 42/211). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général de consulter tous les Etats Membres, de leur demander leur avis sur les 
mc-'ens d'appliquer de façon équilibrée et efficace les recommandations 2 et 0 du 
Groupe d'experts intergouvernementaux de haut niveau, en prenant en considération 
tous les rapports pertinents, notamment le rapport de la Commission spéciale du 
Conseil économique et social chargée d'entreprendre l'étude approfondie de la 
structure et des fonctions du mécanisme intergouvernemental de l'Organisation des 
Nations Unies dans les domaines économique et social (E/1988/75),. ainsi que les 
résultats des débats qui seront consacrés en 1989 à la revitalisation du Conseil, 
et de présenter à l'Assemblée, lors de sa quarante-quatrième session, un rapport 
détaillé qui permettrait aux Etats Membres d'envisager et de prendre les mesures 
voulues pour améliorer l'efficacité du mécanisme intergouvernemental et de ses 
structures d'appui au sein du Secrétariat , ainsi que l'exécution des programmes 
économiques et sociaux; elle a également décidé d'examiner à sa quarante-quatrième 
session, au titre de la question intitulée "Examen de l'efficacité du 
fonctionnement administratif et financier de l'Organisation des Nations Unies", le 
rapport demandé au Secrétaire général au paragraphe 2 ci-dessus ainsi que son 
rapport final sur l'application de la résolution 41/213 (résolution 431174). 

A sa quarante-quatrième session à5p/, l'Assemblée générale a décidé d'examiner 
l'efficacité du fonctionnement administratif et financier de l'Organisation des 
Nations Unies dans les domaines économique et social et les domaines connexes, 
notamment de la structure d'appui mise en place au Secrétariat en tenant compte des 
grandes conférences intergouvernementales qui doivent avoir lieu au début des 
années 90, notamment la session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée à 

la coopération internationale contre la production, l'offre, la demande, le trafic 
et la distribution illicites de stupéfiants, et aux moyens d'élargir le champ de 
cette coopération et d'en accroître l'efficacité, la session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée à la coopération économique internationale, en 

(Voir note m/ page suivante) 
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particulier à la relance de la croissance économique et du développement dans les 
pays en développement, la deuxième Conférence des Nations Unies sur les pays les 
moins avancés, la huitième session de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement et la Conférence des Nations Unies sur l'environnement 
et le développement ainsi que la préparation de la stratégie internationale du 
développement pour la quatrième décennie des Nations Unies pour le développement. 
Elle a prié le Secrétaire général de lui rendre compte à sa quarante-cinquième 
session de la suite donnée à sa résolution ainsi que de son application. Dans la 

même résolution, l'Assemblée générale a souligné qu'il fallait appliquer pleinement 
lts résolutions 1988177 et 1989/114 du Conseil économique et social, notamment les 
dispositions concernant la structure d'appui mise en place au Secrétariat à 
l'intention du Conseil, et prié le Secrétaire général de présenter au Conseil un 
rapport sur l'application de ces résolutions de sorte que le Conseil puisse 
examiner la question à sa seconde session ordinaire de 1990 (résolution 441103). 

Documentation : 

a) Rapports du Secrétaire général : 

i) Revitalisation et restructuration de l'Organisation des Nations Unies 
dans les domaines économique et social (résolution 441103): 

m/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 38 de l'ordre 
du jour) : 

a) Premier rapport du Comité consultatif sur les questions administratives 
et budgétaires : Supplément No 1 (A/44/7); 

b) Rapport du Comité du programme et de la coordination : Supplément No 16 
(A/44116 et Add.1): 

cl 

d) 

e) 

f) 

9) 

h) 

i) 
et 59; 

j) 

Rapports du Secrétaire général : A/44/222 et Corr.1, A/44/272 et A/44/665: 

Notes du Secrétaire général : A/44/747; 

Rapport du Comité consultatif : A/44/729; 

Rapport de la Cinquième Commission : A/44/901; 

Projet de résolution : Al44lt.58; 

Résolutions 441103 et 441200 A a C: 

Séances de la Cinquième Commission : A/C.5/44/SR.l1 a 16, 18. 46, 49 

Séances plénières : AI44IPV.80 et 84. 
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ii) Recueil des mandats des organes subsidiaires administratifs et 
budgétaires de l'Assemblée générale (résolution 44/200 A); 

iii) Application de le résolution 411213 (résolution 441200 A); 

iv) Plan général du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 
1992-1993 (résolutions,42/211 et 441200 B); 

VI Introduction du traitement électronique de l'information et 
technologies nouvelles (résolution 441200 C): 

b) Rapport du Comité consultatif; 

cl Rapport du Comité du programme et de la coordination. 

, . , 122. audaet-r>roarw de 1 exercice biennal 1990-1991 

Conformément à l'article 3.4 du règlement financier de l'Organisation des 
Nations Unies, le Secrétaire genéral présente le projet de budget-programme pour 
l'exercice a venir à l'Assemblée générale, lors de la session ordinaire de la 
deuxième année de chaque exercice. 

A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale a examiné le projet 
de budget-programma pour l'exercice biennal 1990-1991 présenté par le Secrétaire 
général (~/44/6). L'Assemblée a approuvé pour l'exercice biennal 1990-1991 un 
crédit de 1 974 634 000 dollars et des prévisions de recettes se chiffrant à 
367 226 200 dollars (risolutions 44/202 A et B). L'Assemblée a également décidé 

LIz/ Références concernant la quarante-quatrième cession (point 123 de l'ordre 
du jour) : 

a) Budget-programme pour l'exercice biennal 1990-1991 : Supplément No 6 
(A/44/6/Rev.l, vol. 1 et II; 

b) Rapports du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires : Supplément No 7 (A/44/7) et Supplément No 7A (A/44/7/bdd.l à 8); 

c) Rapport du Comité du programme et de la coordination : Supplément No 16 
(A/42116 et Add.1); 

d) Rapport de la Cinquième Commission : A/44/905; voir également A/44/933 
(se reporter aussi au point 83); 

e) Résolutions 441201 A et B, 441202 A à C, 441203 et 441204; 

f) Séances de la Cinquième Commission : A1C.51441SR.11 a 20, 22 à 32, 34, 
36, 37, 39, 40, 43, 45, 46, 48, 50, 53, 54 et 56 à 65; 

9) Séance plénière : A/44/PV.84. 

/... 
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que, pour l'année 1990, les dépenses prévues au budget d'un montant total de 
981 311 000 dollars, représentant la moitié des crédits ouverts pour l'exercice 
biennal 1990-1991, seraient couvertes conformément aux articles 5.1 et 5.2 du 
règlement financier de l'organisation des Nations Unies (résolution 441202 C). 
L'Assemblée a également adopté des résolutions sur les dépenses imprévues et 
extraordinaires de l'exercice biennal 1990-1991 (résolution 44/203) et sur le Fonds 
de roulement pour l'exercice biennal 1990-1991 (résolution 44/204). A la même 
session, l'Assemblée, au cours de l'examen de diverses questions relatives au 
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1990-1991, a adopté des 
résolutions sur les points suivants : rapport du Corps commun d'inspection sur la 
Commission économique et sociale pour l'Asie occidentale (résolution 441201 A, 

sect. 1): publications de la Cour internationale de Justice (u., sect. II); 
Centre international de calcul (u., sect. III); projet de système intégré de 
gestion (u., sect. IV); construction de nouvelles installations de conférence à 
Addis-Abeba et à Bangkok (u., sect. V); rapports du Corps commun d'inspection 
sur l'examen des réseaux d'information des Nations Unies (u., sect. VI): 
honoraires versés aux membres du Comité des droits de l'enfant (ibri-çl., sect. VII); 
services de confére,rce à Vienne (&.&., sect. VIII); et Fonds de réserve (i91à., 
sect. IX). A la même session, l'Assemblée a adopté d'autres résolutions traitant 
des questions suivantes : postes de haut fonctionnaire au Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies (résolution 44/201 B, sect. 1); fonctions et 
postes prévus au titre des questions de développement social à l'échelle mondiale 
(chap. 6 et 8 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1990-1991) 
(m., sect. II): lieu des sessions du Comité des droits de l'homme et du 
Sous-Comité juridique du Comité des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmosphérique (u., sect. III); subvention prélevée sur le budget ordinaire 
à l'Institut des Nations Unies pour la recherche sur le désarmement (%&d.. 
sect. IV); Chapitre 3. Affaires politiques, tutelle et décolonisation (m., 
sect. V); Chapitre 5A. Bureau du Directeur général au développement et a la 
coopération économique internationale (u., sect. VI); Chapitre 6. Département , 
des affaires économiques et sociales internationales : contenu du programme B-3 
(Analyse de la population mondiale) (&j,d., sect. VII); Chapitre 13. CoIndSSiOn 

économique pour l'Afrique (igad., sect. VIII); Chapitre 18. Programme des 
Nations Unies pour l'environnement (u., sect. IX); Chapitre 20. Contrôle 
international des drogues (m., sect. X); Chapitre 23. Droits de l'homme (ihià., 
sect. XI); Chapitre 27. Information (u., sect. XII); Chapitre 2SD. Bureau des 
services généraux (New York) (u., sect. XIII): Chapitre 28G. Dépenses diverses 
(B,Bià., sect. XIV); Chapitre 281. Division des services administratifs et des 
services communs (Vienne) (W., sect. XV); et Chapitre 29. Services de 
conférence et de bibliothèque (u., sect. XVI). 

: 

a) Premier rapport du Secrétaire général sur l'exécution du budget-programme 
de l'exercice biennal 1990-1991; 

b) Rapports du Comité consultatif : Supplément No 1 (A/45/7 et Add.1 a . ..). 

Un certain nombre d'autres documents seront présentés au titre de ce point, en 
particulier sur les sujets suivants : 

/... 
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&wwh_et st&kGsw,%-relstives au vol.~rne de trava,il du r>w&nnel des services de 

A sa quarante-quatrième session m/, l’Assemblée générale s'est déclarée 
vivement préoccupée par le retard apporté & la réalisation des rapports sur les 
statistiques et les normes relatives au volume de travail qui avaient été demandés 
par le Comité consultatif dans son rapport: et prié le Secrétaire général de 
présenter les rapports susmentionnés au Comité consultatif à sa session de ' 
yr-intemps en 1990 et a l'Assemblée à sa quarante-cinquième session (résolution 
441201 B, sect. XVI). 

~QdU!!!Skit,iQQ : Rapport du Secrétaire général (résolution 441201 B, 
sect. XVI) : A/C.5/45/1. 

A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale a décidé que les 
activités relatives aux questions de développement social à l'échelle mondiale 
indiquées au paragraphe 6.14 et 13.2 du projet de budget-programme pour l'exercice 
biennal 1990-1991 et les ressources correspondantes figuraient au chapitre 6 du 
budget-programme; prié le Secrétaire général de revoir les fonctions et l'appui 
administratif des départements auxquels ont été confiés des mandats intéressant les 
questions de développement social à l'échelle mondiale, en ayant à l'esprit la 
nécessité d‘une approche intégrée du développement: et prié le Secrétaire général 
de lui soumettre a sa quarante-cinquième session, selon qu'il conviendrait, des 
propositions tendant à renforcer l'office des Nations Unies à Vienne (résolution 
44/2Oï 8. sect. II). 

v  : Rapport du Secrétaire général (résolution 441201 B, sect. II). 

A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale a accepté les 
prévisions de dépenses et la proposition présentée par le Secrétaire général pour 
le chapitre 3C (Namibie) du projet de budget-programme pour l'exercice biennA 
1990-1991, tel qu'approuvé par le Comité du programme et de la coordination et le 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires, a noté que le 
Secrétaire général présenterait des prévision6 révisées pour ce chapitre et l'a 
prié de le faire au plus tard à la quarante-cinquième session de l'Assemblée: elle 
a en outre prié le Secrétaire général, compte dûment tenu de la priorité qu'elle 
attachait aux activités contre l'wrtheid et des vues exprimées par les Etats 
Membres à sa quarante-quatrième session, de veiller à ce que le meilleur parti 
possible soit tiré des ressources prévues au chapitre 3, y  compris par 
d'éventuelles transferts d'effectifs, lorsqu'il présenterait des prévisions 
révisées et de nouvelles priorités pour le chapitre 3 à l'Assemblée lors de sa 
quarante-cinquième session (résolution 44/201 B, sect. V), 

PQmmh : Rapport du Secrétaire général (résolution 441201 B, sect. V). 
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. . . . 
de la &&B&&QB des serviçes de conference a la m 

A sa quarante-quatrième session w/, l'Assemblée générale a prié le 
Secrétaire général d'examiner la situation des services de traduction et 
d'interprétation pour toutes les langues officielles de la CEA, notamment la 
question des moyens de retenir le personnel qualifié et la possibilité de relancer 
les activités du Centre de formation, et de lui rendre compte à sa 
quarante-cinquième session des résultats de cet examen (résolution 441201 B, 
sect. VIII). 

QQQ;- : Rapport du Secrétaire général (résolution 441201 B, 
sect. VIII). 

I 
SW de confcwnce et services communs à Vie- 

A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale a souscrit à 
l'opinion du Secrétaire général selon laquelle un service de conférence unique au 
Centre international de Vienne serait la solution idéale du point de vue de la 
rentabilité et un service unifié géré par l'Organisation des Nations Unies serait 
mieux en mesure d'assurer l'utilisation la plus rentable et la plus efficace des 
ressources limitées dont on disposait; et prié le Secrétaire général de prendre les 
mesures nécessaires pour mener rapidement à bien les consultations sur cette 
question avec 1'ONUDI et les autres parties intéressées et pour arrêter des 
arrangements d'ordre pratique concernant la création de services de conférence 
unifiés au Centre international de Vienne, comme l'avait recommandé le Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires (résolution 441201 A, 
sect. VIII). 

Docume&&~B : Rapport du Secrétaire général (résolution 44/201 A, 

sect. VIII). 

. . * dise en oeuvre du svsteme a dv 

A sa quarante-quatriéme session m/, l'Assemblée générale a pris acte du 
rapport du Corps commun d'inspection sur le projet de disques optiques, des 
observations y  relatives du Secrétaire général et des renseignements communiqués 
par le Secrétariat; prié le Secrétaire général de mettre en oeuvre le système à 
disques optiques, tel que décrit par le CCI. conformément aux recommandations du 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires et compte tenu 
des vues exprimées par les Etats Membres à sa quarante-quatrième session: et prié 
également le Secrétaire général d'établir un plan détaillé de mise en oeuvre 
générale du système, notamment dans les commissions régionales et autres lieux 
d'affectation, ainsi que les incidences du système sur l'accès des membres à la 
documentation, une analyse cofits-avantages et tous autres renseignements techniques 
et financiers pertinents et de les lui présenter à sa quarante-cinquième session 
(résolution 441201 B, sect. XVI). 

Documentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 44/201 B, sect. XVI). 

/... 
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. . 
e a Bmok et a Addis * - Abs& 

A sa trente-neuvième session, en 1984, l'Assemblée générale a approuvé en 
principe le projet de travaux de construction visant à agrandir les installations 
de conférence de la CESAP à Bangkok, dont le coût total était estime à 
40 177 700 dollars (résolution 391236, sect. XI), et les installations de 
conférence de la CEA, dont le coût total était estimé à 73 501 000 dollars 
(résolution 39/236, sect. III), et prié le Secrétaire général de lui présenter 
chaque année des rapports sur l'état d'avancement des travaux. 

A sa quarante-quatrième session J.KU, l'Assemblée générale a pris acte des 
prévisions révisées présentées par le Secrétaire général concernant le coût total 
du projet de construction â Addis-Abeba et prié le Secrétaire général de poursuivre 
l'exécution du projet approuvé, comme l'avait recommande le Comité consultatif 
(résolution 441201 A, sect. V). 

Documentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 391236, sect. III 
et XI). 

A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale a prié le 
Secrétaire général de lui présenter à sa quarante-cinquième session, par 
l'intermédiaire du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires, une -tude exhaustive du programme d'assurance maladie après la 
cessation de service, en tenant compte des observations formulées par le Comité 
consultatif (résolution 441201 B. sect. XIV). 

Documentation t Rapport du Secrétaire général (résolution 441201 B, sect. XIV). 

e . &oloi de cons-t6 et de Dar- sneciaux d'ew 

A sa trente-septième session, en 1982, l'Assemblée générale a prié le 
Secrétaire général d'inclure dans ses futurs rapports sur les experts et les 
consultants de6 renseignements détaillés sur l'emploi d'anciens fonctionnaires; et 
décidé de réexaminer la situation lors de sa trente-neuvième session (résolution 
371237, sect. VIII). 

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a pris note du rapport du 
Secrétaire général et du rapport correspondant du Comité consultatif: confirmé la 
mesure provisoire instituée par le paragraphe 3 de la section VIII de la résolution 
371237 et décidé de revoir la situation à sa quarantième session, compte tenu des 
renseignements complémentaires que le Secrétaire général donnera sur les anciens 
fonctionnaires de tout organe, organisation ou organisme des Nations Unies a qui la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies sert une pension et qui 
sont engagés par le Secrétaire général à quelque titre que ce soit (résolution 
39/236, sect. XII). 

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a renvoyé l'examen du rapport 
du Secrétaire générdl â sa quarante et uniéme session (décision 401456). A la merne 
session, l'Assemblée générale, au cours de son examen du point concernant la 

1.. . 
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planification des programmes, a approuvé la résolution 1905/10 du Conseil 
économique et social, dans laquelle le Conseil prie le Secrétaire général de 
présenter à l'Assemblée, à sa quarante et unième session, par l'intermédiaire du 
Comité du programme et de la coordination et du Conseil, un rapport détaillé sur le 
recrutement de consultante et l'utilisation de services de consultants par 
l'Organisation des Nations Unies (résolution 401240). 

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a renvoyé l'examen des 
rapports du Secrétaire général à sa quarante-deuxième session (résolution 411209. 
sect. IV). 

A sa quarante-deuxième session. l'Assemblée générale a pris acte des rapports 
du Secrétaire général sur la question (A/C.5/40/40, A/41/291-E/1986/58 et Corr.1, 
A/C.5/41/16 et A/C.5/42/25) et décidé de revenir sur cette question à sa 
quarante-troisième session (décision 421452). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport 
du Secrétaire général sur l'emploi de consultants et de participants aux groupes. 
spéciaux d'experts (A/C.5/43/13) et du rapport correspondant du Comité consultatif 
(A143171Add.Z) (résolution 431217, sect. 1). 

Docw@&&&l t Rapport du Secrétaire général (résolution 431217, sect. 1). 

. . . . 
M&e en Place d'un svsteme u&eare de aestima 

A sa quarante-troisième session, en 1988, l'Assemblée générale a approuvé 
-l'exécution, sur une période de trois ans et demi, de la phase 1 du projet de mise 
en place d'un système intégré de gestion, pour un coût total ne devant pas excéder 
28 millions de dollars, aux taux de 19l36 (résolution 431217, sect. XII). 

A sa quarante-quatribe session WI, l'Assemblée a pris acte du rapport 
intérimaire du Secrétaire général sur le projet de système intégré de gestion 
(A/C.S/44/8) (résolution 441201 A, sect. IV). 

. Documentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 44/201 A, sect. IV). 

. de vovaae oar avaoa 

A sa trente-cinquième session, en 1980, l'Assemblée générale a demandé que les 
rapports que le Secrétaire général présentera chaque année sur cette question à 
l'Assemblée après la trente-sixième session portent sur la période allant du 
ter juillet au 30 juin de l'année suivante (résolution 351217, sect. X1. 

De sa trente-sixième à sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi son examen de la question (résolution 361235, sect. V, 371237, sect. III, 
381234, sect. IV, et 39/236, sect. VII). 

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport du 
Secrétaire général sur les conditions de voyage par avion (A/C.5/40/22 et Corr.1) 
et du rapport y relatif du Comité consultatif (A/40/830): fait sienne la 
recommandation du Comité consultatif figurant au paragraphe 2 de son rapport; et 

/... 
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décidé qu'à l'avenir les rapports annvels présente 's sur cette question devraient 
inclure des renseignements sur toutes les dépenses engagées par l'Organisation des 
Nations Unies pour les voyages en première classe (décision 401455). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport 
du Secrétaire général (A/C.5/43/31) (résolution 431217, sect. X). 

A sa quarante-quatrième session J&V. l'Assemblée a pris acte du rapport du 
Secrétaire général sur les conditions de voyage par avion (A/C.5/44/12) et prié le 
Secrétaire général de continuer à lui présenter des rapports annuels par 
l'intermédiaire du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (décision 44f442). 

Documentaeion : Rapport du Secrétaire général (décision 44/442). 

123. Planifiction des pro- 

A sa trentième session. en 1975, l'Assemblée générale a décidé d'examiner une 
année le plan à moyen terme et l'autre année le projet de budget-programme biennal, 
en commençant en 1976 par l'examen d'un plan à moyen terme pour la période 
1978-1991 (résolution 3392 (XXXl). 

A sa trente-septième session, l'Assemblée générale a adopté le plan a moyen 
terme pour la période 1984-1989 (A/37/6) tel qu'il a été révisé (résolution 371234). 

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a adopté les révisions 
(A/4116 et Add.1) et l'additif (A/37/6/Add.3) au plan à moyen terme, ainsi que les 
modifications recommandées par le Comité du programme et de la coordination au 
chapitre III de son rapport (A/41/38 et Corr.2) (résolution 411203). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a adopté les révisions 
au plan à moyen terme pour la période 1984-1989 (prolongje jusqu'à 1991) (A/43/6), 
telles qu'elles avaient été modifiées en application des recommandations formulées 
par le Comité du programme et de la coordination (A/43/16) et par le Conseil 
économique et social (A/43/3): l'Assemblée a également invité tous les organes 
intergouvernementaux. lorsqu'ils examineraient, en 1989, les parties pertinentes du 
projet de plan à moyen terme pour la période 1992-1997, à porter toute l'attention 
voulue à la structure la plus appropriée à donner au grand programme ou aux grands 
programmes et aux programmes et sous-programmes soumis à leur examen, en la 
comparant avec la structure actuelle et en tenant compte de l'analyse des 
objectifs, tendances et orientations générales découlant des mandats des organes 
intergouvernementaux, que présentera le Secrétaire géneral; et prié le Secrétaire 
général de lui soumettre une récapitulation sommaire des observations et 
recommandations formulées par les Etats Membres et par les organes 
intergouvernementaux susvisés, touchant en particulier la structure du plan, en 
même temps que son projet de plan à moyen terme pour la période 1992-1997 
(résolution 431219, sect. II). 

/. , . 
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A sa quarante-quatrième session JJ&/, l'Assemblée a invité les organes 
intergouvernementaux techniques, sectoriels et régionaux à examiner, en temps 
voulu, les avant-projets de plan à moyen terme et de budget-programme dans leur 
domaine de compétence, afin que le Secrétaire général puisse tenir compte de leurs 
recommandations lorsqu'il élabore les projets de plan à moyen terme et de 
budget-programme (résolution 44/194, sect. 1); prié le Comité du programme et de la 
coordination d'achever à sa trentième session l'examen du rapport du Secrétaire 
général sur les divers aspects de l'établissement des priorités dans les prochains 
plans généraux du projet de budget-programme, notamment en ce qui concerne la 
corrélation entre priorités et fonds extrabudgétaires et en tenant compte des 
observations formulées à cet égard par le Comité consultatif pour les queStiOnS 

administratives et budgétaires, et de présenter des recommandations à ce sujet a 
l'Assemblée générale lors de sa quarante-cinquième session (résolution 441194. 
sect. II): prié le Secrétaire général de mettre au point une méthode pour 
harmoniser les rapports sur l'exécution des programmes et l'exécution du budget 
(résolution 44/194, sect. III); renouvelé la demande qu'elle a faite au Secrétaire 
général de faire en sorte que les rapports sur l'exécution des programmes et sur 
les évaluations ainsi que les conclusions et recommandations du Comité du programme 
et de la coordination concernant lesdits rapports, approuvées par l'Assemblée 

m/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 124 de l'ordre 
du jour) : 

a) 

b) 

cl 

d) 

e) 

f) 

9) 

h) 

i) 

Rapport du Conseil économique et social : Supplément No 3 (A/44/3/Rev.l); 

Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1990-1991 t 
Supplément No 6 (A/44/6/Rev.l), vol. 1 et Il; 

Rapports du Comité consultatif sur les questions administratives et 
budghtaires : Suppléments No 7 et 7A (A/4417 et Corr.1 et 2 et Add.1 à 8); 

Rapport du Comité du programme et de la coordination I supplément No 16 
(A/44/16 et Add.1); 

Rapports du Secrétaire général : 

i) Contrôle, évaluation et information de gestion : A/44/233; 

ii) Etats des incidences sur le budget-programme : A/44/234; 

iii) Les divers aspects de l'établissement des priorités dans les 
prochains plans généraux du projet de budget-programma : A/44/272; 

Rapport de la Cinquième Commission : A/44/902; 

Résolution 441194: 

Séances de la Cinquième Commission : AK.51411SR.11 à 19, 23 a 32, 34. 
36, 31, 39, 45, 46, 48 et 59; 

Séance plénière : A1441PV.84. 
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générale, soient présentéa aux organes intergouvarnementaux et aux organes 
SpéCidiSéS COmpétentS d8 façon qu'il y  soit donné Suite (réSOlUtiOn 44/19d, 
sect. IV): et prié le Secrétaire général de présenter le rapport d'ensemble annuel 
du Comité administratif de coordination pour 1989 au Comité du programme et de la 
coordination à sa trentième session et au Conseil économique et social à sa seconde 
session ordinaire de 1990, et d8 le .lui soumettre ensuite à sa quarante-CinqUièm8 

session, accompagné des conclusions et recommandations y  relatives de ces organes, 
conformément à l'usage (résolution (141194, ssct. VI. 

: 

(A/&); 
Projet de plan à moyen terme pour la période 1992-1997 : Supplément No 6 

b) Rapport du Comité du programme et de la coordination sur les travaux de 
sa trentième session : Supplément No 16 (A/45/16 et Add.1); 

cl Rapports du Secrétaire général : 

i) Application des conclusions des évaluations lors de la conception 
et de l'exécution des programmes et dans les directives de 
politique gén&ale : A/45/204; 

ii) Execution du programme de l'crganisation des Nat.iJns Unies pour 
l'exercice biennal 1986-1939 : A/45/218 et Corr 1 et Add.1; 

iii) Récapitulation sommaire des observations et recommandations 
formI&es par les Etats Membres et les organes intergouvernementaux 
depuis 1988 touchant le projet d'introduction au plan à moyen terme 
pour la période 1992-1997 : A/4512791 

8) Rapport du Comité consultatif sur les questions administratives et 
budgétaires. * 

. . 124. Dise fSnaneiere acQ&& de l'Or- des s 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la quarantième session, 
en 1986, a la demande du Secrétaire général (A/40/247). A cette session, 
l'Assemblée a décidé que 18 Secrétaire génkal prendrait les mesures proposées dans 
son rapport (décision 40/472). 

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a décidé que le 
Secrétaire général prendrait les mesures prOPoSeeS dans son rapport, compte tenu du 
rapport de la Cinquième Commission (décision 411466). 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a réaffirmé que tous les 
Etats Membres sont tenus, en vertu de la Charte des Nations Unies, de supporter les 
dépsnses de l'Organisation selon la répartition fixée par l'Assemblée générale, et 
les engage à verser intégralement et ponctuellement toutes les contributions mises 
en recouvrement auprès d'eux; a souscrit aux recommandations formulées par le 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires dans son 
rapport; et a prie 18 Secrétaire général de communiquer à tous les Etats Membres 
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les renseignements 10s plus récents sur l'ampleur de la crise financière actuelle 
de l'Organisation et, compte tenu des vues des Etats Membres sur la situation 
financière de l'Organisation, d'établir un résumé de ces vues ainsi qu'un rapport 
mis à jour sur la situation financière de l'Organisation, aux fins d'examen par 
l'Assemblée générale (résolution 42/212). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a réaffirmé que tous les 
Etats Membres étaient tenus, en vertu de la Charte des Nations Unies, de supporter 
les dépenses de l'Organisation selon la répartition fixée par l'Assemblée générale, 
et les a engagés à verser intégralement et ponctuellement leurs quotes-parts; 
demandé instamment à tous les Etats Membres qui ne l'avaient pas encore fait de 
s'acquitter des obligations financières que leur impose la Charte; prié le 
Secrétaire général de continuer à suivre la situation financière de l'Organisation 
et de communiquer à tous les Etats Membres les éléments d'information les plus 
récents dont il dispose au sujet de l'ampleur de la crise financière actuelle de 
l'Organisation et de lui présenter en temps opportun, à sa quarante-quatrième 
session, un rapport complet sur la question (résolution 431215). 

A sa quarante-quatrième session WI, l'Assemblée générale a de nouveau 
réaffirmé que tous les Etats Membres sont légalement tenus, en vertu de la Charte 
des Nations Unies, de supporter les dépenses de l'Organisation selon la répartition 
fixée par l'Assemblée; leur a demandé instamment de verser intégralement et 
ponctuellement leurs quotes-parts, conformément à l'article 5.4 du règlement 
financier de l'Organisation des Nations Unies; demandé aux Etats Membres qui sont 
en retard dans le versement de leurs quotes-parts, de ne ménager aucun effort pour 
payer leurs contributions non acquittées; prié le Secrétaire général de continuer 8 
suivre la situation financière de l'Organisation et a’ea tenir informés le 
Président de l'Assemblée générale et les présidents des groupes régionaux afin de 
faciliter l'examen de la question par les Etats Membres au cas OÙ la situation 
l'exigerait; et l'a également prié de communiquer à tous les Etats Membres les 
éléments d'information les plus récents dont il dispose au sujet de la crise 
financière actuelle de l'Organisation et de lui présenter en temps opportun, 21 sa 
quarante-cinquième session, un rapport complet sur la question (résolution 
44/195 A). 

m/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 124 de l'ordre 
du jour) t 

a) Rapport du Secrétaire général : A/44/857; 

b) Rapport du Comité consultatif : A/44/873; 

c) Rapport de la Cinquième Commission : A/44/899: 

a) Résolution 441195 A; 

e) Séances de la Cinquième Commissiom : A/C.5/44/SR.S6 à 59; 

f) Séance plénière : A/44/PV.84. 
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pocumentation : 

a) Rapport du Secrétaire général (résolution 441195 A); 

b) Rapport du Comité consultatif. 

. . , 125. v  de l'OrcraN des Natrons U&& 

A sa trentième session, en 1375, lors de l'examen de la question relative au 
projet de budget-programme, l'Assemblée générale a créé le Comité de négociation 
sur la crise financière de l'organisation des Nations Unies; décidé que le Comité 
aurait pour mandat de parvenir à un règlement d'ensemble de la situation financière 
critique de l'Organisation des Nations Unies, d'examiner quel devrait être le 
montant du Fonds de roulement et d'étudier les articles du règlement financier 
régissant son fonctionnement, compte tenu de l'évolution des besoins de 
l'Organisation; prié le Comité de lui présenter un rapport lors de sa trente 
et unième session; et décidé d'inscrire à l‘ordre du jour provisoire de sa trente 
et unième session une question intitulée "Crise financière de l'Organisation des 
Nations Unies" (résolution 3538 (EE%)). 

Le Comité de négociation se compose actuellement des quarante-huit Etats 
Membres suivants : 

Allemagne, République fédérale d', Argentine, Autriche, Bangladesh, Bolivie, 
Burkina Faso, Canada, Colombie, Cuba, Egypte, Equateur, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce, Grenade, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique dl). Irlande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Malawi, Maroc, Mexique, Nigéria, 
Pakistan, Philippines, Pologne, République démocratique allemande, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Soudan, Suède, Swaziland, Tchad, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques et Venesuela. 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a remis à sa 
trente-deuxième session l'examen du rapport du Comité (résolution 311191). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport du 
Comité; prié le Comité de présenter, si besoin était, un rapport complémentaire sur 
l'évolution de la situation, aux fins d'examen à la trente-troisième session: et 
prié le Secrétaire général de donner, lors de cette session, des renseignements 
détaillés sur l'ampleur, le taux d'accroissement et la composition du déficit de 
l'organisation, ainsi que sur les contributions volontaires reçues des Etats 
Membres et d'autres sources (résolution 321104). L'Assemblée a exprimé des 
requêtes similaires de sa trente-troisième à sa quarante et unième session 
(décisions 331430 et 34/435 et résolutions 351113, 361116, 37/13. 38/228 3. 39/239, 
401241 et 41/204 A). 

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a invité le Secrétaire 
général à prendre les mesures voulues pour émettre des timbres-poste spéciaux 
consacrés au thème de la crise économique et sociale critique en Afrique; décidé 
que la moitié des recettes provenant de la vente de ces timbres-poste serait 
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utilisée pour atteindre les objectifs énoncés dans la Déclaration sur la situation 
économique critique en Afrique (résolution 39129, annexe) et que l'autre moitié des 
recettes serait placée sur un compte spécial (résolution 391239 A): et a prié le 
Secrétaire général de présenter à l'Assemblée, lors de sa quarantième session, des 
renseignements détaillés sur le déficit de l'organisation, la structure des 
paiements des Etat6 Membres, la situation de trésorerie et les contributions 
volontaires reçues d'Etats Membres et d'autres sources (resoiution 391239 8). 

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général de 
lui présenter, lors de sa quarante et unibme session. des renseignements détaillés 
sur l'ampleur, le taux d'augmentation et la composition du déficit de 
l'Organisation, la structure des paiements des Etats Membres. la situation de 
trésorerie et les contributions volontaires reçues d'Etats Membres et d'autres 
sources (résolution 40/241 A); décidé de suspendre l'application des dispositions 
des articles 4.3 et 4.4 et de l'alinéa d) de l'article 5.2 du règlement financier 
de l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne les soldes des crédits 
ouverts au budget ordinaire qui seront inutilisés a la fin de l'exercice biennal 
1984-1985, ainsi que l'avait recommandé le Comite consultatif au paragraphe 14 de 
son rapport (A/40/831); et a recommandé au Secrétaire général de poursuivre 
l'examen des diverses solutions qui permettraient d'atténuer les difficultés 
financière6 de l'Organisation, compte tenu des vues exprimées par les Etats Membres 
à la quarantiéme session de l'Assemblée générale (résolution 401241 8). A la même 
session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général de lui présenter lors de 
sa quarante et unième session un rapport financier sur le projet d'&mission de 
timbres-poste spéciaux et d'envisager d'autre6 activités productrices de recettes 
que l'Organisation des Nations Unies pourrait entreprendre (résolution 40/242). 

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a pri& le Secrétaire 
général de lui présenter, lors de sa quarante-deuxième session, comme il l'avait 
fait lors de la session précédente, des renseignements mis à jour sur le déficit et 
la situation de trésorerie de l'Organisation, y  compris un examen des pratiques 
suivies par d'autres organismes des Nations Unies pour obtenir le prompt versement 
du montant intégral des contribution6 mises en recouvrement; et l'a prié en outre 
de prendre toutes les dispositions voulues pour limiter les dépenses de 
fonctionnement liées au projet d'émission de timbres-poste spéciaux, afin 
d'accroître le montant net des recettes et de présenter un rapport financier à 
l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième session (résolutions 411204 A 
et B). 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale, ayant examiné le rapport 
du Secrétaire général sur la question (A/C.5/42/31), a demandé instamment a tous 
les Etats Membres de faire face aux obligation6 financière6 que leur impcse la 
Charte; renouvelé son appel à tous les Etats Membres pour qu'ils n'épargnent aucun 
effort en vue de surmonter les obstacles qui les empêchent d'acquitter au début de 
chaque année le montant intégral des contributions mises en recouvrement auprès 
d'eux: prié le Secrétaire général de lui présenter, à sa quarante-troisième 
session, des renseignements détaille6 sur l'ampleur. le taur d'accroissement et la 
composition du déficit de l'organisation, l'échelonnement des paiements des Etats 
Membres et la situation de trésorerie: décidé de suspendre L'application des 
disposition6 des articles 4.3 et 4.4 et de l'alinéa d) de l'article 5.2 du 
règlement financier de l'organisation de6 Nations Unies en ce qui concerne les 
soldes de crédits inutilisés à la fin de l'exercice 1986-1987 (réao.?Jtion 42/216 A). 
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A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale, ayant examiné le 
rapport du Secrétaire général sur le bilan de la situation financière de 
l'Organisation, a réaffirmé sa volonté de trouver une solution globale et 
généralement acceptable aux problèmes financiers de l'Organisation des 
Nations Unies, qui soit fondée sur le principe de la responsabilité financière 
collective des Etats Membres et sur le strict respect de la Charte des 
Nations Unies; demandé instamment à tous les Etats Membres de faire face aux 
obligations financières que leur impose la Charte: remercié tous les Etats Membres 
qui versaient la totalité de leurs quotes-parts dans les trente jours qui suivaient 
la réception de la communication du Secrétaire général; prié le Secrétaire général 
de s'adresser, selon qu'il conviendrait, aux gouvernements des Etats Membres pour 
les encourager > verser promptement et en totalité toutes leurs quotes-parts; prié 
le Comité des négociations sur la crise financière de l'Organisation des 
Nations Unies de suivre la situation financière de l'Organisation et de lui rendre 
compte selon qu'il conviendrait; et prié le Secrétaire général de lui présenter, à 
sa quarante-quatrième session, un rapport complet sur la situation financière de 
l'Organisation, y  compris des éléments d'information à jour sur les pratiques 
suivies par d'autres organismes des Nations Unies pour obtenir le versement 
ponctuel du montant intégral des quotes-parts (résolution 43/220). 

A sa quarante-quatrième session &&Q/, l'Assemblée générale, tenant compte des 
vues exprimées par les Etats Membres à la Cinquième Commission lors de cette 
session, a réaffirmé sa volonté de trouver une solution globale et généralement 
acceptable aux problèmes financiers de l'organisation des Nations Unies, qui soit 
fondée sur le principe de la responsabilité financière collective des Etats Membres 
et sur le strict respect de la Charte des Nations Unies; demandé instamment à tous 
les Etats Membres de s'acquitter des obligations financières que leur impose la 

---Charte en versant promptement et intégralement toutes leurs quotes-parts et avances 
au Fonds de roulement: prié le Secrétaire général de s'adresser, selon qu'il 
conviendrait, aux gouvernements des Etats Membres pour les encourager à verser 
promptement et intégralement toutes leurs quotes-parts non acquittées au titre de 
toutes les opérations de maintien de la paix, et de rechercher de nouvelles 
contributions volontaires aux opérations de maintien de la paix: remercié tous les 
Etats Membres qui versent la totalité de leurs quotes-parts dans les trente jours 

~qui suivent la réception de la communication du Secrétaire général, conformément à 
l'article 5.4 du règlement financier de l'Organisation des Nations Unies; prié le 
Comité de négociation sur la crise financière de l'Organisation des Nations Unies 

hép/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 125 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : A/C.5/44/27: 

b) Rapport du Comité consultatif 3 A/44/873; 

cl Rapport de la Cinquième Commission : A/44/900; 

d) Résolution 44/195 B; 

e) Séances de la Cinquième Commission : A/C.5/44/SR.56 à 59; 

f) Séance plénière a A/QQ/PV.84. 
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de suivre la situation financière de l'Organisation et de lui rendre compte Selon 
qu'il conviendrait; approuvé la recommandation formulée par le Comité Consultatif 

pour les questions administratives et budgétaires au paragraphe 12 de 6011 rapport 
(A/44/873): et prié le Secrétaire général de lui présenter à sa quarante-cinquième 
session, avant le 10 octobre 1990, son rapport annuel sur la crise financière de 
l'Organisation, et d'y inclure Une analyse complirte de la situation financière de 
l'Organisation et des résultats des efforts qu'il aura déployés pour encourager le 
versement prompt et intégral des quotes-parts non acquittées au titre des 
opérations de maintien de la paix et rechercher d8 nouvelles contributions 
volontaires è ces opérations (résolution 44/195 8). 

: 

a) Rapport du Secrétaire général (résolution 44/195 B); 

b) Rapport du Comité consultatif. 

126. Çoordinationadministrat . . * ive et budave 1 Or- 

Le paragraphe 3 d8 1'Article 17 de la Charte prévo!.t que l’Assemblée générale 
examine les budgets administratifs des institutions spécialisées visées à 
1'Article 57, en vue d,'adresser d6s recomman dations aundites institutions. 

Aux termes de la résolution 14 (1) d8 l'Assembl~8 générale, l'une des 
fonctions du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaire6 
est d'examiner, 6U 11Om de l'ASS8mblé8, 186 budget6 administratifs de6 inStitUtiOn 

spécialisées et 186 propositions relatives aux arrangements financier6 à conclure 
avec ces institutions. Cette disposition figure également à l'article 157 du 
règhment intérieur de l'A66emblée. 

En conséquence, 18 Comité consultatif présente chaque année à l'Assemblée 
générale des rapports sur les budget6 administratifs des organisme6 des 
Nations Unies et sur certain6 aspects de la coordination administrative entre les 
institutions. 

A sa quarante-quatrième session &&JJ, l'Assemblée générale a pri6 aCt8 du 
rapport du Comité consultatif sur la coordination administrative et budgétaire 

&&/ Référence6 concernant la quarante-quatrième session (point 126 de l'ordre 
du jour) : 

ê) Rapport du Comité consultatif : A/441711 et Add.l; 

b) Rapport de la Cinquième Commission : A/44/724: 

cl Décisions 44/413 et 441414; 

d) Séances de 16 Cinquième Commission a AK.51441SR.15, 23 37, 40, 43 et 45: 

e) Séance plénière : A/44/PV.63. 
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entre l'Organisation des Nations Unies et les institutions spécialisées ainsi que 
I'ALEA (A/44/711); a prid le Secrétaire général de renvoyer ce rapport au8 chef6 de 
secrétariat des organismes des Nations Unies par l'intermédiaire du Comité 
administratif de coordination; et décidé de communiquer le rapport du Comité 
consultatif au Comité des commissaires aux comptes, au Groupe de vérificateurs 
extérieurs des comptes, au Comité du programme et de la coordination, a la 
Commission de la fonction publique internationale et au Corps commun d'inspection 
pour information; décidé d'approuver l'intention du Comité consultatif de 
recommencer à faire tous les deux ans des études approfondies des divers organismes 
des Nations Unies afin de formuler des recommandations appropriées chaque fois 
qu'il y  aurait lieu; et invité le Comité consultatif à étudier la possibilité de 
procéder, avec les ressources disponibles, à des études approfondies des aspects 
administratifs et budgétaires de questions intéressant le système des Nations Unies 
tout entier (décision 44/414). 

: 

a) Rapport du Comité consultatif; 

b) Rapport du Corps commun d'inspection. 

I * 127. Q.ros CQIMIJU~ d rnsoectipn 

A sa vingt et unième session, en 1966, l'Assemblée générale a approuvé le6 
recommandations que le Comité u d'eaperts chargé d'examiner les finances de 
l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées avait formulées 
touchant la création, pour une période initiale de quatre ans, du Corps commun 
d'inspection (résolution 2150 (XXI)). 

A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée a décidé de maintenir le Corps 
commun d'inspection en fonctions jusqu'au 31 décembre 1973 (résolution 
2735 A (XXV)). 

A sa vingt-septième session, l'Assemblée a décidé que le Corps COmmun 
d'inspection serait maintenu pour une nouvel'o période de quatre ans au-delà du 
31 décembre 1973 et décidé en outre d'évaluer, lors de sa trente et unième session, 
les travaux du Corps commun (résolution 2924 73 (XXVII)). 

A sa trente et unième session, l'Assemblée a approuvé le statut du Corps 
commun d'inspection en vertu duquel, notamment, ce dernier était un organe 
subsidiaire de l'Assemblée et des organes délibérants compétents des institutions 
spécialisées qui avaient accepté le nouveau statut (résolution 311192). La 
composition du Corps commun a été élargie de huit à onze inspecteurs, avec effet au 
ler janvier 1978. 

Le Corps commun d'inspection se compose actuellement des onze membres 
suivants : 

/... 
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M. Adib Daoudy (République arabe syrienne)*a, M. Alain Gourdon (France)*, 
M. Richard V. Hennes (Etats-Unis d'Amérique)***** a/, M. Salah E Ibrahim 
(Egypte)**, M. Ivan Kojic (Yougoslavie)*, M. Kahono Martohadinegoro 
(Indonésie)****. M. Boris Pavlovich Prokofiev (Union des Républiques 
socialistes soviétiques)**. M. Rail Quijano (Argentine)***, Vice-Président, 
M. Siegfried Schumm (République fédérale d'Allemagne)**, M. Tunsala gabongo 
(Zaïre)***** fi/, Président, et M. Norman Williams (Panama)**. 

I 

* Mandat ekpirant le 31 décembre 1990. 

+* Mandat expirant le 31 décembre 1992. 

*** Mandat expirant le 31 décembre 1993. 

**** MawCiat expirant le 31 décembre 1994. 

***** Mandat expirant le 31 décembre 1995. 

a/ Mandat expirant le 31 décembre 1990; nommé par l'Assemblée générale 
pour un nouveau mandat commençant le ler janvier 1991 et expirant le 
31 décembre 1995 (décision 441315). 

A sa quarante-quatrième session m/. l'Assemblée générale, se félicitant des 
réformes que le Corps commun continuait d'appliquer pour améliorer à tous égards la 
qualité et l'efficacité de ses travaux et rappelant qu'il importe que le rapport au 
Corps commun soit examiné à fond et en temps voulu, a pris acte au rapport au Corps 

Ipt/ Références concern8nt la quarante-quatrième session (point 127 a8 l'ordre 
au jour) : 

a1 Rapports aU Corps COIMlUa d'insp8&i0n_$ 

i) Rapport du Corps commun d'inspection : Supplément No 34 (A/44/34)1 

ii) RepréS8ntatiOn a86 organismes a86 Nations Unies aux conférence8 et 
réunions - Partie A. L'Organisation des Nations Unies : 

Rapport au Corps commun d'inspection : A/43/586; 
Obs8rVatiOn8 du Secrétaire général I A/44/221; 

iii) Représentation des organismes des Nat?ons Unies aux conférences et 
réunions - Parti8 8. Les institutions spécialisées : 

Rapport du Corps commun d'inspection : A/4411351 
Observations du CAC : A/44/135/Add.l: 

/... 
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(Suite de la note &iYz!J 

iv) Rapport de la Commission économique et social8 pour l'Asie 
occidentale : 

Rapport du Corps commun d'inspection : A/44/206-E/1969/69; 
Observations du Secrétaire g&&al a A/44/206/Add.l- 
E/1989/69/Add.l; 

v) Examen des réseaux d'information publique des Nations Unies 
- Les centres d'information des Nations Uoies t 

Rapport du Corps commun d'inspection I A/44/329; 
Observations du Secrétaire g&ral I A14413291Add.11 

vi) Examen des réseaux d'information des Nations Unies - Réorganisation 
du Départornent de l'information (JIU/REP/89/5) I 

Rapport du Corps commun d'inspection : A/44/433: 
Observations du Secrétaire général : A/44/433/Add.l; 

vii) Du projet piloke de disques optiques h l'UffiC8 des Nations Unies à 
Genève à un système & disques optiques pour l'Organisation des 
Nations Unies : 

Rapport du Corps conunun d'inspection : A/44/684: 
Observations du Secrétaire général : A/44/684/Add.l; 

bJ Rapport du Secrétaire général sur l'application d8S recommandations du 
Corps commun d'inspection I A/44/408; 

CJ Note adressée par 18 Secrétaire général à l'Assemblée général8 pour lui 

communiquer le programme de travail du CQCPS commun d'inspection pour 1989 : 
A/44/129; 

BJ Rapport de la Cinquième Commission : A/441675 (voir également A/44/753, 
AI441817 et A/44/905) ; 

eJ Séances de la Cinquième, Commission : AK.51441SR.4, 7. 13 et 14 (voir 
également A/C.5/44/SR.8 a 10. 27, 37, 39, 45, 46, 46. 54 et 59): 

f) Rapport du Comité du programme et de la coordination : Supplément No 16 
(A/44/16): 

gJ Résolution 441184 (voir également résolutions 44/50 et 44/201 et 
décisions 44/315 A et B et 44/423): 

hJ Séance plénière : A1441PV.63 (voir également A/44/PV.76, 82, 84 et 69). 

/... 
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commun d'inspection (A/44/34) et de son programme de travail pour 1990-1991 
(A/44/129) ainsi que des informations détaillées qui figurent dans le rapport du 
Secrétaire généra? sur l'application des recommandations du Corps commun 
(A/44/486): prié le Corps commun de concentrer davantage encore son programme de 
travail sur les questions de gestion et les questions budgétaires et 
administratives découlant de l'ordre du jour des organes directeurs des 
organisations participantes, ainsi que sur les principaux domaines qui présentent 
pour celles-ci un intérêt commun; prié le Secrétaire général de normaliser la 
présentation de ses rapports sur les travaux et recommandations du Corps commun et 
d'y faire figurer, avant ses propres observations, aussi bien les recommandations 
du Corps commun que, le cas échéant, les décisi,ns de l'Assemblée et des autres 
organes directeurs; invité le Corps commun à continuer de faire tous son possible 
pour publier ses rapports bien avant les réunions des organes directeurs des 
organisations participantes: et l'a prié d'abréger le plus possible le texte de Ges 
rapports, en UtiliGant le cas échéant des tableaux synoptiques et des graphiques, 
et d'y inclure un résumé de ses recommandations afin d'en faciliter l'examen; et 
aussi de tenir compte des directives exposées dans la présente résolution lorsqu'il 
arrêterait définitivement Gon programme de travail pour 1990-1991: elle a par 
ailleurs prié le Secrétaire général de porter la résolution en question à 
l'attention deG chefs de secrétariat des organisations PartiCipanteG (résolution 
441184). 

A la même session, 1'ASGemblde générale a pris acte du rapport du Corps commun 
intitulé "Examen deG réseaux d'information des Nations Unies - Réorganisation du 
Département de l'information** (A/44/433) et des conclusions et recommandations 
qu'il contient touchant la réorganisation du Département de l'information, ainsi 
que des observations y relatives du Secrétaire général (A/44/433/Add.l, annexe), 
ainsi que du rapport du Corps commun intitulé "Examen deG réseaux d'information 
publique des Nations Unies - Les centres d'information des Nations Unies" 
(A/44/329) et des observations y relatives du Secrétaire général (A/44/329/Add.l) 
(résolutions 44/60 et 44/201 A). L'Assemblée a également pris acte du rapport du 
Corps commun sur la Commission économique et sociale pour l'Asie occidentale 
(AI441206 et Corr.1) et des ObGGrVGtiOnG y relatives du Secrétaire général 
(A/44/206/Aaa.l) (résolution 441202 A et déCiGiOn 441423). 

Egalement à la même session, l*Assemblée générale a pris acte du rapport du 
Corps commun d'inspection intitulé "Du projet pilote de disques optiques à l'office, 
des Nations Unies à Genève & un système à diGqUGS optiques pour 1'ONU" (A/44/684)q 
des observations y relatives du Secrétaire général (A/44/684/Add.l, annexe) et,des 
renseignements communiqués par le Secrétariat: prié le Secrétaire général de mettre 
en oeuvre le système à disques optiques, tel que décrit par le Corps commun 
d'inspection, conformément aux recommandations du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires et compte tenu des vues exprimées par les 
Etats Membres à la quarante-quatrféme session de l'Assemblée; et l'a prié également 
d'établir un rapport contenant un plan détaillé de mise en oeuvre générale du 
système, notamment dans les commissions régionales et autres lieux d'affectation, 
ainsi que les incidences du système sur l'accès des Etats Membres à la 
documentation, une analyse coûts-avant<lges et tous autres renseignements techniques 
et financiers pertinents, et de le lui présenter à sa quarante-cinquième session 
(résolution 441201 B). 

/... 
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a) Rapport annuel du Corps commun d'inspection sur ses acti "&s durant la 
période allant du ler juillet 1989 au 30 juin 1990 : Supplément No 34 (A/45/34); 

b) Rapports du Corps commua d'inspection : 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

VI 

vi) 

vii) 

viii) 

ix) 

x) 

xi) 

Projet RLA/86/002 - Appui aux services extérieurs des pays 
d'Amérique latine : Ai431627 (concerne aussi le point 24); 

Rapport final sur l'application de la résolution 32/197 de 
l'Assemblée générale relative à la restructuration des secteurs 
économique et social du système des Nations Unies : A/44/486 et 
Add.1 (concerne aussi le point 12): 

Pratiques et procédures visant à une répartition géographique plus 
équitable des fournisseurs de biens et de services pour les 
projets de coopération technique : A/441646 (concerne aussi le 
point 87); 

Evaluation des activités de développement rural du système des 
Nations Unies dans trois pays africains de la catégorie des pays 
les moins avancés (Burkina Faso, Burundi, République-Unie de 
Tanzanie) : A/45/76-E/19Y0/12 (concerne aussi le point 87); 

Evaluation du projet régional RLA/79/031 : Programme relatif aux 
études conjointes sur l'intégration économique en Amérique 
latine I A/45/77-E/1990/10 (concerne aussi le point 87); 

La mise en valeur des ressources humaines par la coopération 
technique : A/45/113 (concerne aussi le point 82); 

L'établissement du budget dans les organisations du système des 
Nations Unies. Volume 1 - Analyse comparative. Volume II - 
Tableaux comparatifs : A/451130 (concerne aussi le point 126); 

Institut africain de développement économique et de planification 
(concerne aussi les points 12 et 87); 

Coordination des activités liées a la mise en place d'un système 
d'alerte permettant de détecter à l'avance les risques de 
formation de courants de réfugiés (concerne aussi les points 12 
et 79): 

Etude sur les fonds extrabudgétaires de l'Organisation des 
Nations Unies (concerne aussi le point 122); 

Rotation du personnel au Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies (concerne aussi le point 130); 

/... 
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xii) Etude des besoins des petits Etats Membres en matière de 
développement et de l'aptitude de6 organismes des Nations Unies 
concernés à y répondre (concerne aussi les pOintS 65 et 67): 

xiii) Chevauchement des classes de poste (concerne aussi le point 130); 

cl Rapport du Secrétaire général sur l'application des recommandations du 
Corps commun d'inspection; 

d) Note adressée par le Secrétaire général à l'Assemblée générale pour lui 
communiquer le programme de travail du Corps commun pour 1990 i A/45/117. 

, 
126. .Qf~l des conferences 

A sa vingt-neuvième session, en 1974, l'Assemblée g&&ale a constitue le 
Comité des conférences, composé de vingt-deux Etats Membres, qui a pour mandat de 
soumettre & l'Assemblée un plan des conférences, de proposer, conformément à ce 
plan, le calendrier annuel"des conférences, de décider entre lesV:sessions, au nom 
de l'Assemblée, de la suite à donner aux demandes de dérogation au calendrier des 
conférences, et de formuler des recommandations en ce qui concerne les besoins des 
services de conférence et leur organisation (résolution 3351 (XXIX)). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a élargi le mandat du 
Comité des conférences et décidé que le Comité aurait pour mandat de donner des 
avis à l'Assemblée générale sur le calendrier des conférences, de décider, au nom 
de l'Assemblée, de la suite à donner aux demandes de dérogation au calendrcer 
approuvé des conférences qui avaient des incidences administratives et financières, 
de recommander à l'Assemblée les moyens d'assurer la répartition optimale des 
ressources, des installations et des services en matière de conférences, y compris 
la documentation, et d'aviser l'Assemblée des besoins actuels et futurs de 
l'Organisation en matière de services pour les conférences et des moyens propres à 
améliorer la coordination des conférences dans le cadre du système des 
Nations Unies (résolution 32172). 

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a renouvelé le mandat du 
Comité des conférences pour une nouvelle période d'un an à compter du 
ler janvier 1987; et prié le Comité, compte tenu des vues exprimées à la 
quarante et unième session de l'Assemblée, d'envisager à titre prioritaire, lors de' 
ses sessions d'organisation et de fond de 1987, la possibilité de modifier son, 
mandat et de se transformer en organe intergouvernemental permanent, et de 
présenter des recommandations à ce sujet à l'Assemblée, lors de sa 
quarante-deuxième session (résolution 411177 6). 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a décidé de maintenir le 
mandat et le statut actuels du Comité des conférences pour une période 
supplémentaire d’un an à partir du ler janvier 1988; et prié le Comité des 
conférences de poursuivre et d'achever l'examen des questions en suspens ayant 
trait à son mandat et à son statut et, tenant compte des vues exprimées par les 
Etats Membres durant la quarante-deuxième session, de présenter à l'Assemblée, à sa 
quarante-troisième session, des recommandations précises à ce sujet (résolution 
42/20? A); demandé que les organes de l'Organisation, dans le souci d'utiliser au 

/... 
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mieux les services de conférence mis à leur disposition, indiquent avec plus de 
précision le nombre de séances avec services de conférence dont ils auront 
effectivement besoin au cours de leurs sessions à venir; prié le Conseil économique 
et social d'envisager d'inviter le Comité des conférences à examiner le projet de 
calendrier des conférences et réunions du Conseil et à faire, selon que de besoin, 
des observations et recommandations sur ce projet; prié le Secrétaire général 
d'examiner la possibilité que tous les aspects organisationnels des services de 
conférence dans l'ensemble de l'Organisation soient centralement planifié6 et 
coordonné6 en vue d'assurer une efficacité et une rentabilité maximales. notamment 
en réduisant au minimum les double6 emploi6 et les chevauchements, compte tenu de 
l'issue des délibération6 de la Commission spéciale du Conseil économique et social 
chargée d'entreprendre l'étude approfondie de la structure et des fonctions du 
mécanisme intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dan6 les domaine6 
économique et social et de l'application du paragraphe 4 de la présente résolution 
et, par l'intermédiaire du Comité de6 conférences, de présenter se6 COnClUSiOnS et 

recommandations à l'Assemblée (résolution 42/207 B): prié le6 organes de 
l'organisation des Nation6 Unie6 et le Secrétaire général d'assurer le respect de 
la parité des langue6 officielle6 de l'Organisation; affirmé que la prestation de 
services de conférence adéquats était un élément essentiel du bon fonctionnement de 
l'Organisation: affirmé en outre que, pour assurer à l'Organisation des services de 
conférence adéquats, il import.it d'allouer à ces services de6 ressources 
Suffisantes pour couvrir leurs besoins; prié le Secrétaire général de prendre les 
mesures nécessaires pour faire en sorte que les services de conférence soient 
assurés à l'organisation avec le personnel adéquat, la parité de toutes les langues 
officielles de l'organisation étant dûment respectée; l'a prié également de 
continuer à veiller à l'application intégrale de la résolution 361117 B; et l'a 
prié en outre de prendre les mesures nécesoaires pour appliquer la présente 
résolution et de Lui en rendre compte lors de sa quarante-troisième session 
(résolution 42/207 C). 

A sa quarante-trcisiéme session, 1'ASSembltk générale a approuvé le projet de 
calendrier révisé des conférences et réunions de l'Organisation des Nations Unies 
pour 1989, tel qu'il a ét& présenté par le Comité des conférences (A/43132 et 
Corr.1 et 2): et prié instamment les organes de l'Organisation qui n'avaient pas 
utilisé efficacement les services de conférence mis à leur disposition d'envisager 
de réduire, dans leurs futurs programmes de travail, le nombre de séances qu'ils 
demandent (résolution 431222 A)s décidé de garder le Comité des conférences comme 
organe subsidiaire permanent composé de vingt et un membres. désignés pour une 
période de trois ans par le Président ae l'Assemblée générale après consultation 
de6 préSidentri de6 groupes régiOnaUX, sur la base de la répartition géographique 
suivante : a) six membres parmi les Etat6 d'Afrique: b) cinq membres parmi les 
Etat6 d'Asie; c) quatre membres parmi les Etat6 d'Amérique latine et des Caraïbes; 
d) deux membre6 parmi les Etats d'Europe orientale: e) quatre membre6 parmi les 
Etats d'Europe occidentale et autres Etats: décidé qu'un tiers des membres du 
Comité $3 retirera chaque année et que les membres sortants pourront être 
reconduits dans leurs fonctions: et décidé que le Comité de6 conférences aurait le 
mandat suivant : a) donner des avis à l'Assemblée générale sur toutes les questions 
relatives à l'organisation des conférences à l'Organisation des Nations Unies: 
b) en consultation étroite avec le Secrétariat et tous les organes concernés, 
planifier et coordonner les conférences et réunions à inscrire au projet de 
calendrier, en particulier en les échelonnant sur toute l'année, et éviter, dans 
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toute la mesure possible, que des réunions concernant un même secteur d'activité 
soient organisées simultanément dans un même lieu; c) à cet égard, examiner les 
propositions du Secrétaire général concernant le projet de calendrier établi sur le 
base de ses propositions budgétaires et recommander à l'Assemblée un projet de 
calendrier des conférences et réunions qui réponde aux besoins de l'Organisation et 
qui garantisse l'utilisation optimale des services de conférence; s'agissant des 
dérogations proposées au calendrier des conférences et réunions approuvé et ayant 
des incidences administratives et financières, prendre des décisions au nom de 
l'Assemblée, conformément au processus budgétaire en vigueur et en respectant 
pleinement le mandat des autres organes; d) déterminer les moyens propres à 
garantir une utilisation optimale des installations et services de conférence, y 
compris la documentation, et présenter à ce sujet des recommandations à 
l'Assemblée; e) aviser l'Assemblée des besoins actuels et futurs de l'Organisation 
en matière de services, d'installations et de documentation pour les conférences; 
f) faire, le cas échéant. des recommandations à l'Assemblée sur les moyens propres 
à améliorer la coordination des conférences dans le cadre du système des 
Nations Unies, y compris en ce qui concerne les services et installations de 
conférence, et tenir des consultations appropriées à cette fin; g) suivre 
l'application de toutes les résolutions de l'Assemblée concernant l'organisation. 
des conférences et réunions ainsi que les services et la documentation à leur 
fournir; h) suivre la politique de l'Organisation dans le domaine des publications, 
avec l'aide du Comité des publications du Secrétariat et compte tenu de la position 
adoptée par le Com*té de l'information et d'autres organes compétents; i) présenter 
tous les ans à l'Assemblée générale un rapport sur la question (résolution 
43/222 8): l'Assemblée a renouvelé son appel aux Etats Membres pour qu'ils fassent 
preuve de modération dans leurs demandes visant à ce que leurs communications 
soient distribuées comme documents de l'Organisation; a prié de nouveau les organes 
subsidiaires de s'efforcer de limiter à trente-deux pages leurs rapports à 
l'Assemblée générale (résolution 43/222 C); prié le Secrétaire général de présenter 
au Comité des renseignements qui puissent aider à établir son programme de travail 
sur une base biennale correspondant au cycle du budget-programme et à celui du plan 
à moyen terme de l'Organisation (résolution 43/222 D); et pri8 le Secrétaire 
général de poursuivre les efforts qu’il a entrepris pour appliquer la résolution 
42/207 C et de lui présenter un rapport sur cette question à sa quarante-quatrième 
session (résolution 431222 E). 

A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale a approuvé le ’ , 
projet de calendrier des conférences et réunions de l'Organisation des 

LQ;i/ Références concernent la quarante-quatrième session (point 128 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Comité des conférences I Supplément No 32 (A/44/32 et Corr.1 
à 3): 

b) Rapport du Secrétaire général sur l'application de la résolution 42/207 C 
de l'Assemblée générale : A/44/502; 

(Suite de la note page suivante) 
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Nations Unies pour l'exercice biennal 1990-1991 qu'a présenté le Comité des 
conférences (A/44132 et Corr.1 à 3); prié le Comité des conférences de revoir la 
méthode de calcul du taux d'utilisation des services de conférence pour qu'on 
puisse déterminer si possible avec plus d'exactitude le taux d'utilisation global 
de ces ressources et permettre ainsi aux organes de l'Organisation de tirer le 
meilleur parti des services de conférence mis à leur disposition et, au besoin, de 
continuer plus aisément à rationaliser leurs demandes en la matière; prié tous les 
organes de l'Organisation de redoubler d'efforts en vue de mieux utiliser les 
services de conférence, en tenant compte de la nécessité de réduire les dépenses 
sans nuire pour autant à l'efficacité de leurs travaux; s'est félicitée que le 
Comité des conférences ait l'intention d'examiner plus avant le chapitre du projet 
de plan à moyen terme pour la période 1992-1997 relatif aux services de conférence 
et de bibliothèque, en tenant compte du fait que cette stratégie devrait notamment 
avoir pour objet d'utiliser au mieux et dans les meilleures conditions de 
rentabilité les services, ressources et installations de conférence dans le monde 
entier, conformément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et aux 
règles et principes régissant la planification des conférences; noté que le Comité 
des conférences avait l'intention de participer à l'examen du Département des 
services de conférence envisagé par le Secrétaire général, étant entendu qu'il 
déciderait à sa session de 1990 de la nature de sa participation qui devra être 
pleinement compatible avec son mandat et conforme aux dispositions de la 
résolution 43/222 B du 21 décembre 1988, telle qu'elle a été adoptée par 
l'Assemblée générale: et invité le Comité des conférences à adopter un programme de 
travail plus détaillé en tenant compte des responsaoilités qu'elle lui a confiées 
(résolution 441196 A). L'Assemblée a également décidé de prolonger d'un an encore 
la période d'essai, prévue dans sa résolution 37/14 C, pour laquelle il ne doit 
être établi de comptes rendus analytiques pour aucun organe subsidiaire de 
l'Assemblée générale, à l'exception des organes suivants : le Comité spécial de 
l'océan Indien; le Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien; la Commission du droit internationalr le Sous-Comité juridique du 
Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique: le Comité 
spécial contre l'm; la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international et le Conseil des Nations Unies pour la Namibie; elle a 
pris note du fait que le Comité des conférences avait décidé d'examiner plus en 
détail la question du contrôle et de la limitation de la documentation à sa session 
de fond de 1990; et prié le Secrétaire gknéral d'analyser les besoins de 
l'Organisation en matière d'impression et de présenter à l'Assemblée générale à sa 

(Suite de la note m/) 

cl Note du Secrétaire général : A/44/135 et Add.1; 

d) Rapport de la Cinquième Commission : A/44/895; 

e) Résolutions 441196 A à C; 

f) Séances de la Cinquième Commission : A/C.5/44/SR.5, 8 à 10 et 59; 

9) Séance plénière : AI44IPV.84. 

/ . . . 



A/45/100 
Français 
Page 369 

quarante-cinquième session, par l'intermédiaire du Comité de6 conférences st du 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires, des 
recommandations visant à assurer le meilleur rapport coût-efficacité de 
l'impression externe et interne (résolution 44/196 B). L'Assemblée a en outre prié 
le Secrétaire général de continuer à appliquer la ritsolutiou 421207 C et décidé de 
demeurer saisi de la question (résolution 441196 C). 

pocurner&.tion : 

a) Rapport du Comité des conférences : Supplément No 32 (A/45/32): 

b) Rapport du Secrétaire général (resolution 441196 3). 

. . 129. Barème des auotes-warts Four la réoartition des déwen&f$ de l'OraD&? 
Unies 

Le montant des dépenses imputées sur le budget ordinaire de l’organisation des 
,Nations Unie6 est réparti entre ïes Etats Membres conformément à un barème de6 
quotes-parts que l'Assemblée générale approuve sur recommandation du Comité des, 
contributions (voir le point 17 b)). Ce barème, modifié par les résolutions 
3101 (XEVIII) et 44/192 B, a également été Utili6é pour r&partir entre tous les 
Etats Membres les dépenses au titre des opérations de maintien de la paix. 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale, ayant examiné le rapport 
du Comité des contributions, a prié le Comité de lui recommander, à sa 
quarante-troisième session, un barème des quotes-parts pour la ptkiode 1989-1991 
établi sur la base de la méthodologie et des critères employés pour établir le 
barème actuel, et de revoir les limites fixées aux fins de l'application de la 
formule destinée à éviter des variation6 excessives des quotes-parts d'un barème à 
l'autre; prié aussi le Comité de continuer de procéder à des études dans le cadre 
de ses travaux visant à améliorer les méthodes d'établissement des futurs barèmes 
des quotes-parts, en tenant compte des vues exprimées à la Cinquième Commission 
lors de la quarante-deuxième session et des sessions antérieures (résolution 
421208). 

A sa quarante-troisième session, l’Assemblée générale a approuvé le barème des 
quotes-parts pour les années 1989 et 1990, ainsi que pour l'année 1991, à moins 
qu'elle n'approuve un nouveau barème entre-temps sur la recommandation du Comité 
des contributions faisant suite à la rkolution 431223 B (rkolution 43/223 A); 
l'Assemblée générale a également prié le Comité des contributions, afin de faire en 
sorte que le barème soit juste et équitable et d'assurer la transparence. la 
clarté, la stabilité et la plus grande simplicité possible de la méthodologie, 
d'entreprendre une étude complète de tous les aspects ce la méthodologie actuelle. 
A cette fin, elle a donné les grande6 lignes de6 études à entreprendre et prié le 
Comité des contributions de lui présenter, à sa quarante-quatrième session, un 
rapport sur le6 étude6 susmentionnées et les conclusions à en tirer pour les 
barèmes des quotes-parts futur6 (résolution 431223 a). 
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A sa quarante-quatrième session JJj&, ayant examiné le rapport du Comité des 
contributions (A/44/11 et Ada.1 et Add.lKorr.1). où ce dernier examinait cinq 
autres définitions possibles du revenu national qui pourraient remplacer la 
definition du revenu national actuellement utilisée et servir de base à l'avenir a 
la méthode d'établissement du barème, et où l'on trouve également les résultats de 
la première phase de l'étude complète entreprise par le Comité de tous les aspects 
de la méthode actuellement appliquée, ainsi que des annexes contenant les tableaux 
des ajustements successifs du revenu national dans le calcul des quotes-parts 
pour 1989-1991 selon la méthode actuelle, l'Assemblée générale a prié le comité des 
contributions de poursuivre ses travaux, notamment d'examiner les ajustements 
spéciaux au barème informatisé, en présentant des recommandations sur les 
modifications à apporter, si besoin est, à certains éléments et facteurs de la 
méthode actuelle, de poursuivre l'examen des interactions entre chacun des éléments 
et facteurs visés, dans le cadre de la méthodologie globale, ainsi que son étude 
des variantes de la notion de revenu national, et de lui en rendre compte a sa 
quarante-cinquième session (résolution 44/197 C). 

Docwnentation : Rapport du Comité des contributions : Supplément No 11 
(A/45/11). 

130. Ouestions.auaersonnel 

. . . . 
a) i2mm&um du Secretarti 

b) 
. . . . . . . . 

Easpect des nrrvlleaes et ~=9~!~Wdes de l'%%&%tUD . . . a. . . des N&ions D&ies et des vees et orq.&&&.& 

cl Aatres auestlons -aliswes au wewnnf3L 

Depuis sa deuxième session, tenue en 1941, l'Assemblée générale cherche à 
réaliser une répartition géographique équilibrée dans la composition du Secrétariat 
(résolution 153 (III)). Chaque année depuis 1963, le Secrétaire général fait 
rapport à l'Assemblée sur la composition du Secrétariat, conformémfint à une 

19p/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 129 de l'ordre 
du jour) I 

a) Rapport du Comité des contributions : Supplément No 11 (A/44111 et Add.1 
et Add.lKorr.1); 

b) Rapports de la Cinquième Commission I A/44/896: 

cl Résolutions 441191 A à C; 

8) Séances de la Cinquième Commission : A/C.5/44/SR.13, 17, 18, 20 a 23, 25 
et 59; I 

e) Séance plénière t A1441PV.1, 0, 15, 32 et 84. 

/... 
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succession de résolutions qui ont défini les principes et les facteurs qui 
devraient régir le recrutement des membres du personnel et la réalisation d'une 
répartition géographique équitable du personnel (résolution 1852 (XVII), 331143, 
351210, 371235, 36/231, 391245, 40/256, 41/206 et 43/224). 

A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale a prié le 
Secrétaire général de ne ménager aucun effort pour recruter des nationaux d'Etats 
Membres non représentés ou sous-représentés. ainsi que des candidats reçus aux 
concours organisés à l'échelon national: prié le Secrétaire général de prendre 
toutes les mesures possibles pour assurer, aux postes de rang élevé et de direction 
du Secrétariat, la représentation équitable des Etats Membres, en particulier Celle 
des pays en développement et des autres Etats Membres qui sont insuffisamment 
représentés à ces niveaux, en gardant à l'esprit le principe selon lequel aucun 
poste ne doit être considéré comme l'apanage d'un Etat Membre ou d'un groupe 
d'Etats et compte dûment tenu du principe de la répartition gécgraphique équitable: 
l'a prié également de mener à bien l'élaboration d'un plan général d'organis:.tion 
des carrières pour tous les fonctionnaires, qui permette, par incorporation du 
programme de gestion des vacances de poste, l'instauration d'un système équitable 
et transparent de présentation de candidatures dans tout le Secrétariat; et mettre 

m/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 130 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapports du Secrétaire général : 

i) Composition du Sec~rétariat t A/441604 et A/C.5/44/Le2; 

ii) Modifications du Règlement du personnel t A/C.5/44/2: 

iii) Administration de la justice au Secrétariat I A/C.5/44/9: 

iv) Respect des privilèges et immunités des fonctionnaires de 
l'Organisation des Nations Unies et des institutions SpeCialiSeeS 
et organismes apparentés : A/C.5/44/11; 

v) Amélioration de la situation des femmes au Secrétariat t 
A/C.5/44/17; 

b) Note du Secrétaire général : A/C.5/44/21: 

cl Rapport de la Cinquième Commission : A/44/099; 
I 

d) Résolutions 441165 A à D et 44/196 et décisions 44/439 et 441449; 

e) Séances de la Cinquième Commission : AK.51441SR.28, 37, 39 à 42, 44, 
55 et 56; 

f) Séance plénière : A/44/PV.83. 

/... 
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au point une politique du personnel propre é accroître la mobilité des 
fonctionnaires, compte tenu des besoins techniques de l’Organisation 
(résolution 441185 A). 

A la même session, l’Assemblée générale, accueillant avec satisfaction les 
nouvelles améliorations qui ont été apportées au système interne d’administratiou 
de la justice et les progrès enregistrés, a prié le Secrétaire général de 
promulguer saus délai le texte révisé aes règles applicables en matière 
disciplinaire, avec effet au ler janvier 1990, et de poursuivre les réformes 
concernant l’administration de la justice au Secrétariat, en particulier celles qui 
visent l’amélioration aes procédures officieuses de règlement à l’amiable des 
plaintes des fonctionnaires (résolution 44/285 8). 

A la même session également, l’Assemblée, réaffirmant qu’il s’impose de porter 
à 30 â du total, d’ici à 1990, le nombre de femmes occupant des postes soumis au 
principe de la répartition géographique , a prié instamment le Secrétaire général 
d’intensifier ses efforts, pour accroître le nombre de femmes occupant des postes 
soumis au principe de la répartition géographique, 
rang élevé et de direction, 

en particulier des postes de 
et pour accroître la participation des femmes 

originaires de pays en développement, notamment aux postes de rang élevé et de 
direction, vu leur faible proportion actuelle; et demandé à tous les Etats Membres 
d’appuyer les efforts du Secrétaire yénéral en présentant la candidature d’un plus 
grand nombre de femmes ut en encourageant davantage de femmes à se porter 
candidates aux postes soumis au principe de la répartition géographique, en 
particulier aux postes de rang élevé et de direction (résolution 441185 CI. 

Toujours & la même session, l’Assemblée a approuvé, avec effet au 
ler janvier 1990, la modification de l’article 9.5 du Statut du personnel de 
l’Organisation aes Nations Unies, aux termes de laquelle l’âge de départ 
obligatoire à la retraite des fonctionnaires engagés le ler janvier 1990 ou après 
cette date serait l’âge de 62 ans, étant entendu que l’âge de 60 ans demeurerait 
l’âge de départ obligatoire 8 la retraite dans le cas des fonctionnaires 
actuellement en activité (résolution 44/185 D). 

A la même session, l’Assemblée générale a pris acte avec une vive inquiétude 
des faits que lui a signalés le Secrétaire général, en particulier le cas 
d’enlèvement et d’assassinat. le nombre toujours très élevé de cas nouveaux 
d’arrestation et de détention et l’évolution très inquiétante de certains cas de ce 
genre qui avaient étélrapportés précédemmantt déploré le nombre très nettement 
accru de cas d’arrestation ou de détention ae fonctionnaires dans lesquels les 
organismes c7es Nations,Unies n’ont pu exercer pleinement leurs droits au cours de 
la période considérée 8ans le rapport: demandé à tous les Etats Membres de 
respecter scrupuleusement les privilèges et immunités de tous les fonctionnaires de 
l’Organisation des Nations Unies et aes institutions spécialisées et organismes 
appa.rentes et de s’abstenir de tout acte susceptible d’empêcher ces fonctionnaires 
de s’acquitter de leurs tâches et, de ce fait, gravement préjudiciable au bon 
fonctionnement aes organisations: demandé au Secrétaire général de prendre les 
dispositions voulues pour mieux faire connaître et appliquer l’Ensemble de 
principes pour la protection de toutes les personnes soumises à une forme 
quelconque de détention ou d’emprisonnement, y compris le principe que toute 
personne détenue ou emprisonnée doit bénéficier de soins et traitements médicaux 

/... 
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chaque fois que le besoin s'en fait sentir; noté avec inquiétuie les restrictions 
aux voyages officiels des fonctionnaires qui sont signalées dans le rapport du 
Secrétaire général, ainsi que les informations sur l'imposition des traitements et 
émoluments des fonctionnaires et sur leur statut, leurs privilèges et leurs 
immunités; a su gré au Secrétaire général de sa volonté de continuer à travailler 
avec les chefs de secrétariat des divers organismes et les autorités des 
gouvernements concernés à la stricte application des accords internationaux sur les 
privilèges et immunités des organisations internationales et de leurs 
fonctionnaires; et prié le Secrétaire général, en sa qualité de Président du Comité 
administratif de coordination, de revoir et d'évaluer les mesures déjà prises pour 
eméliorer la sécurité et la protection des fonctionnaires internationaux et leur 
permettre d'exercer convenablement leur activité professionnelle 
(résolution 441166). 

A la même session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport du Secrétaire 
général sur les modifications du Règlement du personnel (décision 44/439). 

Documentation: 

a) Rapports du Secrétaire général t 

i) Politique du personnel (résolutions 431224 A et 441185 A); 

ii) Composition du Secrétariat (résolutions 421220 A et 441155 A); 

iii) Administration de la justice au Secrétariat (résolution 441155 8); 

iv) Amélioration de la situation des femmes au Secrétariat (résolution 
44/185 C); 

v) Respect des privilèges et immunités des fonctionnaires de 
l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées 
et organismes apparentés (résolution 44/156 et décision 44/440); 

vi) Modifications du-Règlement du personnel (décision 44/439); 

b) Notes du Secrétaire général (résolution 35/213); 

c) Rapports du Corps commun d'inspection. 

131. Gaime cpgMun des Nations 

Le statut de la Commission de la fonction publique internationale a étd 
approuvé par l'Assemblée générale à sa vingt-neuvième session, en 1974 (résolution 
3357 (XXIX)). Aux termes de l'article premier de son statut, annexé à la 
résolution, la Commission exerce ses fonctions à l'égard de l'Organisation des 
Nations Unies, ainsi que des institutions spécialisées et autres organisations 
internationales qui appliquent le régime commun des Nations Unies. Conformément à 
l'article 2, la Commission se compose de quinze membres nommés par l'Assemblée 
générale, dont deux, choisis respectivement comme président et vice-président, 
exercent leurs fonctions à temps complet (voir également le point 17 f)). 

/... 
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En vertu de l'article 17. la Commission présente à l'Assemblée générale un 
rapport annuel qui est transmis aux organes directeurs des autres organisations, 
par l'intermédiaire des chefs de secrétariat, ainsi qu'aux représentants du 
personnel. 

A sa quarante-quatrième session m/. l'Assemblée générale a) a prié le 
Secrétaire général de faire tout son possible pour absorber, en 1991 et les années 
ultérieures, une part importante des coûts supplémentaires que l'adoption de la 
résolution 44/198 pourrait entraîner pour le budget ordinaire de l'Organisation des 
Nations Unies; b) l'a prié également, en sa qualité de Président du Comité 
administratif de c-ordination. d'insister auprès des chefs de secrétariat des 
institutions spécialisées sur le fait qu'il importe d'aider les organes directeurs 
desdites institutions à prendre parallèlement des mesures dans le même sens; 
c) prié instamment la Commission d'achever l'examen de toutes les questions liées à 
l'introduction dans le régime commun des Nations Unies d'une nouvelle structure de 
la rémunération, notamment de ses incidences sur les considérations relatives à la 
marge et sur les besoins en logement du personnel dans les lieux d'affectation 
difficiles, et de lui présenter des conclusions définitives et complètes à sa 
quarante-cinquième session; d) confirmé que la notion de marge telle qu'elle est 
actuellement définie continue de s'appliquer; et que la fourchette actuelle de 
variation de la marge, soit 10 à 20 %, est maintenue; approuvé la méthode 
préconisée à l'alinéa d) du paragraphe 173 du volume II du rapport de la Commission 
pour le calcul de la marge entre les rémunérations nettes; prié la Commission de 
continuer à lui rendre compte tous les an6 de l'évolution de la marge entre les 
rémunérations nettes; e) prié également la Commission de réexaminer la décision qui 
figure à l'alinéa a) du paragraphe 250 du volume II de son rapport à propos Les 

aQb/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 131 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport de la Commission de la fonction publique internationale : 
Supplément No 30 (A/44/30). VOL. 1 et II; 

b) Rapport de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies : Supplément No 9 (A/44/9); 

cl Notes du Secrétaire général i A/C.5/44/14, A/C.5/44/16 et A/C.5/44/20: 

d) Rapport de la Cinquième Commission : A/44/898; 

e) Résolution 441198; 

f) Séances de la Cinquième Commission I A/C.5/44/SR.28, 31, 33, 35, 38, 44 
et 59: 

4) Séance plénière r A1441PV.04. 

/... 
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augmentations de l'indemnité de poste imputables à l'évolution du coût de la 
vie; pris acte de toutes les autres décisions de la Commission relatives au 
fonctionnement du système des ajustements: approuvé, avec effet au 
ler juillet 1990, les recommandations concernant la suppression de la dégressivité 
du système des ajustements et la prise en compte des cotisations au régime des 
pensions comme un élément distinct à l'intérieur de l'indice d'ajustement, étant 
entendu que le facteur de correction de la rémunération actuel et le montant 
plancher prévu par le système de protection seraient supprimés; donne pour 
instructions à la Commission de mener à bien dès que possible, de préférence avant 
la fin de 1991, une série d'enquêtes intervilles selon la méthode exposée au 
chapitre VI du volume II de son rapport, étant entendu que les enquêtes dans les 
sept villes sièges et les autres lieux d'affectation comptant plus de 
150 fonctionnaire6 de la catégorie des administrateur6 seraient achevée6 avant la 
fin de 1990; prié la Commission de mettre au point des mesures propre6 à résoudre 
le problème des lieux d'affectation où, une fois appliqué6 les résultats d’une 
enquête intervilles, il apparaît un écart important entre l'indice d'ajustement et 
le coefficient en vigueur; f) approuvé, avec effet au ler juillet 1990, 
l'introduction d'une indemnité pour mobilité et difficulté des conditions de vie et 
de travail, d'une prime d'affectation et des dispositions relatives au 
remboursement des frais de pension; g) approuvé, avec effet au ler juillet 1990, la 
recommandation concernant les améliorations à apporter à la structure du barème des 
traitements, dont il faudra dûment tenir compte dans le barème de la rémunération 
considérée aux fins de la pension, ainsi que la recommandation relative à la 
modification de la politique d'avancement: et invité la Commission à réexaminer une 
fois de plus les systemes de notation appliqués dans toutes les organisations qui 
appliquent le régime commun des Nations Unies, de manière à faire en sorte que ces 
systèmes soient objectif6 et transparent6 et à lier les avancement6 d'échelon et 
les promotion6 au mérite, sur la base des rapports d'appréciation du comportement 
professionnel, au lieu de les lier ecsentiellement à l'ancienneté; h) approuvé, 
avec effet au ler juillet 1990, les reuommandations concernant l'indemnité pour 
enfant6 à charge au titre d'un enfant handicapé, le calcul de la somme forfaitaire 
payable en compensation des jours de congé annuel non utilisés et le barème des 
versements à la cessation de service; prié la Commission de rassembler les 
information6 voulue6 sur la pratique que les organisations appliquant le régime 
commun des Nations Unies suivent en ce qui concerne l'octroi d'indemnités 
d'expatriation aux fonctionnaires résidant dans leur pays d'origine, pendant qu'ils 
sont affectés dans un autre pays, afin d'étudier la possibilité d'harmoniser les 
pratiques des organisations , et de lui présenter un rapport à ce sujet à sa 
quarante-cinquième sessions prié également la Commissio;r de réexaminer la méthode 
de calcul des indemnités pour charges de famille compte tenu de la pratique de la 
fonction publique de référence en matière fiscale et de lui présenter un rapport à 
ce sujet à sa quarante-cinquième session; prié en outre la Commission de lui 
communiquer une récapitulation de l'ensemble des indemnité6 prévue6 par le régime 
commun, en précisant le montant, la raison d'être et les modalités de révision de 
chaque indemnité, notamment en se référant à l'ensemble des indemnités offertes 
dans la fonction publique de référence, et de lui présenter un rapport à ce sujet à 
sa quarante-cinquième session: i) approuvé, avec effet au ler juillet 1990, 
l'établissement de traitements net6 minimaux pour les administrateurs et 
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fonctionnaires de rang supérieur, par référence aux traitements nets de base 
correspondants des fonctionnaires occupant des postes comparables qui sont en poste 
dans la ville base de la fonction publique de référence; approuvé également, avec 
effet au ler juillet 1990, des taux de contribution révisés pour les fonctionnaires 
n'ayant ni conjoint à charge ni enfant à charge, aux fins de la détermination des 
traitements bruts de base et des montants bruts utilisés pour calculer les 
versements à la cessation de service et, en conséquence, approuvé, avec effet à la 
même date, le barème révisé des traitements bruts et traitements nets des 
administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur, ainsi que les modalités 
d'établissement et d'application du barème: j) invité instamment les organisations 
appliquant le régime commun des Nations Unies à fournir a la Commission des 
renseignements aussi complets que possible sur les mesures spéciales qu'elles ont 
prises pour recruter des femmes, afin que la Commission puisse analyser de façon 
précise les progrès accomplis et lui en rendre compte à sa quarante-cinquième 
session; k) prié le Secrétaire général d'inviter les Etats Membres qui n'ont pas 
encore fourni de renseignements sur les compléments de traitement versés ou les 
déductions opérées sur les'traitements à coopérer en les communiquant 
immédiatement, pour permettre à la Commission d'achever son étude, qui devrait 
également inclure une analyse des incidences de l'introduction du régime de 
rémunération révisé sur les pratiques actuelles; et prié le Secrétaire général et 
les chefs de secrétariat des institutions spécialisées de prendre les mesures 
requises pour mettre fin à ces pratiques. 

a) Rapport de la Commission de la fonction publique internationale : 
Supplément No 30 (A/45/30); 

b) Note du Secrétaire général transmettant les vues de la Fédération des 
Associations de fonctionnaires internationaux. 

. . . 132. &&&&? des 13~ de6 Nations 

La Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, dont les 
statuts ont été adoptés par l'Assemblée générale à sa troisième session, en 1948 
(résolution 246 (III)), est administrée par le Comité mixte de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies, qui est composé de vingt et un 
membres, dont un tiers est élu par l'Assemblée et par les organes directeurs 
correspondants des autres organisations affiliées, un tiers est nommé par les chefs 
de secrétariat et un tiers est élu par les participants. 

L'Organisation des Nations Unies, 11 institutions sp&ialisées et l'Agence 
internationale de l'énergie atomique, ainsi que la Commission intérimaire de 
l'Organisation internationale au commerce, le Centre international d'études pour la 
conservation et la restauration des biens culturels et l'Organir&;sn européenne et 
méditerranéenne pour la protection des plantes, sont affiliés à la Caisse. Au 
31 décembre 1969, le nombre des participants était de 56 222 et le nombre de 
pensions servies de 29 566. 
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A sa quarante-quatrième session m/. l'Assemblée générale a) a approuvé, sans 
effet rétroactif, les mesures suivantes pour rétablir l'équilibre actuariel de la 
Caisse, y  compris les modifications à apporter aux statuts de la Caisse et au 
système d'ajustement des pensions : 

il 

ii) 

iii) 

iv) 

Dans le cas des participants admis ou réadmis à la Caisse le 
ler janvier 1990 ou après cette date, l'âge normal de la retraite est de 
62 ans (au lieu de 60 ans, âge qui continue à valoir pour les autres 
participants); 

Dans le cas des participants admis ou réadmis à la Caisse le 
ler janvier 1990 ou après cette date et qui prennent leur retraite 
anticipée avant d'avoir atteint l'âge de 51 ans, le coefficient de 
réduction applicable à l'âge de 55 ans et à l'âge de 56 ans est de 6 % 
par an; 

Dans le cas des participants dont la cessation de service intervient le 
31 décembre 1989 ou après cette date et qui optent pour une pension de 
retraite différée, le montant de la pension n'est ajusté conformément au 
système d'ajustement des pensions qu'à partir de la date à laquelle 
l'ancien participant atteint l'âge de 55 ans (au lieu de 50 ans, âge qui 
continue à valoir pour les autres cas de pension différée); 

Avec effet au ler janvier 1990, le taux de cotisation est passé de 22,5 
à 23.7 % de la rémunération considérée aux fins de la pension, dont 
15,8 % payables par les organisations affiliées et 7.9 0 par les 
participants (résolution 44/199, sect. 1); 

m/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 132 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies : Supplément No 9 (A/44/9); 

b) Rapport du Secrétaire général t A/C.5/44/6$ 

c) Rapport de la Commission de la fonction publique internationale : 
Supplément No 30 (A/44/30): 

d) Rapport du Comité consultatif : A/44/682; 

e) Rapport de la Cinquième Commission : A/44/891; 

f) Résolution 44/199; 

4) Séances de la Cinquième Commission : A/C.5/44/SR.28, 31, 33, 35, 38, 44 
et 59; 

h) Séance plénière : h/44/W.84. 
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b) pris acte des dispositions prises par la Commission de la fonction publique 
internationale et par le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies pour faire en sorte que la Commission et le Comité 
mixte collaborent étroitement pour mener à bien la révision complète des méthodes . s 
appliquees pour déterminer le barème de la rémunération considérée aux fins de la 
pension, qui devait être entreprise en 1990; prié la Commission, lorsqu'elle 
procédera à cette révision, en collaboration étroite avec le Comité mixte, de tenir 
compte des recommandations pertinentes relatives à la structure de la rémunération, 
de voir s'il serait souhaitable d'établir une fourchette de variation de la marge 
entre la rémunération considérée aux fins de la pension des fonctionnaires des 
organisations appliquant le régime commun des Nations Unies et la rémunération des 
fonctionnaires de rang comparable dans la fonction publique de référence et de lui 
présenter un rapport à ce sujet à sa quarante-cinquième session: approuvé, en 
attendant que la révision complète soit menée à bien, la modification de la méthode 
d'ajustement de la rémunération considérée aux fins de la pension que la Commission 
a recommandée et la modification apportée en conséquence à l'article 54 des statuts 
de la Caisse (résolution 44/199, sect. II); c) approuvé, avec effet au 
ler janvier 1990, la modification de l'article 36 des statuts de la Caisse, selon 
laquelle la pension d'enfant, dans le cas d'un enfant frappé d'incapacité, commence 
à être servie en même temps que la pension de retraite anticipée (résolution 
441199, sect. III); et d) prenant acte des informations fournies par le Comité 
mixte concernant la proposition de 1 'Union internationale des télécommunications 
(UIT) tendant à créer un plan d'assurance pour la protection du pouvoir d'achat des 
pensions pour les administrateurs et les fonctionnaires de rang supérieur de Z'UIT, 
et rappelant la vive préoccupation qu'elle avait exprimée dans la résolution 381233 
quant à la nécessité de maintenir l'unité, la cohésion et l'intégrité du régime 
commun des pensions du personnel des Nations Unies, a approuvé les conclusions du 
Comité mixte selon lesquelles la proposition de l'Union internationale des 
télécommunications devrait être examinée, dans le cadre de la révision complète de 
la rémunération considérée aux fins de la pension, comme l'une des solutions 
applicables à long terme pour l'ajustement des pensions exprimées en monnaie 
locale, et 1'UIT devrait s'abstenir d'appliquer sa proposition car elle 
affaiblirait le régime commun des Nations Unies (résolution 441199, sect. IV); 
e) noté la suspension de la demande d'admission de l'organisation mondiale du 
tourisme à la Caisse (résolution 44/199, sect. V); f) autorisé la Caisse à 
compléter, pour l'exercice biennal 1990-1991, les contributions volontaires versées 
au Fonds de secours par une somme de 200 000 dollars des Etats-Unis au maximum 
(résolution 441199, sect. VI); g) approuvé les dépenses d*adminisLration de la 
Caisse pour l'exercice biennal 1990-1991 (résolution 441199, sect. VII); et h) pris 
acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général sur les placements de la 
Caisse commune des pensions (résolution 441199. sect. IX). 

: 

a) Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies I Supplément No 9 (A/45/9); 

b) Rapport du Secrétaire général sur les placements de la Caisse des 
pensions; 

/.. . 
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cl Rapport du Comité consultatif; 

d) Rapport de la Commission de la fonction publique internationale. 

. . . 133. -cernent des &-ces des utions Unies char- de la oaix au 
Wen-Wka!i 

a) ' I , Force dw Nattons Unles d observer le de- 

La Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement a été créée par 
le Conseil de sécurité en 1974 (résolution 350 (1974)). Son mandat a été 
périodiquement prorogé. 

A sa quarante-quatrième session session J&&, l'Assemblée générale a décidé 
d'ouvrir, pour inscription au Compte spécial, un crédit d'un montant brut de 
16 114 000 dollars des Etats-Unis (soit un montant net de 17 178 000 dollars) aux 
fins des opérations de la Force pour la période allant du ler juin au 
30 novembre 1989 inclus; décidé d'ouvrir, pour inscription au Compte spécial, un 
crédit de 20 208 000 dollars pour les opérations de la Force pour la période allant 
du ler décembre 1989 au 31 mai 1990 inclus; et décidé en outre, à titre 
d'arrangement spécial, de répartir ce montant de 20 208 000 dollars entre les Etats 
Membres, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de sa résolution; autorisé 
le Secrétaire général a engager mensuellement des dépenses pour la Force jusqu'à 
concurrence d'un montant brut de 3 368 000 dollars (soit un montant net de 
3 283 000 dollars) pendant la période allant du ler juin au 30 novembre 1990 
inclus, au cas où le Conseil de sécurité déciderait de proroger le mandat de !a 
Force au-delà de la période de six mois yécifiée dans sa résolution 645 (1989): 
ces dépenses devraient être réparties entre les Etats Membres selon la formule 
énoncée dans la résolutions et décidé de suspendre l'application des dispositions 
des alinéas k et B de l'article 5.2 et de celles des articles 4.3 et 4.4 du 

J&/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 133 de l'ordre 
du jour) : 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

Rapport du Secrétaire général: * 

i) Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement : A/44/630: 

ii) Force intérimaire des Nations Unies au Liban : A/44/818: 

Rapport du Comité consultatif : A/441725 et A/44/867; 

Rapports de la Cinquiéme Commission : A/441067 et A/44/000; 

Résolutions 441167 et 44/166; 

Séances de la Cinquième Commission : A/C.5/44/SR.56; 

Séance plénière : AI44IW.64. 

/... 
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règlement financier de l'Organisation des Nations Unies en ce qui concernait un 
solde de 2 024 706 dollars, qui aurait dû sinon être annulé en vertu desdites 
dispositions; ce montant devait être inscrit au compte visé dans le dispositif de 
sa résolution 33113 E et demeurer sur ce compte d'attente jusqu'à ce qu'elle prenne 
une nouvelle décision (résolution 441187). 

Le 29 novembre 1989. le Conseil de sécurité a renouvelé le mandat de la Force 
pour une période de six mois, soit jusqu'au 31 mai 1990 (résolution 645 (1989)). 
Le 31 mai 1990. le Conseil a renouvelé le mandat de la Force pour une autre période 
de six mois, soit jusqu'au 30 novembre 1990 (résolution 655 (1990)). 

Documentation: 

a) Rapport du Secrétaire général sur le financement de la Force des 
Nations Unies chargée d'observer le dégagement (résolution 44/107); 

b) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires. 

b) # 'r' ir 

La Force intérimaire des Nations Unies au Liban a été créée par le Conseil de 
sécurité le 19 mars 1976 (résolution 425 (1978)). A cette date, le Conseil a 
approuvé le rapport du Secrétaire genéral (Wl2611) sur l'application de sa 
résolution 425 (1978) et décidé de constituer cette force pour une période initiale 
de six mois. qui serait prorogée par la suite, au cas où le Conseil en déciderait 
ainsi (résolution 426 (1978)). Le mandat de la FIRUL a été périodiquement prorogé. 

A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée généra1e.a décidé d'ouvrir, 
pour inscription au Compte spécial, un crédit d'un montant brut de 
142 842 000 dollars des Etats-Unis (soit un montant net de 140 674 000 dollars) aux 
fins des opérations de la Force pour la période allant du ler févrierr 1989 au 
31 janvier 1990 inclus; autorisé le Secrétaire général à engager mensuellement des 
dépenses pour la Force intérimaire des Nations Unies au Liban jusqu'à concurrence 
d'un montant brut de 12 001 000 dollars (soit un montant net de 11 606 000 dollars) 
pendant la période de 12 mois commençaut le ler février 1990, au cas où le Conseil 
de sécurité déciderait de proroger le mandat de la Force au-delà de la période de 
six mois spécifiée dans sa resolution 639 (1989); decidé, à titre d'arrangement 
spécial, de répartir le montant de 142 842 000 dollars entre les Etats Membres, 
conformément aux dispositions des paragraphes 3 et 4 de sa résolution 431232 du 
ler mars 1989, qui sera modifiée en fonction de la décisito qu'elle prendra et 
compte tenu du barème des quotes-parts pour lez années 14&<j, 1990 met 1991: et 
décidé également de suspendre l'application des dispositions des alinéas p et d de 
l'article 5.2 et de celles des articles 4.3 et 4.4 du règlement financier de 
l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne un solde de 3 076 849 dollars, 
qui sans cela devrait être annulé en vertu desdites dispositionx; ce-montant devait 
être inscrit au compte visé dans le dispositif de sa résolution 34/9 E et demeurer 
sur ce compte d'attente jusqu'à ce qu'elle prenne une nouvelLe dkisicn (risolution 
44/188). 
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Le 31 janvier 1990, le Conseil de sécurité a prorogé le mandat de la FINUL 
pour une période de six mois, c'est-à-dire jusqu'au 31 juillet 1990 (résOluti0~ 
648 (1990)). Le _ juillet 1990. le Conseil a renouvelé le mandat de la FINUL 
pour une autre période de -mois, soit jusqu'au 1990 
(résolution -1. 

PocumentatiQp : 

a) Rapport du Secrétaire général sur le financement de la FINGL (résolution 
441188); 

b) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires. 

134. Financement du Grouoe d'o&ervateurs mjJ&taires des Nations- 
et l'Iraq 

Le Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies pour l'Iran et l'Iraq a 
été constitué par le Conseil de sécurité le 9 août 1989, pour une période de sïx 
mois (résolution 619 (1988)). Le 8 février 1989, le Conseil de sécurité a prorogé 
le mandat du Groupe d'observateurs pour une nouvelle période de sept mois et 
22 jours, soit jusqu'au 30 septembre 1989 (résolution 631 (1989)). Le 
29 septembre 1989, le Conseil de sécurité a prorogé le mandat du Groupe pour une 
nouvelle période de six mois, soit jusqu'au 31 mars 1990 (résolution 642 (1989)). 

A sa quarante-quatrième session U/, l'Assemblée générale a souscrit aux 
observations et recommandations figurant dans le rapport du Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires; décidé que l'autorisation donnée dans 
sa résolution 43/230 pour la période allant du 9 février 1989 au 8 février 1990 
inclus serait prorogée jusqu'au 31 mars 1990 inclus: décidé également d'ouvrir, 
pour inscription au Compte spécial visé au paragraphe 1 de la résolution 42/233, un 
crédit d'un montant brut de 61 678 175 dollars de6 Etats-Unis (Soit un montant net 

m/ Références concernant la qU6r6nt6-qUStrièSW 66S6iOn (point 134 de l’orke 

du jour) : 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

Rapports du Secrétaire général : A/441624 et A/44/835: 

Rapports du Comité consultatif : A/441725 et A1441874 et Corr.1; 

Rapport de la Cinquième Commission : A/44/889; 

Résolution 441189; 

Séances de la Cinquième Commission : AIC.5I44ISR.45, 47, 49 e% 58; 

Seance pléniore : A/44/PV.84 

/ . , . 
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de 60 929 016 dollars) aux fins des opérations du Groupe d'observateurs militaires 
pour la période allant du 9 février au 30 septembre 1989 inclus et un crédit d'un 
montant brut de 34 153 825 dollars (soit un montant net de 33 730 984 dollars) 
pour la periode allant du ler octobre 1989 au 31 mars 1990 inclus; autorisé 
le Secrétaire général à engager mensuellement des dépenses pour le Groupe 
d'observateurs militaires jusqu'à concurrence d'un montant brut de 
6 401 333 ciollars (soit un montant net de 6 237 333 dollars) pendant la période 
allant t ler avril au 30 septembre 1990 inclus et jusqu'à concurrence d'un montant 
brut de 7 068 000 dollars (soit un montant net de 6 904 000 dollars) pendant la 
période de six mois allant du ler octobre 1990 au 31 mars 1991, sous réserve de 
l'assentiment préalable du Comité consultatif quant au montant effectif des 
engagements à contracter, au cas où le Conseil de sécurité déciderait de proroger 
le mandat du Groupe d'observateurs militaires au-delà de la période de six mois 
autorisée par sa résolution 642 (1989), les montants visés étant répartis entre les 
Etats Membres suivant les modalités exposées au paragraphe 7 de la résolution; 
décidé, à titre exceptionnel, que les crédits ouverts pour les deux premiers 
mandats du Groupe d'observateurs militaires, à savoir pour la période allant du 
9 août 1988 au 30 septembre 1989 inclus, seraient comptabilisés comme s'ils 
relevaient d'un même exercice b-adgetaire: décidé que l'exercice budgétaire spécial 
du Groupe d'observateurs militaires serait d'une durée de 12 mois, allant du 
ler octobre d'une année civile au 30 septembre de l'année civile suivante, avec 
effet au ler octobre 1989, si le mandat du Groupe d'observateurs militaires était 
prorogé par le Conseil de sécurité; décidé qu'un montant de 10 millions de dollars 
sur le xolde inutilisé pour la période allant de la création du Groupe 
d'observateurs militaires, le 9 août 1988. au 30 septembre 1989 serait porté au 
crédit des Etats Mei,bres et défalqué des contributions dont ils seraient redevables 
au titre des mandats quo le Conseil de sécurité viendrait à approuver pour les 
12 mois postérieurs au 31 mars 1990; décidé que le montant de 10 111 762 dollars 
restant fur le solde inutilisb serait conservé au Compte spécial en attendant que 
le Comi+o consultatif ait examiné le montant des engagements à autoriser au titre 
du Groupo d'observateurs militaires pour le mandat allant du ler avril au 
30 septembre 1990, compte tenu des contributions statutaires reçues pour la période 
allant du ler octobre 1989 au 31 mars 1990 inclus ; et demandé que des contributions 
volontaires pouvant être acceptées par le Secrétaire général soient versées au 
Groupe d'observateurs militaires, en espèces, en monnaies convertibles ou 
facilement utilisables, et sou6 forme de fournitures et de services (résolution 
44/189). 

Le 29 mars 1990, le Conseil de sécurité a renouvelé le mandat du Groupe 
d'observateurs militairllÿ pour une période de six mois, soit jusqu'au 
30 septembre 1990 (r&o1*?tion 651 (1990)). 

a) Rapport du Secrétaire général sur îe financement du Groupe d'observateurs 
des Nations Unies pour l'Iran et l'Iraq (résolution 44/189): 

b) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires. 

/... 
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* . *.. . 135. mt de la u de verzfrcatron des wons Unies en A~gp.& 

Par sa résolution 626 (1988) du 20 décembre 1988, le Conseil de sécurité a 
décidé de constituer sous son aîîtorité une Mission de vérification des 
Nations Unies en Angola pour une période de 31 mois commençant 18 3 janvier 1969. 

A sa quarante-quatrième S8sSiOn ;3;111/,. l'ASS8mblé8 général8 a Souscrit aux 
observations, recommandations et conclusions figurant dans le rapport du Comité 
consultatif pour les questions administratives 8t budgétaires: prié instamment tous 
18s Etats Membres de faire tous 18s efforts possibles pour Verser en totaiité et 
sans retard leurs contributions dues à la Mission de vérification des Nations Unies 
en Angola; décidb, compte tenu des contributions non acquittés au Compte spécial de 
la Mission de vérification des Nations Unies en Angola, de reporter à sa 
quarante-cinquième session toute décision qu'il pouvait y  avoir li8U de prendre 
touchant le solde inutilisé des crhdits ouverts: d'ouvrir un crédit de 
5 62ti 400 dollars des Etats-Unis pour les opérations de la Mission de vérification 
durant la période allant du 3 janvier 1990 au 2 janvier 1991 inclus: et, à titre 
d'arrangement spécial, de répartir 18 montant d8 5 826 400 dollars entre les Etats 
Mambres, conformément aux dispositions des paragraphes 5 et 6 de ia résolution; 
demandé qU8 des contributions VOlontaireS soient versées à la Mission d8 
vérification, tant en espaces que sous forme de services et de fournitures pouvant 
être acceptés par le Secrétaire général, et qu'elles soient gérées, compte tenu des 
circonstances, conformément au paragraphe 5 de la section A de la résolution 44/192 
du 21 décembre 1969: prié le Secrétaire général de prendre toutes les mesures 
voulues pour que la Mission de vkrification soit gérée avec le maximum d'efficacité 
et d'économie, compte tenu des observations pertinentes figurant dans 18 rapport du 
Zomité consultatif; et prié lu Secrétaire général de lui présenter, à sa 
quarante-cinquième session, UP rapport sur l'application d8 la résolution 
(résolution 441190). 

-- 

m/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 135 de l'ordre 
du jour) z 

a) Rapport du Secrétaire général : A/44/877; 

b) Rapport du Comité consultatif : A/44/661; 

c) Rapport de la Cinquième Commission : A/44/890; 

d) Résolution 44/190: 

e) Séance d8 la Cinquième Commission : A/C.5/44/SR.58: 

f) Séance plénière : AI44IPV.84. 

/... 
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a) Rapport du Secrétaire général sur le financement de la Mission de 
vérification des Nations Unies en Angola (résolution 441190); 

b) Rapport du Comité consultatif,pour les questions administratives et 
budgétaires. 

1 * 136. wt du GrOUDe d we des Nations Unies DOUX 
a . la oerrode da 

Par sa résolution 632 (1989) du 16 février 1989, le Conseil de sécurité a 
approuvé le rapport du Secrétaire général, ainsi que sa déclaration explicative 
(SI20412 et SI20457) concernant l'application du plan des Nations Unies pour la 
Namibie et décidé d'appliquer sa résolution 435 (1978) du 29 septembre 1978 sous sa 
forme originale et définitive. Le Conseil, en adoptant la résolution 435 (19781, 
avait notamment décidé de constituer, sous son autorité, le Groupe d'assistance des 
Nations Unies pour la période de transition. 

A sa quarante-quatrième session JJJ/, l'Assemblée générale a souscrit aux 
observations, recommandations et conclusions figurant dans le rapport du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires: prié instamment tous 
les Etats Membres de verser en totalité et sans retard les contributions dues au 
Groupe d'assistance des Nations Unies pour la période de transition: approuvé la 
proposition du Secrétaire général prévoyant d'écouler les biens du Groupe à la fin 
du mandat de ce dernier, selon les modalitis exposées au paragraphe 4 de 
l'annexe III du rapport du Secrétaire général et au paragraphe 10 du rapport du 
Comité consultatif; décidé que les coûts liés à la liquidation du Groupe et à la 
clôture des comptes, soit un montant brut de 6 469 000 dollars (ou un montant net 
de 5 625 000 dollars), seraient financés au moyen des crédits ouverts par 
l'Assemblée générale dans sa résolution 431232: décidé également, compte tenu des 
contributions restant dues au Compte spécial du Groupe d'assistance des 
Nations Unies pour la période de transition, de reporter à sa quarante-cinquième 
session toute décision qu'il pouvait y  avo.ir lieu de prendre au sujet du solde 

f71/ Références concernant la quarante-quatriéme session (point 136 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : A/44/856: 

b) Rapport du Comité consultatif : A/44/875; 

c) Rapport de la Cinquième Commission : A/44/891; 

d) Résolution 44/191: 

e) Séances de la Cinquième Commission : A/C.5/44/SR.56 et 58; 

f) Séance pléniere : AI44IPV.84. 

/. . , 
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inutilisé des crédits ouverts; prié le Secrétaire général de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour que le Groupe soit géré avec le maximum d'efficacité et 
d'économie, compte tenu des observations formulées à cet égard dans le rapport du 
Comité consultatif; et prié le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
quarante-cinquième session, un rapport détaillé sur l'exécution du budget du Groupe 
en se conformant aux observations faites par le Comité consultatif dans son 
rapport, en particulier ceI.les formulées aux paragraphes 7 et 8 de celui-ci 
(résolution 441191). 

Docume&ation : 

a) Rapport du Secrétaire général sur le financement du Groupe d'assistance 
des Nations Unies pour la période de transition; 

b) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires. 

137. wcen ,ent du Grouoe o servateurs es N 

Dans sa résolution 644 (1989) du 7 novembre 1969, le Conseil de sécurité a 
décidé de constituer pour une période de six mois, sous son autorité, un groupe 
d'observateurs des Nations Unies en Amérique centrale. 

La question intitulée *'Financement du Groupe d'observateurs des Nations Unies 
en Amérique centrale" a été inscrite à l'ordre du jour de la quarante-quatrième 
session à la demande du Secrétaire général. 

A sa quarante-quatrième session a12/. l'Assemblée générale a approuvé les 
observations, recommandations et conclusions formulées dans le rapport du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires: décida d'ouvrir un 
crédit de 40,8 milliws de dollars des Etats-Unis, englobant le montant de 
3 450 000 dollars dont l'engagement avait été autorisé avec l'assentiment du Comité 

-1 Références concernant la quarante-quatrième session (point 159 de l'ordre 
du jour) : 

a) Demande d'inscription : A/44/246: 

b) Rapport du Secrétaire général : A/44/246/Add.l; 

cl Rapport du Comité consultatif : A/44/246/Add.2; 

dl Rapport de la Cinquième Commission I A/44/847: 

e) kolution 44144: 

f) Séances de la Cinquième Commission : AK.5/44/SR.50 à 53; 

9) Séance plénière : A/44/PV.77. 

/... 
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consultatif, conformément aux dispositions de sa rosolution 421227 du 
21 décembre 1987, aux fins des opérations du Groupe d'observateurs des 
Nations Unies en Amérique centrale pour la période allant du 7 novembre 1989 au 
6 mai 1990 inclus. et prié le Secrétaire général d'ouvrir un compte spécial pour le 
Groupe; décidé également, à titre L'arrangement spécial, de répartir ce montant de 
40.8 millions de dollars pour la période susmentionnée entre les Etats Membres de 
l'Organisation, en se conformant aux dispositions des paragraphes 3 et 4 de la 
résolution; autorisé le Secrétaire général à engager mensuellement des dépenses pour 
le Groupe jusqu'à concurrent d'un montant brut de 4 524 100 dollars (soit un 
montant net de 4 389 500 dollars). avec l'assentiment préalable du Comité 
consultatif, pendant la période de 12 mois commençant le 7 mai 1990, au cas où le 
Conseil de sécurité décid,erait de proroger le mandat du Groupe au-delà de la 
période de six mois spécifiée dans sa résolution 644 (1989): ces dépenses devaient 
être réparties entre les Etats Membres selon la formule énoncée aux paragraphes 3 
et 4 de la résolution; demandé que des contributions volontaires soient faites au 
Groupe, tant en espèces que sous forme de fournitures et de services pouvant être 
acceptés par le Secrétaire général, contributions qui seraient gérées, selon qu'il 
conviendrait. conformément aux dispositions du paragraphe 5, section A, de la 
résolution 441192 du 21 décembre 1969; prié le Secrétaire général de prendre toutes 
les mesures voulues pour que les opérations du Groupe soient menées avec le maximum 
d'efficacité et d'économie, compte tenu des observations pertinentes formulées dans 
le rapport du Comité consultatif; et décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa quarante-cinquième session la question intitulée "Financement du Groupe 
d'observateurs des Nations Unies en Amérique centrale" et, à ce propos, prié le 
Secrétaire général de présenter la documentation appropriée (résolution 44144). 

Le 21 mars 1990, le Conseil de sécurité a approuvé le rapport du Secrétaire 
général (W21194) concernant l'expansion des activités du Groupe et décidé 
d'autoriser provisoirement l'&argissement du mandat du Groupe et l'adjonction de 
personnel armé à ses effectifs, afin qu'il puisse jouer un rôle dans la 
démobilisation librement consentie des membres de la résistance nicaraguayenne 
(résolution 650 (1990)). 

a) Rapport du Secrétaire général sur le financement du Groupe d'observateur6 
des Nations Unie6 en Anikique centrale (résolution 44144); 

b) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires. 

. I I . 138. A§&wzts administl;stzfs et lWWhh~§ du finance- des oaerations de 

A 6a quarante-troisième session, l'Assemblée générale, sur La recommandation 
de la Cinquième Commission (A/43/978, par. 131, a décidé d'inscrire à l'ordre du 
jour provisoire de sa quarante-quatrième session une question intitulée “Aspect6 

administratifs et budgétaires du financement des opérationo de maintien de la paix 
de6 Nation6 Unies" (décision 431455). 

/... 
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A sa quarante-quatrième session U/, l'Assemblée générale a engagé instamment 
tous les Etats Membres à n'épargner aucun effort pour acquitter intégralement et 
ponctuellement les contributions mises en recouvrement auprès d'eux pour financer 
les opérations de maintien de la paix, comme la Charte des Nations Unies leur en 
fait l'obligation; pris note des observations et propositions du Secrétaire général 
relatives aux économies d'échelle, aux problèmes de mise en train et à la 
constitution d'un stock de réserve de matériel et de fournitures. aux critères et 
procédures à suivre lorsque les gouvernements mettent du personnel civil à la 
disposition des opérations de maintien de la paix, notamment celle OÙ le Comité 
consultatif préconise d'établir des procédures administratives régissant la mise a 
disposition de ce type de personnel qui soient conformes aux règles et pratiques 
existantes, en tenant compte des aspects pratiques et juridiques de la question et 
de l'expérience acquise avec les nouvelles opérations de maintien de la paix; 
invité les Etats qui étaient disposés à participer aux opérations de maintien de la 
paix à présenter au Secrétaire général, en l'établissant avec sou aide. une liste 
détaillée des spécialistes civils ou des unités civiles spécialisées - y  compris 
des indications chiffrées sur les effectifs et le matériel disponibles - qu'ils 
seraient prêts à fournir pour l'exécution des tâches et la prestation des services 
mentionnés par le Secrétaire général dans son rapport, selon les modalités qui y  
sont décrites et en respectant les dispositions énoncées aux paragraphes 2 et 3 de 
la résolution 44149 de l'Assemblée générale; pris note des propositions du 
Secrétaire général sur le traitement et l'évaluation des contributions volontaires 
faites sous forme de fournitures et de services et sur la création d'un compte 
d'appui aux opérations de rétablissement et de maintien de la paix; souscrit aux 
idées, observations et recommandations du Comité consultatif sur la question; pris 
note des propositions du Comité consultatif concernant la nécessité d'améliorer la 
coordination entre les différents services du Secrétariat qui parLicipent à la 
préparation et à la gestion des opérations de maintien de la paix et noté avec 
satisfaction que le Secrétaire général avait l'intention de créer un groupe de 
planification et de contrôle sur la base décrite dans son rapport; prié le 

U/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 131 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapports du Secrétaire général : A/44/500, A/44/605 et Add.l et 2, 
A/44/624 et A/C.5/44/45; 

b) Rapports du Comité consultatif : A/44/725 et A/44/866; 

c) Rapport de la Cinquième Commission : A/44/892; 

dl Résolutions 44/192 A à C; 

0) Séances de la Cinquième Commission : AK.5144ISR.43, 45 à 49 et 56 à 58: 

f) Séance plénière : A/44/PV.84. 
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Secretaire général de lui présenter à sa quarante-cinquième session un rapport sur 
les mesures prises comme suite aux observations et recommandations formulées par le 
Comité consultatif dans ses rapports et de lui fournir des informations 
complémentaires portant, notamment, sur les économies d'échelle; les problèmes que 
soulève la mise en train des opérations; la création d'un stock de réserve de 
matériel et de fournitures; l'utilisation de service; de personnel civil pour les 
opérations de maintien de la paix: et les problèmes liés aux postes d‘appoint et à 
la création proposée d'un compte d'appui aux opérations de maintien de la paix; et 
l'a prié également de maintenir à l'étude la question de la présentation et de 
l'ampleur des éléments d'information E! inclure dans ses rapports sur le financement 
des opérations de maintien de la paix des Nations Unies, afin d'aider les Etats 
Membres à examiner de près et à évaluer ces rapports (résolution 441192 A); modifié 
les modalités pour la répartition des dépenses relatives aux opérations de maintien 
de la paix en décidant à titre d'arrangement spécial : 

a) D'accepter la proposition du Gouvernement espagnol tendant à placer 
l'Espagne parmi les Etats Membres visés à l'alinéa b du paragraphe 3 de sa 
résolution 43/232 et, conformément à cette proposition, de calculer sa part des 
dépenses relatives aux opérations de maintien de la paix selon la proportion fixée 
par le barème des quotes-parts et de la manière suivante 8 50 % pour 1990, 80 â 
pour 1991 et 100 % pour 1992 et les années suivantes; 

b) De placer la Pologne parmi les Etats Membres visés à l'alinéa ç du 
paragraphe 3 de sa résolution 43/232; et 

2) De placer la Gambie, la Guinée équatoriale, la Mauritanie, le Myanmar. la 
République centrafricaine, la Sierra Leone et le Togo parmi les Etats Membres visés 
à l'alinéa d du paragraphe 3 de sa résolution 431232 (résolution 441192 8): demandé 
instamment à tous lee Etats qui fournissaient des contingents et qui avaient été 
invités par le Secrétaire général à communiquer des données mais ne l'avaient pas 
encore fait de fournir des renseignements complets dès que possible et en tout étai 
de cause d'ici le ler février 1390: prié le Secrétaire général d'assurer, dans la 
mesure du possible, le paiement des arriérés dus aux Etats qui fournissaient ou qui 
avaient fourni des contingents; d'achever le réexamen des taux de remboursement dès 
qu'il aurait reçu les éléments o'information manquants et de lui présenter son 
rapport, par l'intermédiaire du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires, de sorte qu'elle puisse l'examiner à sa 
quarante-cinquième session, et d'inclure dans chacun de ses rapports sur le 
financement des opérations de maintien de la paix des Nations L'nies des 
informations pertinentes sur l'état des remboursements aux Etats qui fournissaient 
des contingents (résolution 441192 C). 

a) Rappor; du Secrétaire général (résolutions 441192 A et C); 

b) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires. 

/. . . 
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139. S&&ut d'observateur des mouvements de libérve recorIWi%pBR 
. . 

J'Oraanisation de l'un ité africaine ou la L1aR.e des Etats aratwi 

A la trentième session de l'Assemblée générale. en 1975, le Secrétaire général 
a demandé l'inscription à l'ordre du jour provisoire d'un point rédigé comme suit : 

"Résolutions adoptées par la Conférence des Nations Unies sur la représentation 
des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales : 

a) Résolution concornant le statut d'observateur des mouvements de 
libération nationale reconnus par l'Organisation de l'unité 
africaine ou la Ligue des Etats arabes: 

b) Résolution relative à l'application de la Convention dans le cadre 
des activités futures des organisations interntionales." 

Dans le mémoire explicatif annexé à sa demande (A/l0141). le Secrétaire 
général appelait l'attention de l'Assemblée sur les résolutions pertinentes 
adoptées par la Conférence des Nations Unies sur r.: représentation des Etats dans 
leurs relations avec lac organisations internationales, tenue à Vienne du 4 février 
au 14 mars 1975. A cette session, l'Assemblée a décidé d'inscrire cette question a 
l'ordre du jour provisoire de sa trente et unième session. 

A ses trente et unième, trente-deuxième, trente-troisième et trente-quatrième 
sessions, l'Assemblée générale a différé l'examen de cette question (décisions 
31/408, 321439, 331423 et 341433). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a invité tous les Etats 
qui ne l'avaient pas encore fait à envisager, dès que possible, de ratifier la 
Convention de Vienne su: la représentation des Etats dans leurs relations avec les 
organisations internationales de caractère universel ou d'y adhérer; demandé aux 
Etats concernés d'accorder aux délégations des mouvements de libération nationale 
reconnus par l'Organisation de l'unité africaine ou la Ligue des Etats arabes et 
auxquels des organisations internationales accordaient le statut d'observateur, les 
facilités, privilèges et immunités nécessaires à l'accomplissement de leurs 
fonctions conformément aux dispositions de la Convention (résolution 35/167). 

A sa trente-septième session, l'Assemblée générale a poursuivi l‘examen de ce 
point (résolution 371104). 

A ses trente-neuvième et quarante et unième sessions, la question a été 
inscrite, dans son libellé actuel, à l'ordre du jour de l'Assemblée. A ces 
sessions, l'Assemblée a invité tous les Etats qui ne l'avaient pas encore fait, en 
particulier ceux qui accueillent sur leur territoire des organisations 
internationales ou des conférences convoquées par des organisations internationales 
de caractère universel ou sous leurs auspices, à envisager, dès que possible, de 
ratifier la Convention de Vienne; demandé une fois de plus aux Etats concernés 
d'accorder aux délégations des mouvements de libération nationale reconnus par 
l'organisation de l'unité africaine ou la Ligue des Etats arabes et auxquels des 
organisationo internationales accordent le statut d'observateur, les facilités, 
privilèges et immunités qui sont nécessaires à l'accomplissement de leurs fonctions 
conformément aux dispositions de la Convention de Vienne (résolutions 39176 et 
41171). 

/ . . . 
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A sa quarante-troisième session 1731. l'Assemblée generale, prenant aCtb dU 
rapport du Secrétaire général, a décidé que l'Organisation de libération de la 
Palestine et la South West Africa People's Organieation avaient le droit de faire 
publier et distribuer, directement et sans intermédiaire, leurs communications 
relatives aux sessions et aux travaux de l'Assemblée comme documents officiels de 
l'Assemblée et de ces conférences: autorisé le Secrétariat à publier et distribuer 
comme documents officiels de l'organisation des Nations Unies les communications 
présentées, directement et sans intermédiaire, par l'Organisation de libération de 
la Palestine et la South West Africa People's Organieation et prié le Secrétaire 
général de prendre les mesures voulues aux fins de l'application de la résolution 
(résolution 431160 A); invité instamment tous les Etats qui ne l'avaient pas encore 
fait, en particulier ceux qui accueillaient sur leur territoire des organisations 
internationales ou des conférences convoquées par des organisations internationales 
de caractère universel ou tenues sous leurs auspices, à envisager, dès que 
possible, de ratifier la Convention de Vienne sur la représentation des Etats dans 
leurs relations avec les organisations internationales de caractère universel ou 
d'y adhérer; demandé une fois de plus aux Etats concernés d'accorder aux 
délégations des mouvements de libération nationale reconnus par l'organisation de 
l'unité africaine ou la Ligue des Etats arabes et auxquels des organisations 
internationales accordaient le statut d'observateur les facilités, privilèges et 
immunités qui étaient nécessaires à l'accomplissement de leurs fonctions 
conformément aux dispositions de la Convention de Vienne; et prié le Secrétaire 
g&réral de lui rendre compte, à oa quarante-cinquiéme session, de l'application de 
la résolution (résolution 43/160 B). 

. * Documaation : Rapport du Secrétaire général (résolution 431160 B). 

. . . 
140. $tat des Protocoles addrtrm aux Con ventions de Geneve de 1949 relauà 

. . I 
lie des conflits 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-septième session 
de l'Assemblée générale, en 1982, à la demande du Danemark, de la Finlande, de la 
Norvège et de la Suède (A/37/142). A cette session, l'Assemblée a réitéré son 
appel a tous les Etats, adressé dans sa résolution 34151, leur demandant d'examiner 
sans retard la question de la ratification des deux Protocoles additionnels aux 
Conventions de Genève de 1949 relatifs à la protection des victimes des conflits 

a291 Références concernant la quarante-troisième session (point 126 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : A/43/528 et Add.1 et 2: 

b) Rapport de la Sixième Commission : A/43/880; 

c) Résolutions 43/160 A et 8: 

d) Séances de la Sixième Commission : A/C.6/43/SR.21, 22 et 50; 

e) Séance plénière : A/43/PV.76. 

/... 
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armés ou de l'adhésion à ces instruments; demand& à tow les Etats se portant 
parties au Protocole 1 d'envisager de faire la déclaration prévue à l'article 90 de 
ce protocole: et prié le Secrétaire général dc lui présenter, lors de sa 
trente-neuvième session, un rapport sur l'état des Protocoles, à partir des 
renseignements reçus des Etats Membres (résolution 371116). 

A ses trente-neuvième et quarante et unième session, l'Assemblée générale a 
réaffirmé les dispositions de ses résolutions 34/51 et 371116; et prié le 
Secrétaire général de lui soumettre, à ses quarante et unième et quarante-troisième 
sessions, un rapport sur l'état des Protocoles, à partir des renseignements reçus 
des Etats Membres (résolutions 39177 et 41172). 

A sa quarante-troisième session m/, l'Assemblée générale a engagé tous les 

Etats parties aux Conventions de Genève de 1949 qui ne l'avaient pas encore fait a 
envisager de devenir également parties aux Protocoles additionnels à une date aussi 
rapprochée que possible; deman& à tous les Etats se portant parties au Protocole 1 
d'envisager de faire la déclaration prévue à l'article 90 de ce protocole; et prié 
le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa quarante-cinquième session; un 
rapport sur l'état des Protocoles additionnels, à partir des renseignements reçus 
des Etats Membres (résolution 431161). 

Docunm : Rapport du Secrétaire général (résolution 43/161). 

* .s 
141. &wnen de mesures efficaces v&ant à rmm la nr&R&ion et- 

&2s miss ions r et revresentants dlv 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-cinquième session 
de l'Assemblée générale, en 1980, à la demande du Danemark, de la Finlande, de 
l'Islande, de la Norvège et de la Su& (A/35/142). A cette session, 1’Assanbl~e a 
invité tous les Etats à faire rapport au Secrétaire général sur les cas de 
violation grave de la protection et de la sécurktb des missions et des 
représentants diplomatiques et consulaires et invité 1'Etat où les cas de violation 
S'&aient produits à faire rapport également; sur les mesures prises pour en 
traduire les auteurs en justice et empêcher la répétition de telles violations et, 
le cas échéant, à communiqtior conformément à ses lois le résultat définitif des 
actions engagées contre les auteurs des violations; prie le Becr&take généryl de 

m/ Références concernant la quarante-troisième session (point 127 de l'r,r::,e 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : A/43/532; 

b) Rapport de la Sixième Commission I A/43/819: 

c) Résolution 43/161; 

d) Séances de la Sixième Commission : A/C.6/43/SR.l1 à 13, 21 et 24; 

e) Séance plénière : A/43/PV.76. 

/... 
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communiquer à tous les Etats les rapports qu'il aurait reçus en application de ces 
dispositions, à moins que 1'Etat ctincerné ne demande qu'il en *oit autrement, et 
d'inviter tous les Etats à lui faire part de leurs vues en ce qui concerne toutes 
mesures nécessaires pour améliorer la protection et la sécurité des mi+ioLs et des 
représentants diplomatiques et consulaires (résolution 35/168). 

De sa trente-sixième a sa quarante-deuxième session, 1'Assembléu g.&ri.+u d 
poursuivi l'examen de ce point (résolutions 36/33, 37/115, 38/136, 39183. 40173, 
41178 et 421154). 

A la quarante et unième session, l'Assembl&e générale a également adopté une 
résolution intitulée "Vingt-cinquième anniversaire de la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques", dans laquelle 3lle a réaffirmé le rôle essentiel que 
joue la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, demandé à tous les 
Etats d'en appliquer rigoureusement les dispositions et leur a demandé instamment 
de prendre des mesures effectives afin de réprimer les actes de terrorisme et 
autres actes de violence dirigés contre des missions et des représentants 
diplomatiques (résolution 41/79). 

A sa quarante-troisième session m/, l'Assemblée générale, réaffirmant sa 
résolution 42/154, a pris acte du rapport du Secrétaire général; réaffirmé les 
dispositions de la résolution 421154 et prié le Secrétaire général de publier 
chaque année un rapport contenant a) des renseignements sur l'état des 
ratifications des instruments concernant la protection et la sécurité des missions 
et aes représentants diplomatiques et consulaires et sur l'état des adhésions à ces 
instruments; et b) des rapports communiqués par les Etats sur les cas de violations 
à l'encontre de missions et de représentants diplomatiques et consulaires et sur 
les mesures prises contre les auteurs de tels actes, ainsi que les vues des Etats 
concernant toutes mesures nécessaires pour renforcer la protection et la sécurité 
des missions et des représentants diplomatiques et consulaires (résolution 431167). 

Documentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 431167). 

JJ&/ Références concernant la quarante-troisiéme session (point 132 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : A/43/527 et Add.1 à 3; 

b) Rapport de la Sixième Commission : A/43/821; 

c) Resolution 431167; 

dl Séances de la Sixième Commission : A/C.6/43/SR.7 à 10, 41 et 47: 

e) Séance plénière : AI43IPV.76. 
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142. m ot renforcement du bon 

A 6s qU6ra:lte-qU6tri&me se66iO& en 1979, dans le cadre de l'examen de la 
question intitulée "Application de la Déclaration sur le renforcement de la 
sécurité internationale", 1’ASSemblée générale a inVité le6 CJOUVernementS b 

communiquer au Secrétaire général leurs vues et suggestion6 concernant le bon 
voisinage; invité les organes, organismes et programmes des Nation6 UnieS, aiUEb 

que les institutions spécialisées, à informer le Secrétaire général de6 aspect6 de 
leurs activités intéressant le développement de relations de bon voisinage entru 
Etats; prié le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa trente-sixième 
session, un rapport sur la question; et décidé d'inscrire a l'ordre du jour 
provisoire de sa trente-sixième session une qUe6tiOn iUtitUl& "Développement et 
renforcement du bon voisinage entre Etats" (résolution 34199). 

A sa trente-sixième session, l’Assemblée générale a prit\ le Secrétaire général 
de lui soumettre, lors de sa trente-septième session. un rapport contenant un6 
présentation ordonnéc das vu66 et des proposition6 reçues quant au contenu du bon 
voisinage, ainsi qu'aux moyens de le renforcer (résolution 361101). 

A sa trente-septiiune session, l'Assemblée yénéralo a estimé qu'il convenait de 
clarifier le6 élémento du bon voisinage dans le cadre d'un processus d'élaboration, 
16 moment venu, d'un document internatiOnal 6pprOprie a ce 6Uj6t iré6OlUtiOn 

371117). 

A sa trente-huitième session, l'Assemblée général6 a réaffirmé que le bon 
voisinage était pleinement conforme aux buts de l'Organisation des IlatiOnS Unies; 
considéré qu'il convenait, sur la bas8 du document de travail concernant 16 
développement et 16 renforcement du bon voisinage entre Etats, ainsi que d’autre6 

proposition6 et id666 qui avaient été ou seraient présentées par d66 Etats, et de8 
réponses et des vue6 des Etats et des organisations internationales, de commencer à 
clarifier et formuler les élément6 du bon voisinage dans le cadre d'un prOc866U6 

d'élaboration d'un document international approprié à ce sujet (rhsolution 3W126). 

A la trente-neuvième SeSSiOn, l'ASSemble génerale a réaffirmé que 18 bon 
voisinage était pleinement conforme aux buts de l'Organisation des Nation6 Unies et 
que la généralisation de 18 longue pratique du bon voisinage et d86 principes et 
normes y  rQlatif6 était de natUr8 6 renforcer 166 r8latfOn6 &&a166 et la 
coopération entre 166 Etats, conformément à la Charte; décidé de procéder a 
l'identification et à la clarification des élément6 du bon voisinage dans le cadre 
d‘un groupe de travail ou un autre organe approprié de la Siriéme Commission, selon 
ce que la Commission pourrait décider lorsqu'elle organiserait 66s travaux à la 
quarantième session de l'AsS6mble6 (réSOlUtiOn 39178). 

A sa quarantième S666iOn, l'Assemblée générale a décidé d8 prendre nOt6 dU 

rapport de la Sous-Commission d66 relations d6 bon voisinage, créée par la Sixième 
Commission pendant sa quarantième session: 8t d6 continuer 8t d'achever, sur la 
base d6 sa résolution 39/78, la tâche d'identification et de clarification des 
éléments du bon voisinage dans 16 cadre d'un6 sous-commission de la Sixième 
Commission, lors de sa quarante et unième session (deCi6iOn 401419). 

/... 
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A sa quarante et uni& session, l’Assemblée génkale a pris acte du rapport 
de la Sous-Commission des relations de bon voisinage, qui a fonctionné dans le 
cadre de la Sixième Commission au cours de la session, et décidé de continuer et 
d’achever, lors de sa quarante-deuxiéme session, la tâche d’identification et de 
clarification des éléments du bon voisinage dans le cadre d’une sous-casrnission des 
relations de bon voisinage (résolution 41184). 

A ses quarante-deuxième et quarante-troisième sessions U/, l’Assemblée 
générale a de nouveau pris acte du rapport de la Sous-Commission des relations de 
bon voisinage et décidé de continuer et d’achever, lors de ses quarante-troisième 
et quarante-cinquième sessions, sur la base de la résolution et du rapport de la 
Sous-Commission, la tâche d’identification et de clarification des éléments du bon 
voisinage et de commencer l’élaboration d’un document international approprié sur 
le developpement et le renforcement du bon voisinage entre Etats, dans le cadre 
d’une sous-commission des relations de bon voisinage (résolution 42/156 
et 431171 A et 8). 

Aucune documentation préliminaire n’est prévue. 

143. Décennie des mour le droit 

La question intitulée “Décennie des Nations Unies pour le droit international” 
a été inscrite à l’ordre du jour de la quarante-quatrihae session de l’Assemblée 
générale, en 1969, à la demande du Zimbabwe. A cette session n/, l’Assemblée a 
déclaré la période 1990-1999 Décennie des Nations Unie6 pour le droit 

uZ/ Références concernant la quarante-troisième seseion (point 136 de l’ordre 
du jour) : 

a) Rapport de la Sixiéme Commission t A/43/887; 

b) 8éSOhtfOA 431171 A et 8; 

cl Séances de la Si~i&mfr Commission : AK.6I43ISB.43, 44, 46, 49 et 51; 

d) Séance plénière I A/43/PV.76. 

&71/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 149 de l’ordre 
du jour) : 

a) Demande d’inscription : A/44/191; 

b) Projet de résolution AI44L.41 et Add.1 et Corr.1; 

c) AéSOlUtiOA 44123; 

d) Séances plénières : A/44/PV.59 et 60. 

/... 
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international; considéré que la DéceMie devrait avoir notamment pour objectifs 
principaux I a) de promouvoir l’acceptation et le respect des principes du droit 
international; II) de promouvoir les moyens pacifiques de règlement des différends 
entre Etats, y compris le recours é la Cour internationale de Justice et le plein 
respect de cette institution: c) d’encourager le développement progressif du droit 
international et sa codification; d) d’encourager l’enseignement, l’étude, la 
diffusibu et une compréhension plus large du droit international; prié le 
Secrétaire génfkal de demander aux Etats Membres, aux organi5me5 internationaux 
compéteuts et aux organisation5 non gouvernementales actives dans ce domaine de lui 
communiquer leurs vues sur le programme de la Décennie et les initiatives à prendre 
durant la Dkeunie, notamment sur la possibilité de convoquer à la fin de la 
Décennie une troisième conférence internationale de la paix ou autre conférence 
internationale appropriée, et de lui rendre compte à sa quarante-cinqui&w sesSion: 
et décidé de confier l’examen de cette question, à sa quarante-cinquième session, à 
un groupe de travail de la Sixième Commission qui serait chargé de présenter, en 
vue de la Décennie, des rec ommamdations acceptable5 pour tous (résolution 44123). 

B : Rapport du Secrétaire général (résol*:tion 44/23). 

. 
144. *r>acifiauee Et&9 

La question intitulée “Reglement par des moyens pacifique5 des différends 
entre Etats” a été inscrite à l’ordre du jour de la trente-quatriéme session de 
l’Assemblée générale, en 1979, à la dtunande de la Roumanie (A/34/143). A cette 
nessiou, 1’Assemhlée a demandé à tous les Etats de respecter strictement dans leurs 
relations internationales le principe selon lequel les Etats réglenC leurs 
différends internationaux par des moyens pacifiques, de telle manière que la paix 
et la sécurité internationales ainsi que la justice ne soient pas mises en danger, 
et de coopérer à l’élaboration d’une déclaration de l’Assemblée sur le réglement 
pacifique des différends entre Etats, et décidé d’inscrire à l’ordre du jour 
provisoire de sa trente-cinquiéme session une question intitulke “‘rglement 
pacifique des différend5 entre Etats” (résolution 34/102). 

A sa trente-cinquième session, l’Assemblée générale, prenant acte du rapport 
du Comité spécial de la Charte des Dations Unies et du raffermissement du rôle de 
l’Organisation (A/35/33 et Corr.l), notamment du travail effectué sur le projet de 
déclaration de Manille sur le réglement pacifique des différends internationaux, a 
considéré que la question du règlement des différends par dee moyens pacifiques 
devrait constituer l’une des préoccupations centrales des Etats! et prié le Comité 
de continuer l’élaboration du projet de déclaration de Manille afin de le lui 
soumettre, pour qu’elle en continue l’examen à sa trente-sixi&me session 
(resolution 351160). 

A sa trente-sixiéme session, l'Assemblée générale a prié le Comité spécial de 
la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de l’Organisation de 
mettre définitivement au point le projet de déclaration de Manille sur le rbglement 
pacifique des différends internationaux, aux fins d’examen et d’adoption par 
l’Assemblée, et de le lui soumettre, lors de sa trente-septième session 
(résolution 361110). 

/... 
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A sa trente-septiàme sebzion. l’Assemblée générale a approuvé la Déclaration 
de Manille sur le règlement pacifique des différends ioternationa~r, dont le texte 
est annexé à la résolution; exprimé ses remerciements au Comité spe ? de la 
Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de l’Organisation pour sa 
contribution importaote à l’élaboration du texte de la Déclaration; et demandé 
insLamment qu’aucun effort ne soit épargné afin d’assurer une connaissance 
gener-olistk de la Déclaratiou, aînSî que l'ObSerV&'hn et 1'appliCatiOiI int&pXil@S 

de celle-ci (ritsolution 37/10). 

A ses trente-huitième, trente-neuvième et quarantième sessions, l’Assemblée 
générale a poursuivi l’examen de ce point (résolutions 3Wl31, 39179 et 40168). 

A sa quarante et unième session, l’Assemblée générale a réaffirmé les 
dispositions des trois resolutions précitées et a prié le Comité spécial de la 
Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de l’Organisation, lors de 
sa session de 1987. de poursuivre ses travaux sur la question du reglemeot 
pacifique des ditféreods entre Etats et, en particulier, l'examen du document de 
travail sur le recours à une commission de bons offices, de médiation et de 
conciliation dans le cadre des Nations Lies en vue de présenter des conclusions à 
ce sujet a l’Assemblée, f une date aussi proche que possible (résolution 41174). 

A ses quarante-deuxième et quarante-troisîkme sessions, l’Assemblée genérale a 
réaffirmé les dispositions essentielles de sa résolution 41/74. en priant le 
Secrétaire général de lui présenter a ses quarante-troisième et quarante-quatrième 
sessionb, respectivement, un rapport contenant les réponses des Etats Membres, des 
organes compétents de l’Organisation des Nations Unies, des institutions 
spécialisées, des organisations intergouvernementales régionales et des organismes 
juridiques internationaux intéressés au sujet de l'application de la Déclaration de 
ManiL!e sur le règlement pacifique des différends internationaux et des moyens de 
renfcrcer l'efficacité de cet instrument (résolutions 42/150 et 43/163). 

A sa quarante-quatrième session -1, l’Assemblée générale a demandé de 
nouveau instamment à tous les Etats d’observer et de promouvoir de bonne foi les 

X!L!/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 141 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du 
raftermissement du rôle de l’Organisation : Supplément No 33 (A/44/33)t 

b) Rapport du Secrétaire général : A/44/460 et Add.1; 

cl Rapport de la Sixième Commission : A/44/764; 

d) Résolution 44/31 et décision 44/415; 

@?) Séances de la Sixième Commission : AIC.6144ISR.7 à 15. 33, 34, 37, 40. 44 
et 4G: 

f) Séance plénière : A/44/PV.72. 

/... 
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dispositions de la Déclaration de Manille sur le règlement pacifique des différends 
internationaux dans le règlement de leurs différends internationaux; souligné la 
nocecsité de poursuivre les efforts visant à renforcer le processus de règlement 
pacifique des différends par le développement progressif et la codification du 
droit international et par l'accroissement de l'efficacité de l'Organisation des 
Nations Unies dans ce domaine; demandé aux Etats Membres d'utiliser pleinement, 
conSorm8ment à la Charte des Nations Unies, le cadre dont l'Organisation des 
Nations Unies dispose pour régler par des moyens pacifiques les différends et les 
problèmes internationaux; et prié le Secrétaire général de lui présenter, lors de 
sa quarante-cinquième session, un rapport supplémentaire contenant les réponses des 
Etats Membres, des organes pertinents de l'Organisation des Notiuns Unies et des 
institutions spécialisées, des organisations intergouvernementales régionales et 
des organismes juridiques internationaux intéressés sur l'application de la 
Déclaration de Manille et sur les voies et moyens de renforcer l'efficacité de cet 
instrument (résolution 44/31). 

Documenta- : Rapport du Secrétaire général (résolution QW31). 

** * . . . 145. Projet de code des d-e lapaix et la securite de l'- 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-deuxième session 
de l'Assemblée générale en 1977 à la demande des pays suivants : Barbade, Fidji, 
Mexique, Nigéria, Panama, Philippines et République arabe syrienne (A/32/247). 
A cette session, l'Assemblée a décidé de reporter l'examen de cette question a sa 
trente-troisième session (décision 321441). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale, rappelant que la 
Commission du droit international avait présenté un projet de code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l'humanité en 1954, a prié le Secrétaire général 
d'inviter les Etatc Membres et les organisations intergouvernementales intéressées 
à soumettre leurs commentaires et observations sur le projet de code, en 
particulier à propos de la procédure à adopter, et d'etablir un rapport qui serait 
préoenté à l'AGsemb16e générale lors de sa trente-cinquième session 
(résolution 33197). 

A sa trente-cinquième session, l'Astiemblée générale a prié le Secrétaire 
général de renouveler l'invitation susmentionnée et, à partir des réponses 
communiquées, ainsi que des déclarations faites au cours du débat sur la question, 
d'élaborer un document analytique destiné à faciliter l'examen ultérieur de ce 
point (résoiution 35149). 

A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale a invité la Commission du 
droit international à reprendre ses travaux en vue de l'élaboration du projet de 
code et à l'examiner en lui accordant le degré de priorité voulu afin de le 
réviser, et prié la Commission d'examiner à sa prochaine session la question du 
projet de code dans le contexte de son programme quinquennal et de lui faire 
rapport, lors de sa trente-septième session, SUT le degré de priorité qu'elle 
estimait judicieux d'accorder au projet de code (résolution 361106). 

/... 
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A ses trente-septième, trente-huitième, trente-neuvième, quarantième et 
quarante et unième sessions, l'Assemblée générale a invité la Commission du droit 
international à poursuivre ses travaux en vue de l'élaboration du projet de code 
des crimes (résolutions 371102, 36/132, 39/80, 40/69 et 41175). 

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a approuvé la 
recommandation de la Commission du droit international tendant à modifier le titre 
du sujet en anglais pour l'harmoniser avec les autres langues: invité la Commission 
à poursuivre ses travaux concernant l'élaboration du projet de code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l'humanité , notamment en établissant une liste des 
crimes, com;ito tenu des progràs réalisés au cours de sa trente-neuvième session et 
des vues exprimées pendant la quarante-deuxième session de l'Assemblée générale; 
prié le Secrétaire général de solliciter les vues des Etats Membres sur les 
conclusions figurant au sous--alinéa i) de l'alinéa c) du paragraphe 69 du rapport 
de la Commission sur les travaux de sa trente-cinquième session, et d'incorporer 
ces vues dans un rapport qui lui serait présenté à sa quarante-troisième session 
(résolution 421151). 

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a prié Pe Secrétaire 
général de continuer a solliciter les vues des Etats Membres sur les conclusions 
figurant au sous-alinéa i) de l'alinéa c) du paragraphe 69 du rapport de la 
Commission sur lesltravaux de sa trente-cinquième session, et d'incorporer ces vues 
dans un rapport qui lui serait,présenté à sa quarante-quatrième session 
(résolution 431164). ~ 

A sa quarante-quatrième session LBQ/, l'Assemblée générale a prié de nouveau 
le Secrétaire général de continirer à solliciter les vues des Etats Membres sur les 
conclusions susmentionndes et d'incorporer les vues reçues des Etats Membres dans 
un rapport qui serait présenté à l'Assemblée générale lors de sa quarante-cinquième 
session (résolution 44132). 

I)ocwnentation I Rapport du Secrétaire général (résolution 44132). 

I&Q/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 142 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport de la Commission du droit international : Supplément No 10 
(A/44/10); 

b) Rapport du Secrétaire général : A/44/465; 

c) Rapport de la Sixième Commission : A/44/765: 

d) Résolution 44132: 

ef Séances de la Sixième Commission : AK.6/44/SR.24 à 36, 45 et 46; 

f) Séance plénière : AI44IPV.72. 

/... 
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. . . . 146. &pport de la CO- des WUnres le droit e 

La Commission des NationG Unies pour le droit commercial international a été 
i créée par l'Assemblée générale ii sa vingt et unième session, en 1966, en vue de 
: promouvoir l'harmonisation et l'*lnification progressives du droit commercial 
I internaticnal. Elle a commencé ses travaux en 1969. Elle se composait à l'origine 
j de vingt-neuf Etats Membres représentant les diverses régions géographiquos et. le6 
b principaux systèmes juridiques du monde (résolution 2205 (XXI)). A sa 

vingt-huitième session, l'Assemblée a décidé de porter de vingt-neuf à trente-six 
j le nombre des membres de la Commission (résolution 3103 0SXVIII)). 

Les membres de la Commission sont élus pour une durée de six ans. La 
dernière élection a eu lieu lors de la quarante-troisième session (décision 

1 43/307). Actuellement la Commission se compose deG trente-six Etats suivants : 

Allemagne, République fédérale d'e*, Argentine*, Bulgarie**, Cameroun**, 
Canada**, Chili*, Chine**, Chypre*, Costa Rica**, Cuba*, Danemark**, 
Egypte**, Espagne*, Etats-Unis d'Amérique*, France**, Hongrie*. Inde*, Iran 
(République islamique dl)+, Iraq*, Italie*, Jamahiriya arabe libyenne*, 
Japon**, Kenya*, Lesotho*, Maroc**, Mexique**, Nigéria**. Pays-Bas*, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord**, Sierra Leone*, 
Singapour**, Tchécoslovaquie*, Togo**, Union des Républiques socialistes 
soviétiques**, Uruguay*, Yougoslavie*. 

* Mandat expirant le jour précédant l'ouverture de la vingt-cinquième 
session de la Commission en 1992. 

** Mandat expirant le jour précédant l'ouverture de la vingt-huitième 
session de la Commission en 1995. 

i 
A Ga quarante-quatrième session l&&/, l'Assemblée générale a pris acte du 

rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
i sur les travaux de sa vingt-deuxième session; 
j 

réaffirmé que la Commission, en tant 

i l&l/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 143 de 
I l'ordre du jour) : 

i a) Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
j international : Supplément No 17 (A/44/17); 

b) Rapport du Secrétaire général : A/441453 et Add.1; 

c) Rapport de la Cinquième Commission : A/44/809; 

dl Rapport de la Sixième Commission : A/44/123; 

: e) Résolution 44/33; 

f) Séance de la Cinquième Commis.?ion : A/C.5/44/SR.40; 

9) Séances de la Sixième Commission : A/C.b/dd/SR.d é 6, 31 et 36: c 
h) Séance plénière : A/dd/PV.72. 

: 
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que principal organe juridique du système des Nations Unies dans le domaine du 
droit commercial international, avait pour mandat de coordonner les activités 
juridiques dans ce domaine: dicidé qu’une conférence internationale de 
plénipotentiaires se réunirait à Vienne du 2 au 19 avril 1991 pour exuainer le 
projet de convention préparé par la Commission et présenter, à l’issue de ses 
travaux, une convention sur la responsabilité des exploitants de terminaux de 
transport dans le commerce international; prié le Secrétaire général d’inviter tous 
les Etats a participer à la conférence, d’adresser aux représentants des 
organisations qui auraient reçu de l’Assemblée générale une invitation permanente a 
participer en tant qu’observateurs aux sessions et aux travaux de toutes les 
conférences internationales convoquées sous ses auspices, une invitation à 
participer à la conférence en cette qualité, d’inviter les représentants des 
mouvements de libération nationale reconnus par l’Organisation de l’uni’.8 africaine 
dans sa région à participer à la conférence en tant qu’observateurs, d’inviter les 
institutions spécialisées et l’Agence internationale de l’énergie atomique, ainsi 
que les organes compétents de l’Organisation des Nations Unies et les organisations 
internationales intéressées, à se faire représenter à la conférence par des 
observateurs; réaffirmé l’importance, en particulier pour les pays en 
développement, de l’oeuvre que la Commission accomplissait en matière de formation 
et d’assistance dans le domaine du droit commercial international et réaffirmé 
qu’il était souhaitable que la Commission parraine des séminaires et des colloques, 
en particulier ceux qui étaient organisés sur une base régionale et, à cet égard, a 
remercié la Commission d’avoir organisé le Colloque sur le droit commercial 
international qui s’était tenu à l’occasion de sa vingt-deuxième session, et 
remercié également les gouvernements dont les contributions avaient permis au 
Colloque d’avoir lieu; et invité les gouvernements, les organes compétents de 
l’Organisation des Nations Unies, les organisations, les institutions et les 
particuliers à verser des contributions volontaires en faveur des colloques de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international et pour 
financer des projets spéciaux, des séminaires et des colloques; invité de nouveau 
les Etats qui ne l’avaient pas encore fait à envisager de signer ou de ratifier les 
conventions élaborées sous les auspices de la Commission, ou d’y adhérer 
(résolution 44133). 

Docwnentation: 

a) Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international sur les travaux de sa vingt-troisième session : Supplément No 17 
(A/45/17); 

b) Note du Secrétaire général transmettant les observations du Conseil du 
commerce et du développement (résolution 2205 (XXI)). 

147. Rapport de la m du droit mona sur &s travaux de sg 

La Commission du droit international a été créée par l’Assemblée générale à sa 
deuxième session, en 1947; en vue do donner effet au paragraphe 1 a de l’krticle 13 
de la Charte. Elle a pour but de Promouvoir le développement du droit 
international et sa codification. Elle s’occupe au premier chef du droit 
international public, sans qu’il lui soit interdit de pénétrer dans le domaine du 
droit international privé (résolution 174 (II)). 
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Le statut de la Commission, énoncé dans une annexe à la rtsolution 174 (Il), 
tel qu'il a été modifié par la suite (résolution6 485 (V). 984 (X), 985 (XJ et 
36139). traite de l'organisation de la tâche et des méthodes de travail de la 
Commission. Celle-ci se compose de trente-quatre membres poss&lant une comp&tence 
reconnue en matière de droit international. La composition de la Cmi6sion doit 
refléter les grandes formes de civilisation et le6 principaux systames juridiques 
du monde. Les membres de la Commission sont élus pour un mandat de cinq an6. La 
dernière élection a eu lieu % la quarante et uni&e session (décision 41/3(38). La 
Commi6sion se compose actuellement des trente-quatre membres suivants, dont le 
mandat vie:? à expiration le 31 décembre 1991 : M. Bola Adasumbo Ajibola (Bigérial. 
M. Hussein M. Al-Eabarna (Bahreïn), 24. Awa S. Al-Khasauaeh (Jordanie). H. Riyadh 
Mahmuud Sami Al-Qaysi (Iraq), Y. Gaetano Arangio-Ruiz (Italie). M. Julie Barboza 
(Argentine), M. Yuri G. Barsegov (Union des Républiques socialistes sovibtiques), 
M. J. Alap Beesley (Canada). M. Wohamed Eennouna (Maroc). Y. Boutros Boutros Ghaii 
(Egypte), M. Carlos Calero Rodrigue2 (Brétàil), M. Leonardo Diaz-Gonzalrz 
(Venezuela), M. Gudmudur Eiriksson (Islande). 34. Laurel B. Francis (Jamaïque). 
M. Berzhard Graefratb (République démocratique allemande). H. Francis Mabon Bayes 
(Irlande). M. Jorge E. Illueca (Panamal, 24. Andrea6 J. Jacovides (Chypre). M. Abdul 
G. Korama (Sierra Leone), M. Abmed Mabiou (Algérie), M. Stephen C. McCaftrey 
(Etats-Uuis d'Amérique). M. Frank X. Njenga (Kenya). kl. Uotoo Dgiso (Japon). 
M. Staniclaw bd. Paulak (Pologne), M. P. S. Rao (Inde), M. Edilbert Eazafindralambo 
(Madagascar). M. Paul Reuter (France), M. Emmanuel J. Roucounas (Grèce). M. C&ar 
Sepulveda Gutierrez (Mexique), M. Shi Jiuyong (Chine). N. Luis Solari Tudela 
(Pérou). M. Doudou Thiam (Sénégal). M. Christian Tomuschat (République fédérale 
d'Allemagne) et M. Alexander Yankov (Bulgarie). 

A sa quarante-quatrième session &&/, l'Assemblée générale a pris acte du 
rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa quarante et 
unième session; recommandé que la Commission du droit international. prenant en 
considération les ob6ervations exprimées par les gouvernements. soit par écrit. 
soit oralement, lors de6 débats à l'Assemblée générale, poursuive ses travaux 61s 

les sujets inscrit6 à son programme en cours, énumérés en tant que point6 2, 3 et 5 
à 8 au paragraphe 7 de 60~ sapport; o'ast félicitae de6 efforts que la Co6Wr6ion 

Al?& Référence6 concernant la quarante-quatri&xe session (point 145 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport de la Commission du droit international : Supplément BO 10 
(A/44/10); 

b) Note du Secrétaire général : A/44/475: 

cl Rapport de la Sixième Commi66ion : A/44/767; 

dl Résolutions 44135 et 44139; 

e) Séances de la Sixième Commission : A1C.61441SR.24 à 38. 43 et 44; 

f) Séance plénière : A/44/PV.72. 

1.. . 
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consacre à l’klioration de ses procédures et méthodes de travail ainsi qu’à la 
formulation de proposition5 concernant son progrw de travail à venir: prié la 
Coaission du droit international : a) de continuer à étudier la planification de 
ses activités pendant la durée du mandat da ses membres. eu Gqard au fait qu’il 
etait souhaitable de taire avancer le plus possible l’élaboration de projets 
d’articles sur des sujets spécifiques: bl de poursuivre l’examen de ses mkbodas de 
travail sous tous leurs aspects. *n ayant à l’esprit que 1'écbeloMement df3 

l’examen de certains sujets pouvait contribuer. entre autres. à un exemen plus 
efficace de son rapport par la Siriàme Commission: c) de veiller spécialement à 
indiquer ddns son rapport annuel, pour chaque sujet. les questions specifiques à 
propos desquelles il serait particulièrement intéressant pour la poursuite de ses 
travaux que les gouvernements expriment leurs vues, soit à la Sixième CoGdSSion. 
soit sous forme écrite; invité la Cwxnission du droit international à demander a un 
rapporteur spkial. lorsque les circonstances l’exigeaient, d’assister à la session 
de l’Assemblée généra&. lorsque celle-ci examinait la question dont il était Chargé 
et prié lu Secrétaire qénéral de prendre les dispositions nécessaires dans les 
Limites des ressources disponibles; recarrunandit la poursuite des efforts visant à 
améliorer les modalités d’examen par la Sixième Commission du rapport de la 
Cmission du droit international, en vue de fournir à cette dernière des 
dirvctivt*; efficacus pour l’exécution de ses travaux; décidé que la Sixiirme 
Cmission. lorsqu’elle organiserait ses dÉbats sur le rapport de la Commission du 
droit international lors de la quarante-cinquième session de l’A6semblée générale, 
ne devrait pas perdre de vue la possibilité de ménager du temps pour des échanges 
de vues officieux sur des questions se rapportant aux travaux de la Commission du 
*‘:Oit iuternational: recommandé que, à la quarante-cinquième session de l’Assemblée 
g~nerale. le débat sur le rapport de la Commission commence le 29 octobre 1999; 
pris note des observations de \a Cosmrission sur la question de la durée de sa 

:.assion. qui figuraient au pera,]raphe 743 de son rapport, et estimé qu’étant donné 
:as nécessités de l’oeuvre de développement progressif et de codification du droit 
international et l’ampleur et la complexité des questions inscrites à l’ordre du 
jour de la Copp111ission. il était souhaitable de coruàerver aux se5sions de la 
Cournission leur durée habituelle; réaffirmé ses précédentes décision5 concernant le 
rôle accru de la Division de la codification du Bureau des affaires juridiques du 
SecrGtariat ainsi que celles qui avaient trait eux compte5 rendus analytiques et 
autres documents de la Commission: prié instarmnent les gouvernements et, le cas 
échéanL, les organisatious internationales de répondre par écrit d’une manière 
aussi complète et rapide que possible aux demandes de le Commission tendant a ce 
que lui soient communiqués de5 commentaires, des observations et des réponses aux 

questionnaires ainsi que des éléments sur les sujets figurent a son programme de 
tr avai 1; reitéré le voeu que la Commission du droit international continue de 
reuforcer sa coopération avec les organismes juridique6 intergouvernementaux dont 
les travaux avaient un intérêt pour le développement progressif du droit 
international et sa codification: exprimé une fois de plus le voeu que des 
séminaires continuent d’être organisés à l’occasion des sessions de la Co~ission 
du droit international et qu’un nombre croissant de participants originaires de 
pays en développement se voient offrir la possibilité d’y assister, et demandé aux 
Etats qui étaient en mesure de le faire de verser les contributions volontaires qui 
étaient nécessaires d’urgence pour l’organisation des séminaires, dont elle voulait 
espértrr que le Secrétaire général continuerait à ne rien négliger, dans la limite 
des ressources disponibles, pour assurer les services, y compris, si besoin était, 
l’interprétatiou; prié le Secrétaire général de porter à l’attention de la 
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Conuaission les comptes rendus des débats que l'Assemblée générale avait consacrés, 
lors de sa quarante-quatriàme session, au rapport de la Commission ainsi que les 
déclarations écrites distribuées par des délégations en conjonction avec leurs 
déclarations orales, et d'établir et de distribuer un résumé thématique de ces 
débats (résolution 44135). 

Docurnentatron I Rnpport de la Conwnissian Cru droit international : Supplément 
No 10 (A/45/10) (résolution 44135). 

148. -dut d'are du maue et de 
et m 

A sa quarante-quatrième session U/. lors de l'examen de la question 
intitulée "Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa 
quarante et unième session" (voir aussi point 147), l'Assemblée génhrale, notant 
que la Commission du droit international, tenant compte des observations écrites 
des gouvernements ainsi qle des vues exprimées lors des débats à l'Assemblée, avait 
achevé à sa quarante et unième session la deuxième lecture du projet d'articles 
relatifs au statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non 
accompagnée par un courrier diplomatique et avait préparé également un projet de 
protocole facultatif relatif au statut du courrier et de la velise des missions 
spéciales et uu projet de protocole facultatif relatif au statut du courrier et de 
la valise des organisations internationales de caractère universel et prenant note 
de la recommandation de la Commission tendant é ce que l'Assemblée convoque une 
conférrnce internationale de plénipotentiaires pour étudier ce projet d'articles et 
les projets de protocoles facultatifs y  relatifs, et pour conclure une convention 
en la matière, exprimé sa satisfaction à la Commission pour son travail de valeur 
sur le statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée 
par un courrier diplomatique et au Rapporteur spécial chargé de la question pour sa 
contribution é ce travail; décidé de tenir des consultations officieuses lors de sa 
quarante-cinquième session pour étudier le projet d'articles relatifs au statut du 
courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier 
diplomatique et les projets de protocoles facultatifs y  reïatifs, ainsi que la 
procédure à suivre ultérieurement en ce qui concerne ces projets d'instruments pour 
faciliter l'adoption d'une décision généralement acceptable à cet égard; et décidé 

A&$/ Références concernant la quarante-quatriéme session (point 145 de 
1 'ordre du jour) t 

a) Rapport de la Commission du droit international t Supplément No 10 
(A/44/10): 

b) Note du Secrétaire général < A/44/475: 

cl Rapport de la Sixième Commission : A/44/767: 

d) Résolution 44136; 

e) Séances dp la Sixième Commission : A/C.6/44/SR.24 à 38. 
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également d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-cinquième session 
une question intitulée "Examen du projet d'articles relatifs au statut du courrier 
diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier 
diplomatique et examen des projets de protocoles facultatifs y  relatifs" 
(résolution 44136). 

Aucune documentation préliminaire n'est prévue. 

* , 149. mt du -1 de la CU des w et du raf fermement 

La question intitulée "Nécessité d'examiner les propositions concernant la 
révision de la Charte des Nations Unies" a été inscrite à l'ordre du jour de la 
vingt-quatrième session de l'Assemblée générale, en 1969, à la demande de la 
Colombie (Al7659). A cette occasion, faute de temps, l'Assemblée a décidé de 
reporter l'examen de la qu?stion à sa vingt-cinquième session (résolution 
2552 (XXIV)). 

A ses vingt-cinquième et vingt-septième sessions, l'Assemblée générale a 
demandé au Secrétaire général d'inviter les Etats Membres à lui faire connaître 
leurs vues et propositions concernant la révision de la Charte afin que celles-ci 
soient soumises a l'Assemblée (résolutions 2697 (XXV) et 2966 (XXVII)). 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a décidé de créer un Comité 
a- de la Charte des Nations Unies, composé de quarante-deux membres, qui serait 
chargé d'examiner les observations envoyées par les gouvernements, d'étudier toutes 
propositions particulières que les gouvernements pourraient faire en vue 
d'accroître l'efficacité de l'Organisation des Nations Unies dans la réalisation de ~~~~~~~ 
ses objectifs, d'examiner également toutes autres prOpOSitiOn tendant a rendre 
plus efficace le fonctionnement de l'Organisation sans qu'il soit besoin de 
modifier la Charte et d'énumérer les propositions qui avaient attiré 
particulièrement l'attention du Comité uhocl et invité les gouvernements à 
soumettre ou à mettre à jour leurs observations concernant le révision de la Charte 
(résolution 3349 (XXIX)). 

Entre-temps, une autre question, intitulée "Raffermissement du rôle de 
l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne le mai.ntien et la consolidation 
de la paix et de la sécurité internationales, le développement de la coopération 
entre toutes les nations et la promotion des normes du droit international dans les 
relations entre les Etats“, avait été inscrite à l‘ordre du jour de la 
vingt-septième session de l'Assemblée générale à la demande de la Roumanie 
(A/8792). A cette session, l'Assemblée a reconnu que l'Organisation devait devenir 
un instrument plus efficace pour la sauvegarde et le renforcement de l'indépendance 
et de le souveraineté de tous les Etats; exprimé la conviction qu'il était 
nécessaire de raffermir le rôle de l'Organisation des Nations Unies afin que 
celle-ci puisse apporter une contribution accrue au règlement des problèmes 
internationaux; et invité les Etats Membres à communiquer au Secrétaire général 
leurs observations et suggestions concernant les moyens de raffermir le rôle de 
l'Organisation des Nations Unies dans la vie internationale (résolution 
2925 (XXVII)). L'Assemblée a poursuivi l'examen de ce point de l'ordre du jour à 
ses vingt-huitième et vingt-neuvième sessions (résolutions 3073 (XXVIII) 
et 3282 (XXIX)). 
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A sa trentième session, l'Assemblée générale a examiné le rapport du Comité 
&JAQ,G en même temps que le point relatif au raffermissement du rôle de 
l'Organisation des Nations Unies. A cette session, l'Assemblée a décidé que le 
Comité u serait convoqué de nouveau sous l'appellation de Comité spécial de 18 
Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Organisation, pour 
examiner en détail les observations reçues des gouvernements en ce qui concernait 
les suggestions et les propositions relatives à la Charte et le raffermissement du 
rôle de l'Organisation des Nations Unies en ce qui concernait le maintien et la 
consolidation de la paix et de la sécurité internationales, le développement de la 
coorération entre toutes les nations et la promotion des normes du droit 
international dans les relhtions entre les Etats: de plus, le nombre des membres du 
Comit6 a été augmenté de cinq (résolution 3499 (XXX)). 

Depuis sa trentième session, l'Assemblée générale a convoqué le Comité spécial 
chaque année et examiné ses rapports successifs (résolutions 31/28, 32/45. 33/94, 
34/147, 35/164r 36/123, 371114, 301343, 39100. 40110. 41183, 42/157 et 431170). 

A sa quarante-quatrième session L&!I/, l'Assemblée géntkale a pris acte du 
rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du 
rôle ae l'Organisation; prié le Comité spécial, lors de sa session de 1990 t 
a) d'accorder la priorité à la question du maintien de la paix et de la sécurité 
internationales sous tous ses aspects, afin de raffermir le rôle de l'Organisation 
des Nations Unies et, dans ce contexte, d'examiner : i) principalement 18 question 

LBp/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 246 de l'ordte 
du jour) I 

a) Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du 
raffermissement du rôle de 1'Organisetion I Supplément No 33 (A/44/33); 

b)---~ Rapport de Za~Cinquiéme~Commis_sioa~~ AL44/83Os 
I 

Cl Rapport de la Sixiéme Commission I A/44/768; 

d) Etat présenté par le Secrétaire général conformément à l'article 153 du 
règlement intérieur de l'Assemblée générale (budget-progranane de l'exercice biennal 
1990-1991) : A/C.5/44/38 (se rapporte également au point 123): 

e) Résolution 44/37 et décision 44/415; 

f) Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/44/SR.50; 

4) Séances de la Sixiéme Commission : A/C.6/SR.7 à 15 et 44: 

h) Séance plénière : A/44/W.72. 
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des activités d'enquête de l'Organisation des Nations Unies sur la base des 
propositions et suggestions dont le Comité spécial était saisi; ii) d'autres 
propositions relatives au maintien de la paix et de la sécurité internationales, 
qui pourraient être soumises au Comité spécial pendant sa session de 1990; b) de 
poursuivre ses travaux sur la question du règlement pacifique des différends entre 
Etats et, dans ce contexte : 1) d'examiner les propositions relatives à cette 
question, qui pourraient être soumises au Comité spécial: ii) d'examiner le rapport 
du Secrétaire général sur l'état des travaux concernant l'élaboration du projet de 
manuel sur le règlement pacifique des différends entre Etats; prié le Comité 
spécial de maintenir activement à l'étude la question de la rationalisation des 
procédures de l'Organisation des Nations Unies; prié également le Comité spécial de 
ne pas perdre de vue qu'il importait de parvenir à un accord général chaque fois 
que cela présentait un intérêt pour le résultat de ses travaux; et prié le 
Secrétaire général de poursuivre, à titre prioritaire, l'élaboration du projet de 
manuel sur le règlement pacifique des différends entre Etats, sur la base du schéma 
établi par le Comité spécial et compte tenu des vues exprimées au cours du débat 
tenu à la Sixième Commission et au Comité spécial (résolution 44137). 

A 1s même session, l'Assemblée générale, sur la recommandation de la Sixième 
Commission, a félicité le Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du 
raffermissement du rôle de l'Organisation d'avoir achevé ses travaux sur le projet 
de document concernant le recours à une commission de bons offices, de médiation ou 
de conciliation dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies et a décidé que 
la présente décision de l'Assemblée générale, à laquelle ce document est joint, 
serait portée à l'attention des Etats de façon qu'elle soit connue de tous. 

Le Comité spécial s'est réuni au Siège de l'Organisation des Nations Unies 
du 12 février au 2 mars 1990. Il~se composait à cette session des quarante-sept 
Etats Membres suivants : Algérie, Allemagne, République fédérale d', Argentine, 
Barbade, Belgique, Brésil, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Egypte, El Salvador, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guyana, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique dl), Iraq, Italie, Japon, Kenya, 
Libéria, Mexique, Népal, Nigeria, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Philippines, Pologne, 
République démocratique allemande, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Rwanda, Sierra Leone, Tchécoslovaquie, Tunisie, Turquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, Yougoslavie, Zambie. 

B : Rapport du Comité spécial : Supplément No 33 (A/45/33). 

. . . . 150. &poort du C~m&~.degrelatlons avec le oavs ho& 

Le Comité des relations avec le pays hôte a été créé par l'Assemblée générale, 
à sa vingt-sixième session, en 1971 (résolution 2819 (XXVI)). Il se compose 
actuellement des quinze Etats Membres suivants : Bulgarie, Canada, Chine, Chypre, 
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Honduras, Iraq, 
Mali, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal et Union des 
Républiques socialistes soviétiques. 
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A sa quarante-quatrième session m/, l'Assemblée générale a prié instamment 
le pays hôte de continuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter 
toute entrave au fonctionnement des missions; exprimé sa satisfaction des efforts 
déployés par le pays hôte et espéré que les problèmes en suspens évoqués lors des 
réunions du Comité seraient dûment réglés dans un esprit de coopération et 
conformément au droit international; demandé instamment au pays hôte, compte tenu 
de l'examen par le Comité des règlemwnts adoptés par le pays hôte en matière de 
déplacements, de continuer à garder à l'esprit l'obligation qui lui incombait de 
faciliter le fonctionnement de l'Organisation des Nations Unies et des mission6 
accréditées auprès d'elle; souligné qu'il importait que le public ait une idée 
positive de l'oeuvre accomplie par l'organisation wt demandé instamment que l'on 
continue de s'employer à sensibiliser davantage l'opinion en expliquant, par tcus 
les moyens disponibles, l'importance de ce que l'Organisation et les missions 
accréditées auprès d'elle faisaient pour renforcer la paix et la sécurité 
internationales; prié le Secrétaire général de continuer à s'occuper activement de 
tous les aspects des relations de l'Organisation avec le pays hôte: prié le Comité 
de poursuivre ses travaux, conformément k la résolution 2619 (XXVI) de l'Assemblée 
générale, en date du 15 décembre 1971 (résolution 44138). 

m : Rapport du Comité des relations avec le pays hôte I Supplément 
No 26 (A/45/26). 

. . . 
151. Q a la Convention 

Par une lettre datée du 2 avril 1990 (A/45/141), les Chargés d'affaires par 
intérim des Missions permanentes de l’Autriche et de la Tchécoslovaquie ont demandé 
l’inscription de la question susmentionnée 2 l’ordre du jour provisoire de la 
quarante-cinquième session. 

A&?/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 147 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Comité des relations avec le pays hôte i Supplément No 26 
(A/44/26): 

b) 

c) 

d) 

a) 

Rapport de la Sixiéme Commission : A/44/769; 

Résolution 44138: 

Séances de la Sixième Con‘missfon : A/C.6/44/68.44 et 47; 

Séance pléniére : A/44/PV.72. 
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Première 

Deuxième 

Troisième 

Quatrième 

Cinquième 

Sixième 

Septième 

Huitième 

Neuvième 

Dixième 

Onzième 

Douzième 

Treizième 

Quatorzième 

Quinzième 

Seizième 

Dix-septième 

Dix-huitième 

Dix-neuvième 

Vingtième 

Vingt et unième 

ANNEXZI 

Années 

1946 

1941 

1946 81 

1949 

1950 a/ 

1951 Z/ 

1952 a/ 

1953 a/ 

1954 

1955 

1956 a/ 

1951 

1958 B/ 

1959 

1960 R/ 

1961 N/ 

1962 

1963 

1964 Z/ 

1965 

1966 

N. Paul-Henri SFaak 

M. Oswaldo Aranba 

M. H. V. Evatt 

M. Carlos P. Bomulo 

M. Nasrollah Entezam 

M. Luis Padilla Nervo 

M. Lester 8. Pearson 

Mme Vijaya Laksbmi Pandit 

M. Eelco N. van Kleffens 

M. José biaza 

Le prince Wan Waithayakon 

Sir Leslie Munro 

M. Charles Malik 

M. Victor André6 Bela&nde 

U. Fraderick H. Boland 

M. Mongi Slim 

Sir Muhammad Zafrulla Rhan 

M. Carlos Sosa Rodriguez 

M. Alex Quaison-Sackey 

M. Amintore Fanfani 

M. Abdul Rahman Pazhwak 

Belgique 

Brésil 

Australie 

Philippines 

Iran 

Mexique 

Canada 

Inde 

Pays-Bas 

Chili 

Thaïlande 

Nouvelle-Zélande 

Liban 

Pérou 

Irlande 

Tunisie 

Pakistan 

Venezuela 

Ghana 

Italie 

Afghanistan 

D/ La session a pris fin l'année suivante. 
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Vingt-deuxième 

Vingt-troisième 

Vingt-quatrième 

Vingt-cinquième 

Vingt-sixième 

Vingt-septième 

Vingt-huitième 

Vingt-neuvième 

Trentième 

Trente et unième 

Trente-deuxième 

Trente-troisieme 

Trente-quatrième 

nnnées 
1967 81 

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 

1973 81 

1974 81 

1975 

1976 B/ 

1977 

1978 a/ 

&Vs a!- 

M. Corneliu Mwescu 

M. Emilie Arenales Catakh 

Mlle Angie E. Brooks 

M. Edvard Bambro 

M. Adam Malik 

M. Stanislaw Trepczynski 

M. Leopoldo Benites 

M. Abdelaziz Bouteflika 

M. Gaston Thorn 

M. FS. S. Amerasinghe 

M. Lazar Mojsov 

M. Indalecio Liévano 

M'~~S@llm~A'- salin ~~ ~~~~~ ~~~ 

Trente-cinquième 1980 81 M. Rüdiger von Wechmar 

Tr~ente-~s~ixième 198101 M. Ismat T. Rittani 

Trente-septième 1982 S/ M. Imre Rollai 

Txente-huitième 1983 a/ M. Jorge E. lllueca 

Trente-neuvième 1984 a/ M. Paul J. F. Lusaka 

Quarantième 1985 8/ M. Jaime de Piniés 

Quarante et unième 1986 81 M. Rwnayun Rasheed Chowdhury 

Quarante-deuxième 1987 a/ M. Peter Florin 

Roumanie 

Guatemala 

Libéria 

Norvège 

Indonésie 

Pologne 

Equateur 

Algérie 

Luxembourg 

Sri Lanka 

Yougoslavie 

Colombie 

~République-Unie 
de Tanzanie 

République 
fédérale 
d'Allemagne 

Iraq 

Hongrie 

Panama 

Zambie 

Espagne 

Bangladesh 

République 
démocratique 
allemande 

Quarante-troisième 1988 B/ M. Dante Caputo Argentine 

Quarante-quatrième 1989 a/ M. Joseph Nanven Garba Niqéria 
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Première 

Deuxième 

Troisième 

Quatrième 

Cinquième 

Sixième 

Septième 

Huitième 

Neuvième 

Dixième 

Onzième 

Années 

1947 

1948 

1961 

1963 

1967 

1974 

1575 

1970 

1978 

1978 

1980 

M. Oswaldo Aranba 

M. José Arce 

M. Frederick Ii. Boland 

Sir Muhammad Zafrulla Ehan 

M. Abdul Rahman Pashwak 

M. Leopoldo Benites 

M. Abdelaaia Bouteflika 

M. Lazar Mojsov 

kl. Lazar Mojsov 

M. Lazar Mojsov 

M. Salim A. Salim 

Douzième 1982 M. Ismat T. Eitta& 

Treizième -1986 M. Jaime de Piniés 

Quatorzième 1986 M. Pumayun Rasheed Chowdhury 

Quinzième 1988 M. Peter Florin 

Brésil 

Argentine 

Irlande 

Pakistan 

Afghanistan 

Equateur 

Algérie 

Yougoslavie 

Yougoslavie 

Yougoslavie 

République-Unie 
de Tanzanie 

Iraq 

Espagne 

Bangladesh 

République 
démocratique 
allemande 

Seizième 1989 M. Joseph Nanven Garba Nigeria 

Dix-septième 1990 M. Joseph Nanven Garba Nigéria 

Dix-huitième 1990 M. Joseph Nanvelr Csrba Nigeria 

Première 

Deuxième 

Troisième 

Années 

1956 

1956 

1958 

M. Rudecindo Ortega Chili 

M. Rudecindo Ortega Chili 

Sir Leslie Munro Nouvelle-Zélande 

/... 
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Sess ioxu 

Quatrième 

Cinquième 

Sixième 

Septième 

Huitième 1981 

M. Ismat T. Kittani 

M. Rüdiger van Wecbmar 

Neuvième 1982 M. Ismat T. Kittani 

Bnnées 

1960 

1967 

1980 

1980 M. Salim A. Salim 

1982 

M. Vic+.or André6 BelaUde 

M. Abdul Rahman Pashwak 

M. Salim A. Solim 

Pérou 

Afghanistan 

République-Unie 
de Tanzanie 

République-Unie 
de Tanzanie 

Iraq 

République 
fédérale 
d'Allemagne 

Iraq 
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ANNEXE VII 

La liste ci-après permet de retrouver la composition des organes dont il est 
fait mention dans le présent document : 

Oraanes préliminaire 

Bureau ............................................................... 

Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies ........... 

Comité consultatif du Fonds de développement des Nations Unies 
pour la femme ........................................................ 

Comité consultatif du Programme d'enseignement et de formation 
des Nations Unies pour l'Afrique australe ............................ 

Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires .......................................................... 

Comité contre la torture ............................................. 

Comité d'attribution du priu des Nations Unies en matière de 
population ........................................................... 

Comité de l'information .............................................. 

Comité de négociation sur la crise financière de l'Organisation des 
Nations Unies ........................................................ 

...... Comité des commissaires aux comptes ................................... 

Comité des conférences ............................................... 

Comité des contributions ............................................. 

Comité des droits de l'homme ......................................... 

Comité des droits économiques, sociaux et culturels .................. 

Comité des placements ................................................ 

Comité des pensions du personnel de l'Organisation des 
Nations Unies ........................................................ 

8 

132 

105 

117 

17 a) 

112 

12 

19 

125 ~~ 

--~77 c) 

17 9) 

17 b) 

108 

108 

17 d) 

17 h) 

i , . . 



A/45/100 
Français 
Page 459 

Comité des relations avec le pays hôte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 

Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique . . . 75 

Comité au programme et de la coordination . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 b) 

Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes . . 104 

Comité pour l'élimination de la discrimination raciale . . . . . . . . . . . . . . . 94 

Comité pour l'exercice aes droits inaliénables au peuple 
palestinien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Comité préparatoire üe la Conférence des Nations Unies sur 
l'environnement et le développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude aes effets aes 
rayonnement ionisants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...*.. 

Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes 
affectant les droits de l'homme du peuple palestinien et des autres 
Arabes des territoires occupés . . . . . ..**...*.......*.................. 

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Comité spécial contre l'e ..*................................. 

Comité spécial de la charte des Nations Unies et du raffermissement 
du rôle de l'Organisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Comité spécial de l'océan Indien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Comité spécial des opérations de maintien de la paix . . . . . . . . . . . . . . . . . 

23 

83 

74 

77 

18 

34 

149 

63 

78 

Comité spécial plénier chargé d'élaborer la stratégie internationale 
du développement pour la quatrième Décennie des Nations Unies pour 
le développement . . . . . . . . . . . . ..*....*................................. 

Commission consultative de l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine aans le Proche-Orient . . . 

82 a) 

Commission contre l'm dans les sports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

76 

34 

/... 
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Couauission de conciliation aes Nation6 Unies pour la Pelestine ....... 

Commission de la fonction publique internationale .................... 

Commission aes Nations Unies pour le droit commercial international . . 

Commission ae vérification aes pouvoirs .............................. 

Commission au désarmement ............................................ 

Commission au droit international .................................... 

Conférence au désarmement ............................................ 

Conseil d'administration du Fonds ae contributions volontaires des 
Nations Unies pour les populations autochtones ....................... 

Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le :, . 
develuppement ........................................................ 

Conseil de,l'Université des Nations Unies ............................ 

Conseil de sécurité .................................................. 

Conseil des Nations Unies pour la Namibie ............................ 

Conseil au cm.erce et au développement .............................. 

Conseil économique et social ......................................... 

Conseil mondial ae l'alimentation .................................... 

Corps commun d'inspection ............................................ 

Cour internationale ae Justice ....................................... 

Groupe de travail chargé a'étuaier le financement as l'office <.* 
de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient ...................................... 

Groupe intergouvernemental chargé ae surveiller la fourniture et la 
livraison de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique Bu Sud .... 

Tribunal administratif des Nations Unies ............................. 

-me-- 

16 

17 f) 

146 

3 

58 

147 

58 

12 

87 b) 

08 b) 

15 a) 

43 

82 b) 

15 b) 

16 a) 

127 

15 CI 

76 

34 

17 e) 


